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les reliques de Jerusalem. Plus tard, probablement au
commencement du ve siecle, elle fut placee au milieu de
1'eglise. Theodore, De Terra Sancta, 6. En 1223, le car-
dinal Jean Colonna la fit transporter a Rome et placer
dans 1'eglise de Sainte-Praxede, ou on la venere encore
aujourd'hui (fig. 66"). L'inscription placee a 1'entree de
la chapelle ou elle est deposee distingue cette colonne de
celle qui soutenait le portique de 1'eglise de Sion. C'est
aussi 1'opinion de M. Rohault de Fleury, Memoire sur
les instruments de la Passion, in-f°, Paris, 1870, p. 266.
M. Friedlieb, Arclieologie de la Passion, trad. F. Martin,
in-8°, Paris, 1895, p. 348, pense, au contraire, que c'est
la meme. II n'est, en effet, dit nulle part que cette colonne
formait a elle seule un pilier du portique; il est possible
qu'elle fut simplement placee dans le pilier. La colonne
de Sainte-Praxede a soixante-dix centimetres de haut et
quarante-cinq centimetres de diametre a la base. Elle est
en marbre noir veine de blanc; sa forme rappelle celle
d'un piedestal. Au sommet apparait la trace d'un anneau.
Elle n'a pas de socle. Une fresque de 1'eglise reproduit la
scene de la flagellation. Certains auteurs admettent qu'il
y cut deux flagellations, Tune chez Caiphe et 1'autre dans
le pretoire de Pilate; mais cette opinion est a peu pres
universellement rejetee. Benoit XIV, Defestis dominicis,
in-4°, Rome, 1747, I, vn, p. 183. — 4° Saint Paul dit
qu'il fut soumis trois fois au supplice de la flagellation.
1 Cor., xi, 25. II se sert du mot spaSStoOviv, que la Vul-
gate traduit par virgis csesus sum. II s'agit ici de la fla-
gellation par les verges. C'est probablement par ordre
des chefs de la synagogue qu'il fut ainsi chatie. Lorsque
les duumvirs de la ville de Philippes lui infligerent le
meme supplice, ainsi qu'a Silas, Act., xvi, 19, il leur
reprocha d'avoir viole en eux les privileges des citoyens
remains, en les frappant sans qu'ils aient ete condam-

668. — Enfant flage!16 dans une dcole romaine.
D'aprfes une peinture trouv^e a Herculanum. Abhandl. der sacks.

Gesellschaft der Wissensch., t. v, Taf. I, 3.

nes. Act., xvi, 37. Le tribun Lysias, lorsqu'il eut arrete
1'Apotre a Jerusalem, voulut le soumettre a la question
par le fouet, comme on le faisait pour les etrangers et
les esclaves, Act., xxn, 24; saint Paul invoqua son titre
de citoyen, et le tribun recula. Voir CITOYEN ROMAIN,
col. 790. Une peinture d'Herculanum represente un en-
fant qu'on flagelle a 1'ecole pour le corriger (fig. 668).

Bibliographie. — Strauch, De ritu flagellandi apud
Judseos, Wittemberg, 1663; Hilpert, ibid., Helmstadt,
1652; Seypel, De ritu flagellandi apud Romanos, Wit-
temberg, 1668; Sagittarius, De flagellatione Christi,
lena, 1674; Ichopf, De flagellatione Apostolorum, Wit-
temberg, 1668. E. BEURLIER.

FLAMANDES (VERSIONS) DE LA BIBLE.Voir
KEERLANDAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE.

FLAMBEAU. Voir CHANDELIER, col. 546.

FLAMME (hebreu : 'ur'es, « flamme de feu; » lahab,
lehdbdh, labbdJi, salhebet, Idhat, lappid, re'sef, sdblb:
chaldeen : sebibd'; Septante : 9X6^; Vulgate : flamma),
degagement de gaz qui s'echappent d'un corps en igni-
tion et qui, brulant au contact de 1'oxygene de Fair et
produisant de la chaleur, prennent une forme vacillante,
fluide, changeante, avec une coloration brillante qui va
du jaune blanc au rouge sombre. La flamme etant une
consequence naturelle du feu, les ecrivains sacres prennent
souvent 1'un pour 1'autre. Voir FEU.

1° La flamme qui brule. — La flamme consume
1'herbe seche, Is., v, 24; les arbres des champs, Joel,
i, 19; les flancs des montagnes, Ps. LXXXH (LXXXIII), 15,
et ravage tout. Joel, n, 3. Elle brule dans les fournaises,
Dan., HI, 22; I Mach., n, 59; des Juifs fideles, celebrant
le sabbat en secret dans des cavernes, y perissent par les
flammes qu'allument les persecuteurs. II Mach., vi, 11,
L'idolatre qui fabrique une idole prend une partie du
morceau de bois pour le sculpter, et met 1'autre morceau
au feu en disant: « Je me chauffe, je vois la flamme I »
Is., XLIV, 16. Quand la flamme prend dans le chaume,
elle fait entendre un petillement sinistre. Joel, n, 5. C'est
la voix de Jehovah qui fait jaillir les flammes de feu,
c'est-a-dire les eclairs qui accompagnent le tonnerra.
Ps. xxvni (xxix) , 7. — A la flamme qui brule, on
compare 1'amour ardent, Cant., vni, 6, et la tribulation.
Eccli., LI, 6.

2° La flamme qui brille. — La lumiere des astres est
une flamme. Sap., xvn, 5. Comme la flamme brillent
les yeux du crocodile, Job, XLI, 13, et des personnages
que Daniel, x, 6, et saint Jean, Apoc., i', 14; II, 18;
xix, 12, voient dans leurs visions. A cause de leur forme
et de Feclat lumineux qu'ils projettent, la lance, Job,
xxxix, 26, et le glaive, Nah., in, 3, sont compares a la
flamme qui etincelle. Un visage s'enflamme sous Action
d'un sentiment violent. Is., xm, 8. — La flamme du
mechant cesse de briller, Job, xvm, 5, quand Dieu lui
retire sa prosperite.

3° La flamme symbolique. — Par sa lumiere, sa cha-
leur, son activite puissante, la flamme indique la pre-
sence de Dieu au sacrifice d'Abraham, Gen., xv, 17; au
buisson ardent, Exod., in , 2; Act., vn, 3; au Sinai,
Exod., xx, 18; au sacrifice de Nehemie, quand il a re-
trouve le feu sacre. II Mach., i, 32. Dieu etablit sur Sion
un feu de flammes, pour marquer qu'il y reside. Is.,
iv, 5. II fait des flammes de feu ses serviteurs. Ps. cm
(civ), 4; Hebr., I, 7. L'ange qui a visile les parents de
Samson les quitte en montant avec la flamme du sacri-
fice, Jud., xm, 20, symbole de sa nature spirituelle et de
sa mission divine.

4° La flamme vengeresse. — Le plus souvent, la
flamme est considered comme un instrument de la jus-
tice divine. Ps. civ ( cv ) , 32; cv (cvi) , 18; Is., x, 17;
xxix, 6; xxx, 30; XLVII, 14; LXVI, 15; Lam., n, 3; Dan.,
xi, 33; Eccli., vm, 13; xxi, 10; xxvni, 26; xxxvi, 11;
XLV, 24; I Mach., m, 5; II Thess., i, 8. Les serviteurs
de Dieu en seront preserves. Is., XLIII, 2. — Sur les
flammes de 1'enfer, Luc., xvi, 2i, voir ENFER, col. 1796.

H. LESETRE.
FLATTERIE (hebreu : halaqdh; Septante: T.olxKZ'.x),

louange fausse ou exageree adressee a quelqu'un dans
le dessein de lui plaire ou de le seduire. Ce defaut est
plusieurs fois mentionne dans 1'Ecriture comme tres per-
nicieux. II faut se rneltre en garde centre les flatteurs,
Prov., xxvi, 25, car «la bouche ilatleuse cache des ruines».
Prov., xxvi, 28. Tandis que celui qui fait une re'pri-
mande rend service, le flatteur ne produit que le mal.
Prov., xxvni, '23. La flatterie est toujours dangereuse,
mais surtout lorsqu'elle sort de la bouche d'une femme
Prov., vi, 24. L'Ecrilure la compare a un filet tendu
devant les pas de celui a qui elle s'adresse. Prov., xxix, 5.
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Les pharisiens voulurent employer ce precede pour faire
tomber Notre-Seigneur dans leurs pieges. Leur tentative
tourna a leur confusion. Matth., xxn, 16. P. RENARD.

FLECHE (hebreu : hes; Septante : (BIXoc, Deut., xxxn,
23, 42; II Reg. (Sam.), xxn, 15; IV (II) Reg., ix, 24, etc.;
poX-:?, Num., xxiv, 8; I Reg. (Sam.), xiv, 14; Jer., ix, 8,
etc.; a-/£oc, I Reg. (Sam.), xx, 19, 20, 35, etc.; Vulgate :
sagitta), arme de jet destinee a percer 1'ennemi et qu'on
lancait a 1'aide de Tare. Voir ARC-, t. i, col. 898; ARCHER,
t. i, col. 932; ARMES, I, 2°, t. i, col. 968. — Le mot
hebreu lies vient du verbe hdsas, qui signifie « diviser »;
c'est aussi 1'etymologie du mot grec o-/f?a. Les mots
peXo; et ^oXi? viennent de la racine qui a forme le verbe
piXXw et qui signifie «lancer ». Dans divers passages, le
mot hes est traduit dans les Septante ou dans la Vulgate
par d'autres mots qui se rapportent a la meme maniere
de combattre. Ainsi dans IV ( I I ) Reg., xin, 18; I Par.,
xii, 2; Ps. LVII (LVIII), 7, les Septante emploient le mot
TO|OV,« arc; » dans Gen., XLIX, 23; Prov., vn, 23, etc., ils
se servent du mot To^eufjia; dans I Reg. (Sam.), xvn, 7,
ils traduisent par -AOVTO;, « javelot. » De meme la Vulgate,
Gen., XLIX, 23, par jacula, «javelot; » Ps. LXIII (LXII), 4;
Jer., L, 14, etc., par arcus. Au contraire, le mot qeset,
« arc, » est traduit par sagitta dans II Reg. (Sam.), I, 22.
Les fleches sont tres souvent mentionnees a cote de 1'arc,
.qeset, qui servait a les lancer, IV (II) Reg., xm, 15;
Judith, v, 16; Is., vn, 24; Jer., XLVI, 9; de la coide de
1'arc, yeter, Ps. xi, 2, ou enfin du carquois, tell, 'aspdh,
qui servait a les renfermer. Voir CARQUOIS, col. 312. Dans
Job, XLI, 20, ce sont les fleches qui sont designees sous
le nom de « fils de 1'arc », ben qeset, et non 1'archer,
comme traduit la Vulgate.

I. FLECHES CHEZ LES HEBREUX. — II est question pour
la premiere fois des fleches dans Gen., XLIX, 23, ou les
archers sont appeles ba'ale hisim, « les maitres des
fleches, » mots que les Septante traduisent par xupi'oi
To^EVjAaTtov, et la Vulgate par habentes jacula; mais deja
Ismael, Gen., xxi, 30, et Esau, Gen., xxvi, 3, se servaient
des fleches, puisqu'ils tiraient de 1'arc. Les fleches etaient

naissaient les fleches empoisonnees. Dans ces deux pas-
sages, les fleches font penetrer dans le corps de ceux
qu'elles ont frappe un venin qui les tue. Parfois on
attachait a la fleche du genet qu'on enflammait et qu'on
lancait sur 1'ennemi. Ps. cxix (hebr., cxx), 4. Les Juifs
se servaient aussi de grosses fleches qu'ils lancaient a
1'aide de machines, pour defendre ou pour assieger les
villes. Ozias en emploie pour la defense de Jerusalem.
II Par., xxvi, 15. II y en avail aussi dans I'artillerie des
Machabees. I Mach., v, 30; II Mach., xn, 47. Voir CATA-
PULTE, col. 346.

II. FLECHES DES EGYPTIENS. — Les fleches des anciens
Egyptiens (fig. 669) avaient entre cinquante-cinq et
soixante centimetres de long. Elles etaient faites d'une tige
de roseau ou d'une baguette de bois leger arme d'une
pointe de metal. A 1'extremite opposee etaient fixees trois
plumes placees longitudinalement, a egale distance 1'une
de 1'autre. Parfois, a la place de la pointe de fer, un
morceau de bois dur etait enfonce dans le roseau. Sou-
vent aussi la pointe etait de silex, d'agate ou d'une
autre pierre dure assujettie au bois par une pate noire
tres solide. Ces deux derniers genres de fleches servaient
surtout a la chasse. Les fleches des guerriers sont gene-
ralement representees armees de pointes de bronze trian-
gulaires ou formees de trois ou quatre lames posees a
angle droit et terminees par une pointe commune.
Quelques-unes etaient bardees. Wilkinson, The Man-
ners and Customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,
Londres, 1878, t. i, p. 205-206. Voir t. I, fig. 219, 223, 226,
col. 900, 902, 903.

III. FLECHES DES ASSYRIENS. — Les fleches des Assyriens
etaient remarquables par le fini du travail (fig. 670). La
tige, mince et droite, etait de roseau ou de bois leger el
dur. C'est a tort que Layard, Nineveh and Babylon, p. 194,
a pris pour des tiges de fleches les baguettes de fer qu'il
a decouvertes a Nimroud. II n'y a aucune vraisemblance a
ce que les Assyriens se soient servis d'une matiere aussi
impropre a pareil usage. La pointe des fleches assy-
riennes etait de bronze ou de fer, taillee en forme de
petit javelot. Elle etait plate et un peu renflee au-dessous

669. — Fleches egrpliennes. — 1, 8, 9. Fleches de roseau. — 1, 5. Pointes de fleche en silex. — 3, 4, 6, 7. Pointes de fleche en
bronze. — 2. Poiute de fleche en fer.— 1-7. D'apres Prisse d'Avesnes, Monuments egyptiens, pi. 46. — 8-9. Musee du Louvre.

a la fois des armes de guerre, I Reg. (Sam.), xx, 20, 21,
22, 36; IV (II) Reg., ix, 24, etc., et des armes de chasse.
Gen., xxvn, 3; XLVII, 22. Voir ARC, t. i, col. 898. La
Bible ne renferme aucune description des fleches dont
se servaient les archers juifs. Elles devaient ressembler
a celles des peuples voisins. A 1'origine elles etaient pro-
bablement faites de roseau, plus tard elles furent faites
d'un bois leger arme d'une pointe de fer. D'apres Deut.,
xxxii, 24, et Job, vi, 4, il semble que les Ilebreux con-

du centre. Quelques-unes sont bardees. L'extremite infe-
rieure en etait creuse, de fafon a ce qu'on put y entrer
la tige. On a trouve aussi dans les ruines des pointes en
pierre dure et en forme de poire. Le has de la fleche
etait muni de plumes; mais on ne sait s'il y en avail
trois, comme chez les Egyptiens, ou deux seulement,
comme chez d'autres peuples. Sur les monuments on
n'en apercoit que deux, mais cela peut tenir a un defaut
de perspective. La coche qui s'appuyait sur la corde de
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1'arc etait plus large que la tige. Cette construction etait
rendue necessaire par 1'epaisseur de la corde, qui etait
rarement moindre que celle de la fleche elle-meme.
G. Rawlinson, The five great monarchies of the ancient
Eastern world, fe edit., in-8°, Londres, 1879, t.i, p. 454-455.

670. — Pointes de filches assyriennes, en bronze, trouv^es k Kalah
Chergat et a Tell Sifr. British Museum.

Les Babyloniens se servaient des fleches pour la divina-
tion. Ezech., xxi, '26. Voir DIVINATION, 4°, col. 1444.

IV. FLECHES DES LYDIENS. — La Bible mentionne les
Lydiens parmi les peuples qui etaient habiles a se servir
des fleches. Is., LXVI, 19; Jer., XLVI, 9.

V. FLECHES DES GRECS. — Les armees d'Antiochus
comprenaient des corps d'archeis armes de fleches.
I Mach., ix, 11. Ces fleches n'offraient aucune particula-
rite. Dans I Mach., vi, 51, le roi de Syrie se sert de
grosses fleches qui sont lancees centre les assieges par
des machines de guerre appelees scorpions. Voir CATA-
PULTE, col. 346.

VI. METAPHORES TIREES DES FLECHES. — Le mot
« fleche » est souvent employe par metaphore pour signi-
iier les malheurs envoyes par Dieu. Num., xxiv, 8; Deut.,
xxxn, 23, 42; II Reg. (Sam.), xxn, 15; Job,vi, 4; xxxiv, 6;
Ps. xxxvii (hebreu, xxxvm), 3; Ezech., v, 16, etc. Cette
metaphore est egalement usitee dans la litterature pro-
fane. Ovide, Ep. xvi, v. 275. Les eclairs sont appeles les
« fleches de Dieu. » Ps. xvn (hebreu, xvm), 15; CLXIII
(hebreu, CLXIV), 6; Habac., m,11, etc. La fleche designe un
danger soudain. Ps. xc (hebreu, xci), 6. Elle figure les
paroles injurieuses et perfides. Ps. LXIII (hebreu, LXIV), 4;
le faux temoignage. Prov., xxv, 18. Ailleurs, au contraire,
les enfants sont compares aux Heches entre les mains
d'un homme vigoureux. Ps. cxxvi (hebreu, cxxvn), 4. La
puissance de la parole du Messie est aussi figuree par la
ileche. Ps. XLIV (hebreu, XLV), 6; Is., XLIX, 2, etc.

E. BEURLIER.
FLEUR (hebreu : sis, d'une racine sus exprimant

1'idee de brillant, d'eclatant, la fleur dans son eclat [cf.
1'egyptien djidji, « fleur »]; nes, nissdh et nissdn, d'une
racine ndsas, synonyme; perah, fleur, surtout la fleur
en bouton, et efflorescence; Septante : avQo?; Vulgate :
/Zos), partie de la plante ordinairement coloree de teintes
brillantes et exhalant une odeur agreable, qui apres une
existence plus ou moins passagere est remplacee par le
fruit. Dans le langage courant on appelle aussi frequem-
ment du nom de fleur la plante elle-meme qui la porte.
Les fleurs abondent en Palestine et y sont tres variees.
Du mois de Janvier au mois de mai, les plaines non cul-
tivees et les parties fertiles forment un veritable tapis
aux brillantes couleurs : anemone rouge, renoncule,
tulipe, narcisse, hyacinthe, asphodele, ciste blanc et
rouge (rose de Saron), etc. Aucun jardin d'Europe ne
peut donner 1'idee de la multitude de fleurs qu'on admire,
par exemple, dans la plaine d'Esdrelon. Voir R. Tyas,
Flowers from the Holy Land, in-12, Londres, 1851.

1° Fleur au sens litleral et figure. — Le texte sacre
parle assez souvent des fleurs : de la fleur de la vigne,
Gen., XL , 10; des boutons et des fleurs dont se couvrit
la verge d'Aaron, Num., xvn, 8 (hebreu, 23); des fleurs
des moutagnes du Liban qui se fletrissent, Nah., i, 4; on

les met en couronne. Is., xxvm, 1. On les prend comme
terme de comparaison, pour marquer les fleurs et les
fruits spirituels dont se couvrira celui qui cultive la

"sagesse, Eccli., xxiv, 23; xxxix, 19; pour exprimer le
temps oil les choses sont dans tout leur eclat, la fleur
du printemps, av6o; i'apo;, la jeunesse. Sap., n, 7. (C'est
la lecon du Codex Alexandrians; car la lecon du Vati-
canus, aepo;, « air, » n'offre pas un sens satisfaisant.)
Mais 1'eclat de la fleur est passager : aussi la vie humaine,
avec ce qu'elle peut avoir de brillant, est-elle souvent
comparee a la fleur qui se fane et tombe. Job, xiv, 2;
xv, 33; Ps. en (hebreu, cm), 5; Is., xxvm, 1; XL, 6-8;
I Petr., i, 24; Jac., i, 10-11. — Ce mot designe aussi des
ornements d'architecture ou de ciselure. Exod., xxv, 31,
33, 34; xxxvii, 17, 19, 20; Num., via, 4; III Reg., vi,
18, 29, 32, 35; vn, 26, 49; II Par., iv, 5, 21. — Le mot
flos se rencontre plusieurs fois dans la Vulgate, dans des
textes ou 1'hebreu porle un autre mot: « rejeton, » Is.,
xi, 1; une fleur speciale, habasselet, Cant., n, 1; « aile. »
Jer., XLVIII, 9.

2° Fleurs mentionnees dans la Bible. — Voici les
noms des fleurs dont parlent certainement ou probable-
ment 1'Ancien et le Nouveau Testament:

Anemone, sosanndh, xpi'vov, lilium. Cant., n, 1.
Colchique, Jiabasselet, av9o?, xpivov; flos, lilium.

Cant., n, 1; Is., xxxiv, 1.
Cypre ou arbre au henne, kofer, xuTipo?, Cyprus.

Cant., i, 14; iv, 13.
Grenadier (Fleur du),pelah, Xeuupov, fragmen, Cant.,

iv, 3, selon quelques interpretes.
Lis, susan, sosanndh, y.pfvov, lilium. I Reg., vu, 19;

Cant., n, 1, 2; Matlh., iv, 28.
Rose, pd6o;, rosa. Eccli., xxiv, 18.
Safran, karkam, xpoxo;, crocus. Cant., iv, 14.
Vigne (Fleur de la), semadar (^Mrp^, floruit). Cant.,

vu, 12 (Vulgate, 13). —Voir HERBACEES (PLANTES). —
Pour Fleur de farine, voir FARINE. E. LEVESQUE.

FLEURY Claude, historien francais, ne a Paris le
6 decembre 1640, mort dans cette ville le 14 juillet 1723.
Ses etudes terminees au college de Clermont, il se fit
recevoir avocat,et, apres quelques annees consacrees au
droit et a la jurisprudence, embrassa 1'etat ecclesiastique.
Sur la recommandation de Bossuet, il fut sous-precep-
teur des princes de Conti, puis, en 1680, du comte de
Vermandois. II composa pour 1'instruction de ses eleves
divers ouvrages, parmi lesquels Les mosurs des Israelites,
in-12, Paris, 1681. « L'ouvrage de Fleury... est un expose
de 1'histoire d'Israel, un peu sec, mais clair, metho-
dique. II manque d'elevation et de Jargeur; ...(c'est) un
manuel correct et sagement redige, a la fois surabondant
(en details" inutiles) et incomplet, surtout par rapport a
la religion. » L. Delfour, La Bible dans Racine, in-8°,
Paris, 1891, p. xxn-xxiv. Lors de la revocation de l'edit
de Nantes, Fleury fut associe a Fenelon pour diriger les
missions de la Saintonge et du Poitou, et, en 1684, il
fut pourvu de Fabbaye du Loc-Dieu, dans le diocese de
Rodez, qu'il conserva jusqu'a sa nomination de prieur
commendataire d'Argenteuil. Claude Fleury devenait,
en 1689, sous-precepteur des petits-fils de Louis XIV,
et quelques annees plus tard confesseur de Louis XV.
En 1696, il avait ete nomine membre de 1'Academie. Son
principal ouvrage est une Histoire ecclesiastique; mais
nous devons mentionner de cet ecrivain un Discours sur
la poesie des Hebreux, public en 1713, dans le Commen-
taire sur les Psaumes de dom Calmet, et un Discours
sur I'Ecriture Sainte, insere par Desmolets dans son
Recueil de memoires sur divers sujets de litterature et
d'liistoire, t. n, lre partie (1731). Ces derniers ecrits se
trouvent reunis dans 1'ouvrage : Opuscules de M. I'abbe
Fleunj, 5 in-8°, Nimes, 1780. Sur la part qu'a prise
Fleury aux annotations de la Bible dite du Concile, voii'
R. de la Broise, Bossuet et la Bible, in-8°, Paris, 1891,
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p. XXXI-XLV. — Voir A. Martin, L'abbe Fleury, 2 in-18,
Paris, 1844; cf. Hurter, Nomenclator litterarius, t. n
(1893), col. 1130. B. HEURTEBIZE.

FLEUVE. — I. NOMS. — 1° Le terme hebreu qui
designe d'une facon speciale les lleuves ou les cours
d'eau permanents est ndhdr, d'une racine qui veut dire
« couler ». II a son correspondant exact dans les langues
semitiques, en particulier dans 1'arabe nahr. Les Sep-
tante Font rendu par Tio-ajjioc, et la Vulgate le traduit in-
distinctement par flumen ou fluvius, exceptionnellement
par amnis, comrae Gen., xxxi, 21; I Par., I, 48. Ce mot dis-
tingue ainsi le « fleuve » du « torrent » ou riviere tem-
poraire, en hebreu nahal, en grec -/ei'^appo;, en latin
torrens ou rivus. Voir TORRENT. La Vulgate a cependant
mis, Eccle., I, 7, flumina pour nehdlim; Prov., vm, 26,
pour husot, « les campagnes, » et Ps. LXIV (hebreu, LXV),
10, flumen pour peleg, qui indique ou un petit ruisseau
ou un canal. — Le mot ndhdr s'emploie : — 1. dans un
sens general, principalement dans les livres poeliques, par
exemple: Job, xiv, 11; xx, 17; xxn, 16; xxvm, 11; XL, 23;
Ps. XLV (hebreu, XLVI), 5; xcn (xcm), 3; xcvu(xcvin), 8;
Cant., vm, 7. — 2. Suivi d'un nom de contree, il en designe
le ou les fleuves, par exemple : nehar Gozan,«le fleuve
de Gozan, » ou le Habor, IV Reg., xvn, 6; nahare Kus,
« les fleuves de FEthiopie, » Is., xvm, 1; Soph., in, 10;
naharot Babel, « les fleuves de Babylone, » c'est-a-dire
1'Euphrate et ses canaux, Ps. cxxxvi (hebreu, cxxxvn), 1;
naharot Dammesec], « les fleuves de Damas, » ou 1'Abana
et le Pharphar. IV Reg., v, 12. — 3. Avec 1'article, han-
ndhdr, il indique « le fleuve » par excellence ou le fleuve
de Test, c'est-a-dire 1'Euphrate, Gen., xxxi, 21; Exod.,
xxin, 31; Jos., xxiv, 2, 3, 14, 16; en sorte que Fexpres-
sion 'eber han-ndhdr, ou 'dbar nahdrdh, « au dela du
tleuve, » qu'on rencontre assez souvent dans I Esdras, iv,
10, 11, 16, 17, 20; v, 3, 6, etc., denote ordinairement
les provinces situees a 1'ouest de 1'Euphrate. Quelquefois
cependant le nom propre est ajoute, han-ndhdr Ferdt,
I Par., v, 9, ou bien ndhdr est determine par Fepithete
de « grand », han-ndhdr hag-gddol nehar Ferdt, « le
grand fleuve, le fleuve Euphrate. » Gen., xv, 18. D'apres
le contexte neanmoins, dans Isa'ie, xix, 5, « le fleuve »
dont il est question est bien le Nil.

2° Quand il s'agit de ce dernier, le texte hebreu emploie
un nom special, qui est egyptien, c'est ye'or, avec 1'ar-
ticle, ha-ye'dr. Gen., XLI, 1, 3, 17; Exod., i, 22; vn, 20,
21, 25; Is., xix, 8; Jer., XLVI, 8, etc. On designait en
Egypte par iar, iar-a, iaro, « le fleuve » par excellence,
celui qui fait la richesse et la beaute de cette terre. Le
pluriel ye'orim, Exod., vn, 19; vm, 5, etc., s'applique
aux canaux du Nil. La Vulgate n'a pas rendu cette parti-
cularite, mais elle a mis flumen ou fluvius, quelquefois
amnis, comrne Gen., XLI, 3, 18, ou rivus. Am., vm, 8.
Le Nil est aussi appele Sihor ou « le fleuve noir ». Is.,
xxin, 3; Jer., n, 18. II est probable que dans Josue,
xin, 3, le meme mot se rapporte plutot au « torrent
d'Egypte » ou Ouadi el-Arisch. Voir NIL, CHIHOR,
col. 702.

3° Le Jourdain a aussi son nom special, Yarden, avec
1'article hay-Yarden, auquel la Vulgate ajoute souvent
celui de fluvius. Jos., vn, 7; xm, 23; xv, 5; xxn, 25.

4° Pour parler des diflerentes parties d'un fleuve, le
langage oriental a imagine plusieurs expressions dont
voici les principales : — 1. Ydd ou « main » designe « le
bord » du Jourdain, Num., xm, 29; du Jaboc, Deut.,
n, 37; de 1'Arnon (d'apres Fhebreu). Jud., xi, 26. —
U. Sdfdh, « levre, » s'applique a « la rive » du Nil, Gen.,
XLI, 3, 17; Exod., n, 3; vn, 15; de FArnon. Deut., n, 36;
iv, 48; Jos., xn, 2. — 3. Gedot, de gdddh, <i couper, »
est un pluriel qui indique egalement les rives du Jour-
dain. Jos., in, 15; iv, 18; I Par., xn, 15. — 4. Qdse en
determine « Fextremite ». Jos., xv, 5; xvm, 19. —
5. Ma'eberot, de 'dbar,« passer, » en marque « les gues ».

Jos., il, 7; Jud., m, 28; xn, 5, 6. — Cf. Stanley, Sinai
and Palestine, in-8°, Londres, 1866, p. 501-505.

II. LES FLEUVES BIBLIQUES. — Les fleuves mentionnes
dans la Bible sont peu nombreux.

1° On trouve d'abord les quatre grands fleuves du
Paradis terrestre :

1. Le Phison (hebreu : Pison; Septante : <J i<rwv) .
Gen., n, 11.

2. Le Gehon (hebreu : Gihon; Septante: Fewv). Gen.,
n, 13.

3. Le Tigre (hebreu : Hiddeqel; Septante : Tt'ypt?).
Gen., 11, 14; Dan., x, 4.

4. L'Euphrate (hebreu : Ferdt; Septante: E-j^patYj;).
Gen., n, 14.

2° Avec ces deux derniers, on nomme dans FAssyrie et
la Chaldee :

5. Le Chobar (col. 709). Ezech., i, 13; in, 15, 23;
x, 15, 20; XLIII, 3.

6. L'Ahava (t. i, col. 290). I Esdr., vm, 21, 31.
7. Le Habor (hebreu : Pfdbor; Septante : 'A6u>p), fleuve

de Gozan. IV Reg., xvn, 6; xvm, 11; I Par., v, 26.
8. Le Sodi (SouS). Bar., i, 4.
3° Dans la Syrie :
9. L'Abana (t. i, col. 13). IV Reg., v, 12.
10. Le Pharphar (hebreu : Far far; Septante : $ap-

cpap). IV Reg., v, 12.
4° Dans FEgypte : — 11. Le Nil.
5° Dans la Phenicie : — 12. L'Eleuthere (col. 1664).

I Mach., xn, 30.
6° Dans la Palestine : — 13. Le Jourdain.
Quant aux fleuves appeles dans la Vulgate Rohoboth,

Gen., xxxvi, 37; Ethan, Ps. LXXIII (hebreu, LXXIV), 15,
elDioryx, Eccli., xxiv, 41, voir ROHOBOTH, ETHAN 4,
(col. 2004), DIORYX, col. 1438.

Le Jourdain est, on le voit, le seul fleuve mentionne
dans la Palestine; c'est, en effet, avec le Nahr el-Qasi-
miyeh ou Leontes, qui la horde au nord, le seul qui
merite ce nom. La Terre Sainte ne connait point, comme
nos contrees, les grands cours d'eau qui coulent, abon-
dants et majestueux, au sein de nos campagnes ou au
milieu de nos villes. Les rivieres qui descendent des
deux cotes de la montagne ne trouvent pas un aliment
suffisant dans les sources ou les pluies du ciel. Impe-
tueuses en hiver, elles se dessechent en ete, et, dans la
partie inferieure de leur cours, ne portent a la mer qu'un
faible tribut. Pour Fimportance des grands fleuves d'As-
syrie, de Syrie et d'Egypte, voir les articles qui concernent
chacun d'eux. A. LEGENDRE.

FLORE DE LA BIBLE. Voir 1.1, BOTANIQUE SACREE,
col. 1867; ARBRES, col. 888, et, t. in, HERBAGES (VEGE-
TAUX).

FLOT (hebreu : misbdrim, de sdbar, » briser; »
gallim, de gdlal, « rouler; « Septante : xufAata ; Vulgate :
fluctus), lame d'eau soulevee sur la mer ou sur les
lacs par Faction du vent ou par le flux et le reflux de la
maree.

I. Au sens litteral. — 1° Dieu a cree les flots de la
mer et sa Sagesse eternelle existait avant eux. Prov.,
vm, 24; Eccli., xxiv, 8. C'est lui qui les souleve, les
amoncelle et les fait mugir. Ps. xxxn, 7; LXXVI, 17;
xcn, 4; cvi, 25; Is., LI, 15; Jer., xxxi, 35. 11 a marque
une limite que les flots de la mer ne peuvent depasser.
Job, xxxvm, 11; Jer., v, 22. Quand les tlots sont en furie,
il les apaise a son gre. Ps. LXIV, 8; cvi, 29; Matth.,
vm, 26; Marc., iv, 39; Luc., vm, 24. C'est par suite d'un
orgueil insense que Fhomme s'imagine pouvoir leur
commander. II Mach., ix, 8. — 2° Au passage de la mer
Rouge, les flots se sont separes et se sont tenus immo-
biles, laissant aux Hebreux une route pareille a celle du
desert. Exod., xv, 5, 8; Ps. cv, 9; Is., LXIII, 13; Sap.,
xiv, 3. — 3° Jonas est plonge dans les Hots et y adresse



2291 FLOT — FLUTE 2292

sa priere au Seigneur. Jon., n, 3, 4. — 3° C'est sur les
ilots terribles de la mer que le navigateur risque son
vaisseau, qui les fend sans laisser de trace. Sap., v, 10;
xiv, 1. Ces Hots secouent ceux qui sont dans le vaisseau.
Eccli., xxix, 24. — 5" La tempete souleve les flots de la
mer de Galilee pendant que les Apotres sont en barque ,
et le peril est extreme. Matth., vm, 24; xiv, 24; Marc.,
iv, 37.

II. Au sens figure. — 1° Les flots sont 1'image de
1'epreuve qui passe et repasse pour accabler le malheu-
reux. II Reg., xxn, 4; Ps. XLI, 8; LXXXVII, 8; I Mach.,
VI, 11. — 2° La multitude des flots qui couvrent Babylone,
Jer., LI, 42, et qui montcnt a 1'assaut de Tyr, Ezech.,
xxvi, 3, representent les armees ennemies qui vieridront
chatier ces deux villes. Dieu peut maitriser ces ilots
aussi bien que ceux de la mer, et il le fera en faveur
d'Israel repentant. Zach., x, 11. — 3° Les flots figurent
encore la mobilite et 1'inconstance qui regnent dans les
idees des adversaires de la foi. Jac., I, 6; Jude, 13. —
4° Par leur abondance, ils sont 1'image d'un grand bon-
heur, Is., XLVIII, 18, et de la liberalite avec laquelle Dieu
a desaltere son peuple au desert. Ps. LXXVII (LXXVIII), 15.
— Dans ce dernier texte, comme dans quelques autres,
les versions traduisent par agyuao;, abyssus , « abime, »
le mot tehom , tehomot, qui signifie une grande masse
d'eau ou la grande mer. H. LESETRE.

FLOTTE de Salomon et de Josaphat. Voir NAVI-
GATION.

FLUTE (hebreu : hdlll , nehildh, 'ugdb ; Septante :
auXos, opyavov; Vulgate : tibia), instrument a vent forme
d'un tube creux et perce de trous pour varier les sons.

I. NOMS. — Des noms hebreux qui designent la flute,
deux, hdlll et nehildh, sont pris de la nature de 1'ins-
trument lui-meme : un « tuyau perce de trous », bbn ,

. , halal, « percer. » Le troisieme terme s'applique au
mode d'emploi : 3iy, 'dgab, « respirer, souffler. » L'equi-
valent de hdlll dans les Septanle, auXd:, est, comme
tibia chez les Latins, une appellation generique, qui
comprenait pour les anciens aussi bien les instruments
a anches (clarinettes et hautbois) que les flutes propre-
ment dites, chalumeau, flute a bee et flute traversiere.
Nehlldl est un pluriel qui peut indiquer la double flute,

Gen., iv, 21; Job, xxi, 12, ou tl^Xfj.6?. Job, xxx, 31. Dans
les Talmuds et 1'hebreu rabbinique, 'ugdb est rendu par
3ri3N, ~'i'"\ 3T2S , « flute de berger. » L'equivalent arabe

\ > -<
est ^ >_v^> \ > (( roseau, tige, tuyau, parlie de roseau

entre deux noeuds. » — Les anciens possederent aussi
diverses especes de sifflets ou syrinx et la flute de Pan,
composee de plusieurs tuyaux reunis par un lien ou
colles avec de la cire et que Ton joue en les faisant
glisser le long de la levre inferieure. II faut rapporter
a ces designations le terme de masroqitd', dans le texte
chaldeen de Daniel, in, 5, 7, 10, 15; Septante, Theodo-
tion : <7- jpty£; Vulgate : fistula. On ne trouve pas en
Egypte de traces certaines de cet instrument. Voir V. Loret,
Journ. asiat., 1889, p. 130, 131. La racine semitique est
sdraq, « siffler. » Is., v, 26; vn, 18; Job, xxvn, 23.
Cf. Jud., v, 16. — Le mot neqeb, qui signifie'« trou »,
Ezech., xxvin, 13, et est associe a tof,«tympanum, » dans
la description de la gloire du roi de Tyr, designerait aussi
la flute d'apres quelques interpretes, mais ce n'est pas le
nom d'un instrument de musique. II serait question dans
ce passage de la monture des pierres precieuses, et neqa-
bim designerait la sertissure de metal: mesaq'dn bizehdb.
Targum de Jonathan, sur Ezech., xxvin, 13.

II. ORIGINE ET DESCRIPTION DES FLUTES ANTIQUES. —
Les types de ces instruments remontent a 1'origine de
1'humanite. II en est fait mention au debut de la Genese :
« Jubal fut le pere de tous ceux qui touchent de la harpe
etde la flute.» lugdb. Gen., iv, 21. En Egypte, les tombeaux
de Ghizeh en offrent des representations remontant a.
la ive et a la ve dynasties. Lepsius, Denkmaler, Abth. n,
pi. 36, 74; et la legende, qui consacre la lyre a Mercure,
met aux mains d'Osiris la flute de roseau. Voir Pollux,
Onomasticon, iv, 10, 77, Berlin, 1846, p. 138. Lucrece, v,
1381, 1405, edit. Panckoucke, Paris, 1832, p. 212, 214, en
decrit 1'invention faite par des bergers. Historiquement,
c'est aux Phrygiens, peuple pasteur et agriculteur, rappro-
che anciennement de la culture syro-phenicienne, que les
Grecs attribuaient 1'invention de la flute. Pollux, Ono-
masticon, iv, 75. II se pourrait meme que 1'ancien nom

phrygien, analogue sans doute a 1'armenien Irij^i^it

(ye'ekn = elegn), « roseau, » nous donnat 1'etymologie
du mot « elegie », que les grammairiens grecs n'ont

071.— Fifties ^gyptiennes repr6sent6es sur les monuments. — ire dynastie. Ghize'h. D'apres Lepsius, Denkmaier, Abih. n, Bl. 36.
— Flute double. — Beni-Hassan. D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte, in, 377 ter.

J.Weiss, Die musikalischen Instrumente in den hei-
ligen Schriften, Gra'tz, 1895, p. 82, ou bien representer,
comme neginot dans la categoric des harpes, le nom
collectif des flutes et des hautbois. 'Ugdb est traduit par
opyavov, Ps. CL, 4, terme d'un sens tres general, qui
peut elymologiquement s'appliquer a un instrument quel-
conque (cf. kele sh; 6 'pyava, I Par., xv, 15; xvi, 5, 42;
II Par., xxix, 26, 27), et ailleurs fautirement

jamais explique. Voir Bulletin critique, 1890, p. 1C3. Au
ixe siecle avant Jesus-Christ, les Grecs avaienl deja dresse
les regies de 1'auletique. Gevaert , Histoire et tkeorie de
la musique dans I'antiquite, Gand, 1881, t. n, p. 80.

Parmi les specimens de flutes et hautbois des anciens,
les uns ne sont pas perfores lateralement; les autres,
a-j),oi T T o X u q p G o y Y o t , sont pourvus de trous, mais en petit
nombre. Cf.•Horace, foramine pauco, Art. poet., 203.
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On percait le roseau au moyen d'un fer rouge, et les
ouvertures etaient le plus souvent disposees du meme
cote du tuyau, de sorte que 1'executant n'avait pas a se
servir du pouce pour les fermer. La matiere de ces ins-
truments etait le roseau ou le chaume, Yavena classique,
xiXoc[Ao?. On en fit ensuite de bois et specialement, en
Egypte, de bois de lotus. 11 s'en trouve quelques-unes
en os et en ivoire. L'unique specimen en metal est la flute
de bronze conservee au British Museum, n° 12742. Les
instruments egyptiens(fig. 671et"672)et asiatiques (fig. 673)

tiennes antiques, dans le Journal asiatique, t. xiv, '1889,
p. 111-142, 197-237. Grace a sa longueur, le plagiaule
pouvait fournir les notes graves, et il possedait, a la dif-
ference de la flute droite et des flutes aigue's, une
sonorite reguliere, que les anciens ont apprecie'e. On
remarque aussi que les monuments egyptiens representent
presque toujours le musicien tenant la (lute traversiere
du cote gauche, contrairement a 1'usage actuel.

II existait aussi des hautbois et des flutes de petite
dimension, perces seulement d'un ou deux trous, reduc-

672. — Fifties 6gyptiennes. Muse's du Louvre.

ne paraissent pas avoir ete munis de cles; leur facture
resta toujours incomplete et defectueuse, parce qu'on ne
se souciait pas de la justesse; enfin ils ne devaient fournir
qu'une echelle tonale restreinte. Pour les instruments a
anche en particulier, Gevaert demontre comment, par
suite de la simplicite des ressources, ils ne pouvaient etre
utilises que pour les regions graves. Histoire et theorie

de la musique dans I'anti-
quite, t. 11, p. 81. Les syringes
ou flutes a siftlet avaient une
echelle plus etendue dans le
domaine des sons aigus.

Les Hebreux parent con-
naitre toutes les varietes
d'a<j),oi en usage chez leurs
voisins. La flute droite, j/.6vocu-
Xoc, formeed'abordd'un simple
tube de roseau. Notre mo-
derne clarinette en est le per-
fectionnement; mais le ma-
niement le plus primitif d'un
tube simple se retrouve dans
le jeu du na'i, ^^>i arabe.
L'embouchure de cette flute a
le diametre meme du roseau;
le joueur en incline 1'orifice de
maniere a frapper par son
soufile la paroi interieure du
tuyau. De bonne heurepourtant
on pratiqua les autres modes
d'insuftlation, et 1'embouchure
du chalumeau fut taillee en
si filet, comme dans le flageolet

moderne, ou munie d'une anche, faite d'une entaille prati-
quee dans le tube, selon le precede champetre toujours
usite, ou encore construite au moyen d'une languette ou
d'une paille, type de 1'embouchure de la clarinette et du
hautbois. Les Orientaux ont garde la pratique de faire

IM

vibrer 1'anche de leur zamr, y*\, sorte de hautbois, en
Fintroduisant tout entiere dans la bouche. Le monaule
avail a peu pres les dimensions de la coudee, et son
diapason etait plus eleve que celui de la flute oblique.
Celle-ci, appelee par les Grecs TtXayiauXo?, atteignait en
Egypte, si nous nous en rapporlons aux representations
monumentales, une longueur de soixante - quinze ou
quatre-vingts centimetres; mais les flutes obliques egyp-
tiennes conservees dans nos musees, quoique beaucoup
plus longues que les flutes droites, n'atteignent pas ces
dimensions. La plus longue, celle de Florence, a exac-
ment Om693; la plus courte, un monaule garde au musee
de Berlin, a Om 214. Voir V. Loret, Les flutes e'cjyp-

673. — Joueur de flute assy-
rien. D'aprts Layard, Mo-
numents of Nineveh, t. n,
pi. 48.

tions des divers types de monaule. On les appelait vfy),x-
po's, ytyXapo;, et aussi serrana ou sarrana, c'est-a-dire
« tyriennes » (Sur, « Tyr » ) , et cette origine donne a
conclure que les Juifs en emprunterent. 1'usage a leurs
voisins. La sonorite aigue de cette sorte d'instrument
permettrait, selon Gevaert, Histoire et theorie de la
musique, t. n, p. 273, 278, de le rapprocher de la
flute dite « pheni-
cienne ». Voir CHAN-
TEURS DU TEMPLE ,
col. 557. On 1'em-
ployait dans les fune-
railles aussi bienque
dans les ceremonies
nuptiales.

Enfin Yaulos dou-
ble , frequemment
represente, consis-
tait soit en deux tu-
yaux droits, de lon-
gueur egale et accor-
des au meme diapa-
son, tibiae, pares, soit
en deux tubes ine-
gaux, tibise, impares,
reunis a 1'embou-
chure ouparfois atta-
ches ensemble dans
toute leur longueur.
L'aulos a deux tuyaux
paralleles est le plus
ancien type de la
iliite double, le seul
conserve chez les
Orientaux, qui « n'en
jouent pas autrement
aujourd'hui qu'on en
jouaitautrefois w.Voir
V. Loret, L'Eyypte
au temps des Pha-
raons, Paris, 1889,
p. 144. Le tuyau de
gauche fournit Fac-
compagnement, for-
me souvent d'une
simple tenue a 1'aigu; 1'autre, celui de la main droite,
donne le chant. \oir V. Loret, Journ. asiat., 1889,
p. 111-142, 197-237.

III. LA FLUTE DANS L'EcRiTURE. — La flute apparait
dans la Bible lors de la rencontre de Saiil et des pro-
phetes, I Reg., x, 5 : « Une troupe de prophetes descen-
dra de la hauteur, ayant devant elle uu nable, un tain-

674. — Double flute punique.
Muse'e Saint-Louis-de-Carthage.
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Lour, une flute et une harpe; et ils prophetiseront. » —
Elle accompagne la marche joyeuse, Is., xxx, 29 : « Vous
serez dans 1'allegresse du cceur, comme un homme qui
s'avance au son de la flute pour venir a la montagne du
Seigneur; » les chants, III Reg., i, 40 : « Tout le peuple
monta a la suite de Sadoc, en jouant de la flute et en
donnant les marques d'une grande joie; » elle se joint
a la harpe, Eccli., XL, 21 : a-iXb; xat fyo&tripiw V^VO-JCT.
{jtiX-n, selon le procede importe d'Asie chez les Orientaux
et specialement en honneur chez les Alexandrins (voir
Athenee, Deipnos.,xxiv, p. 176; xxv, p. 183); autambou-
rin, Judith, in, 10 (Vulgate) : « Ils recurent Holopherne

avec des couronnes et
des torches, en formant
des danses avec des tam-
bourins et des flutes. » —
On en jouait dans les
festins et les rejouissances,
Is., v, 12 : « La harpe,
le nable, le tambourin, la
flute et le vin sont dans
vos festins. » Job, xxi,
12. Son absence est un
signe de desolation. Job,
xxx, 31; IMach., in, 45:
« Dans Jerusalem de-
serte..., la flute et la ci-
thare ont cesse. » Apoc.,
xvin, 22. — Jeremie,
XLVIII, 36, fait allusion
au son vibrant de cet
instrument : « Mon cosur
tintera comme des flutes
sur Moab. » Enfin la flute
se rencontre, a cause de
sa signification religieuse,
dans la celebration des
funerailles. Matth., ix,23;
Luc., vn, 32. — L'apotre
saint Paul, empruntant a
la musique une compa-
raison, dit que si la flute
ou la harpe n'emettent
que des sons incertains,
1'auditeur ne reconnaitra
pas la nature de la me-

«75. — Flutes representees sur lodie. I Cor., 7.
une stele punique. Sauf la mention du

Musee Saint-Louis-de-Carthage. 'ugdb dans 1'enumeration
instrumentale du Psaume
CL, 4, et 1'indication au

litre du Psaume v des nehilot, la Bible ne parle pas de
1'usage de la flute dans les ceremonies du Temple. La
nomenclature des categories de musiciens, chanteurs,
harpistes, joueurs de nable et d'instruments de percus-
sion, I Par., xxv, ne comprend pas de flutistes. En fait,
Jes flutes proprement dites, a cause de leur sonorite
percante, ne s'emploient jamais qu'en nombre tres res-
ireint dans tout ensemble orchestral. Maimonide, com-
mentant un texte de la Mischna, relatif au second Temple
•(Erachin, 10 a), rapporte que Ton se servait aux fetes
solennelles de Paques ou de la Pentecote, dans le Temple
comme dans les maisons privees, de flutes de roseau,
abub, en petit nombre; dans tous les cas, il ne s'en
trouvait jamais plus de douze. et souvent on les jouait
en solo, abub yehidi. J. Weiss, Die musikalischen
Instrumente in den heiligen Schriften, p. 83.

Les auXot etaient une partie indispensable du culte
palen. Les premiers fideles, qui consacrerent dans les
peintures des catacombes la lyre ainsi que le type d'Or-
phee, n'accepterent pas 1'emploi des flutes dans les cere-
monies chretiennes (S. Jerome, Epist. Lir, ad Fur-
riiam, t. xxn, col. 556), malgre 1'usage biblique. Chez

les Juifs, cet instrument resta en usage dans les fune-
railles, et, d'apres les rabbins (Maimonide, More nebu-
khim, 14, 23), le convoi du plus pauvre Israelite devait
etre accompagne au moins d:une pleureuse et de deux
flutes. J. PARISOT.

FOI (hebreu : 'emun, 'emundh; Septante et Nouveau
Testament : mart;; Vulgate : f i d e s ) , se rencontre fre-
quemment dans 1'Ecriture, surtout dans le Nouveau Tes-
tament, et y est employe dans differentes acceptions.

I. Sens divers. — Ce mot designe quelquefois une
vertu de la volonte qui fait tenir les promesses; il a alors
le sens de sincerite ou fidelite. C'est dans cette acception
que saint Paul emploie le terme de in'<m; toO ©eov.
Rom., HI, 3. D'autres fois il a une signification derivee
de la precedente et designe, non plus la fidelite aux pro-
messes, mais les promesses elles-memes. C'est dans ce
sens que saint Paul, I Tim., v, 8, 12, selon la plupart des
commentateurs, parle de ceux qui ont trahi leur foi. II
designe encore la probite ou 1'honnetete, dans le sens ou
Ton dit qu'un depot est confie a la foi du depositaire.
Lev., vi, 2. Dans d'autres passages, il a le sens de con-
fiance ou ferme esperance. Jac., i, 6. C'est dans ce sens
que Notre-Seigneur appelle saint Pierre « homme de peu
de foi ». Matth., xiv, 31. Cette derniere signification est
celle que les protestants attribuent a la foi theologale,
par laquelle ils entendent 1'assurance ou la confiance
que les peches leur sont pardonnes. Contre eux, 1'Ecriture
distingue formellement (dans I Tim., in, 13) la confiance
de la foi, comme 1'effet de sa cause. Le mot « foi » de-
signe encore un assentiment de 1'intelligence par lequel
on croit que ce qui a ete promis s'accomplira, ou que ce
qui a ete dit est vrai, a cause de 1'autorite de celui qui
a parle ou fait la promesse. Eccli., xxix, 19; Matth.,
ix, 28. II est pris en saint Paul pour signifier la recti-
tude de la conscience. Rom., xiv, 23.

II. La foi vertu theologale. — 1° Dans son acception
la plus stricte, la foi, d'apres 1'Ecriture, est une vertu
surnaturelle au moyen de laquelle 1'homme adhere, sans
hesitation et sans crainte, aux verites revelees par Dieu
et proposees comme telles par 1'Eglise. Hebr., xi, 1. Dans
ce sens, la foi est un don de Dieu, Eph., n, 8, ou, comme
disent les theologiens apres les conciles de Vienne et de
Trente, une vertu infuse. Cf. I Cor., xm, 13; Eph., I, 17;
Col., i, 23. Avec ou sans cette foi habituelle, l'homme,
au moyen de la grace actuelle, produit des actes et des
O3uvres de foi, que 1'Ecriture appelle « la vie de la foi ».
Rom., i, 17; Gal., in, 11. — Par extension et en passant
du subjectif a 1'objectif, le mot « foi » designe 1'ensemble
des verites revelees par Dieu, et que nous devons croire
pour etre sauves. Apoc., n, 13. On donne alors au mot
« foi » le meme sens que Evangelium, Gal., i, 11; Eph.,
i, 13; Verbum Dei, I Thess., n, 13; Testimonium Dei,
I Joa., v, 9. Quelquefois le mot « foi » designe toute la
religion, Gal., m, 23, et specialement le mystere de
I'lncarnation. Gal., in, 25. — Si 1'objet adequat de la
vertu theologale de foi se compose de toutes les verites
revelees, Dieu lui-meme est 1'objet formel et principal de
la foi, Marc., xi, 22; Joa., xiv, 1; Eph., iv, 5; I Thess.,
i, 8; Hebr., vi, 1; xi, 6, et aussi Jesus-Christ, resume
de toute la doctrine de la foi. Joa., xi, 25, 26, 27, 44;
xiv, 1, 2; Rom., in, 22, 26; Gal., n, 16. — 2° La foi doit
s'epanouir en actes exterieurs, II Cor., iv, 13; Rom., x, 9;
cf. Matth., x, 32; en oeuvres saintes. I Cor., xin, 2; Gal.,
v, 6; Jac., n, 14,17, 26. Cette vertu, inferieure a la cha-
rite, I Cor., xm, 13, est la source des plus grands mi-
racles, Matth., xvn, 19. Elle est au-dessus des doetrines
humaines, comme la sagesse de Dieu est au-dessus de

j la sagesse de l'homme. I Cor., n, 5; cf. Gal., i, 11;
I Thess., n, 13; I Joa., v, 9. Necessaire a 1'homme en
cette vie pour plaire a Dieu, Hebr., xi, 6, elle ne sub-
siste plus dans le ciel, oil elle est remplacee par la vision,
I Cor., xm, 10, 12, tandis que la charite subsiste en
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I'autre vie. I Cor., xin, 8. Jusque-la, la foi est susceptible
d'aecroissements. Luc., xvn, 5; II Cor., x, 15; II Thess.,
I, 3. Quelques-uns ont la faible foi que Jesus-Christ re-
proche aux Apotres, Matth., vm, 26; xiv, 31; d'autres ont
la grande foi de la Samaritaine, Matth., xv, 28; la foi
superieure du centurion. Matth., vm, 10. Dieu en distri-
bue les degres comme il veut, Rom., xil, 3; mais il offre
a tous la grace de la foi suffisamment pour qu'ils soient
justifies, Gal., in, 24; que Jesus-Christ habite en eux,
Eph., in, 17, et qu'ils fassent leur salut. Eph., H, 8.
C'est pourquoi celui qui ne croit pas sera damne.
Marc., xvi, 16; Joa., v, 38, 45; Tit., in, 10, 11; Apoc.,
xxi, 8. — Dans 1'armement spirituel du chretien que
decrit saint Paul, la foi est appelee un bouclier, Eph.,
vi, 16, parce que, avec elle, on resiste victorieuse-
ment aux assauts du demon. I Petr., v, 9, et du monde.
I Joa., v, 4. P. RENARD.

FOIE (hebreu : kabed, ce qui est « lourd et inerte »;
Septante : v^ap; Vulgate : jecur), glande volumineuse
placee dans le corps de Fhomme aupres de 1'estomac,
entre les poumons et les intestins, et contribuant aux
fonctions nutritives par la formation de la bile et du
sucre. Le foie a une forme assez irreguliere; il est divise
en deux lobes inegaux, celui de droite beaucoup plus
gros que celui de gauche. II est maintenu dans sa posi-
tion par des replis du peritoine qu'on appelle les liga-
ments du foie.

1° Foie des animaux. — 1. Dans les sacrifices, il est
I ordonne de bruler sur 1'autel le yoteret hakkabed, ou

yoteret 'al hakkabed, ou encore yoteret min hakkabed.
Exod., xxix, 13, 22; Lev., in, 4, 10, 15; iv, 9; vn, 4;
vm, 16, 25; ix, 10, 19. Le mot yoferet signifie « ce qui

(' reste ». Les Septante traduisent par tbv Xo6bv TOU rjiraTo;,
I ou TOV STC\ TOU yyrcaTo;, « le lobe du foie, » ou « le lobe qui

est sur le foie »; la "Vulgate par reticulumjecoris, « le
reticule du foie, » le reseau qui 1'enveloppe, ou arvinam
jecoris, Lev., in, 15, et adipem jecoris, Lev., iv, 9, « la
graisse du foie. » Rosenmiiller, In Exod., Leipzig, 1795,
p. 612, pense que le yoteret designe ce qui depasse,
ce qui abonde dans le foie, c'est-a-dire le lobe principal,
comme interpretent les Septante. Gesenius, Thesaurus,
p. 646, croit que ce mot se rapporte au foie tout entier, a
1'exclusion des arteres et des nerfs qui s'y rattachent. Pour
le P. de Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897,
p. 294, le yoteret indique ce qui est excellent, par con-
sequent la graisse qui adhere au foie. Comme dans les
passages indiques le legislateur parle surtout de la graisse
a bruler sur 1'autel, graisse qui entoure les entrailles et
les rognons, il est fort probable que « ce qui reste du
foie » ou « ce qui est au-dessus du foie » designe, comme
la Vulgate 1'a traduit deux fois, la graisse qui se trouve
entre le peritoine et le foie, et par consequent enveloppe
une partie de cet organe. — 2. Le roi de Rabylone exa-
mine le foie des animaux pour en tirer des presages.
Ezech., xxi, 26. Sur 1'hepatoscopie, voir DIVINATION,
col. 1445. Le foie, dont le tissu forme une masse com-
pacte, renferme un grand nombre de canaux, conduits
bilieux, arteres et veines faisant arriver a la fois dans
cette glande du sang arteriel et du sang veineux. La
sagacite des devins pouvait s'exercer sur la disposition
et le contenu de ces vaisseaux. D'ailleurs leur science
etait toute chimerique. — 3. L'ange ordonne a Tobie de
mettre de cote le foie du poisson qu'il a pris, et lui
annonce que, quand il le briilera, le demon sera chasse.
Tob., vi, 5, 19; vm, 2. Le cceur et le fiel sont d'ailleurs
associes au foie. Tob., vi, 5, 8. L'action commandee par
1'ange ne semble pas etre autre chose qu'un moyen des-
tine a voiler 1'intervention divine. Voir DEMONIAQUE,
col. 1378.

2° Foie de I'hornme. — Les anciens regardaient le foie
comme le siege des passions violentes, surtout de la
colere et de 1'amour. Odys., i, 25, 15; Eschyle, Agam.,

432; Eutn., 135; Sophocle, Ajax, 937; Euripide, Rhes.,
422; Horace, Ep. I, xvm, 72; Od., I, xin, 14. Plaute,
Cure.., II, I, 24, donne a 1'amour le nom de morbus
hepatarius, « maladie de foie. » Les Arabes attribuaient
au foie, kild, la meme fonction, et les Juifs partageaient
cette croyance. Berachot, 60 a. Cf. Fr. Delitzsch, System
der biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 268. La
Sainte Ecriture parle de cet organe dans le meme sens.
La courtisane qui seduit le jeune homme est comparee
a une fleche qui lui perce le foie. Prov., vn, 23. Jeremie,
en proie a la vive douleur que lui cause la ruine de Je-
rusalem, dit que son foie se repand sur la terre, c'est-
a-dire qu'il est comme fondu par le chagrin et qu'il
s'echappe. Lam., n, 11. Ces idees des anciens sur le role
du foie s'appuient sur cette observation generale que les
organes du corps, meme ceux qui concentrent leur action
sur la digestion, exercent une influence sur le moral
suivant leur bon ou mauvais fonctionnement. Comme le
foie secrete la bile, on a cru que le temperament appele
bilieux etait du a une action preponderante du foie. Au-
jourd'hui, « on s'accorde a reconnaitre que le tempera-
ment bilieux n'est pas du a la bile, mais a 1'exuberance
de la vie nerveuse et au soulevement des passions. Si les
anciens ont invoque 1'action du foie, c'est que les emo-
tions violentes, colere, frayeur, etc., retentissent sur cet
organe et provoquent la jaunisse : ils ont pris 1'effet
pour la cause. » Dr Surbled, Le temperament, dans la
Revue des questions scientifiques, Louvain, avril 1897,
p. 404. En parlant du foie comme ils le font, 1'auteur
des Proverbes et Jeremie se conferment aux idees de
leur temps, ainsi qu'ils 1'ont fait pour le cosur, sans
rien enseigner quant aux fonctions particulieres de cet
organe. H. LESETRE.

FOIN (hebreu: hasas; Septante: ave^-sv^?; Vulgate:
calor), herbe qu'on fait secher, apres 1'avoir fauchee,
pour servir de nourriture au betail.

La plupart des interpretes croient que dans la Pales-
tine, comme maintenant en Orient, on ne faisait pas de
foin : on se contentait de faucher au fur et a mesure
1'herbe necessaire au betail, ou bien on laissait celui-ci
pailre dans les champs. Cependant plusieursautres, comme
Michaelis, Supplementa ad lexica hebraica, in-8°, Got-
tingue, t. i, p. 982, donnent le sens d'herbe sechee, de
foin au mot hasas, Is., v, 24; xxxm, 11, que les pre-
miers traduisent par paille. II faut dire qu'en rappro-
chant le mot de 1'arabe, comme le fait Michaelis, on a
plutot le sens d'herbe sechee, de foin par opposition a
1'herbe verle et non precisement le sens de paille. (Les
Septante et la Vulgate n'ont pas saisi la signification de
ce mot.) Un passage du livre des Proverbes, xxvn,
25, parait favoriser cette opinion et faire allusion a la
fenaison :

L'herbe se decouvre et apparait,
Et les herbes des montagnes sont recueillies.

Les Septante sont plus explicites : « Aie soin de 1'herbe
verte qui est dans la plaine, coupe le gazon et amasse le
foin de 1'ete. » On distingue d'un cote 1'herbe verte et de
I'autre 1'herbe fauchee qu'on amasse, c'est-a-dire le
foin. Un passage d'Amos, vn, 1, donne egalement a en-
tendre que la fenaison se faisait en Israel. « Voici qua
1'herbe tardive venait apres la fenaison royale. » II semble
que le roi avait un droit sur la fenaison de certaines prai-
ries et il laissait le regain, leqes, aux Israelites. Le
fosnum de la Vulgate, Is., XL, 6, etc., signifie simple-
ment « herbe ». Voir HERBE. E. LEVESQUE.

FOIRE (Vulgate: nundinse), grand marche public
qui se tient a des jours determines de 1'annee. Ezechiel,
decrivant le commerce de Tyr, emploie sept fois, xxvn,
12, 14, 16, 19, 22, 27, 33, le mot 'izbonlm. Les Septante
le rendent par iyopa, « place publique ou Ton vend, a
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Y. 12, 14, 16, 18 (19), 22; la Vulgate par nundinse,
« foire, » *jt. 12, 17, 19; par forum (meme sens que
e x y o p d c ) , f . 14 (voir FORUM); par mercatus, « marche, »
y. 16, 22; par thesauri, « tresors, » richesses, marchan-
dises, y-. 27; par negotiationes, « transactions commer-
ciales, j> y. 33. Le mot 'izbonim peut avoir les differents
sens que lui a donnes saint Jerome; il signifie propre-
ment « marchandises », de la racine 'dzab, « laisser, »
« ce qu'on laisse, ce qu'on donne en eehange d'un autre
objet. » Quelques lexicographes modernes, J. Fiirst,
Hebrdlsches Handworterbuch, 1863, t. n, p. 130, etc.,
ne veulent pas reconnaitre a ce mot d'autre significa-
tion; neanmoins il semble bien signifier aussi, comme
Tont compris les anciens interpretes, la foire oule marche
dans lequel on vend les marchandises apportees de divers
pays, y. 12, 14, 16, 19, 22, et aussi, avec les marchan-
dises qu'on y vend, le gain qu'on en retire, y. 27, 33.
Gesenius, Thesaurus, p. 1064. Dans ce meme eha-
pitre xxvn du prophete, le mot ma'ardb, « eehange,
trafic, » est egalement employe neuf fois, xxvn, 9,13,
17, 19, 25, 27 (deux fois), 33, 34. On ne le lit avec cette
signification, de meme que 'izbonim, que dans ce seul
endroit de la Bible, et il est employe a peu pres comme
synonyme de 'izbonim. II a le sens propre d'echange
de marchandises, de trafic, y. 9, 27; celui de foire,
marche ou Ton vend les marchandises, y. 19, et peut-
etre, 13, 17; celui de gain, de richesses acquises par le
trafic, y. 27% 33, 34. Gesenius, Thesaurus, p. 1009.

Les foires sont aujourd'hui nombreuses et tres fre-
quentees en Orient. II en a probablement toujours ete
de meme. Certains endroits portent le nom de Souq,
« foire, » a cause des foires celebres qui s'y tiennent.
Voir ABILA, t. i, col. 50. — Thomson a tres bien decrit,
The Land and the Book, in-8°, Londres, 1876, p. 442-
443, les foires d'Orient. Ge qu'elles sont aujourd'hui, elles
ont du 1'etre dans 1'antiquite. « Le lundi de chaque
semaine une grande foire se tient dans les khans (d'El-
Toudjar ou des Marchands, au nord-est de Nazareth,
sur la route de Tiberiade). Pendant plusieurs heures, la
scene est tres animee et tres piltoresque... Des milliers
de personnes s'assemblent de tous les points du pays
pour vendre, troquer ou acheter. On apporte le colon
en balles de Naplouse; 1'orge, le froment, le sesame de
Houleh, du Hauran et de la plaine d'Esdrelon. De Galaad,
de Basan et des regions environnantes viennent les che-
vaux et les anes, les brebis et les betes a conies, avec
le fromage, le lait aigri (leben), 1'huile, le miel et autres
articles semblables. On trouve la aussi les objets les plus
varies : poulets, O3ufs, figues, raisins sees et raisins frais,
pommes, melons et toute espece de fruits et de legumes
selon les saisons. Les colporteurs etalent leurs paquets
de marchandises seductrices; le joaillier, ses bijoux; le
tailleur, ses habits legerement cousus; le cordonnier, sa
provision de sandales a poil velu et de bottes de cuir
jaune ou rouge. Le forgeron avec ses outils, ses clous et
ses fers de cheval travaille avec profit pendant quelques
heures. De meme le sellier avec ses harnais grossiers
el ses etoffes aux gaies couleurs. Tous les metiers popu-
laires y sont representes. Le bruit est incessant, et a dis-
tance on croirait entendre comrne de grandes vagues.
Chaque marchand crie sa marchandise de toute la force
de sa voix, les poulets gloussenl, les anes braient et se
battent, les chiens aboient. Tout ce qui est vivant con-
tribue pour sa part a ce vacarme confus et indescriptible.
C'est inaintenant une comedie compliquee en pleine action,
ou chaque acteur fait de son mieux et est pleinement satis -
fait de la maniere dont il rernplit son role. Le peuple a
de nombreuses raisons pour conserver ces rassemblements
antiques et si curieux. Homrnes, femmes, enfants, tous ont
recu cornrne en heritage le gout du trafic, et toutes les
classes se reunissent a cette grande Bourse pour s'entre-
tenirde 1'etat des marches, depuis le prixd'un conconibre
jusqu'a celui du colon ou d'un cheval de vingt mllle

francs de Hauran. En outre, tout Arabe est un homme
qui s'occupe de politique, et des groupes se forment aux
alentours de la cohue pour discuter les actes du pouvoir,
le dernier firman du sultan ou le nouveau tribut demande
par 1'emir local. S'abaissant a des sujets d'un ordre infe-
rieur, ces foires sont des rendez-vous de commerages et
de scandales. On y rencontre ses amis; on y raconte les
nouvelles, les mariages, les naissances, les morts et tous
les incidents et accidents divers qui se produisent entre
ces intervalles de la vie humaine. En un mot, ces foires
suppleent a plusieurs des institutions de nos societes
plus civilisees. Elles sont comme la gazette quotidienne,...
1'occasion de se reunir en famille, des jours de fete et
de rejouissance et de plus un moyen de gagner de 1'ar-
gent.» — C'est parce que les foires sont pour les Orientaux
une espece de fete que saint Jerome a traduit le mot hag,
« fete, » par nundinse, « foire, » dans Ezechiel, XLVI, 11;
mais le prophete veut parler dans ce passage des fetes
religieuses. — Les foires de Tyr devaient offrir d'ailleurs
un spectacle analogue a celui des foires modernes, mais
plus vivant encore et plus anime, parce que la foule
etait plus nombreuse, les marchandises plus precieuses
et les negotiations plus importantes. Voir MARCHE.

F. VIGOUROUX.
FOINARD Frederic Maurice, pretre, ne a Conches

en Normandie vers 1683, mort a Paris le 19 mars 17,43.
II fut cure a Calais et devint ensuite sous-principal de
college du Plessis, a Paris. II est celebre par son projet
d'un nouveau breviaire ecclesiastique, compose avec des
textes de 1'Ecriture Sainte. Parmi ses ouvrages : La
Gen'ese en latin et en francais, avec une explication du
sens litteral et du sens spirituel, tiree de 1'Ecriture et
de la tradition, in-4°, Paris, 1732, ouvrage qui fut sup-
prime a cause des idees etranges de 1'auteur sur le sens
spirituel; La clef des Psaumes, ou Voccasion precise a
laquelle Us ont ete composes, avec les preuves sur les-
quelles on s'appuie, les objections que I'on peut faire
et les reponses a ces objections, in-12, Paris, 1740. Ce
petit volume n'est que 1'introduction a 1'ouvrage suivant:
Les Psaumes dans I'ordre historique, nouvellement tra-
duits de I'hebreu et inseres dans I'histoire de David et
dans les autres histoires de VEcriture Sainte auxquelles
Us ont rapport, avec des arguments et des sommaires
qui en marquent 1'occasion precise et le sujet, et des
prieres a la fin de chaque psaume, tirees d'anciens
manuscrits du Vatican, lesquels en renferment I'abrege
et en font recueillir le fruit; on y a joint une table
historique et geographique ou I'on explique les noms
des lieux et des personnes dont il est parle dans les
Psaumes, et plusieurs autres tables qui peuvent rendre
I'usage de ce livre plus commode et plus utile, in-12,
Paris, 1742. — Voir Moreri, Grand Dictionnaire histo-
rique, t. v (1759), p, 204; Querard, La France litteraire,
t. in, p. 146; dom Gueranger, Institutions liturgiques
(2e edit.), t. n, p. 224. B. HEURTEBIZE.

FOLENGIO ou FOLENGO Jean-Baptiste, theologien
de 1'ordre de Saint-Benoit, ne a Mantoue en 1490, mort
a Rome le 5 octobre 1559. II embrassa la vie monastique
a 1'abbaye de Saint-Benoit de Mantoue, le 18 avril 1512,
devint prieur de ce monastere et abbe de Notre-Dame
de Pyro, dans la Marche Trevisane. Zele pour la disci-
pline , il fut envoye par Paul IV visiter les abbayes d'Es-
pagne. II composa In omnes Psalmos Davidis commen-
laria, in-f°, Padoue, 1542, commentaire foi't apprecie
par ses conternporains. Son ouvrage Commentaria in
omnes canonicas Epistolas Apostolorum et in primam
Joannis, in-8°, Anvers, 1546, fut mis a 1'index comme
favorisant les erreurs de Luther. — Voir Armellini, Biblio-
theca Benedictino-Casinensis, 2e partie, p. 23: Ziegel-
bauer. Historia rei litterarix Ord. S. Benedicti, t. n,
p. 54; t. iv, p. 3i, 52; Tiraboschi. Storia della lettera-
ti'./u Hv.liv.na, t. V H , p. 583. B.
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FOLIE, etat de quelqu'un qui a perdu la raison. On
donne improprement le nom de folie a cet autre etat d'un
homme qui, jouissant de sa raison, ne sait pas s'en servir
pour bien se conduire. Sur ce genre de folie, dont parle
souvent la Sainte Ecriture, voir SOTTISE.

1° Moise annonce a son peuple que, s'il est infidele,
Dieu le frappera de folie (siggd'on, TtapaTrXrjEi'a, amen-
tia) et de stupeur d'esprit (timhon lebdb, exaraeji? 6-.a-
vo iac , furor mentis}. Deut., xxvm, 23. II sera alors
comme hors de lui (mesugya*, 7rapaTrX?)y.To;, stupens ad
terrorem) a cause des choses doht il sera temoin. Deut.,
xxvm, 3i. Le prophete Zacharie, xn, 4, annonce aussi
qu'au jour du chatiment, Dieu frappera de folie (sig-
gd'on , 7tapacppov;pri<ns, amentia) les cavaliers de Jeru-
salem.

2° Saul fut sujet a des attaques de folie sous 1'empire
du mauvais esprit. II eut alors des transports (hitnabbe',
TtposcprjtEvaEv, prophetavit) comme ceux d'un prophete
agite par un esprit. I Reg., xvm, 10. — Quand David se
refugia aupres d'Achis, roi de Geth, il craignit que le
bruit de ses exploits ne le rendit suspect. Alors il Simula
la folie (vayyitholel, TtpoaeTtoi^ffa-ro, collabebalur), et
s'appliqua a en donner des marques, si bien que le roi
Achis dit a ses serviteurs : « Vous voyez bien que cet
homme est fou (mistaggea', e7ct>v^7rTOi;, insanus); pour-
quoi me 1'amener? Est-ce que je manque de fous (mesug-
gd'im, ETU'XYITTTOI, furiosi), pour que j'aie besoin devoir
celui-ci faire ses folies (histaggea', sTttX^TtTeueffSai, fu-
rere}1 » I Reg., xxi, 13-15. Dans le titre du Psaume
xxxiv (xxxin), 1, cette simulation de la folie est carac-
terisee par 1'expression : changer son gout, c'est-a-
dire son bon sens (ta'am, Trpdaomov, vultus). — On
donne le nom de fous a ceux qui en ont 1'apparence. Jehu
traite de fou (mesuggd', e7n'Xr)7iTo:, insanus) le jeune
homme qui vient le sacrer de la part d'Elisee. IV Reg.,
IX, 11. Quand ce meme Jehu accourt avec ses chars
centre Joram, celui-ci le voit venir de loin et dit qu'il
conduit avec folie (siggd'on, TrapaXXayr), preeceps).
IV Reg., ix, 20. — Semeias, par haine pour Jeremie, dit
au pretre Sophonie qu'il a charge de faire mettre en
prison quiconque est fou et se mele de prophe'tiser (me-
suggd 'oumitenabbe', [xaivo;j.£vo? -/.a\ 7ipo<pY|T£utov, arre-
ptitius et prophetans), et il comprend Jeremie dans ce
genre d'hommes. Jer., xxix, 26. — Le mot holelot, de
hdlal, « etre insense, » esl employe plusieurs fois par
1'Eccle siaste, I , 17; n, 12; vn, 25; x, 13, pour designer
1'aberration de 1'esprit poussee jusqu'a la folie, et Jere-
mie, xxv, 16; L, 38; LI, 7, se sert du verbe iteholdlu
dans le meme sens. — Dans les Proverbes, xxvi, 18. celui
qui trompe son prochain par plaisanterie est compare a
un enrage (mitelahleah, iwixsvoc, noxius).

3° En punition de son orgueil, le roi Nabuchodonosor fut
frappe de folie durant « sept temps ». Dan., iv, 25, 32, 33.
II fut chasse du milieu des hommes, probablement dans
les vastes jardins de son palais, mangea 1'herbe comme
les boeufs, ve'cut expose a toutes les intemperies et laissa
croitre ses ongles et ses cheveux. Cette forme de folie
s'appelle lycanthropie. Le malade se croit change en
bete, ordinairement en loup, et en prend la maniere de
vivre. Leroi de Babylone se crul transforme en Fun de ces
taureaux dont il voyait les gigantesques formes sur les
murs de son palais. Voir CHERUBIKS, col. 663-671. La lycan-
thropie etait unemaladie bien connue des anciens. Virgile,
Edog.,\\, 48, et Ovide, Metam., xv, 326, parlent des filles
de Proetus, que Junon avait frappees de folie a cause de
leur orgueil, et qui se croyaient changees en genisses.
Au moyen age, ou ce mal parait avoir ete plus frequent
que de nos jours, on ne s'en expliquait pas la nature, et
les lycanthropes passerent pour des etres extraordinaires
appeles loups-garous. « Les cynanthropes et les lycan-
thropes abandonnaient leurs demeures pour s'enfoncer
dans les forets, laissant croitre leurs ongles, leurs che-
veux, leur barbe, et poussant la ferocite jusqu'a mutiler,

parfois tuer de malheureux enfants. » Briere de Boismont,
Des hallucinations, Paris, 1852, p. 383. Nabuchodonosor
se nourrissait d'herbe, comme les ruminants. Un specia-
liste, le Dr Browne, cite par Pusey, Daniel the Prophet,
Oxford, 1864, p. 423, atteste avoir eu dans son service
d'alienes des « phytophages qui mangent de Therbe, des
feuilles, de jeunes branches, etc. ». Le meme specialiste
tient pour admissible qu'un malade atteint de lycan-
thropie, comme Nabuchodonosor, garde encore la con-
science de son identite et la faculte de prier. Ainsi s'expli-
querait comment le roi de Babylone rentra enfm en lui-
meme et s'adressa humblement a Dieu. Dan., iv, 34.
Cf. Pusey, Daniel, p. 431-435; Trochon, Daniel, Paris,
1882, p. 29-32; Fabre d'Envieu, Le livre du prophete
Daniel, Paris, 1890, t. n, 1™ partie, p. 322-332; Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
t. iv, p. 330-334. Nabuchodonosor guerit de son mal apres
une periode septennaire que le texte sacre ne determine
pas. La lycanthropie, en effet, n'est pas une maladie
incurable. Le medecin J. Mercurialis, Medicina practica,
Venise, 1620, p. 57, ecrit: « Cette horrible maladie n'est
pas mortelle; mais bien qu'elle dure ordinairement un
certain nombre de mois, on lit que la guerison a ete
obtenue meme apres des annees. » Herodote, iv, 105,
mentionne, sans d'ailleurs y croire, des cas de lycan-
thropie intermittente chez un peuple scythe, les Neures.

4° Le Nouveau Testament ne mentionne pas de cas
distincts de folie. II est possible que chez plusieurs ma-
lades la folie se soit compliquee de possession demo-
niaque et ait ete guerie sous cette derniere forme. Voir
DEMONIAQUES , col. 1374. — Quand les parents de Jesus
virent que la foule 1'assiegeait, sans meme lui laisser le
temps de prendre sa nourriture, ils vinrent se saisir de
lui en disant: « II est devenu fou ! » (i^i<jrt\, in furorem
versus est). Marc., in, 21. Ils avaient sans doute 1'inten-
tion de preserver Notre-Seigneur; mais le propos qu'ils
tenaient ainsi en public outrageait le divin Maitre et
pouvait le deconsiderer aux yeux de plusieurs. — Festus
dit a saint Paul que sa science tourne a la folie ( f iavca ,
insania). Act., xxvi, 24. L'Apotre ecrit lui-meme aux
Corinthiens que si un etranger entrait dans leur assem-
blee pendant qu'ils excrcent le don des langues, il les
croirait atteints de folie ([xaiveaOat, insania). I Cor.,
xiv, 23. Saint Pierre taxe de folie (Tiapacppcvfo, insi-
mentia) le faux prophete Balaam. II Petr., n, 16. Dans
ces derniers passages, il s'agit non pas de fous, mais
d'hommes qui agissent comme s'ils 1'etaient.

H. LESETRE.
1. FONTAINE. — I. NOMS. — La Vulgate rend par

fons les mots hebreux suivants, qui tous se rapportent
a la source naturelle d'eau vive. — 1° 'Ayin (Septante :
Ti^yri), expression commune aux langues semitiques, et
qui veut dire en meme temps « ceil » et « source ». A 1'etat
construit, 'En, elle entre dans la composition de plu-
sieurs noms de lieux, comme 'En Gedi (Engaddi), « la
source du chevreau; » 'En Gannim\ (Engannim), « la
source des jardins, » etc., caracterises par les eaux qui
y prennent naissance. Voir Ai'N, 1.1, col. 315. — 2° Ma'ydn,
Lev., xi, 36; Ps. LXXIII (hebreu, LXXIV), 15; Prov.,
xxv, 26; Cant., iv, 12, 15; Joel, m, 18; pluriel: ma'yd-
not, II Par., xxxii, 4; ma'ydnim, Ps. cm (hebreu,
civ), 10; etat construit, ma'yene, III Reg., xvm, 5;
IV Reg., in, 19, 25, etc. C'est le meme mot, 'ayin, avec
mem prefixe ou mem local, qui ajoute a 1'idee generate
celle de « lieu bien arrose par des fontaines », ou « col-
lection de sources ». Tel est le sens qu'il a Jos., xv, 9;
xvm, 15; III Reg., xvm, 5; IV Reg., in, 19, 25; II Par.,
xxxn, 4. — 3° Mosd'-mayim, « lieu d'oii sortent les
eaux » (>ii6sd vient de la racine ydsd, « sortir »). IV Reg.,
il, 21; II Par., xxxn, 30; Ps. cvi (hebreu, cvn), 33, 35;
Is., XLI, 18; LVIII, 11. Les Septante ont traduit litterale-
ment : 6te?oSo? TWV 'joaTwv, IV Reg., n, 21; Ps. cvi,
33, 35; £^060; TO-J voaTo;, II Par., xxxn, 30; tandis qu'ils
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mettent OSpaywy^, « aqueduc, » Is., XLI, 18, et irriyrj,
c source, » Is., LVIII, 11. De meme la Vulgate rend par
exitus aquarum, Ps. cvi, 33, 35; rivi aquarum, Is.,
XLI, 18; alors qu'elle met fantes aquarum, IV Reg.,
n, 21; Is., LVIII, 11. — 4° Mdqor, de la racine qur,
« creuser, » Jer.. n, 13; xvn, 13; LI, 36; Zach., xm, 1;
Septante : rc^y/i; Vulgate : fans, Jer., n, 13; Zach., xm, 1;
vena, Jer., xvn, 13; LI, 36. Ce terme est souvent employe
dans un sens metaphorique, par exemple : Fons lacry-
marum,« source de larmes,» Jer., ix, 1 (hebreu, vin, 23);
Fons vitse, « source de vie. » Ps. xxxv (hebreu, xxxvi), 10;
Prov., xm, 14; xiv, 27; xvi, 22, etc. —5° Mabbu'a, de
ndba',«bouillonner, sourdre, » Eccle., xn, 6; Is., xxxv, 7;
XLIX, 10; Septante : TIVIY^. — 6° 'Afiq, de 'dfaq, « con-
tenir; » au pluriel etat construit, 'dfiqe mayim, Ps. xvu
(hebreu, xvm), 16; XLI (hebreu, XLII), 1; Joel, i, 20; Sep-
tante : 7ir,you',Ps.xvii, 16; XLI,!; acplcst? uScawv, Joel, 1,20.
— Le mot 'ed, Gen., n, 6, que les Septante traduisent par
rcrff/i, et la Vulgate par fons, signifie plutot « vapeur ».
La fontaine, 'ayin, est ainsi distincte du puits (hebreu :
be'er, de bd'ar, piel be'er, « creuser ») , cavite artificielle
dans laquelle viennent se reunir les eaux souterraines,
et distincte elle-meme de la citerne (hebreu : bor), qui
s'alimente au moyen des eaux superficielles que retiennent
ses parois etanches. Gependant la Bible emploie les deux
noms, 'ayin et be'er, pour designer, par exemple, le
puits d'Agar, Gen., xvi, 7, 14, et celui de Rebecca. Gen.,
xxiv, 11, 13, 16, 20. De meme, dans 1'histoire de la
Samaritaine, Joa., iv, 6-30, le puits de Jacob est appele
rorrt? fons, f . 6, 14, et cppeap, puteus, f . 11 et 12. La
difference de ces deux expressions est facile a com-
prendre, et saint Augustin, In Joa. Tract, xv, 4, t. xxxv,
col. 1512, 1'explique fort bien en disant que « tout puits
est une source, mais que toute source n'est pas un puits :
on emploie le nom. de source la ou 1'eau sort de terre et
se prete a 1'usage de ceux qui y viennent puiser; mais
si 1'eau est d'acces facile et a la surface du sol, on dit
seulement une fontaine; si, au contraire, elle est a une
certaine profondeur, le puits existe sans pourtant perdre
le nom de source. » Voila pourquoi du reste la fontaine
dont parle saint Jean porte encore dans le langage popu-
laire les deux noms de 'A'in Yakoub, « source de Jacob, »
et de Bir Yakoub, « puits de Jacob. » Voir PUITS.

II. FONTAINES MENTIONNEES DANS LA BIBLE. — En
dehors de deux localites appelees Am et d'une autre
nommee Enaim, « les deux sources » (voir AIN 2, 3,
t. i, col. 315; ENAIM, col. 1766), voici, avec 1'explication
de leurs noms et leur emplacement, les fontaines men-
tionnees dans la Bible. Nous renvoyons pour les details
a chaque article en particulier.

1° Fontaine de Misphat (hebreu : 'En Mispdt, « Fon-
taine du Jugement; » Septante : •/) Ti-^yri T?(; xpiasw;).
Gen., xiv, 7. C'est Fantique appellation de Cades ou
Cadesbarne, a 1'extreme limite meridionale de la Terre
Promise.

2° Fontaines d'filim, Exod., xv, 27; Num., xxxm, 9,
dans la peninsule du Sinai, a Youadi Gharandel.

3° Fontaine de Daphnis. Num., xxxiv, 1. Ce nom ne
se trouve que dans la Vulgate. L'hebreu porte simple-
ment: Id'dyin, avec la preposition et Farticle; Septante:
eui 7ir,ya;, « aux sources. » II s'agit d'une des limites
orientales de la Terre Sainte. Voir A'iN 3, t. i, col. 316;
DAPHNIS, col. 1293.

4° Fontaine du soleil (hebreu : 'En-Semes; Septante:
•/) TT^yrj -coy Yj).iou, Jos., XV, 7; it^yri Bai8as[rj;, Jos.,
xvm, 17), un des points de la frontiere nord de Juda,
Jos., xv, 7, et de la frontiere sud de Benjamin. Jos.,
xvm, 17. C'est aujourd'hui, suivant une opinion com-
mune, la fontaine appelee 'A'in el-Haoud, « source de
1'auge, » ou encore Fontaine des Apotres, sur la route
actuelle de Jerusalem a Jericho, a environ 1 600 metres
au-dessous de Bethanie. Voir ENSEMES, col. 1815.

5° Fontaine de Rogel (hebreu : 'En Rogel, « Fontaine

du foulon; » Septante: Trr\-(-f\ Twy/iX), Jos., xv, 7; xvm, 16;
II Reg., xvn, 17; III Reg., I, 9, aujourd'hui Bir 'Eyoub
ou « puits de Job », au sud-est de Jerusalem, un peu au-
dessous de la jonction des deux vallees de Hinnom et de
Cedron.

6° Fontaine des eaux de Nephtoa (hebreu : Ma'yan
me Ne'ftodh; Septante : TtYjyvj uSaTo; Nacp6w), Jos., xv, 9;
xvm, 15, probablement Ain Liftd, a 1'ojnest de Jerusalem,

7° Fontaine de Taphua (hebreu : 'En Tappuah; Sep-
tante : uYiyrj @acp9u>9), Jos., xvn, 7, sur la frontiere des
deux tribus d'Ephrai'm et de Manasse. Inconnue.

8° Fontaine de Harad (hebreu : 'En Hdrod, « Fon-
taine de la terreur; » Septante : Trrjyr) 'ApaS), Jud.,
vn, 1, actuellement A'in Djaloud, source tres aboridante
qui coule au pied du mont Gelboe (Djebel Foqou'a), au
nord-ouest.

9° Fontaine de celui qui invoque (hebreu : 'En haq-
qore'; Septante : T^yr} TOU iTuxaXoujAe'vou), Jud., xv, 19,
nom donne par Samson a la source que Dieu fit jaillir,
a sa priere, pour le desalterer. Inconnue. Voir SAMSON
et RAMATHLECHI.

10° Fontaine de Jezrael (hebreu : 'Ayin 'user be-
Yizre'e'l, « la fontaine qui est en Jezrael; » Septante:
'AevStop Y] sv 'le^pasX ; Vulgate : Fons qui erat in Jez-
rael}, I Reg., xxix, 1, probablement A'in Djaloud, 1'an-
cienne fontaine de Harad.

11° Fontaine de Jericho ou d'Elisee, IV Reg., 11,
19-22, aujourd'hui 'A'in es-Soultdn. Voir ELISEE 2,
col. 1606.

12° Fontaine de Gihon (hebreu : Mosd' meme Gihon;
Septante : e^oSo? TOU uSaio; Fstwv; Vulgate : Fons aqua-
rum Gihon}, II Par., xxxn, 30, 'A'in Oumm ed-Deredj,
appelee aussi Fontaine de la Vierge, sur la pente orien-
tale de la colline d'Ophel, a Jerusalem.

13° Fontaine du Dragon (hebreu: 'En hat-tannin;
Septante : K^Y^ TWV duxwv), II Esdr., in, 13, aupres de
Jerusalem.

14° Fontaine de Jacob (rcvjyYJ TOU 'laxwg), Joa., iv, 6,
le puits de la Samaritaine ou Bir Yakoub, non loin de
Naplouse.

Ajoutons les localites suivantes, qui doivent leur nom
a une source :

15» Endor (col. 1781), Jos., xvn, li; I Reg., xxvm,7;
Ps. LXXXII (hebreu, LXXXIII), 11, au pied du Djebel Ddhy
ou Petit-Hermon, avec une source appelee 'Ain Endour,
qui coule au fond d'une caverne et en sort par un petit
canal pour arroser plusieurs jardins.

16° Engaddi (col. 1796), Jos., xv, 62; I Reg., xxiv,
1 , 2 , etc., sur le bord occidental de la mer Morte, avec
des eaux abondantes et pures, d'une temperature assez
elevee (27°).

17° Engannim (col. 1801), nom de deux villes de
Palestine : 1'une de la tribu de Juda, Jos., xv, 34, peut-
etre Khirbet Umm Djina, pres d' 'Ain Schems; 1'autre
de la tribu d'Issachar, Jos., xix, 21; xxi, 29, devenue
Djenin, au sud de la plaine d'Esdrelon, et dont les jar-
dins bien arroses rappellent 1'antique denomination he-
fa raique.

18° Enhadda (col. 1805), ville de la tribu d'Issachar,
Jos., xix, 21, peut-etre Kefr 'Addn, au nord-ouest et
pres de Djenin.

19° Enhasor (col. 1806), ville de Nephthali, Jos., xix, 37,
probablement Khirbet Hazireh.

20° Engallim (col. 1801), Ezech., XLVII, 10, localite
situee aux environs de la mer Morte.

21° Ennon (col. 1809), Joa., HI, 23, endroit ou bapti-
sait saint Jean et choisi par lui « parce qu'il y avait la
beaucoup d'eau ».

III. IMPORTANCE. — On connait 1'importance des sources.
Un pays leur doit une partie de sa beaute et de sa richesse;
sans elles, ce serait le desert. La Palestine, six mois de
Fannee brulee par le soleil, sans nuages et sans pluie,
serait inhabitable si, pendant la saison d'hiver, les eaux.
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du ciel, s'infiltrant dans les couches legeres du sol ou
a travers les fissures des roches calcaires, puis tombant
sur un terrain impermeable, ne formaient ces reservoirs
qui abreuvent les hommes et les animaux, nourrissent
la vegetation, donnent naissance aux rivieres et aux
fleuves. Plus nombreuses et plus abondantes autrefois
qu'aujourd'hui, elles faisaient de la Terre Promise une
contree delicieuse, que Mo'ise appelle justement « une
ionne terre, tine terre pleine de ruisseaux et de fontaines,
ou les sources des lleuves repandent leurs eaux en abon-
dance dans les plaines et le long des montagnes ». Deut.,
•vm, 7. Ce trait caracteristique devait d'autant plus frap-
per les Hebreux, qu'il contrastait davantage avec 1'aspect
du desert ou ils avaient longtemps erre et qui ne leur
avail offert que de rares oasis. Les sources etaient d'au-
tant plus prccieuses, que les rivieres en ce pays ne sont
pour la plupart que temporaires : les ouadis qui des-
cendent de la niontagne, impetueux en hiver, se des-
sechent pendant Fete et ne ressernblent plus qu'au lit
d'un antique cours d'eau depuis longtemps disparu. Les
habitants n'avaient done pas, comme dans nos regions,
le loisir de batir leurs villes et leurs villages pres d'un
ileuve ou d'un ruisseau qui leur assurerait toujours une
provision necessaire. Voila pourquoi ils choisirent le voi-
sinage des fontaines, suppleant a leur insuffisance par
les puits et les citernes. Les sources, les plus riches
surtout, sont done un des indices les plus certains de
1'antiquite d'une localite. Nous avons vu, du reste, com-
ment elles ont contribue a la denomination d'un certain
nombre d'endroits. Plusieurs villes, cornme Bethulie,
•etaient alimentees d'eau par diverses sources a portee des
murs, et par une source principale mise en communi-
cation avec la place par un aqueduc. Judith, vu, 6, 7. En
temps de guerre, les assieges avaient soin de soustraire
a 1'ennemi 1'usage de ces fontaines, comme, de leur cote,
les assaillants s'empressaient de les garder et d'en de-
fendre Faeces, puis de couper le canal qui les reliait a
la ville. II Par., xxxn, 3, 4, 30; Judith, vn, 6-10. On
alia souvent capter des sources assez eloignees pour en
amener Feau dans les cites qui, balies a une certaine
altitude, manquaient plus ou moins d'eau potable. Ce fut
le cas pour Jerusalem, qui, ne possedant que les fontaines
de Gihon et de Rogel, recevait les eaux de Am Ourtas,
Ain Mogharet, Ain Aroub, sur la route d'llebron. Voir
AQUEDUC, t. i, col. 797.

Les sources sont encore nombreuses en Palestine, sur-
tout au pied des collines et dans certaines vallees; elles
le sont plus dans le nord que dans le sud. On en trouve
tout un groupe aupres de Faiicienne Mageddo (El-
Ledjdjoun), qui alimente le Cison. Celles qui donnent
naissance au Jourdain, pres d'Hasbeya, a Banias, a Tell
el-Qadi, sont ce qu'on peut voir de plus remarquable.
Voir CESAREE DE PHILIPPE, col. 450; DAN 3, col. 1240.
La fontaine d'Harad (Am Djaloud), Jud., vn, 1, merite
aussi d'etre mentionnee. VoirHARAD.Un tres grand nombre
de localites ont comme premier element de leur nom le
mot 'Ain, Ain Karim (CAREM), 'Ain Qadis (CADES), etc.,
et sont, en effet, caracterisees par des sources plus ou
moins abondantes. Ce n'est cependant pas toujours un
indice certain; plusieurs, comme Ain Schems, Fancienne
Bethsames, n'ont pas de fontaine. Voir dans Robinson,
Physical Geography of the Holy Land, in-8°, Londres,
1865, p. 221-240, Fenumeration des principales fontaines
de la Palestine, a Fouest et a Fest du Jourdain. Malgre
cela, la Terre Sainte parait a presque tous les voyageurs
un pays aride et desseche. Saint Jerome lui-meme, In
Amos., iv, 17> t. xxv, col. 1029, disait que, « dans les lieux
ou il habitait, il n'y avait, a part de petites fontaines,
que de Feau de citerne, et que, si la colere divine sus-
pendait les pluies, il y aurait plus danger de souffrir de
la soif que de la faim. » Le saint docteur pouvait eprouver
cet etonnement et parler ainsi en venant dc nos contrees
occidentales, si bien arrosees. D'un autre cote, les voya-
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geurs n'ont souvent traverse ce pays que pendant Fete,
ou les petites sources tarissent facilement. Enfin Fetat
d'abandon dans lequel cette contree est tombee depuis
longtemps, et qui a fait negliger Fentretien des fontaines
et des canaux; le deboisement surtout, qui a influe sur le
regime des eaux, telles sont les causes qui peuvent expli-
quer la pauvrete du pays sous ce rapport. Voir FORETS.
Et pourtanl, il est plus d'un coin qui montre encore
combien etait juste la description de Mo'ise.

IV. SOURCES THERMALES. — Dans les contrees volca-
niques de la Palestine, a Fest de la mer Morte, sur les
bords du lac de Tiberiade, on rencontre des sources ther-
males. Les plus celebres sont celles de Callirrhoe et
d'El-Hammdm. Voir CALLIRHOE, col. 69; EMATH 3,
col. 1720. — Les fontaines sont quelquefois recouvertes
d'une construction plus ou moins antique; 1'eau s'ecoule
sous une arcade ogivale ettombe dans un bassin ou Fon
vient la puiser. C'estla que les femmes, portantgracieu-
sement la cruche sur leur tete, s'en vontfaire la provi-
sion du menage; la qu'on peut contempler des groupes
qui rappellent les scenes les plus poetiquesdela Bible,
comme celle de Rebecca et d'Eliezer. Gen., xxiv. Voir
fig. 78, La Fontaine de la Vierge, a Ai'n Karim, col. 267;
fig. 575, La Fontaine des Aputres, col. 1816. — Sur la
source d'eaux chaudes trouvee dans le desert par Ana,
voir ANA 2, t. i, col. 532-533, — PORTE DE LA FONTAINE,
voir t. in, col. 1365. A. LEGENDRE.

2. FONTAINE Nicolas, litterateur francais, janseniste,
ne a Paris en 1625, mort a Melun le 28 Janvier 1709. Vers
1'age de vingt ans, il se placa sous la direction des soli-
taires de Port-Royal et devint le secretaire d'Arnauld et de
Le Maistre de Sacy. Avec ce dernier, il fut, le 13 mai 1666,
enferme a la Bastille, d'ou il ne sortit qu'a la fin d'oc-
tobre 1668. A partir de ce moment, il se tint dans une
prudente reserve, et presque tous ses ecrits parurent
sans nom d'auteur ou sous des pseudonymes. Parmi ces
ecrits : Psautier de David traduit en francais, avec des
notes courtes tirees de saint Augustin et des autres
Peres, in-12, Paris, 1674; dans la premiere edition, les
notes sont en latin; dans les suivantes, elles furent publiees
en francais ; Explication de saint Augustin et des autres
Peres latins sur le Nouveau Testament, 2 in-8°, Paris,
1675: 2e edition augmentee, 2 in-4", Paris, 1682; Abrege
de saint Jean Chrysostome sur I'Ancien Testament,
in-.12, Paris, 1688. Nicolas Fontaine eut en outre une
grande part, sinon la part principale, dans la composition
de YHistoire du Vieux et du Nouveau Testament repre-
sentee avec des figures et des explications tirees des
saints Peres. II travailla a cet ouvrage bien connu sous
le nom de Bible de Royaumont avec Le Maistre de Sacy,
pendant leur captivite a la Bastille. Nicolas Fontaine
traduisit beaucoup d'ecrits des Peres de FEglise, parmi
lesquels les Homelies de saint Jean Chrysostome sur le
Nouveau Testament. Cette derniere traduction souleva
de violents orages, et son auteur fut accuse d'avoir fait
de saint Jean Chrysostome un nestorien et un janseniste :
aussi fut-il condamne d'abord par Farcheveque de Paris,
puis par le Souverain Pontife, le 7 mai 1687. Nicolas
Fontaine reconnut ses erreurs et se soumit a ces con-
damnations le 4 septembre 1693. — Voir Dictionnaire
des livres jansenistes, t. n, p. 236; t. in, p. 328; t. iv,
p. 7; Querard, La France litteraire, t. in, p. 149.

B. HEURTEBIZE.
FONTE DES METAUX. Voir METALX.

FOREIRO (FORERIUS) Francois, theologien por-
tugais de Fordre des Freres-Precheurs, ne a Lisbonne
en 1523, mort a Almada, pres de Lisbonne, le 10 Jan-
vier 1587. II appartenait a une famille noble du Por-
tugal et, son novicial termine, fut envoye etudier a
Paris. De retour dans son pays vers 1540, il fut charge
de Feducation de Finfant don Antonio et, en 1561, fut

II. — 73
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envoye au concile de Trente comme theologien du roi
de Portugal. Paul IV le lit entrer dans les diverses com-
missions chargees de la correction du breviaire et du
missel remain, de 1'examen des livres et de la redaction
du catechisme du concile de Trente. En 1565, il etait a
Lisbonne et devenait prieur, puis provincial. A la fin de
sa vie, il se retira dans le couvent d'Almada, qu'il avait
fait construire. II composa de nombreux ouvrages, dont
fort peu sont imprimes. Parmi ces derniers : Isaiaz pro-
phetie vetus et nova ex hebraico versio , cum commen-
tario , in quo utriusque ratio redditur, vulgatus inter-
pres a plurimorum calumniis vindicatur et loci omnes
quibus sacra doctrina ad versus hsereticos et Judazos
confirmari potest summo studio ac diligentia expli-
cantur, in-f°, Venise, 1563. Ce commentaire a ete insere
dans le t. v des Critici sacri (voir CRITICI SACIU, col. 1119).
— Voir Echard, Scriptores ord. Prsedicatorum , t. n,
p. 261; N. Antonio, Bibliotheca hispana nova, t. i, p. 426.

B. HEURTEBIZE.
FORIiT. — I. NOMS. — Trois termes en hebreu

expriment Fidee d'une certaine etendue de terrain cou-
verte de bois, idee rendue par les mots francais : foret,
bois, taillis, et par les expressions latines de la Vulgate :
silva, saltus,

1° Le plus frequemment employe est ~y» , ya'ar, que

les Septante traduisent regulierement par Spuad: , et
la Vulgate indistinctement par silva et saltus. Gesenius,
Thesaurus, p. 611, le rattache a une racine inusitee qui
donne le sens d'«abondance ». De la 1'expression ya'araf
had-debas, Septante : -/^piov TOO P.EAITOC; Vulgate : favus
mellis, « rayon de miel, » qu'on trouve I Reg., xiv, 27.
Cf. Cant., v, 1. C'est pour cela que les Septante ont mis
(AeXnTuiov au lieu de Spu^d?, I Reg., xiv, 26. Ya'ar indi-
querait done 1'abondance des arbres ou densa arborum.
On le rapproche aussi de Farabe oua'r, qui signifie « ra-
boteux » ou difficile d'acces. Cf. F. Miihlau et W. Volck,
W, Gesenius' Handworterbuch , Leipzig, 1890, p. 347.
Mais de ce que oua'r designe une contree raboteuse,
pierreuse , deboisee , il ne faudrait pas en conclure que
1'hebreu ya'ar n'a aucunement le sens de « forel ». Les
differents passages oil il est cite nous montrent , au con-
traire , qu'il sert a caracteriser un lieu pourvu d'arbres
que Ton coupe, Deut., xix, 5; Is., x, 34; que Ton brule,
Ezech., xv, 2, 3, 6; xxxix, 10; que le vent fait trembler,
Is., vn, 2; au milieu desquels on peut chercher un re-
fuge. Is., xxi, 13, etc. Cf. Miihlau, dans Riehm, Hand-
worterbuch des Biblischen Altertums, Leipzig, 1884,
t. n, p. 1730. — Ya'ar est oppose a karme'l, « champ
cultive et fertile, verger. » Is., xxix, 17. Voir CHARMEL,
col. 592. — Onretrouvece mot dans le nomdeCariathiarim,
hebreu : Qiryat ye'drim, « ville des forets, » situee sur
la frontiere des tribus de Benjamin et de Juda, et dans
1'expression Sede-ya'ar, Ps. cxxxi (hebreu, cxxxn), 6,
que la Vulgate rend par campi silvse, « les champs de
la foret, » mais qui represente la meme cite. Voir CARIA-
THIARIM, col. 278. On peut croire aussi que la ville appelee
dans notre version latine Dan silvestria, « Dan de la
foret, » etait nommee eri hebreu Dan ya'ar. Voir DAN-
YAAN , col. 1290.

2° Un terme moins usite est celui de •uh'n, hore's (Sep-

tante : Spvfj io?, II Par., xxvn, 4; Vulgate : silva, I Reg.,
xxiii, 15, 16, 18, 19; saltus, II Par., xxvn, 4; le mot
Ka(v/i, qu'on trouve dans la version grecque, I Reg.,
xxni, 15, 16, 18, 19, repose sur une faute de lecture :
hddas, « nouveau, » pour hore's). On le rapproche de la
racine hdras, <t couper » (cf. Gesenius, Thesaurus, p. 530),
ou d'un mot arabe qui, comme oua'r, a le sens d'« aspe-
rite ». Cf. Miihlau et Volck, Handworterbuch, p. 298.
Qu'indique-t-il au juste? Dans le premier livre des
Rois, xxni, 15, 16, 18, 19, il designe certains fourres du
desert de Z iph , dans lesquels David cherchait un abri
contre la persecution de Saul. Dans II Par., xxvn, 4, il

s'agit de parties ooisees de Juda, dans lesquelles Joatham
« batit des chateaux et des tours », c'est-a-dire des tours
de garde (migddlhn) pour la defense des personnes et
des troupeaux. Ces constructions une fois detruites
forment « les ruines des bois » dont parle Isaie, xvn, 9.
Enfm, dans Ezechiel, xxxi, 3, hore's s'applique au feuil-
lage touffu du cedre, a 1'ombrage qu'il donne sous ses
branches superbes. II semble, en somme, representer
des bois de moindre importance, des taillis plutot que la
foret. Nous en ferions volontiers le pendant du maquis,
ce qu'on devait trouver surtout dans le desert de Ziph et
sur les montagnes de Juda.

3° La Vulgate traduit une fois, II Esdr., n, 8, par sal-
tus un mot d'origine persane, c~~s, pardes (zend : pai-

ridae'ca), dont les Grecsont fait TrapaSsiffo? et les Latins
paradisus. Employe deux autres fois seulement dans la
Bible, Eccle., n, 5, et Cant., iv, 13, ce mot designe un
lieu plante d'arbres, une sorte de pare ou de jardin deli-
cieux. Celui qu'indique Nehemie, appartenant au roi de
Perse et situe aux environs de Jerusalem, avait un gar-
dien nomme Asaph.

Notre version latine a faussement rendu par silva,
II Reg., n, 18, et parsa^us, II Reg., xvn, 8; IV Reg.,
xiv, 9; Ezech., xxxi, 6, le mot hebreu sdde'h, qui veut
dire « champ », Septante : aypdc, TreStov. Dans un passage,
IV Reg., vi, 2, elle a explique le texte en traduisant mis-
sum, « de la, » par de silva,« de la foret, » designant ainsi
1'epaisse bordure d'arbres et d'arbustes qui marque le
cours du Jourdain.

II. FORETS MEXTIONNEES DANS LA BIBLE. — Les forets
citees nommement dans 1'Ecriture sont peu nombreuses.
On trouve :

1° La foret de Haret (hebreu : ya'ar Hdret; Sep-
tante : rcoAt's Sap-'-/.; Vulgate : saltus Haret), dans laquelle
David, revenu de Moab « sur le territoire de Juda », vint
se refugier avec ses homines. 1 Reg., xxn, 5.

2° La foret d'Ephra'im, II Reg., xvm, 6, 8, 17, situee
plus probablement, selon nous, a Test du Jourdain. Voir
EPHRAIM 5, col. 1880.

3° La foret du Liban (hebreu: bal-Lebdnon; Sep-
tante : ev TW Atgavw, « dans le Liban; » Vulgate : in silva,
Libani, « dans la foret du Liban »). II Par., xxv, 18. Elle
se retrouve dans le nom d'un palais de Salomon, « la
maison de la foret du Liban, » hebreu : bet ya'ar hal-
Lebdnon, III Reg., vn, 2; x, 17, 21; II Par., ix, 20, appele
ainsi, non parce qu'il etait bati dans la montagne du
Liban, mais a cause de ses colonnes en bois de cedre,
qui le faisaient ressembler a la foret si vantee d'oii vinrent
les materiaux pour le Temple et les maisons royales.

Les autres sont seulement indiquees. Telles sont : la
foret du desert de Ziph, I Reg., xxni, 15, 16, 18,1 9; celle
qui se trouvait entre Jericho et Bethel, IV Reg., n, 24;
les forets de chenes de Basan, Is., n, 13; Ezech., xxvn, 6;
Zach., xi, 2; la foret du midi, Ezech., xx, 46, 47, qui
designe le sud de la Palestine; les forets de YArabie. Is.,
xxi, 13. — Voir, pour les details, chacun des noms propres.

III. IMPORTANCE. — La Bible represente la foret comme
un lieu plante de differents arbres, cedres, chenes, Is.,
XLIV, 14; pommiers (ou 1'arbre indique par le mot tap-
puah), Cant., n, 3; comme le repaire des betes sauvages,
Ps. XLIX (hebreu, L), 10; sangliers, Ps. LXXIX (LXXX), 14;
lions, Am., in, 4; Mich., v, 8, ours, II Reg., xvn, 8;
IV Reg., n, 24; comme un refuge pour les homines,
I Reg., xxin, 15, 16, 18, 19; comme la retraite des abeilles
sauvages, qui y font couler un miel abondant. I Reg., xiv, 25.

Une question cependant se pose ici: quelle idee devons-
nous nous faire de ces anciennes forets de la Palestine?
Le mot ya'ar lui-meme repond-il a « la foret », telle que
nous la comprenons generalement dans nos contrees,
c'est-a-dire une vaste etendue de terrain couverte de
grands arbres ? L'etat actuel du pays ne nous permet
malheureusement pas de donner une rcponse precise a
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cette question. Les cedres du Liban ont disparu. Des
massifs plus ou nioins epais revetent encore certaines
parties du Carmel, les collines de Galilee, le Thabor, et,
au dela du Jourdain, les pentes du Djebel Hauran. On
trouve dans la plaine de Saron, vers Qaisariyeh ou Cesa-
ree maritime, une foret de chenes clairsemes, apparte-
nant presque tous a Fespece nommee quercus cerris et
quercus crinita; quelques-uns atteignent une dizaine de
metres de hauteur, mais beaucoup d'autres sont plus
petits et ne s'elevent guere au-dessus de la taille de
hautes broussailles. C'est la tout le reste d'une foret qui,
a l'e"poque des croisades, est designee sous le nom de
foret d'Arsouf, parce qu'elle se prolongeait, vers le sud,
jusque dans les environs de cette ville. Cf. V. Guerin, La
Samarie, t. n, p. 388. Mais la Judee surtout est denu-
dee; tout se reduit a quelques bouquets d'arbres qu'on
voit par ci par la. II est sur que la main de Fhomme a
beaucoup detruit sans replanter, et que la dent des ani-
maux a arrete 1'essor des pousses naturelles. Nous
croyons cependant que le ya'ar hebreu n'a pas toute
1'etendue de notre mot « foret », et que la Vulgate a eu
raison de le rendre indifferemment par sallus et silva;
il correspond plus sou vent a notre « bois ». Les Hebreux
ont sans doute utilise les arbres pour les usages courants
de la vie. Et pourtant, si, dans la plaine, la pierre faisait
defaut pour batir leurs maisons, la montagne la leur
offrait en suffisante quantite pour ne pas depenser beau-
coup en charpente. Ils etaient loin d'avoir le luxe de
meubles que nous possedons maintenant. Ils brulaient
du bois dans le Temple, pour les sacrifices; mais pour
eux-memes, ils se servaient souvent comme combustible
d'herbes seches ou de paille, Matth., in, 12; vi, 30; Luc.,
xn, 28, ou meme d'excrements desseches d'animaux.
Ezech., iv, 12, 15. Ils n'ont done pas dii faire de tres
grands ravages dans les parties boisees de Chanaan. Les
musulmans qui leur ont succede ont plus contribue a la
denudation du pays par leurs destructions et surtout par
leur incurie.

Ainsi, sans croire que la Palestine ait jamais ete une
terre tres boisee, on ne peut nier cependant que, comme
certains autres pays, la Grece, par exemple, elle n'ait
beaucoup perdu sous ce rapport. N'est-ce point meme
du deboisement que provient, avec son aridite actuelle,
la pauvrete qui la desole en beaucoup d'endroits ? On
sait quel role important jouent les forets dans le regime
des eaux et la fecondite du sol. Elles ne sont pas seule-
ment une parure pour la terre; elles n'assainissent pas
seulement 1'air en y repandant de 1'oxygene, tandis
qu'elles absorbent le carbone ; mais elles ajoutent en
meme temps 1'humus au sol, condensent les vapeurs
atmospheriquer, et regularised la temperature. Les
feuilles jaunies qui tombent a 1'automne couvrent d'un
lit epais Fherbe et la mousse; mouillees par les pluies de
1'hiver et du printemps, pe"netrees par 1'humidite d'une
terre toujours ornbragee, elles se decomposent et forment
une nouvelle couche d'humus qui s'ajoute aux couches
anciennes. De leurs vastes et profondes masses, quand
elles .sont vertes, il se degage sans cesse une abondante
vapeur d'eau qui se repand aux alentours en rosees vivi-
fiantes; chaque feuille, en elTet, est le siege d'une active
evaporation, et les grands arbres sont des machines
hydrauliques d'une puissance extraordinaire. En outre,
quand une forte pluie tombe sur un bois, elle mouille
dabord toute la voiite du feuillage, puis elle descend
progress!vement et n'arrive par terre que goutte a goutte.
Alors elle penetre doucement dans le sol, qui s'en
irnpregne comrne fait une eponge. Une partie de cette eau
est absorbee par les arbres; mais 1'autre, plus considerable,
s'infiltre peu a peu dans les couches plus profondes du
terrain, finit par y rencontrer un fond impermeable, dont
elle suit les pentes. pour s'echapper au dehors sous forme
de sources. Celles-ci donnent naissance aux raisseaux ,
aux rivieres et aux ileuves.

Dans ces conditions, on comprend comment les vieux
massifs d'arbres de la Palestine contribuaient de toutes
facons a sa beaute physique, en la parant de verdure, en
alimentant les fontaines, si precieuses et relativement
rares dans ce pays, briile pendant six mois par le soleil.
Voir FONTAINE. Nous ne voulons pas dire par la que la
desolation actuelle de la Terre Sainte ait pour unique
cause le deboisement. II y en a d'autres, en particulier
la negligence et le manque d'industrie des habitants.
Mais il est permis de croire que la denudation a eu de
tres pernicieux effets. Les forets cependant avaient-elles
une influence sur le regime des pluies, qu'elles auraient
rendues plus frequentes et plus abondantes? Quelques-
uns le croient. Ainsi on a constate que, a Nazareth, qui
est au sein d'une contree mieux boisee, il tombe plus
d'eau qu'a Jerusalem, dont les environs sont denudes,
et qui pourtant est a une altitude superieure. II y a peut-
etre lieu de distinguer. La pluie d'hiver ou premiere
pluie, qui se deverse en torrents inconnus a nos climats,
n'a pas du diminuer. Mais il est probable que celle du
printemps etait autrefois plus abondante qu'aujourd'hui.
Beaucoup de nuages legers qui passent en venant de
1'ouest etaient arretes par le bois et se repandaient en
pluie sur le haut pays. Voir PLUIE. — Pour ce qui con-
cerne 1'influence des montagnes boisees sur le regime
des eaux en Palestine, et 1'etat actuel du pays au point
de vue des massifs d'arbres qui existent encore, on peut
voir L. AnderliHd, Der Einfluss der Gebirgsivaldungen im
nordlichenPa'astina aufdieVermehrung der wasserigen
Niederschldge daselbst, dans la Zeitschrift des Deut-
schen Paldstina-Verelns, Leipzig, t. vm, 1885, p. 101-116.

A. LEGENDRE.
FORGERON (hebreu: hards barrel, aouvrier du fer;»

Septante: -rr/.Twv CTtSr,po'j; Vulgate: faber ferrarius; hebreu:
hards nehoset, « ouvrier du cuivre ou airain; » Septante:
tr/twv -/aXxoCi, -/aXxeii?; Vulgate : serarius) (fig. 676). Les
ouvriers qui travaillaient le fer et ceux qui travaillaient
1'airain etaient les rnemes. La Genese, iv, 22, mentionne
1'art de travailler le cuivre et le fer des le temps des pre-
miers patriarches. Tubalcai'n en fut 1'inventeur. L'Eccle-
siastique, xxxvin, 28, decrit le travail du forgeron. « II
est assis pres de 1'enclume et considere le morceau de
fer. La vapeur du feu lui brule la chair, et il tient bon
contre la chaleur de son fourneau. La voix du marteau
frappe sans cesse son oreille, et son ceil est fixe sur le
modele de 1'ustensile qu'il fabrique. II met son cceur a
achever son ouvrage, et il veille a le rendre parfait. » Le
forgeron commencait done par amollir le fer au feu et
le faconnait ensuite sur 1'enclume (pd'as; Septante :
i'y.fxwv; Vulgate : incus), a Faide du marteau (hebreu :
halemut, maqqabdh, pattis; Septante : o-y-jpr); Vulgate :
malleus). Le pattis servait surtout a polir le fer deja
frappe sur 1'enclume, c'etait done un marteau moins
gros, avec lequel 1'ouvrier frappait a petits coups. Is.,
XLI, 7. Le feu de la forge etait entretenu a 1'aide du soufflet
(hebreu : mdpuah; Septante : cpudr^YJo; Vulgate : suffla-
torium). Jer., vi, 29. — Les forgerons fabriquaient des
armes et des chars. I Reg. (Sam.), vm, 12, Is., xuv, 12;
LV, 16. G'est pourquoi les Philistins interdirent 1'exercice
de cette profession chez les Israelites. I Reg. (Sam.),
xni, 19. Nabuchodonosor, pour la meme raison, emmena
en captivite tous les forgerons. Jer., xxiv, 1. Ils travail-
laient aussi a la fabrication des idoles. Isaie, XLI, 7, decrit
les differentes phases de ce travail: « Le sculpteur encou-
rage le fondeur, celui qui polit au marteau encourage
celui qui frappe sur 1'enclume. II dit de la soudure : Elle
est bonne, et il fixe 1'idole avec des clous pour qu'elle
ne branle pas. » Cf. Is., XL, 19; Bar., vi, 45. On trouve
aussi des ouvriers en fer et en airain occupes a reparer
le Temple. II Par., xxiv, 12. C'est a 1'aide d'un marteau
de forgeron que Jahel enfonca un clou dans la tete de
Sisara. Jud., v, 26. Par metaphore, Zacharie, i, 20, annonce
que quatre forgerons briseront les cornes, c'est-a-dire
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la puissance de ceux qui oppriment Israel. D'apres une de 1'antiquite nous permettent de nous rendre compte
explication assez vraisemblable, les Machabees furent de ceux qu'ils employaient en Judee. Le papyrus Sellier

676. — Forgeron indigene forgeant pres de la porte de Damas k Je'rufalem. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

ainsi appeles du mot maqqdbdh,« marteau de forgeron » n° II, pi. iv, 1. 6, parle des forgerons egyptiens dans des
(of. Charles Martel), parce qu'ils ecraserent les ennemis termes qui rappellent ceux de 1'Ecclesiastique. « Je n'ai

G77. — Forgerons egyptiens. Ttebes. D'apres Champollion, Monuments de I'JSgypte, t. n, pi. CLXV.

du peuple de Dieu. — Les renseignements qtie nous pos- .' jamais vu de forgeron en ambassade, ni de fondeur en
sedons sur les precedes des forgerons chez les peuples j mission; mais ce que j'ai vu, c'est Touvrier en metal a.
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ses travaux, a la gueule du four de sa forge, les doigts
rugueux comme la peau des crocodiles et puant plus que
le frai de poisson. » G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, t. i, 1895, p. 311. Une peinture du
tombeau de Rekhmara represente deux forgerons manreu-
vrant avec leurs pieds les soufilets de la forge (fig. 677).
Cf. Rosellini, Monumenti civili, pi. 2, a.; Memoires de

678. — Forgerons grecs. — Vase grec. Muse'e de Berlin.
D'apres L. Beck, Geschichte des Eisens, t. I, 1884, fig. 75, p. 462-

la mission archeologique francaise du Caire, t. v, pi.
xiu et xiv; G. Maspero, Histoire ancienne, p. 311. Aucun
monument ne nous les montre frappant le fer. Les for-
gerons egyptiens formaient une corporation representee
par des chefs aupres des autorites locales. Les steles
d'Abydos nous font connaitre les noms de quelques-uns de
ces chefs. Marietta, Catalogue general des monuments
d'Abydos, p. 287, n° 856. Homere mentionne les soufflets
de forge et nous montre les forgerons assis devant le foyer.
Iliad., xvin, 410, 470 (fig. 678). C'est dans la meme atti-
tude qu'est represente dans les peintures de vases celui
qui tient le fer a 1'aide d'une pince, tandis que son com-
pagnon le frappe a 1'aide d'un marteau. Le forgeron assis

679. — Forgerons remains. — Bas-relief d'un sarcophage de Rome.
D'apres Beck, Geschichte des Eisens, t. I, fig. 114, p. 537.

preserve son visage centre la chaleur en etendant la main
gauche. Lenormant et de Witte, Elite des monuments
ceramographiques, in-f°, Paris, t. I, p. 51; Monumenti
dell' Institute archeol., t. xi, pi. xxix, 2. Cf. Bliimner,
Technologic und Terminologie der Gcwerbe und Kiinste,
in-8°, Leipzig, 1886, t. iv, p. 365-368. — Sur les monu-
ments remains, les forgerons sont installes a la maniere
moderns (fig. 679). Clarac, Musee de sculpture; Bas-
reliefs, 216, n° 30; Martigny, Dictionnaire des antiquites
chretiennes, 2e edit., in-8°, Paris, 1877, p. 379. —Yoir,

pour les divers instruments du forgeron, FOUR, MAR-
TEAU, SOUFFLET. E. BEURLIER.

FORNICATION (hebreu: zenunim, du verbe zandh,
« commettre 1'impurete ; » Septante : rcopvei'a, [xoi^eta,
Sap., xiv, 26; Vulgate : fornicatio, prostitutio, moechia,
impudicitia, immunditia), toute faute centre les moeurs,
proscrite par le sixieme precepte du Decalogue. La Sainte
Ecriture appelle de ce nom general non seulement les
fautes commises entre personnes libres, mais encore
1'adultere, Ose., in, 3; Matth., v, 32; 1'inceste, Gen.,
xxxvni, 24; I Cor.,v, 1, etc.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Chez les ancetres
et les voisins des Hebreux. — 1. Des actes de la plus
grave immoralite sont signales par la Sainte Ecriture
dans la famille de Lot, Gen., xix, 30-38; parmi les fils
de Jacob, Gen., xxxvir, 2; dans la famille de Juda. Gen.,
xxvin, 9, 15-26. — 2. Les pires abominations se com-
mettaient a Sodome. Gen., xix, 4; Is., in, 9; II Petr., n, 7.
EM Egypte, I'immoralite ne connaissait pas de limites.
Herodote, n, 46. La femme de Putiphar en fournit un
exemple. Gen., xxxix, 7. Les exces n'etaient pas moindres
chez les Moabites, Num., xxv, 1, 6; les Chananeens,
Jos., 11, 1; les Philistins, Jud., xvi, 1, et tous les peuples
qui occupaient ou entouraient la Palestine. Cf. ASTARTHE,
t. I, col. 1187; Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, Paris, 1896, t. m, p. 92-95. — 3. II est a
remarquer que, chez les Arabes, on regarde comme beau-
coup plus grave et plus digne de vengeance 1'outrage
fait a une sceur que celui dont est victime une epouse.
Cf. Arvieux, Memoires, Paris, 1735, t. HI, p. 263; Nie-
buhr, Beschreibung von Arabien, Copenhague, 1772,
p. 31; Michaelis, Mosaisches Recht, Francfort-sur le-Main,
1775, t. v, p. 253. On en donne comme raison qu'un
mari peut toujours repudier sa femme, quand elle s'est
mal conduite, tandis qu'une sosur, meme deshonoree,
fait toujours partie de la famille. De la Roque, Voyage
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 235. Cf. Herodote,
m,119.

23 La legislation mosaique sur I'immoralite. — 1. Le
sixieme precepte du Decalogue est ainsi congu : lo'
tin'df, ou [Aotxsuast?, non mcechaberis. Exod., xx, 14;
Deut., v, 18; Matth.,-v, 27; Luc., xvm, 20. Le verbe nd'af
se rapporte au peche commis par 1'epoux avec une e'tran-
gere, Lev., xx, 10; Prov.,vi, 32; Jer., xxix, 23; par
1'epouse avec un etranger, Ose., iv, 13, ou par la nation
d'Israel infidele a son Dieu. Jer., HI, 8; Ezech., xxin, 37.
C'est done 1'adultere qui est specialement vise. Mais en
disant: « Vous ne commettrez pas d'adultere, » le Sei-
gneur defend tous les peche's de la chair, de meme que
par les paroles : « Vous ne tuerez point, vous ne dero-
berez point, » il defend en general toutes les violences
contre les personnes et toutes les injustices. — 2. En
dehors de la prohibition generale, la Loi entre dans le
detail. II est defendu aux Hebreux de se permettre ce
qu'ils ont vu en Egypte et en Chanaan. Lev., xvni, 3,
24-30; xx, 23. — La peine de mort est portee contre
celui qui commet le crime de bestialite, Lev., xvin, 23;
xx, 15, 16; contre les adulteres et les incestueux, Lev.,
xx, 10-14; contre la fille du pretre qui s'est prostituee,
Lev., xxi, 9; contre la jeune fille qui s'est rendue cou-
pable avant son manage. Deut., xxn, 21. — II est defendu
d'exposer sa fille au peche, Lev., xix, 29; de se marier
avec une femrne qui a perdu son honneur, Lev., xxi,
7, 14; d'admettre dans la societe Israelite, meme a la
dixieme generation, celui qui est ne d'une union illicite.
Deut., xxin, 2. — La Loi proscrit d'une maniere gene-
rale la presence des femmes de mauvaise vie en Israel.
Deut., xxin, 17. Pour eviter toute surprise, elle defend
meme de porter des habits qui ne sont pas de son sexe.
Deut., xxn, 5. — Comme on s'abandonnait au mal moyen-
nant salaire, Gen., xxxvni, 17; Ezech., xvi, 31-34, la Loi
declare abominable le prix du crime et defend expres-
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sement de presenter au Seigneur ce qui vient de la cour-
tisane ou du keleb, c'est-a-dire du «chien». Deut., xxm,18.
Ce mot ne designe pas, comme 1'ont cru certains auteurs
a la suite de Josephe, Ant. jud., IV, vm, 9, le chien
proprement dit, dont il serait defendu d'offrir au Seigneur
le prix de vente. Le keleb n'est autre ici que le debau-
che infame qui vit de sa honte, Fun de ceux que les Grecs
appelaient xtvcuSot , Platon, Gorg., 494 a; les Remains,
exoleti, Ciceron, Pro Milan., '21, 55, etc., et que saint
Jean, Apoc., xxn, 15, range parmi « les chicns et les
impudiques ». Voir CHIEN, col. 702. — 4° Le texte sacre,
Deut., xxm, 17, donne aussi au keleb le nom de qddes.
« separe, » consacre au culte d'une divinite impure, Sep-
tante : T£AI<T/ .O[AEVO; ou teTEXeo-fievo;, « init ie; » "Vulgate :
scortator. Le qddes est le debauche qu'une honteuse
mutilation a voue au culte d'une divinite infame. Saint
Jerome, In Osee, I, 4, t. xxv, col. 851, le compare aux
Galles ou pretres de Cybele, bien que la mutilation n'eut
pas lieu chez les Hebreux. Les Grecs appelaient d'un
nom analogue, Upd8ouXoi , Strabon, 272, les creatures
degradees qui entouraient les temples des divinites sen-
suelles, particulierement a Corinthe le temple de Venus
Aphrodite, a Rome les sanctuaires d'Isis, etc. Les etres
de 1'un et de 1'autre sexe qui devaient servir a la debauche,
partie essentielle du culte des faux dieux, vivaient tou-
jours en nombre autour des temples pa'iens, aussi bien
dans le monde oriental que dans le monde grec et ro-
main. Cf. Herodote, n, 64; Dollinger, Paganisme et
judaisme, trad. J. de P., Rruxelles, 1858, t. i, p. 129,
261, 325; t. n , p. 146, 241, 287; t. m, p. 242, 266-272;
t. iv, p. 34-47, 86, etc.

3° La fornication chez les Israelites. — 1. A 1'ori-
gine, on constate chez les Hebreux d'energiques repres-
sions de Fimmoralite. Quand le peuple se laisse seduire
par les filles de Moab, le Seigneur s'irrite, Mo'ise or-
donne le massacre des prevaricateurs et Phinees frappe
du poignard deux coupables. Vingt-quatre mille hommes
payent ensuite leur crime de leur vie. Num., xxv, 1-9.
— Lorsque les Renjamites de Gabaa abusent de la
femme du levite d'Ephraim, tout Israel se leve contre
eux, et vingt-cinq mille hommes de la tribu coupable
sont mis a mort. Jud., xix, 1-xx, 47. — 2. Sous 1'in-
iluence du climat, des exemples de leurs voisins et des
mauvais instincts de leur nature, les Israelites lais-
serent souvent les representants de Fimmoralite s'etablir
chez eux. Sous Salomon, deux prostituees sont admises
a plaider devant le roi en personne. Ill Reg., in, 16.
Les desordres qui signalerent la fin du regne faciliterent
Fentree du royaume a un grand nombre d'etrangeres aux
moeurs equivoques. Ill Reg., xi, 1-8. Elles sont encore
la sous Roboam. Ill Reg., xiv, 24. Asa les chasse, III Reg.,
xv, 12, et Josaphat fait de meme. Ill Reg., xxn, 47.
Josias demolit les reduits que les qedesim, y.a5r,crt[x, effe-
minati, s'etaient pratiques sous les portiques memes du
Temple. IV Reg., xxm, 7; cf. Ill Reg., xiv, 24. Les for-
nications se multiplient en Israel sous Jezabel et Joram.
IV Reg., ix, 2. Cependant Finfluence nefaste des Assyriens
et des Chaldeens s'exercait deja a Jerusalem et se tra-
duisait par Fimitation de leur immoralite, Ezech., xvi,
26-29, si bien que la cite sainte n'avait rien a envier ni
a Sodome ni a Samarie. Ezech., xvi, 46, 47, 52; III Reg.,
xxn, 38. Pendant Fexil, les Israelites trouverent a Raby-
lone un foyer actif de corruption. Rar., vi, 42, 43; Hero-
dote, 1,199. — 3. Ezechiel, xvi, 24, 31, 39, parle de lieux
de debauche auxquels il donne le nom de gab. Ce mot
designe originairernent ce qui a une forme convexe,
comme le dos, le bouclier. Rosenmuller, Ezechiel, Leip-
zig, 1808, t. i, p. 439, pense qu'il s'agit ici d'une colline,
d'un lieu eleve et arrondi, mis en parallelisms avec les
bdmot, les hauts lieux que le prophete nomme dans la
seconde partie du verset. Les versions Font compris au-
trement: Septanle : oi/.r,u.a ^opv.y.ov, Tropvetov. « rnaison
de fornication; » Vulgate : prostibulum, lupanar; Sym-

maque et Theodotion : nopveTov; Aquila : (BoO-jvov,« fosse.»
C'est aussi le sens qu'assignent a ce mot Robertson, The-
saurus linguse sanctse, Londres, 1680, p. 108; Gesehius,
Thesaurus, p. 256; Hoffmann, Lexicon, Leipzig, 1847,
p. 170, etc. Le gab serait alors une chambre voutee ana-
logue a la fornix rornaine, qui a donne son nom a la for-
nication. Juvenal, Sat., in, 156; xi, 171; Horace, Ep.,
I, xiv, 21. On en a retrouve de semblables dans les ruines
de Pompei. Rsedeker, Italic meridionale, Leipzig, 1883,
p. 152. — 4. Au temps des Machabees, la corruption
paienne fit une nouvelle invasion a Jerusalem, grace a
1'influence nefaste des Seleucides. I Mach., I, 16.

4° La fornication d'apr'es les prophetes. — 1. Les au-
teurs sacres representent tres frequernment Fidolatrie sous
les traits de la fornication. Exod., xxxiv, 15; Lev., xvn, 7;
xx, 5, 6; Deut., xxxi, 16; Jud., n, 17; vm, 33; I Par.,
v, 25; II Par., xxi, 13, etc. Cette assimilation n'est pas
arbitraire. En vertu de Falliance, la nation Israelite appar-
tient au Seigneur et lui doit fidelite comme Fepouse a
Fepoux. En passant au service des faux dieux, elle commet
done un crime analogue a la fornication et a Fadultere.
Voir IDOLATRIE. C'est a ce point de vue que les prophetes
parlent de la fornication. — 2. Isaie, xxm, 16, reproduit,
au sujet de Tyr, un refrain de chanson que redit la cour-
tisane : « Prends la harpe, parcours la ville, courtisane
qu'on oublie, joue bien, repete ton chant, pour qu'on se
souvienne de toi! » II appelle les Israelites prevaricateurs
« fils de devineresse, race d'adultere et de courtisane ».
LVII, 3. Notre-Seigneur adressera des reproches analogues
aux Juifs de son temps, qui lui diront: « Nous ne sommcs
pas nes de la fornication. » Joa., vm, 41. — Jeremie, HI,
2-9, accuse Israel et Juda d'avoir souille le pays par
leurs fornications, et Jerusalem de s'etre abandonnee a
toutes les abominations, xm, 27. — Ezechiel, xvi, 15-34;
xxm, 5-43; XLIII, 7, 8, a des propheties entieres dans
lesquelles il fait la peinture de la fornication, prise comme
symbole de Fidolatrie de Jerusalem et de Samarie. —
Osee se sert d'images analogues et ajoute meme des
actions symboliques pour peindre les vices de son peuple.
i, 2; n, 4-9; m, 1; iv, 11-19; v, 4; vi, 10. — Nahum,
in, 4-6, decrit avec les memes traits les crimes de
Ninive. — Rien que, dans ces peintures, les propheles
aient surtout en vue Fidolatrie, il faut bien croire qu'ils
se servent de comparaisons familieres aux Juifs de leur
temps, et qu'a leur epoque toutes les sortes de fornica-
tions qu'ils decrivent etaient connues de tous et prati-
quees par quelques-uns.

5° La fornication dans les livres sapientiaux. —
1. Job, xxxvi, 14, parle de la mort prematuree qui est
la consequence de la debauche, et indique la precau-
tion qu'il a prise pour ne pas donner lieu a la tenta-
tion, xxxi, 1 :

J'ai fait un pacte avec mes yeux
Et n'aurais pas regarde une jeune fille.

— 2. L'auteur des Proverbes signale Finfluence que les
mauvais instincts peuvent exercer sur le cceur de 1'homme.
v, 1-19; vi, 24-35; vn, 5-23. II ne veut pas que Fon
combatte de front la tentation; la fuite est la seule de-
fense efficace, n, 16-17, car la moindre etincelle peut
allumer Fincendie. vi, 27. II revele a la jeunesse tout ce
qui peut la faire tomber dans le piege : les douces pa-
roles, n, 16; les charmes exterieurs, vi, 25; le luxe effrene,
vn, 16, 17; Fespoir de Fimpunite, vn, 19, 20, et meme
les pretextes religieux mis parfois en avant pour attenuer
Fhorreur du mal. vm, 14. II ne craint pas, pour prernu-
nir son disciple, de faire la description d'une malheu-
reuse chute dont il a ete temoin, vn, 5-23, et ne cesse
de repeter que la fornication conduit a la mort de Fame
et du corps, n, 18; v, 5; vn, 27; xxm, 27-28, mort que
Fon evite en se tenant sur ses gardes, xxm, 28, a moins
que Dieu ne permette la chute en punition de fautes pre-
cedentes. xxn, 14. — 3. Tobie, iv, 13, recornmande a son
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fils de se tenir a 1'ecart de tonte fornication et de ne rien
savoir de ce qui peut porter atteinte a la fidelite conju-
gale. — 4. L'auteur de la Sagesse, xiv, 26, met au nombre
des consequences de I'idolatrie la souillure des ames, les
vices contre nature, 1'inconstance des unions, les de-
sordres de la fornication et de 1'impurete. — 5. L'Eccle-
siastique represente la fornication comme une pourriture
qui ronge le cceur et amene la mort. xix, 1-3; xix, 3;
xxin, 24. II decrit les consequences honteuses d'un vice
qui ne peut echapper au regard de Dieu. xxiv, 21-38. II
recommande de fuir la fornicatrice, ndpvT), fornicaria,
ix, 6; XLI, 25, qui est un vrai fumier, ix, 10, et se recon-
nait a sa demarche, xxvi, 12. II prie lui-meme, xxm,
5, 6, pour echapper a un vice qui doit faire rougir de
honte. XLI, 21, 25. Voir COURTISANE, col. 1091.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Notre-Seigneur
admet la fornication comme cause de separation, mais
non de divorce, dans le mariage. Matlh., v, 32; xix, 9;
Marc., x, 12; Luc., xvi, 18. Voir DIVORCE, col. 1452;
ADULTERE, t. i, col. 245.— II rappelle que la vraie source
du peche est dans le cceur, c'est-a-dire dans la volonte
qui consent aux pensees et aux desirs criminels. Matth.,
v, 28; xv, 19; Marc., vn ,21. — 2° A 1'assemblee de Jeru-
salem, les Apotres mettent la fornication au nombre des
trois choses qui seront specialement defendues aux chre-
tiens venus de la gentilite. Act., xv, 20, 29; xxi, 25. La
fornication est specialement mentionnee parce qu'elle
etait regardee comme chose indifferente parmi les paiens,
Platon, Conviv., 9,16, edit. Teubner, 1874, t. n, p. 150,163;
Terence, Adelp/i., i, 2, 21; Eunuch., in, 5, 35; Cice-
ron, Pro Ccelio, 20, et que meme on en faisait un acte
sacre dans certains cultes. Saint Jerome, Epist. LXXVII, 3,
t. xxn, col. 691, et saint Augustin, De civil. Dei, xiv, 18,
t. XLI, col. 426, temoignent que de leur temps encore
certaines fornications passaient pour licites dans 1'opinion
des paiens. Cf. Sap., xiv, 26, 27; Rom., I, 24; Eph., v, 19.
— Les Apotres signalent la presence de ce vice chez les
paiens, Rom., I, 27-29; Apoc., n, 14, 20; chez les Juifs,
Rom., n, 22, et chez les Chretiens. I Cor., v, 1,11; II Cor.,
xn, 21. Us le stigmatisent, Gal., v, 19; Eph., v, 5; Hebr.,
xin, 4; Apoc., xvii, 16; xxi, 8, prescrivent severementde
s'en abstenir, I Cor., vi, 18; x, 8; I Thes., iv, 3; Hebr.,
xii, 16, et defendent meme de le nommer dans une
assemblee chretienne. Eph., v, 3. Us rappellent que ce
vice exclut du ciel. I Cor., vi, 9; I Tim., i, 10; Hebr.,
xin, 4; Apoc., xxi, 8; xxn, 15. Pour le combattre, saint
Paul recommande la mortification, Col., in, 5, et rap-
pelle le droit de Dieu sur le corps de Thomme, I Cor., vi,
13, 18; a ceux qui n'ont pas la force de garder la con-
tinence, il conseille le mariage. I Cor., vn, 2. — A 1'exemple
des prophetes, saint Jean parle de 1'idolatrie sous la
figure de la fornication. Apoc., n, 21; ix, 21; xiv, 8;
xvn, 4, 5; xvni, 3. H. LESETRE.

FOROJULIENSIS (CODEX), manuscrit de la ver-
sion latine des quatre Evangiles de la Vulgate, avec des
notes de la version anterieure a saint Jerome. II est ainsi
nomme parce que la majeure partie, c'est-a-dire les
Evangiles de saint Matthieu, de saint Luc et de saint
Jean, est conservee a Cividale del Friuli (1'ancien Forum
Julii). L'Evangile de saint Marc se trouve en partie a
Venise et en partie a Prague. Le manuscrit est ecrit sur
parchemin, en lettres onciales. II a appartenu primiti-
vement a rEglise d'Aquilee. Les deux derniers cahiers
de saint Marc, comprenant xn, 21-xvi, 20, furent don-
nes, en 1354, a 1'empereur d'Allemagne Charles IV par
son frere, Nicolas de Luxembourg, archeveque d'Aquilee.
L'empereur en fit present au chapitre de Prague, ou on
Thonora comme une relique precieuse, parce qu'on crut,
a tort, que c'etait 1'autographe meme de saint Marc.
En 1409, a cause des troubles politiques qui desolaient
1'Italie, les chanoines d'Aquilee confierent le Codex des
Evangiles, tel qu'il leur restait, a la garde des citoyens

de Cividale del Friuli. Quelque temps apres, ces der-
niers, sur la demande pressante du doge de Venise Tho-
mas Mocenigo, lui donnerent les cinq premiers cahiers
de 1'Evangile de saint Marc, i -xn , 30. Cette partie, en
tres mauvais etat, est illisible, et n'a jamais ete publiee.
Les fragments du Codex conserve a Prague ont ete edi-
tes par 1'abbe Joseph Dobrowski, Fragmentum Pragense
Evangelii S. Marci, vulgo autographi, in-4°, Prague,
1778 (Bibliotheque Nationale, A 2612). Un specimen sert
de frontispice. — Joseph Bianchini, chanoine de Verone,
a public la partie principale, saint Matthieu, saint Luc
et saint Jean, conserves a Cividale del Friuli, dans un
appendice de son Evangeliarium quadruplex latinse
versionis antiques, seu veteris Italics, in-f°, Rome, 1749,
part, n, t. n, p. CDLXXIII-DXLII, avec un specimen,
p. DXLII. — Le Codex Evangeliorum de la Bibliotheque
Nationale de Paris 17726, «en lettres onciales, est sem-
blable au Codex Forojuliensis. Van Sittart, dans le Jour-
nal of Philology, annee 1869, t. n, p. 245. — Pour 1'his-
toire et la description detaillee, voir Bianchini, part, n,
t. n, p. DXI.III-DLXI; Dobrowski, p. 3-26. — On designe
ordinairement le Codex Forojuliensis,,par 1'abreviation
For. F. VIGOUROUX.

FORTIFICATIONS. Constructions destinees a de-
fendre une ville ou un pays contre les attaques de
1'ennemi.

I. NOMS. — Les villes fortifiees sont designees en
hebreu par les mots 'ir mesurah, II Par., xi, 10, 23;
xii, 4; xiv, 6, etc.; mibesdr, Num., xxxn, 17, 36; Jos.,
x, 20; xix, 35, etc.; md'on, Is., xvn, 9. Les Septante tra-
duisent ces mots par o/uputj.*, « ville forte, » Jos., xix, 29;
IV ( I I ) Reg., vin, 11; Is., xxn, 10. etc.; o-/'jpoc, Num.,
xm, 29; xxxn, 36, etc.; Tcr/^pY):, « entouree de mu-
railles, » Deut., m, 5; xxvin, 52, etc.; T£T£r/'ff[Ji.£vo;,
Num., xxxn, 17; TIEPITETEI-XK^VO;, Os., x, 15; la Vul-
gate par v.rbs munita, Num., xxxn, 16, 36, etc.; civitas
munita, IV (II) Reg., xvn, 9; xvni, 8; munitissima,
Jos., xi, 13; xix, 29; II Par., vm, 4, etc.; clausa atque
munita, Jos., vi, 1; murata, Num., xin, 20, 29; Deut.,
ix, 1, etc.; munitio, IV (II) Reg., xix, 32; xxiv, 10;
civitas firma, IV (II) Reg., x, 2; civitas fortitudinis.
Is., xvn, 3. Dans Nahum, u, 1, le texte hebreu porte
nasor mesurah, « garde la forteresse; » les Septante tra-
duisent par e^aipo-j^svo; iv. 6Xty£«;, et la Vulgate par qui
custodiat obsidionem, « qui gardera le siege, » ce qui
n'est pas un sens acceptable.

II. ESPECES DIVERSES DE FORTIFICATIONS. — Les forti-

fications des villes se composaient de murailles (hebreu :
homdh; Septante : TEI/O;; Vulgate : murus, msenia).
Voir MUR. Ces murailles etaient protegees a intervalles
et surtout aux angles par des tours (hebreu : birdh, mig-
ddl; Septante : Ttupyo? ; Vulgate : turris); les portes
(hebreu : gelet, sa'ar; Seplante : 6-jpa, 7c-jX-r,; Vulgate :
porta) etaient egalement protegees par des tours. Voir
PORTE, TOUR. II y avait souvent une citadelle (hebreu :
Mrdh; Septante : uypyo:, (3api;; Vulgate : arx) a 1'inte-
rieur de la ville ou a cote d'elle. II Esdr., i, 1; Esth., I.
2, 5; n, 3, 5, 8; in, 15, etc.; Dan., vin, 2. Parfois ces
termes designaient la ville forlifiee elle-meme. II Par.,
xvii, 12; xxvn, 14; Esth., i, 5; n, 5, etc. Ce mot a ete
emprunte par les Juifs aux Perses. Cependant un mot

\ semblable, birtu, existait dans la langue assyrienne.
j Frd. Delitszch, The hebrew language viewed in the light

of Assyrian Research, in-8°, Londres, 1883, p. 22-23;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,

; 6e edit., in-12, Paris, 1896, p. 625, n. 2. En avant des
; murailles il y avait quelquefois des ouvrages avances

(hebreu: hel; Septante : 7tpoT£r/Kru.a, 7ifptt£:xo; ; Vul-
gate: antemurale,ager). I ( I I I ) Reg., xxi, 33; Is.,xxvi,l.
Ces ouvrages consistaient en un fosse (hebreu : hdrus;
chaldeen : hdris; Septante : rJ.cn-v.y. ; Vulgate : platea)

' et une contrescarpe ou un mur bas. Dan., ix, 25, etc.
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Aucun mot n'existe en neoreu pour dire fortifier une
ville; on emploie le verbe bdndh, « batir, » I (III) Reg.,
xvi, 17; II Par., xi, 5, 10, etc.; les Septante se servent
dans le meme sens du mot oi-/.o8o[Asiv, et la Vulgate du
mot aedificare.

En dehors des villes, les Hebreux fortifiaient souvent
les hauteurs. Le mot bdmdh (Septante: i-iriXa, "jJ/o?;
Vulgate : excelsa) designe les hauteurs ainsi defendues.
Ps. xvu (xvin) , 34; Am., iv, 13. Dans les endroits
deserts, dans les forets, on elevait aussi des tours isolees
pour surveiller 1'ennemi et proteger le pays. IV (II) Reg.,
xvu, 9; xvm, 8; I Par., xxvn, 15; II Par., xxvi, 10;
xxvit, 4; I Mach., xvi, 10. La petite fortification de Doch,
dont il est question dans I Mach., xvi, 15, etait peul-etre
une tour de ce genre. Voir col. 145i. Quelquefois enfin
on fortifiait, pour y trouver un refuge, des cavernes
situees sur les montagnes. Jud., vi, 2; Judith, vm, 8. La
loi donnait au proprietaire qui vendait sa maison un an
pour la racheter, quand elle etait situee dans une enceinte
fortifiee. Lev., xxv, 29. — Les assiegeants avaient aussi 1'ha-
bitude de se proteger eux-memes par des fortifications
qui formaient une sorte d'enceinte moins elevee que les
murs de la ville et qui empechait les assieges de sortir.
Ces fortifications sont appelees en hebreu hel ou heyl
(Septante : •rcpoTsr/cafjia , Trpoa^wfAoc, xapa£ ; Vulgate :
agger, munitio, vallum), comme les ouvrages avances des
villes. Deut., xx, 19; II Reg. (Sam.), xx, 15; IV (II) Reg.,
xix, 32; xxiv, 10; Is., xxix, 31; xxxn, 24; xxxui, 4;
Hab., i, 10; Dan., xi, 15; Luc., xix, 43, etc. Titus, en
particulier, suivant 1'usage des Remains, construisit des
fortifications autour de Jerusalem quand il 1'assiegea,
selon la prediction faite par Notre-Seigneur. Josephe,
Bell, jud., V, xn, 1-2; Dion Cassius, LXVI, 4. Voir SIEGE.

III. FORTIFICATIONS CHEZ LES JUIFS. — Dejii au temps
des patriarches il existait des villes entourees de mu-
railles. Hebron et la ville de Sichem etaient de ce nombre.
Gen., xxiii, 10, 18; xxxiv, 20. Au moment de la conquete
de la Terre Promise, les Hebreux trouverent en face
d'eux un grand nombre de villes fortifiees. Num., xm,
20, 28; Deut., i, 28; Jos., x, 19. Telles etaient les soixante
cites du pays d'Argob, dans le royaume de Basan, Deut.,
in, 4, 5; Jericho, dont les murailles tomberent au bruit
des trompettes, Jos., v, 4, 7, 15; vi, 1-20; Hesebon et
•d'autres cites, dans le pays des Amorrheens, Num.,
XXI, 27; les villes des Moabites, Num., xxn, 36; les villes
de Galaad. Num., xxxn, 17; Asor, Jos., xi, 3; Aroer,
Deut., in, 12. Us s'ernparerent de la plupart de ces villes.
Quelques-unes furent detruites, Jos., xi, 13; dans d'autres
les Hebreux s'etablirent apres en avoir restaure les mu-
railles. Deut., in, 4; Jos., x, 20; II Esdr., iv, 25. Parfois
ils en changerent les noms. Num., xxxn, 24, 37-38. La
tribu de Gad eut sur son territoire les villes fortes de
Dibon, d'Ataroth, d'Aroer, d'Etroth, de Sophan, de Jazer,
de Jegbaa, de Bethnemra, de Betharan, Num., xxxn,
34-36; celle de Ruben, Hesebon, Eleale, Cariathaim,
Nabo, Baalmeon. Num., xxxn, 37-38. Dans la repartition
du territoire entre les tribus sont encore enumerees
Bamothbaal, Jassa, Cedimoth, Mephaath, Sabama, Sara-
thasar, Bethphogor, Asedoth, Phasga, Bethjesimoth, dans
la tribu de Ruben, Jos., xm, 15-20; Masphe, Beronim,
Ramoth-Manaim, Socoth, dans la tribu de Gad. Jos., xm,
25-27. Voir ces noms pour 1'identifieation des villes. Dans
la tribu de Manasse etaient les soixante cites du royaume
de Basan, Astaroth, Edra'i, Jos., xm, 30-31; dans la tribu
de Nephthali, Assedim, Ser, Emath, Reccath, Cenereth,
Edema, Arama, Asor, Cedes, Edrai, Enhasor, Jeron,
Magdalel, Horem, Bethanath, Bethsames. Jos., xix, 35-38.
La Bible ne parle pas des fortifications des villes com-
prise3 dans les autres tribus. II est probable qu'Ahion,
Dan, Abelma'im et Abel-Beth-Maacha, dans la tribu de
Nephthali, II Par., xvi, 4; II Reg. (Sam.), xx, 15, et
Gabaa et Ono, dans la tribu de Benjamin, furent forti-
(iees dans les premiers temps. Jud., xx, 25; I Par.,vn, 22.

Les villes de refuge appartenant aux levites devaient ega-
lement etre entourees de murs. Num., xxxv, 4.

Josue fortifia Thammath-Sare, sur le mont Ephra'im,
et en fit sa demeure. Jos., xix, 50. David fortifia Jeru-
salem, II Reg. (Sam.), v, 7, 9. Pour les fortifications de
cette ville, voir JERUSALEM. Salomon entoura de murs les
villes de son royaume qui n'en avaient pas. Ill (I) Reg.,
ix, 19. II construisit ou repara notamment les enceintes
d'Asor, de Balaath, des deux Bethoron, de Gazer, de
Mageddo, de Palmyre, a 1'entree du desert, III (I) Reg.,
ix, 14-19, ainsi que celles des villes du Liban et des pays
que lui donna Hiram, roi de Tyr. II Par., vm, 2, 6. Pour
ces constructions il employa comme gens de corvee les
descendants des anciens habitants du pays de Chanaan.
II Par., vm, 8. Roboam continua 1'ceuvre de son pere. II
batit ou restaura les murs d'un grand nombre de villes
sur le territoire des tribus de Juda et de Benjamin.
Parmi ces villes, la Bible nomme Bethlehem, deja for-
tifiee au temps de Booz et de David, Ruth., iv, 1; II Reg.
(Sam.), xxin, 14; Etam, Thecue, Bethsur, Socho, Odolla,
Geth, Maresa, Ziph, Adura, Lachis, Azeca, Saraa, Aialon
et Hebron. II Par., xi, 5-10. Asa, Josaphat et surtout
Ozias travaillerent de meme a la defense du royaume de
Juda. II Par., xiv, 6,7; xvu, 12; xix, 5; xxi, 3; IV (II) Reg.,
xiv, 6, 7, 22; II Par., xvu, 2; xxvi, 2, 9, 15. Ozias et
apres lui Joatham construisirent des tours dans le desert.
II Par., xxvi, 10; xxvn, 4. — Baasa, roi d'Israe'l, entreprit
la construction des murs de Rama. Asa, apres 1'avoir
vaincu, se servit a cet effet des pierres amenees pour
batir les murs de Gabaa et de Maspha. II Par., xvi, 1,
5-6. Ailath fut fortifiee par Ozias. IV ( I I ) Reg., xiv, 22;
II Par., xxvi, 2. Ezechias s'occupa aussi activement de
fortifier les cites de son empire. II Par., xxn, 5. Sous
Se'decias, les dernieres villes fortes qui resisterent aux
Babyloniens furent Lachis et Azeca. II Par., xxxn, 9;
Jer., xxxiv, 7. Dans le royaume d'Israe'l, Jeroboam Ier

reconstruisit 1'enceinte de Sichem et batit Phanuel,
III (I) Reg., xn, 25; Baasa essaya de fortifier Rama,
III (I) Reg., xv, 17; II Par., xvi, 1, 5-6; Omri, Samarie.
Ill (I) Reg., xvi, 24; cf. IV (II) Reg,, vn, 1, 3, 10, 17-19.
Au temps d'Achab, Aphec, dans la tribu de Manasse, fut
entouree d'une enceinte, III ( I ) Reg., xx, 30, et un par-
ticulier, Iliel de Bethel, reconstruisit les murs et les portes
de Jericho. Ill ( I ) Reg., xvi, 34. II y avait d'autres villes
fortifiees. IV (II) Reg., x, 2.

Lors de 1'invasion d'Holopherne, les Juifs fortifierent
les collines pour se proteger contre les Assyriens. Judith,
vm, 8. A cette meme epoque, Bethulie est mentionnee
comme une place forte. Judith, i, 3; vm, 32; x, 6, 10;
xm, 12. Mais ces fortifications pas plus que les murs des
villes ne purent arreter I'ennemi. Les cites juives furent
prises par les envahisseurs, Egyptiens, 11 Par., xn, 4, et
Assyriens. IV ( I I ) Reg., xvm, 13; xix, 25; II Par., xxxn, 1;
Is., xxvi, 1; Jer., xxxiv, 7. Les prophetes avaient du
reste annonce au peuple hebreu que, s'il etait infidele
a Dieu, les remparts ne pourraient le proteger. Deut.,
xxvm, 52; Is., xxv, 12; xxvn, 10; xxxvn, 26; Jer., v,
10,19; vm, 14; xxi, 4; xxxn, 24; xxxin, 4; Lam., n, 7,
9, 18; Ose., vm, 14; Mich., vn, 12; Soph., i, 16, etc.
Seules Samarie et Jerusalem soutinrent un siege assez
long : Samarie resista trois ans, IV (II Reg.), xvm, 10,
et Jerusalem quatre mois. IV ( I I ) Reg., xxv, 3. Voir
SIEGE. Ezechiel, xxxvi, 35, annonce que les forteresses
du peuple juif seront restaurees.

Les Machabees retablirent les murs renverses par les
Assyriens et les Babyloniens. Un grand nombre de villes.
fortes sont nominees par la Bible a cette epoque. Les
unes furent fortifiees par les Syriens et tomberent ensuile
au pouvoir de Judas ou de ses successeurs. Ainsi Betho-
ron, Emmaus ou Ammaus, Jericho, Bethel, Thamnata,
Phara, Thopus, Bethsura, Gazara, furent fortifiees par
Bacchide, pour servir a abriter des garnisons syriennes.
I Mach., iv, 61; ix, 50, 52; xiv, 7; cf. II Mach., x, 32,,
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33, 37. II y avail aussi des troupes du roi de Syrie a
Gedores, I Mach., xv, 39; a Ptolema'is, I Mach., v, 21;
xn, 45, 48, et a Carnion. II Mach., xn, 21. Dans le pays
de Galaad et dans la Palestine meridionale elaient les

1 villes fortes d'Alimas, d'Azot, de Belhsan, de Barasa, de
Bosor, de Carnaim, de Casbon, de Casphim, de Casphor,
d'Ephron, de Gaza, de Gazer, de Jamnia, de Joppe, de
Mageth, de Maspha, de Raphon, que prirent les princes
asmoneens. I Mach., v, 8, 26, 29, 30, 35, 36, 43, 46, 52,
58,68; x, 32; xn, 32, 33; xm,-35, 43, 45; II Mach., xn,
13, 27. 11 faut y joindre Ascalon et Joppe. I Mach., xn,
33, 34. Les princes asmoneens travaillerent egalement a
munir d'enceintes d'autres villes. I Mach., x, 15; xn, 35.
Dathema sous Juda, I Mach., v, 9, 11; Adiala, I Mach.,
xn, 38; xm, 33, et Dora sous Simon. I Mach., xv, 13-14.
Demetrius et Antiochus VII Sidetes leur assurerent la
possession des forteresses construites par eux. I Mach.,
xni, 38; xv, 7. A la suite des victoires d'Antiochus VII
Sidetes sur Jean Hyrcan, fils de Simon, les places de
Joppe, de Gazara et d'autres encore furent demantelees;
mais un decret du senat romain permit au prince asmo-
neen de reconstruire leurs murs. II forlifia aussi Cedron.
I Mach., xvi, 9; Josephe, Ant. jud., XIII, vm, 2-3; ix, 2;
Diodore, xxxiv, 1. Cf. E. Schurer, Geschichle desjiidi-
schen Volkes ini Zeitalter Jesu Christi, t. i, in-8°, Leip-
zig, 1890, p. 206. II est fait allusion a ces constructions
dans II Mach., xiv, 37. Hyrcan II continua I'ffiuvre d'Hyr-
can Ier. Josephe, Ant. jud., XIV, x, 3-6. Cf. E. Schurer,
Geschichte, t. i, p. 281, n. 23.

Herode le Grand reconstruisit 1'enceinte de Samarie, qu'il
nomma Sebaste en 1'honneur d'Auguste. Josephe, Ant.
jud., XV, vm, 5; Bell, jud., I, xxi, 2. Cf. Eckel, Doctrina
numorum, t. in, p. 4iO. II batit et fortifia Cesaree, Ant.
jud., XV, ix, 6; XVI, v, 1; Bell, jud., I, xxi, 5-8. A ces
constructions il faut encore ajouter la citadelle de Jeri-
cho, les villes d'Antipatris et de Phasrelis, Josephe, Ant.
jud., XVI, v, 2; Bell, jud., I, xxi, 9; Agrippseum, 1'an-
cienne Anthedon, Josephe, Bell, jud., I, xxi, 8; cf. Ant.
jud., XIII, xni, 3; Bell, jud., I, iv, 2; Herodium. Ant.
jud., XIV, xni, 9; XV, ix, 4; Bell, jud., I, xni, 8; xxi, 10;
III, in, 5; IV, ix, 5; Pline, H. N., V, xiv, 70. Alexan-
drium, batie par les Armeniens, inais detruile par Gabi-
nius, fut reslauree par Herode et pourvue de nouvelles
fortifications. Josephe, Ant. jud., XIII, xvi, 3; XIV, m, 3;
v, 2-4; Bell, jud., I, vi, 3; vm, 2-5. II en fut de meme
d'Hyrcania. Josephe, Ant. jud., XVI, n, 1. Alexandrium
fut plus tard fortifiee a nouveau par Pheroras, frere
d'Herode. Josephe, Ant. jud., XIV, xv, 4; Bell, jud., I,
xvi, 3. C'est encore a Herode que sont dues la restaura-
tion de la forteresse de Macheronte, batie par Alexandre
Jannee, Bell, jud., VII, vi, 2, et celle de Massada, batie
par le grand pretre Jonathan. Josephe, Bell, jud., VII,
vm, 3. Eniin il fortifia et rebatit Gaba en Galilee et Hesebon
en Peree. Josephe, Ant. jud., XV, vm, 5; Bell, jud.,
Ill, m, 1. Cf. E. Schurer, Geschichte, t. I, p. 320-321.

III. FORTIFICATIONS DES PEUPLES DU PAYS DE CHANAAN.
— Lorsque les Hebreux entrerent en Palestine, ils y trou-
verent un grand nombre de villes fortifiees. Num., xm,
20, 28; xxi, 24; Deut., I, 28; Jos., x, 19. Ces fortifications
etaient deja anciennes. Les Egyptiens avaient rencontre
des forteresses nombreuses quand ils firent la conquete du
pays sous la XVIII6 dynastie. Les villes royales et meme
un grand nombre des villages qui en dependaient etaient
entoures de murs. Au croisement des routes, aux gues
des rivieres, a 1'entree des vallees, il y avail souvent des
forleresses ou des tours de guet, migdal. Ces forteresses
etaient tantot construites sur un eperon de montagne,
tantot sur une eminence isolee au milieu de la plaine.
La plupart du temps 1'enceinle consistait en un simple !
mur de briques seches ou de pierres borde de tours, haul j
de dix a douze metres et epais de trois a quatre metres
a la base. La porte etait a elle seule une forteresse; elle
se composait de trois corps de logis formant tenaille, plus

eleves que les courtines attenanles el perces au sommot
d'ouverlures carrees munies de mantelets. La porte se
fermait par des baltants de bois garnis de metal. Parfois
les fortifications etaient plus compliquees; il y avail un
avant-mur de quatre a cinq metres de haul protegeant
le mur principal, et 1'entree etait placee dans un coin,
en sorte qu'il y avail en realite deux enceintes. Au point
culminant se dressail une citadelle contenanl a la fois le
sarictuaire du dieu principal et le palais du roi. G. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
sique, t. n, 1897, p. 127-129; Champollion, Monuments
de VEgypte et de la Nubie, in-f°, Paris, 1833-1845, t. I,
p. 880-881; Lepsius, Denkmdier, t. in, pi. 136. Parmi
les villes ainsi fortifiees a 1'epoque de la conquete egyp-
tienne se trouvent Aduram, Ascalon, Aialon, Ceila, Da-
pour, Gabaon, Gazer, lourza, Jerusalem, Joppe, Lachis,
Mageddo, Migdol, Cedes, Schokolo. Marielte, Les listes
geographiques des pylones de Karnak, in-8°, Leipzig,
1875, p. 33, 34, 43; F. Lenormant, Histoire ancienne de
I'Orient, I. n, in-8°, Paris, 1882, p. 227, 230, 231, 232,
258-259; G. Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 131,
395, 399, 400, 696. Voir ADURAM.1, t. i, col. 246; AIA-
LON 1, t. i, col. 296; ASCALON, t. i, col. 1060-1069; CEDES
DEsHETHEENS, col.114; CEILA 2, col.387; GABAON, GAZER,
JERUSALEM, JOPPE, LACHIS, MAGEDDO.

Les murailles des villes chananeennes etaient baties
de blocs enormes et bruts, semblables a celles des dol-
mens que Ton retrouve en Galilee. Les restes d'enceintes
que Ton a relrouvees sonl de 1'appareil appele cyclopeen.
Ce sont de grosses pierres posees les unes sur les autres,
avec de plus petites inserees dans les intervalles. Telle
est 1'enceinte d'Asor. G. Perrot, Histoire de I'art, t. iv,
1887, p. 395-396, fig. 208. Un grand nombre de ces villes
tomberent au pouvoir des Israelites, ainsi que nous 1'avons
dit plus haul. D'autres resterent en possession des habi-
tants. Au temps des Juges et des rois, on rencontre
encore des villes restees independantes des Juifs ou qui
1'etaienl devenues.

IV. FORTIFICATIONS DES AMMONITES, DES MADIANITES
ET DES JEBUSEENS. — Les Ammoniles avaient un grand
nombre de villes fortifiees au moment de la conquete.
Deut., in, 11; Num., xxi, 24. Ils conserverent ou recon-
quirent la plupart d'entre elles, car nous les voyons au
temps des rois maitres de Kabbah, II Reg. (Sam.), xi,
1, 20; xn, 26, 27; I Par., xxi, 1; Jer., xux, 23; Ezech.,
xxv, 5; Am., I, 14, et de Medeba. I Par., xix, 9. Au temps
des Machabees, Gazer ou Jazer etait egalemenl en leur
possession. I Mach., v, 8. Voir ces noms. — Les Madia-
nites conserverent Sichem et Thebez, Jud., ix, 40, 46, 49,
51-52; ils avaient aussi des tours fortifiees, entre autres
celle de Penuel. Jud., vm, 9, 17. — Les Jebuseens res-
terent maitres de Jerusalem jusqu'au temps de David,
II Reg. (Sam.), v, 6, 7; I Par., xi, 5.

V. FORTIFICATIONS DES MOABITES. — Les Moabites
conserverent aussi en leur pouvoir un certain nombre-
de places entourees d'une enceinte. Plusieurs d'entre
elles furent detruites par Josaphat. IV (II) Reg., in, 19.
Mais ils en restaurerenl les murs, car Ozias dut encore
demanteler Geth, Jabnia et Azot. II Par., xxvi, 6. Apres
ce roi ils reslaurerenl a nouveau leurs places de guerre,
car elles etaient nombreuses au temps d'Isaie et de Jere-
mie. Les prophetes, en annoncant la ruine de la puis-
sance moabite, enumerent parmi ces places : Aroer,
Jer., XLIII, 19; Ar Moab, Is., xv, 1; Bethgamul, Jer.,
XLVIII, 23; Belhmaon, ibid.; Bosra, Jer., XLVIII, 24; Ca-
riathaim, Jer., XLVIII, 23; Cariolh, ibid., 24,41; Debla-
Ihaim, ibid., 22; Dihon ou Dibon, Is., xv, 2, 9; Jer.,
XLVIII, 18, 22; Gallim, Is., xv, 8; Eleale, Is., xv, 4; xvi, 9;
Jer., XLVIII, 34; Helon, ibid., 21; Hesebon, Is., xv, 4;
Jer., XLVIII, 34, 45; Jasa, Is., xv, 4; Jer., XLVIII, 21, 34;
Jazer, Is., xvi, 8; Jer., XLVIII, 32; Kir-Moab ou Kir-
Hareset (Seplante : TO Tsr/°? T'0? Mwa6iTi8o;, 01 xaTot-
y.o-3vT»; S£9; Vulgate: Murus Moab, mums cocti lateris),
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Is., xv, 1: xvi, 7; Medaba, Ts., xv, 2; Mephaath, Jer.,
XLVIII, 21; Nabo, Is., xv, 2; Jer., XLYIII, 1, 22; Oronaim,
Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 2, 5, 34; Sabama, Is., xvi, 7; Jer.,
XLVIII , 32; Segor. Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 34. Peut-etre
aussi^ faut - il compter parmi ces villes Be'er 'elim; 'Ege-
lat Selisidh et Luith, si ce sont des noms propres. Is.,
xv, 5, 8; Jer., XLVIII, 5. Voir tous les noms de ces villes.
— Sur la stele elevee par lui en 1'honneur de son pere
Chamos, a Qorka, citadelle de Dibon, le roi de Moab,
Mesa, enumere parmi les villes qu'il a fortifie'es Baal-
meon, Cariathaim, Aroer, Beth-Bamoth, Bosor, Madaba,
Beth-Diblatha'im, Belh-Baal-Meon, Oronaim, lig. 9,10,
26, 27, 31, 31; il cite en particulier la construction de
Qorka, la citadelle de Dibon, des murs et des tours de
cette ville, lig. 21-23. F. Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, 6e edit., in-12, Paris, 1896, t. in,
p. 471-474. Voir MESA. Les villes fortes des Moabites

villes de fortifications (fig. 680). Comme ces villes etaient en
plaine, leur enceinte etait reguliere, et les Egyptiens
avaient adopte la forme quadrangulaire. Les murs etaient
de briques crues et ont parfois jusqu'a vingt metres
d'epaisseur, avec des tours carrees placees a intervalles
egaux sur chaque face. Ces tours avaient ge'neralement
la merne hauteur que les murs. C'etaient done plutot des
bastions. Les tours et le reste des murailles avaient un
parapet, couronne par des creneaux arrondis en haut
comme les boucliers. Par un arrangement singulier, les
tours des quatre coins du rectangle etaient placees de
chaque cote de Tangle, qui ressortait entre les deux et
etait legerement arrondi. Les t'orteresses avaient quel-
quefois deux entrees, mais le plus souvent une seule,
avec une porte en saillie. Dans les forteresses de grande
dimension, il y avait souvent, du cote Je plus expose a
1'attaque, un mur a angle droit avec le mur principal et

680. — Fortifications ^gyptiennes. — Beni-Hassan. D'apiis Champollion, Monuments de VEgypte, t. iv, pi. 379.

furent conquises et detruites par Josaphat. IV (II) Reg.,
m, 19.

VI. FORTIFICATIONS DE PHILISTINS. — A 1'e'poque des
Juges et des rois, les Philistins possedaient un certain
nombre de places fortes, notamment Accaron, Jud.,
xvn, 52; Gaza, Jud., xvi, 3; Ascalon, I Reg. (Sam.),
vi. 7; Ceila, I Reg. (Sam.), xxni, 7; Bethsan, I Reg.
(Sam.) , xxxi, 10, 12; Gebbethon, III (I) Reg., xv, 27;
xvi, 15,17; Geth, Jamnia et Azot furent prises par Ozias.
II Par., xxvi, 6. Les villes des Philistins furent detruites
par Ezechias. IV (II) Reg., xvm, 8. Amos, i, 6-8, predit
la destruction du rnur de Gaza, des villes d'Azot, d'Asca-
lon et d'Accaron.

VII. FORTIFICATIONS DES IDUMF.ENS. — Parmi les villes
fortifiees des Idumeens, on comptait au temps des rois :
Bosra, Is., xxxiv, 6; LXIII, 1; Jer., XLIX, 22; Dedan, Jer.,
XLIX, 8; Theman. Jer., XLIX, 7, 20. Au temps des Macha-
bees, ils avaient Gazara, II Mach., x, 32, et Chebron ou
Hebron. I Mach., v, 65. On trouvait egalement dans ce
pays des tours isolees, comme celles dont nous avons
parle plus haut. II Mach., x, 16, 18.

VIII. FORTIFICATIONS EGYPTIENNES. — II n'est question
des villes fortifiees d'Egypte qu'a 1'epoque des Macha-
bees. Antiochus Epiphane s'empara des places de ce
pays, I Mach., i, 21; presque toutes remontaient a une
e'poque reculee et avaient ete plusieurs fois restaurees. Des
les temps les plus recules, les Egyptiens entourerent leurs

de meme hauteur que celui-ci. Du haut de ce mur on
pouvait lancer des projectiles sur le flanc des assaillants.
Ce que les Egyptiens cherchaient surtout, c'etait a e'loi-
gner 1'ennemi du mur. Poury parvenir, ils construisaient
a une certaine distance du rempart principal un second
ouvrage plus bas que le premier. De chaque cote de
1'entree de cet ouvrage avance etait placee une tour.
L'entree etait d'ordinaire sur la face la moins exposee.
Parfois aussi on creusait en avant du mur principal un
fosse, defendu par une contrescarpe. Au centre du fosse
s'elevait un mur de pierre parallt'le a la confrescarpe,
une sorte de demi-lune, puis 1'escarpe de la plate-forme
sur laquelle s'elevait la muraille principale. Sur le fosse
etait un pont de bois, qu'on relevait en cas d'attaque.
Enfin la contrescarpe etait quelquefois protege'e par un
glacis de pierre, qui s'inclinait vers la plaine. Les Egyp-
tiens connaissaient done toutes les parties qui composent
une fortification moderne. II semble que 1'habitude de
fortifier les villes ait cesse apres ravenement de la
XVIII6 dynastie, excepte sur les frontieres du desert. Les
fortifications furent remplacees par les tours pyrami-
dales de pierre placees a 1'entree des temples. Le teme-
nos, ou mur de 1'enceinte sacree, lint lieu d'ouvrage
avance. G. Wilkinson, The Manners and Customs of the
ancient Egyptians, 2e edit., 1878, t. i, p. 268-269. Les
palais des pharaons de Tancien empire etaient des cites
fortifiees, entoure'es de murs de briques creneles. G. Mas-
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pero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
sique, in-4°, t. I, 1895, p. 275; t. n, p. 83. Les seigneurs
egyptiens, a 1'exemple du pharaon, habitaient des forte-
rssses. Ibid., t. I, p. 297, 298, 450.

IX. FORTIFICATIONS ASSYRO - CHALDEENNES. — La Ge-

681. — Plan d'une ville fortiflcte de Chald<$e.
Mus6u du Louvre.

nese, x, 11, mentionne la construction de Ninive par
Assur. Nahum, m, 12, 14, fait allusion aux bnques
dont etaient faites les murailles et en annonce la des-
truction. II est aussi plusieurs fois question dans les
prophetes des fortifications de Babylone. Is., xxv, 2;

ment ils etaient parfois revetus de pierres de taille, au
moins jusqu'a une certaine hauteur. G. Rawlinson, ibid.,
p. 325. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 634,
638, 639; Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 13, 17,
19, 29, 30, 33, 39 B, 62, 63, 66, 71, 77; t. n, pi. 40, 43;
Botta, Monument de Ninive, pi. 55, 61, 68, 70, 77, 89,
90, 141, 145, 147; Portes de Balawat, A, 1: B, 4: C, 2,
3, 6; E, 1, 3; F, 4, 5; G, 5; H, 1, 5, 6; 1/2, 4, 7; J, 3,
4 , 7 ; K , 1 .

X. FORTIFICATIONS DES PERSES. — La Perse avait des
villes fortifiees, puisque les Juifs furent obliges d'habiter
dans celles qui n'avaient pas de murs. Esth.. ix, 19. II est
question dans la Bible des portes de Suse. Esth., xvi, 18
(manque dans 1'hebreu). Le texte hebreu par lede la for-
teresse de Suse, Susan hab-birdh, Esth., i, 2, 5; n, 8,
5, 8; in, 15; vm, 14; ix, 6, 11, 12, qu'il distingue de la
ville. Celle-ci est appelee 'ir Susan, Esth., vm, 15, on
Suse tout court. Esth., iv, 8, 16; ix, 13, 14, 15, 18.
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6" edit., in-12, Paris, 1896, t. iv, p. 625, n. 2. Un bas-
relief d'Assurbanipal represente les murailles de Suse et
ses tours. Layard, Nineveh and Babylon, p. 455; Monu-
ments of Nineveh, t. n, pi. 48 et 49; F. Vigouroux,
Manuel biblique, 10e edit., in-12, Paris, 1899, t. n, p. 203,
fig. 33. La citadelle de Suse est egalement figuree sur
les vetements des archers qui sont au Musee du Louvre.
Cf. G. Perrot et Gh. Chipiez, Histoire de I'art dans

682. — Fortifications assyriennes. — D'apr£s Layard, Monuments of Xineveh, t. i, pi.

Jer., LI, 30. Ils predisent qu'elles seront renversees. Is.,
xxi, 2; Jer., L, 15; L I , 12, 44, 58, etc. Les murs de cette
ville etaient tres larges et les portes tres elevees. Is.,
xxv, 2; Jer., LI, 58. — Le systeme le plus simple de for-
tifications assyro-chaldeennes consiste en un mur crenele
formant un rectangle autourdela ville, perce de portes et
de'fendu aux angles, aux portes et a des intervalles egaux,
le long des courtines, par des tours dont la hauteur sur-
passait de peu celle du mur, et qui etaient probablement
carrees (fig. 681 et 682). Sur les bas-reliefs on voit parfois
deux ou trois rangs de creneaux superposes; c'est pour figu-
rer plusieurs enceintes placees Tune derriere 1'autre, ainsi
que cela avait lieu, par exemple, a Ninive. G. Rawlinson,
The five great monarchies of the aneient Eastern world,
4" edit., Londres, 1879, t. i, p. 324; cf. p. 261. En avant
des murs etaient creuses des fosses. Les rnurs etaient
toujours faits de briques crues a I'inlerieur, exterieure-

I'antiquite, t. v, in-4°, Paris, 1890, p. 766. Voir SUSE. —
Le livre de Judith, i, 1-4, donne la description des forti-
fications d'Ecbatane, construites par Arphaxad. Les murs
etaient en pierres de taille; ils etaient munis de tours et
de portes. L'enceinte etait formee de sept murailles dont
chacune depassait la precedente de la hauteur des cre-
neaux. Herodote, i. 98-99, 153. Cf. Polybe, X, xxvn, 6;
G. Perrot et Ch. Chipiez. Histoire de I'art dans I'anti-
quite, t. v, in-4°, Paris, 1890, p. 769-770. Voir ECBATANE,
col. 1529, fig. 508; ARPHAXAD, t. i, col. 1029-1031.

XL FORTIFICATIONS DE TYR. — Tyr est designee dans
la Bible comrne une ville foftifiee, munie de remparts,
de tours et de portes. Jos., xix, 29; II Reg. (Sam.),
xxiv, 7; Ezech., xxvn, 11, 12; Zach., ix, 3. Les prophetes
annoncent la destruction des fortifications de Tyr par
Nabuchodonosor. Ezech., xxvi, 4. 12; Am., i, 10. Les
remparts furent reconstruits, car Alexandra dut en faiie
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le siege. Arrien, Anab., II, xv, G-xx iv ; Plutarque,
Alexandre, 24. De la description du siege il resulte que
le mur de cote, qui regardait le continent, avail cent cin-
quante pieds, c'est-a-dire environ quarante-cinq metres
de haul. Les blocs qui le composaient etaient de grande
dimension et reunis par du ciment. Le palais du roi etait
adosse a 1'enceinte; les terrasses qui le surmontaient
communiquaient avec le chemin de ronde qui regnait le
long de la courtine. C'etail la meme disposition qu'a
Khorsabad. G. Perrot, Histoire de I'art, t. in, p. 325-326.
Comme 1'avait annonce Ezechiel, xxvi, 21, il ne reste
aucune trace des murailles de Tyr. E. Renan, Mission
de Phenicie, in-4°, Paris, 18G3-1874, p. 529. Les anciennes
monnaies de Tyr portent sur le droit 1'enceinte avec ses
tours. Voir TYR.

XII. FORTIFICATIONS DE DAMAS. — Damas, capitale de
la Syrie, etait une ville forte; David y placa une garni-
son. I Par., xvm, 6. Les prophetes annoncent la des-
truction de ses murailles. Is., vni, 4; x, 9; xvn, 1; Jer.,
XLIX, 23-2'i-, 27; Am., I, 5. Les Assyriens assiegerent, en
effet, la ville et en demolirent les remparts. Un bas-relief
commemoratif du siege represente les fortifications de la
ville. On y voit une double enceinte de tours carrees et
deux avant-murs; des soldats assyriens travaillent a la
demolition des murailles. Voir BELIER, t. i, col. 1505,
fig. 479; DAMAS, III, 11, col. 1227. Les murailles furent
reconstruites. An temps de saint Paul elles etaient de-
bout, et pour eehapper aux poursuites de ses ennemis
1'Apotre se fit descendre le long du mur dans une cor-
beille. Act., ix, 25. Les restes des antiques murailles de
Damas sont de 1'epoque greco-romaine. Voir DAMAS,
col. 1211, fig. 465 et 466.

XIII. FORTIFICATIONS DES GRECS. — Les fortifications
des villes grecques furent detruites par les Remains.
I Mach., vm, 10. Ces fortifications consistaient, comme
celles dont nous venons de parler, en murailles entre-
coupees de portes et defendues par des tours.

XIV. DIEU DES FORTERESSES. — Daniel, xi, 38, 39, dit
que le roi du Nord, c'est-a-dire le roi de Syrie, honorera
le dieu des forteresses, et que c'est avec ce dieu qu'il
agira centre les lieux fortifies. Les Septante, dans le pre-
mier verset, traduisent le mot hebreu par Oso? Maw^stpt.,
et la Vulgate par Deus Maozim; dans le second, les
Septante traduisent : 7roir,cru TCKC ox'jpwfxao't... fista 6eo-3
aMo-piou, et la Vulgate : facial ut muniat Maozim cum
Deo alieno. Ce dieu est probablement Mars ou Ares, a
qui les poetes grecs donnent 1'epithele TEr/ecnic^xtri;.
G. F. H. Bruchmann, Epitheta deorum guse apud poetas
grsecos leguntur, in-8°, Leipzig, 1893, p. 41.

XV. FIGURES TIREES DES FORTIFICATIONS. — Pour
exprimer la puissance de Dieu, Isaie, n, 15, dit qu'elle
abat les hautes tours et les murailles fortifiees. Les jours
de carnage sont ceux ou les tours tombent. Is., xxx, 25.
La protection de Dieu est comme une forteresse. Ps. xxx
(xxxi), 22. II fortilie le sage. Sap., ix, 17. Le nom du
Seigneur est comme une tour tres forte. Prov., xvm, 10.
Ce n'est pas la puissance de la chair, mais celle de Dieu
qui est cornme un rempart. II Cor., x, 4. Dieu sera comme
un rempart de feu pour defendre la Jerusalem nouvelle,
c'est-a-dire 1'Eglise, qui sera comme une ville ouverte
a cause du grand nombre d'hommes qui 1'habiteront.
Zach., n, 4. Le Messie sera son mur et 1'ouvrage avance
qui la protegera. Is., xxxi, i. La fortune est dans 1'ima-
ginalion du riche une ville fortifiee et une haute mu-
raille. Prov., xvm, 11. Le frere aide par son frere est
comme une forteresse. Prov., xvm, 19. Au contraire,
1'homrne qui n'est pas maitre de lui est compare a une
ville forcee et sans murailles. Prov., 'xxv, 28. La langue I
detruit les forteresses des riches. Eccli., xxvm, 17. La ;
violence et les querelles font jour et nuit le tour des i
remparls. Ps. LIV ( L V ) , 11. Dans le Cantique des can-
tiques, 1'epouse est comparee a un rempart auquel 1'epoux
tut des ereneaux d'argent, a une porte a laquelle on met j

des battants de cedre; ses mamelles sont comme des
tours. Cant., vm, 10. Les portes de la Jerusalem celeste
seront de saphir et d'emeraude, et ses portes de pierres
precieuses. Tob., xm, 21. Dans la description qu'en donne
1'Apocalypse, xxi, 10-22, le mur en est haut et grand; il
a douze portes, trois a 1'orient, trois au nord, trois au
sud, trois au couchant. Sur les douze portes sont ecrits
les noms des douze tribus d'Israel. Les murs ont cent
quarante-quatre coudees (environ soixante-dix metres
de hauteur). L'enceinte de la ville est carree; le cote est
de douze mille stades (environ deux mille kilometres).
La muraille est construite en jaspe; il y a douze fonde-
ments, sur lesquels sont ecrits les noms des douze Apotres.
Ces fondements sont ornes de pierres precieuses : le pre-
mier est de jaspe, le second de saphir, le troisieme de
calcedoine, le quatrieme d'emeraude, le cinquieme de
sardonyx, le sixieme de sardoine, le septieme do chry-
solithe, le huitieme de beryl, le neuvieme de topaze,
le dixieme de chrysoprase, le onzieme d'hyacinthe, le
douzieme d'amethyste. Les douze portes sont douze
perles. E. BEURLIER.

FORTUNAT ou FORTUNE (fcopTo-jvcrroc, Fortu-
natus, nom d'origine latine, « protege par la deesse For-
tune, » cf. EUTYQUE), Chretien de Corinthe, qui etait a
Ephese, avec deux autres fideles de cette ville, lorsque
1'Apotre ecrivitsa premiere Epitre aux Corinthiens. I Cor.,
xvi, 17. Ce nom etait commun parmi les Latins. H. Des-
sau, Prosopographia imperil Romani, nos 319-322, part,
n, Berlin, 1897, p. 87; V. De-Vit, Totius Latinitatis Ono-
masticon, t. m, 1883, p. 143-144. On ne sait sur Fortunat
de Corinlhe que ce que nous en dit saint Paul. D'apres
la lecon de la Vulgate et d'un certain nombre de manus-
crits (voir C. Tischendorf, Novum Testamentum grxce,
edit, vm major, t. n, 1872, p. 566), il avait ete baptise par
1'Apotre lui-meme, I Cor., xvi, 15, et il merita ainsi d'etre
compte parmi « les premices (a7iap-/YJ, primitive) de
1'Achaie », avec Stephanas el Achaique. I Cor., xvi, 15. II
est possible qu'il fit partie de la maison de Stephanas.
I Cor., i, 16. Dans la lettre de saint Clement de Rome aux
Corinthiens, LIX (LXV) , t. I, col. 328, ecrite une quaran-
taine d'annees apres 1'Epitre, il est question d'un For-
tunat charge, avec Claude Ephebe et Valere Biton, de
porter aux destinataires la missive pontificale. C'est peut-
etre le Corinthien qu'avait baptise saint Paul. Voir Cote-
lier, dans Migne, Pair, gr., t. i, col. 328, note 99;
J. B. Lightfoot, The apostolic Fathers, part, i, t. i, 1890,
p. 27, 29; t. n, p. 187. Le Chronicon paschale, t. xcn,
col. 521, nomme Forlunat parmi les disciples du Sauveur
el le place au trente-quatrieme rang. F. VIGOUROUX.

FORTUNE (Fortuna), nom, dans la Vulgate, Is.,
LXV, 11, d'une divinite arameenne que le texte hebreu
appelle Gad. Voir GAD 4.

FORUM. Le forum chez les Latins, I'agora chez les
Grecs, etait une grande place, decouverte au centre et
entouree de batiments et de colonnades qui servaient de
marche pour etaler et vendre. A Rome, il y avait des
forums differenls pour les differentes especes de mar-
chandises; le grand Forum etait destine principalement
aux assemblies publiques et au reglement des affaires
judiciaires el cornmerciales. — La Vulgate a traduit par
forum dans 1'Ancien Testament le mot 'izbonim, dans
le sens de « foire » , Ezech., xxvn, 14 (voir FOIRE, col.
2298), et dans le Nouveau le mot ayopa, employe dans le
sens de « place publique », lieu frequente. Matth., xi, 16;
xx, 3; xxiu, 7; Marc., vn, 4 (voir sur ce passage AGORA,
t. i , col. 275); xn, 38; Luc., vn, 32; xi, 43; xx, 46;
Act, xvi, 19 (Marc., vi, 56, dyopa est traduit par
platea, « grande rue ou place publique » ) . L'agora
(forum) d'Athenes est mentionne Act., xvn, 17. Voir
AGORA et ATHENES, t.i , col. 275 et 1215.



2329 FORUM APPII — FOUET 2330

FORUM APPII, localite d'ltalie. Act., xxvm, 15. Voir
APPIUS ( FORUM D'), t. i, col. 794.

FOSSE (hebreu : bor, mot qui designe plus ordinai-
rement la citerne; voir CITERNE, col. 787; gummds, du
chaldeen gammes, « creuser; » pahat; suhdh, sihdh et
sahat, de siiah, « incliner; » chaldeen : gob; Septante :
fioOpoi;, pdOyvo; , Xaxxo? ; Vulgate : fovea, lacus), trou
large etprofond creuse enterre. La fosse que 1'on creuse
pour prendre des animaux au piege est assez profonde
pour que 1'animal qui y est tombe ne puisse s'en tirer.

I. Au sens litteral. — 1° L'auteur de la Sagesse, x, 13,
dit que la sagesse descendit avec Joseph dans la fosse,
appelant ainsi la prison de Putiphar, dans laquelle le fils
de Jacob fit preuve de sagesse en expliquant les songes
de ses compagnons. — 2° Les pehdlim dans lesquelles
on croit David en embuscade ne sont pas des fosses, mais
des cavernes. II Reg., xvn, 9. Mais c'est bien dans une
fosse qu'on jette le cadavre d'Absalom, II Reg., xvm, 17,
et que Raguel se dispose a inhumer le jeune Tobie,
comme les precedents maris de Sara. Tob.,vm, 11,13, 20.
— 3° Le desert que traverserent les Israelites au sortir
de 1'Egypte est appele une terre pleine de fosses, c'est-a-
dire sans chemin trace et dangereuse par ses fondrieres,
invia, comme traduit la Vulgate. Jer., n, 6. — 4° La
fosse aux lions dans laquelle on jeta Daniel, Dan., vi, 7,
16, etait une espece de cave ou de souterrain servant
a garder les lions pris vivants a la chasse ou amenes
au roi de Babylone par ses tributaires. Rosenmiiller, Das
alle und neue Morgenland, Leipzig, 1818, t. iv, p. 359;
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. iv, p. 379. Cette fosse n'avait qu'une ouverture
a son sommet, et cette ouverture pouvait etre fermee
par une pierre. Dan., vi, 17. II n'etait probablement
pas possible de voir ce qui se passait dans la fosse, car
le roi fut oblige d'appeler Daniel pour savoir s'il vivait
encore, iv, 20. La fosse conlenait un certain nombre
d'animaux. iv, 24. — 5° La fosse dans laquelle la brebis
tombe le jour du sabbat, Mattli., xn, 11, est probable-
ment une citerne. — 6° Les fovese des renards, Matth.,
vin, 20; Luc., ix, 58, sont des 9to),eot, « des tanieres. »

II. Au sens metaphorique. — Pour prendre les ani-
maux dangereux, les lions, par exemple, on creusait des
fosses assez profondes sur le chemin par lequel passaient
habituellement ces animaux, et on en dissimulait Fouver-
ture au moyen de branchages entrelaces ou d'une legere
couverture recouverte d'une mince couche de terre. L'ani-
mal sans defiance se precipitait sur ce fragile support,
vers lequel 1'attirait un appat ou bien le dirigeaient des
filets tendus, et il tombait au fond de la fosse. Xenophon,
De venat., xi, 4; Oppien, Cyneget., iv, 85. Les auteurs
sacres ne parle,nt pas directement de cette maniere de
chasser les animaux; mais ils en tirent des comparai-
sons dans lesquelles la fosse represente toujours la per-
dition et la mort. — 1° Le roi d'Israe'l est pris dans une
fosse ct conduit a Babylone. Ezech., xix, 4, 8. lei ia
•comparaison reproduit exactement le precede usite pour
la chasse des animaux. La terreur et la fosse sont le
partage des Israelites vaincus, Lam., in, 47; la ter-
reur, la fosse et le filet menacent les Tyriens, Is. xxiv, 17,
et les Moabites. Jer., XLVIII, 43. — 2° La femme de mau-
vaise vie est une fosse profonde. Prov., xxn, 14; xxm, 27.
— 3° Le mechant creuse une fosse pour y faire perir
rhomme de bien. Ps. xxxiv, 7; CXYIII, 85; Eccli., xu, 15;
\er., xvm, 20, '22. — 4° Dieu deh'vre de la fosse et en fait
remonter vivant son serviteur. Job, xxxin, 18, 22, 20;
Ps. xxxvn, 17; xxxix, 3; en, 4: Jon., 11, 7. — 5° II y fait
tomber le mechant, Ps. xcni, 13, et il dispose les choses
de facon que ce dernier pensse dans la fosse qu'il a
creusee pour rhomme de bien. Ps. vn, 16; ix, 16; LVI, 7.
— 6° De la le proverbe : « Qui creuse une fosse y tom-
bera. » Eccle., x, 8; Prov., xxvi, 27; Eccli., xxvn, 29. —
7° Xotre-Seigneur dit au sujet des pharisiens, aveugles

docteurs du peuple juif : « Quand un aveugle conduit un
aveugle, tous deux tombent dans la fosse. » Matth.,
xv, 14. H. LESETRE.

FOU (hebreu : nabdl; Septante : ij.wpd;, aypwv, ao"j-
V E T O C ; Vulgate: stultus, fatuus, insipiens), celui qui est
prive de raison. — 1° Dans le sens propre. Prov., xvn,
7, 21. David contrefit le fou a la cour d'Achis, roi de
Geth, pour echapper au danger qui 1'y menacait, I Reg.,
xxi, 13, parce qu'on ne faisait aucun mal aux fous. Au-
jourd'hui, dans les pays musulmans, ils sont consideres
comme des etres sacres. Leurs coreligionnaires « croient
que la pensee de Dieu habite ces cerveaux laisses vides
par la pensee humaine. Ils traitent les fous avec les plus
grands egards, recueillent avidement leurs paroles, es-
timent que les toucher, recevoir leurs crachats ou leurs
coups porte bonheur ». Ed. Cat, L'islamisme et les con-
freries religieuses du Maroc, dans la Revue des deux
mondes, 15 septembre 1898, p. 381. — 2° Le plus
souvent, « fou » signifie, au figure, le mechant, I Reg.,
xxv, 23; Job, xxx, 8; Is., xxxn, 5, 6, etc.; 1'impie. Ps. xm
(xiv), 1; LII (LIII), 2; Deut.,xxxn, 21,'etc. — Les Samari-
tains, a cause de leur schisme, sont appeles « un peuple
fou » dans Eccli., L, 28. — C'est aussi dans le sens d'impie
que Notre-Seigneur emploie le mot jj.wpo;, fatuus, dans
le Sermon sur la montagne. Matth., v, 22. Trailer son
prochain de « fou », dans cette acception irreligieuse du
mot, est une injure plus grave que raca, « vide, sans
valeur, » parce que le « fou » meprise Dieu et neglige
son salut. Voir FOLIE et RACA. F. VIGOUROUX.

FOUDRE. Voir TONNERRE.

FOUET (hebreu : sot, sotit, 'aqrdb; Septante : [Acxcml;
Vulgate : llagellum, flagrum), instrument ordinairement

! compose d'un baton portant a son extremite une matiere
{ flexible, laniere. corde, etc., dont on se sert pour exciter

683. — Denier restitu^ de Trajan. — T6te de la d^esse Homo, i
droite; dessous * ROMA, (en monogramme.) — if. T. DEI.DI.
Le pr6teur T. Didius frappant ii coups de fouets un esclave
arme.

les animaux a la marche ou au travail, pour chatier
I'homme, etc. (f ig. 683).

1° Fouet pour les animaux. — On 1'emploie pottr
mener lecheval. Prov., xxvi, 3. Voir fig. 684 ett . i, fig. 582,
col. 1882; t. n, fig. 481, col. 1308; fig. 193, col. 565, le
fouet servant a exciter le cheval. On s'en sert egalement
pourconduire les bosufs, fig. 684 ett. i, fig. 71, 72, col.325;
t. n, fig. 214, col. 604; les chevres, 1.11, fig. 263, col. 693,
et les brebis, t. i, fig. 613, col. 1914. — Danssa prophetic
centre Ninive, Nahum, m, 2, entend le bruit du fouet
(fig. 685), des roues, des chevaux et des chars ennemis
qui accourent centre la ville coupable.

2° Fouet pour les homm.es. — Roboam declare aux
Israelites que, si son pere les a frappes avec des fouets,
sotlm, lui les frappera avec des 'aqrabbim. Ill Reg., xir,
11, 14; II Par., x, 11, 14. Le mot 'aqrdb est le nom du
scorpion. On admet que les 'aqrabbim ne sont pas des
scorpions proprement dits, pris d'ailleurs au figure, mais
des fouets termines par des pointes qui ressemblent a des
queues de scorpions. Robertson, Thesaurus lingux san-
ctee, Londres, 1680, p. 791; Gesenius, Thesaurus, p. 1062.
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Les versions traduisent litteralement par (rxopTtio;, scor-
pio. Saint Isidore, Etymol., v, 27, n° 18, t. LXXXII, col.
221, dit qu'on donne en latin le nom de scorpto a une verge
noueuse et epineuse qui produit sur le corps des dechi-
rures. Les auteurs classiques connaissent sous ce nom

p. 504. Voir FLAGELLATION. —Saint Paul futsur le point
d'etre soumis au supplice du fouet par le tribun de Je-
rusalem. Act., xxii, 24.

3° Fouet dans le sens metaphorique. — En hebreu,
comme en grec, Iliad., xn, 37; xm, 812; Eschyle, Pre-

684. — Fouet 6gyptien. XVIIC Dynastie. El kab. D'apres Lepsius. Denkmaler, Abth. in, Bl. 10.

une espece de jonc epineux, le spartium scorpio. Theo-
phraste, Hist, plant., ix, 18, 2; Pline, H. N., xxn, 15,17.
Rien dans le texte ne permet de decider si Fauteur sacre
entend par 'aqrdb un fouet d'espece particuliere ou une
plante epineuse. C'est en tous cas quelque chose de plus
terrible que le simple sot. — Le coup de fouet produit une
meurtrissure. Eccli., xxvin, 21. Get instrument doit etre
employe dans 1'education des enfants.Eccli., xxn,6; xxm,
2; xxx, 1. — On frappa avec le fouet les sept freres Ma-

chabees, qu'on voulait forcer
a transgresser la loi. II Mach.,
vn, 1. — Notre-Seigneur fit
un fouet avec des cordes, qui
probablement attachaient les
animaux, pour chasser les
marchands du Temple. Joa.,
II, 15. — Lui-meme fut lla-
gelle al 'aide du flagettumro-
main. Marc., xv, 15. Le fla-
grum etait un fouet de cordes
ou de lanieres assez grosses,
quelquefois armees d'osselets
ou de boules de metal. Plaute,
Amph., iv, 2, 10; Juvenal,
Sat., v, 173. Le flagellum,
diminutif du flagrum, etait
cependant plus terrible, parce
que, forme de lanieres plus
minces et plus tranchantes,
quoique non muni d'osselets
ni de plombs, il entrait
dans la chair et la dechirait
quand on le retirait brusque-
ment. Horace, Sat., I, in, 9,
Tappelle « horrible » et de-
clare qu'on mourait sous ses

coups. Sat., I, n , 41. Les evangelistes ne nomment pas
le flagellum. Saint Marc ecrit seulement spays/lajaa:,
«1'ayant flagelle,» et c'est dans la Vulgate seule qu'on lit
flagellis csesum, « battu avec le flagellum. » Comme il
s'agit d'un supplice remain, le verbe grec ne fait que
traduire le latin flagello, qui ne dit pas par lui-meme
si 1'instniment employe est le flagellum ou le flagrum.
On croit cependant qu'il s'agit plutot du premier. Cf.
Friedlieb, Arche'ologie de la Passion, trad. Martin, Paris,
1897, p. 146; Ollivier, La passion, Paris. 1891, p. 275;
Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t. ir,

C85. — Fouet assyrien.
D'apres Layard, Monu-
ments of Xineveh, t. i,
pi. 16.

meth., 682, et en latin, Lucrece, in, 1032; Juvenal, Sat.,
xni, 195, le fouet prend la meme acception que le mot
« fleau » en francais, et designe une calamitequelconque.
Si les Hebreux ne chassent pas les Chananeens de Pales-
tine, ceux-ci deviendront pour eux « un fouet dans leur
ilanc », un sotit, mot qui n'apparait qu'en cet endroit, et
que les versions traduisent par r,),o?, « clou, » et offen-
diculum, obstacle, gene. — Dieu agitera le fouet contre
les Assyriens. Is., x, 26. Les Israelites incredules se
flattent en vain d'echapper au fouet du Seigneur. Is.,
xxvin, 15, 18; Eccli., XL, 9. — La mauvaise langue est
un fouet, un fleau. Job, v, 21; Eccli., xxvi, 9.

H. LESETRE.
FOULLON Jean Erard, jesuite beige, ne a Liege

le 6 Janvier 1609, admis au noviciat le 4 octobre 1625,
precha pendant quatorze ans a Liege, fut recteur du
college de Tournai et y mourut le 25 octobre 1668, en
soignant les pestiferes. II a laisse : Commentarii histo-
rici et morales perpetui ad primum Machabseorum
librum, in-f°, Liege, 1660; — ad secundum Machabseo-
rum librum, 1665. II est plus connu par son histoire
ecclesiastique de Liege. C. SOJIMERVOGEL.

1. FOULON (hebreu: kobes ; Septante, yvocpex, y.v«-
9£u?; Vulgate : fidlo), ouvrierappretant les etoffes neuves
ou nettoyant les anciennes. — 1° Les foulons sont nom-
mes plusieurs fois dans la Bible. IV (II) Reg., xvm, 17;
Is. vn, 3; xxxvi, 2; Mai., in, 2; Marc., ix, 2. Nous
n'avons pas de renseignements directs sur la facon dont
operaient les foulons chez les Juifs. II semble que dans
la premiere partie de 1'operation ils foulaient les etoffes
avec leurs pieds. C'est pourquoi la fontaine, appelee en
hebreu 'En rogel « la fontaine du foulant (du pied) »,
est, d'apresla tradition rabbinique, la fontaine des foulons.
Gesenius, Thesaurus, p. 1019; Synesius, Ep. 44, t. LXVI,
col. 1370. Ils devaient aussi battre 1'etoffe avec des pieces
de bois. Eusebe, H. E., n, 1, t. xx, col. 176. Les mau-
vaises odeurs que repandaient leurs ateliers, la necessite
ou ils etaient d'avoir de grands espaces pour faire secher
leurs etoffes, avaient oblige a les releguer hors des villes,
comme cela se faisait partout. Martial, Epig., vi, 93;
Plaute, A sin., v, n, 57. Le Talmud, Midrash kohel,
xci, 2, parle d'un atelier de foulon qu'il appelle bet ham-
miserah, «. la maison de maceration. » II semble que
leur travail consistait surtout a nettoyer et a blanchir les
vetements. C'est pourquoi 1'Evangile dit des vetements de
Notre-Seigneur, pendant sa transfiguration, qu'ils etaient
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d'une telle blancheur qu'il n'est pas de foulon sur terre
qui puisse blanchir ainsi. Marc., ix, 2. Les vetements
Manes etaient en usage chez les Juifs pour les fetes et
los ceremonies religieuses. Eccle., ix, 8; Dan., vn, 9;
Is., L X I V , 6; Zach., in, 3, 5; II Reg. (Sam.), vi, 14;
I Par., xv, 27; Apoc., rv, 4; vi, 11; vn, 9, etc. II en
etait de meme chez la plupart des peuples anciens. Ovid.,
Fast., i, 79, etc. Le metier de foulon etait exerce par

2° Une peinture de Beni-Hassan represente les foulons
occupes aux diverses operations de leur metier. Les uns
ont les pieds dans la cuve et sortent le linge, d'autres
le tordent, d'autres le battent ou 1'etendent (fig. 686).
Cf. F. L. Griffith, Beni-Hassan, in-4°, Londres, 1893,
part, i, tombe n° 3, pi. xxix; A. Erman, Aegypten und
dgyptisches Leben im Altertum, in-8°, Tubingue, p. 301.
L'industrie des foulons existait aussi chez les Grecs et

s egyptlens. XII0 dynnstie. Beni-Hassan. D'apres Lepsius, DenTcmaler, Abth. IT, Bl. 126.

d'autres que par ceux qui cardaient la laine.et qui lis-
saient la toile apres qu'elle etait lavee. Mishna, Baba
Kama, i, x, 10. En marquant les vetements qu'ils avaient
a nettoyer, les foulons devaient s'abstenir de melanges
dofendus par la loi. Levit., xix, 9; Deut., xxn, 11;
Kilaim, ix, 10. On foulait aussi les etoffes de couleurs,

687. — Foulon foulant I'e'toffe dans nne cuve.
Bas-relief du Muste de Sens.

Sabb., xix, 1; Isa'ie, vn, 3; xxxvi, 2, mentionne un
champ situe pres de Jerusalem, appele sedeh kobes, « le
champ du foulon » ; cf. IY ( I I ) Reg., xvm, 17. La Vul-
gate traduit le mot hebreu borit par herba fullonum,
« herbe des foulons, » parce que ces artisans se servaient
de cette plante pour nettoyer les etoffes. Voir BORITH,
t. i, col. 1853.

chez les Remains. Un passage d'Hippocrate, Institut.,
iv, i, 15, decrit 1'ensemble des operationg qu'ils prati-
quaient de son temps. Ce sont le« -nemes que celles qui
etaient en usage chez les Juifs. Les laines etaient net-
toyees avant d'etre raises en o?,uvre. Les souillures con-
tractees durant le filage et le tissage etaient enlevees par

688. — Foulon battant le drap.
Autre baa-relief du Musee de Sens.

le lavage. Pour y parvenir on agitait les etoffes et on les
foulait aux pieds dans de 1'eau a laquelle on melait des
substances alcalines. Puis on battait les tissus rinces et
seches. On cardait 1'etoffe et on la soufrait apres 1'avoir
etendue sur une sorte de cage ovoi'de. On frottait les
etoffes blanches ave<; du gypse ou de la pierre ponce.
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Enfin on les pliait et on les mettait sous presse. La plu-
part de ces operations sont representees sur deux bas-
reliefs du Musee de Sens (fig. 687 et 688), et sur les pein-
tures de la maison du foulon a Pompei. A. Baumeister,
Denkmaler des classischen Altertums, in-4°, Munich,
1888, p. 2084, fig. 2327-2331. E. BEURLIER.

2. FOULON (CHAMP DU), a Jerusalem. Voir CHAMP 3,
col. 529.

3. FOULON (HERBE DU). Voir BORITH, t. I, col.
1853.

FOUR (hebreu : kibsdn, kur, kir, tannur; chaldeen:
'attun; Septante : xajjuvo;, xXc'Savo;; Vulgate : fornax,
caminus, clibanus), appareil dans lequel on concentre
une chaleur sufftsante pour fondre les metaux, calciner
la pierre, cuire 1'argile et le pain, etc. La Sainte Ecriture
mentionne plusieurs especes de fours ou fournaises.

I. Le four a pain. — II porte toujours le nom de
tannur, xlioavoc. — 1° Le four du boulanger egyptien
consistait en un grand vase conique ouvert a la base et
au sommet, et pose a terre sur sa base la plus large. On
allumait du feu a Finterieur, et, quand le vase etait chaud,
on appliquait a 1'exterieur les pains tout plats, qui cui-
saient ainsi tres vile. Une peinture du tombeau de Ram-
ses III (f ig. 689) nous fait comprendre cette maniere de
proceder. Rosellini, Monumenti civili, pi. LXXXVI, 8.

683. Four Egyptien. Thfebes. D'apris Wilkinson,
Manners, t. n, p. 3i.

Cf. Ebers, Aegypten und die Backer Moses, Leipzig,
1868, p. 332. Dans d'autres fours, apres avoir chauffe, on
mettait les pains a 1'interieur, par 1'orilice d'en haut, sur
des plaques de terre cuite, sur des pierres chauffees ou
meme directement sur les cendres encore brulantes. On
comprend alors la pluinte du boulanger : « Le boulanger
petrit, met les pains au feu; tandis que sa tete est dans
1'interieur du four, son fils le tient par les jambes; s'il
echappe aux mains de son fils, il tombe dans les llarnmes. »
Papyrus Anaslasi, n° II, pi. vn. Pendant la deuxieme
plaie d'Egypte, les grenouilles se repandirent jusque
dans les fours et les petrins, rendant ainsi presque impos-
sibles la fabrication et la cuisson du pain. Exod., vm, 3.
— 2° Le four ;'i pain des Hebreux avait la meme forme
que celui des Egyptiens, avec des dimensions plus ou
moins grandes. Ce genre de fours est encore en usage
en Palestine et en Arabic. On 1'utilise de differentes ma-
nieres. C'est parlbis une simple cruche qu'on chauffe a
1'interieur, et a 1'exterieur de laquelle on applique ensuite
la pate dont on fait le pain et les gateaux generalement
tres plats. D'autres fois, le four est plus grand et atteint
de quatre-vingts centimetres a un metre de hauteur. II
peut etre muni d'un couvercle qui empeche la deperdi-
tion de la chaleur. Quand il est bien chauffe, on met la
pate soit sur des cailloux disposes dans le fond, soit sur
les parois interieures du four. Assez ordinairement, on

commence par allumer le feu, et c'est seulement quand
il est a Fetat de brasier ardent qu'on place le four par-
dessus. « En Galilee, le four est uue cloche de terre
cuite, large de quatre-vingts centimetres, haute de qua-
rante, dont le sommet s'ouvre en soulevant un gros tam-
pon d'argile. II se chauffe par le dehors; la braise et les
cendres chaudes qui le recouvrent ne s'eteignent jamais.
A 1'interieur est un lit de gravier, sur lequel on depose
le pain en introduisant dans I'ouvetfure la main entou-
ree d'un linge mouille. Dans les villages, chaque maison
a son four sous une cahute de branchages et de boue. »
Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 264. Cf. de la Roque,
Voyage dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 192-195;
Niebuhr, Beschreibung von A rabien, Copenhague, 1772,
t. i, p. 74; Pierotti, La Palestine actuelle dans ses rap-
ports avec I'ancienne, Paris, 1865, p. 211.— Les Hebreux
chauffaient le four avec du hois, Is., XLIV, 15; des bouses
d'animaux, Ezech., iv, 15, et des herbes dessechees.
Matth., vi, 30; Luc., xn, 28. — Jeremie dit que, par Far-
deur de la faim, la peau « est brulante comme un four »,
Lam., v, 10, c'est-a-dire comme cette surface exterieure
du four sur laquelle on appliquait le pain a cuire. Osee,
vn, 4, 6, 7, compare les impies d'Israel a un four que
chauffe le boulanger : « II cesse d'attiser le feu depuis
qu'il a petri la pate jusqu'a ce qu'elle leve... Toute la nuit
le boulanger dort, et au matin le four briile comme un
brasier ardent. » Ainsi les mechants ont un cceur dans
lequel couve sans cesse le feu des passions pretes a tout
devorer. Le four servait pour cuire le pain et les gateaux.
Lev., n, 4; vn, 9. Aussi, quand le four, tannur, et le
foyer, klrayim, etaient souilles par le contact d'un ani-
mal mort, il fallait les detruire 1'un et 1'autre. Lev., xi, 35.
Chaque famille possedait son four. Pour faire comprendre
ce que le peuple aura a souffrir de la famine, en puni-
tion de son infidelite, Moise predit que « dix femmes
cuiront leur pain dans un seul four », Lev., xxvi, 26, le
pain etant si rare qu'un seul four suffira pour dix fa-
milies. — Isaie, xxxi, 9, dit que Jehovah « a son feu dans
Sion et son tannur dans Jerusalem », pour signifier qu'il
est la chez lui, dans sa demeure particuliere, et qu'il
saura la defendre centre 1'Assyrien.

II. Le four a chaux. — C'est une construction cylin-
drique ou conique, ouverte par le haut, dans laquelle on
entasse du combustible et de la pierre calcaire. Celle-ci,
sous Faction de la chaleur, donne de la chaux qui ser-
vira a faire des enduits, a cimenter des materiaux, etc.
Voir col. 642. Isaie, xxxui, 12, dit que les peuples enne-
mis seront comme des « fournaises de chaux », c'cst-
a-dire consumes par la colere divine semblable au feu
du four a chaux. — Les auteurs sacres prennent plusieurs
fois comme terme de comparaison le feu des grandes
fournaises, sans qu'on puisse determiner s'ils ont en vue
le four a chaux ou les fours a metaux et a briques. Dans
1'un et 1'autre cas, la signification est la meme. Us corn-
parent done au feu et a la fumee qui s'echappent de la
fournaise le feu celeste qui apparut entre les victirnes
offertes par Abraham, Gen., xv, 17; les flammes qui
s'eleverent au-dessus des villes maudites, Gen., xix, 28;
les nuees ardentes qui couvrirent le Sinai, Exod., xix, 18;
la vengeance divine qui doit consumer les mechants,
Ps. xx (xxi) , 10; Mai., iv, 1; le lieu du supplice eter-
nel, Matth., xm, 42, et le puits de 1'abime. Apoc.,
ix, 2.

III. Le four a metaux. — On y reduit par la chaleur
les oxydes metalliques pour en degager le metal, ou Ton
y fond le metal precieux afin de 1'epurer. Quand 1'ope-
ration se fait en petit, on se sert du creuset. Voir CREU-
SET, col. 1117. — 1° Dans le four, on opere sur de plus
grandes quantites. On fond For et 1'argent. Prov., xvn, 3;
xxvn, 21; Sap., in, 6; Ezech., xxn, 18, 20, 22. On pre-
pare le bronze, Apoc., I, 15, et le fer. Ezech., xxn, 18.
L'auteur de FEcclesiastique, xxxvni, 29, dit du forge-
ron : « Assis pres de son enclume, il examine le fer qu'il
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travaille; la vapeur du feu lui brule les chairs, et il tient
bon contre la chaleur du four.» (Fig. 690.) Le papyrus Sal-
lier, n° II, pi. iv, represente aussi « 1'ouvrier en metal a
ses travaux, a la gueule du four de sa forge. » Voir FOR-
GERON, col. 2312. Les Hebreux eurent a se servir des
fours a metaux (fig. 691), des leur sejour au desert, pour la
fabrication du veau d'or, Exod., xxxn, 4, et des objets
de metal destines au service du Tabernacle. Exod.,
xxxi, 4-9. — 2° Le four, 'attun, dans lequel Nabucho-

690. — Fournaise de forge. — Au milieu, Vulcain acheye le bou-
clier de Mars. A gauche, le souffleur de la foumaise cherche
a enlever sa coiffure, pour le taqulner, & un ouvrler qui tra-
vaille a une piece de 1'armure. La forme de cette coiffure in-
dique un ouvrier juif ou phenicien. La fournalse devait avoir
environ Im50 de haut et 0™75 de large. D'apres Beck Geschichte
des Eisens, t. i, 1884, pi. 74, p. 461.

donosor fait jeter les trois jeunes Hebreux, Dan., in, 21,
est probablement un four a metaux. « Un bas-relief en
bronze d'une des portes du palais de Balawat represente
un de ces 'attun orientaux (fig. 692). II parait de forme
rectangulaire et comme partage en deux etages, a chacun
desquels on remarque trois ouvertures, en forme de
portes ou de fenetres, les unes rectilignes, les autres
cintrees. Des flammes s'echappent avec violence de plu-
sieurs d'entre elles. Les tetes d'une dizaine de supplicies
sont figurees au-dessus et aux cotes de la fournaise. »
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, Paris,
189G, t. iv, p. 328. Cependant, comme le texte ne precise
pas, il se pourrait aussi que le four en question fut un
four a chaux ou a briques. — 3° Pour marquer la durete
de la servitude d'Egypte, les ecrivains sacres appellent
ce pays la « fournaise de fer ». J)eut., iv, 20; III Reg.,

f>91. — Petit fourneau egyptien. Thebes.
D'apres Wilkinson, Manne.rs, t. n, p. 235.

vni, 51; Jer., xi, 4. Le four dans lequel on reduit le
minerai de fer est tellement ardent, qu'on ne peut rester
dans son voisinage sans souffrir beaucoup. Le souvenir
de 1'Egyptien si implacable pour eux devait remplir
d'effroi les Hebreux.

IV. Le four a briques. — 1° En Egypte et en Chaldee,
on employait souvent les briques crues et seulement

DICT. DE LA BIBLE.

sechees au soleil. D'autres fois, on les faisait cuire dans
des fours.Voir BRIQUE, 1.1, col. 1930-1932. Le four a briques
se composait de quatre murs de briques crues elevees
en carre, avec une ouverture au bas d'un des cotes pour
introduire le combustible. — La sixieme plaie d'Egypte
consista en ulceres que Moise et Aaron repandirent sur
les Egyptiens en jetant vers le ciel « de la cendre de four-
naise », Exod., ix, 8, 10, c'est-a-dire de la cendre prise
dans un four, soit a chaux, soit a metaux, soit a briques.
— 2° Dans trois passages de la Sainte Ecriture, il est
question d'un appareil appele malben, dans lequel on a
cru reconnaitre un « four a briques ». Un examen plus
attentif de ces textes a fait penser recemment a plusieurs
exegetes que le malben serait bien plutot un « moule a
briques ». Le mot vient de lebendh, « brique, » et ne
designe pas plus necessairement un four qu'un moule a
briques. — 1. Le premier passage, II Reg., xn, 31, ra-
conte que David prit la ville de Rabbath, et qu'ensuite
il fit sortir les Ammonites de leurs villes et « les placa
sous des scies, des roues de fer, des baches de fer, et les
fit passer par des fours a briques ». On en conclut que
David fit dechiqueter en morceaux ou bruler vifs les
habitants de toutes les villes des Ammonites, et Ton
explique cette cruaute en disant que tel etait alors le
droit de guerre et que les ennemis en avaient bien me-
rite 1'application. Voir t. i, col. 497; t. n, col. 1316. Mais

692. — Fournaise assyrienne. Portes de Balawat.
D'apres The Bronze Ornaments of the Palace Gates of Balawat.

le texte hebreu peut se traduire plus lilteralement : « II
les placa sur (3) les scies, et sur (3) les haches de fer,
et sur (3) les instruments de fer, et il les fit passer
aux (3) malben. » En hebreu, la preposition 3 ne veut
pas dire « sous », mais « a, vers, sur ». Le texte, ainsi
explique, signifie que David a simplement assujetti les
Ammonites a la corvee, en faisant d'eux des scieurs de
pierre, comme ceux qu'il avait fait venir de Tyr, II Reg.,
v, 11, des ouvriers maniant la hache ou appliques a la
fabrication des briques. Le texte serait encore plus clair
si, en supposant le changement fautif d'un T en un i, on
lisait he'abid, « il fit travailler » au malben, au lieu de
he'dbir, « il fit passer. » Ces sortes de corvees etaient
habituellement imposees par les Hebreux aux peuples
vaincus. Voir col. 1031. Quant au mot malben, les Septante
le traduisent par irXivOiov, « petite brique, » et la Vulgate
par typus laterum, qui veut dire « figure » ou « mouie
de briques ». — 2. Le Seigneur dit a Jeremie, XLIII, 9 :
« Prends de grandes pierres et cache-les, en presence
des Juifs, dans 1'argile du malben. » Les Septante ne tra-
duisent pas ce mot. Symmaque le rend par -xpypiov,
« cachette, » et la Vulgate par crypta, « souterrain. »

II. - 74
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L'argile du malben n'est autre chose que la masse d'ar-
gile delayee et petrie dont 1'ouvrier prenait une certaine
quantite pour reraplir le moule a briques. Sur cette ope-
ration et sur le moule, voir t. I, col. 1932. Sur le registre
superieur de la planche coloriee, on apercoit deux esclaves
qui prennent a deux tas d'argile, et deux autres qui ont
le moule en main. — 3. Dans Nahum, HI, 14, 1'approche
des ennemis est annoncee, et Ninive est invitee a reparer
ses fortifications : « Entre dans la boue, foule 1'argile,
retablis le malben, » Septante : TtXJvOoc, « la brique; »
Vulgate: subigens tene laterem, « baisse-toi pour prendre
la brique. » — Comme on le voit, dans aucun de ces
trois passages les versions n'ont fait du malben un four
a briques. Le malben est le premier instrument dont on
se sert apres avoir petri le tas d'argile, par consequent
le moule dont on ne se passait jamais, tandis que tres
souvent Ton se dispensait de cuire la brique dans un four.
Cf. A. Condamin, Notes critiques, dans la Revue biblique,
Paris, 1898, p. 253-258.

V. Le four a poterie. — Les vases d'argile ne pou-
vaient servir qu'apres avoir passe par le four. Voir POTIER.
« Le four eprerave les vases du potier. » Eccli., xxvn, 6.
C'est seuleraent qoiand ils sortent du four qu'on peut
juger de la forme, de la beaute, de la solidite des vases.
Aussi, quand le potier a tourne son vase et 1'a bien
verni, « il ne songe qu'a nettayer son four, » Eccli.,
xxxvin, 34, pour empecher les restes de charbon ou les
debris de terre cuite de deformer son oeuvre.

H. LESETRE.
FOURBE (hebreu : Mlay et kelay, de ndkal, « agir

frauduleusement; » 'iqqes, de 'dqas, « contourner; » Sep-
tante: 86X10;, TCGvr,p6;, axoXioc, orpeSJid;; Vulgate: dolo-
sus, fraudulentus), celui qui use de fourberie dans ses
rapports avec le prochain. — Le fourbe est compare a
un rasoir effile. Ps. LI, 4. Moise reproche a son peuple
d'etre devenu fourbe par sa faute. Deut., xxxii, 5. Mal-
heur au fourbe, Eccli., n, 14; il sera perdu. Ps. LIV, 24.
Car Dieu le deteste, Ps. v, 7, le maudit, Mai., i, 14,
1'exclut de son royaume, Is., xxxii, 5, 7, et se conduit
en fourbe avec lui, c'est-a-dire le traite comme lui-
meme traite Dieu et le prochain. Ps. xvn, 27. — II faut
done s'ecarter de lui, Eccli., I , 36, et demander a Dieu
d'en etre delivre. Ps. XLII, 1. — Saint Jacques, 1,8; iv, 8,
appelle le fourbe Sc'V-r/o;, duplex animo, et 1'engage a
se corriger. — La « langue fourbe » designe le fourbe
lui-meme. Ps. xi, 3; cxix, 2, etc. H. LESETRE.

FOURBERIE (hebreu : halaqldq, de hdlaq, « divi-
ser, » Dan., xi, 21, 34; nckel, de ndkal, « agir fraudu-
leusement, » Num., xxv, 18; 'armdh, de 'dram, « etre
ruse, » Exod., xxi, 4; Jos., ix, 4; remiyydh et mirmdh,
de rdnidh, « tromper; •» tarmit et tarmut; Septante :
6Xi'ff9r;|i.a, 5o).i6rr);, SdXoc, ^s05o;, pa&ia'jpyi'a; Vulgate:
dolusf fallada, fraudulentia), disposition a tromper le
prochain en abusant de sa confiance. La fourberie differe
de la fraude, qui trompe pour realiser un gain illicitef

et de la ruse, qui cherche a tromper quelqu'un dont le
devoir est de se tenir sur la defiance, par exemple un
ennemi. Voir FRAUDE et RUSE. La fourberie s'exerce
centre tous, meme centre les amis. — 1° Les auteurs
sacres constatent la fourberie dans la conduite des fils de
Jacob vis-a-vis de Sichem et de Hemor, Gen., xxxiv, 13;
chez les Madianites a 1'egard des Israelites, Num.,
xxv, 18; chez les Gabaonites qui trompent Josue pour
avoir la vie sauve, Jos., ix, 4;. chez les mechants en
general, Ps. x, 7; xxxvn, 17; Prov., xn, 5, 17, 20; xiv, 8;
xxvi, 24; Eccli., I, 40; xix, 23; Marc., vn, 22; chez les
puissants et les faux prophetes de Jerusalem, Ps. LIV, 12;
Mich., vir 12; Jer., vm, 5; xrv, 14; xxm, 26; chez les
pharisiens, Luc., xx, 23; chez le mage Elymas, Act.,
xni, 10, etc. — 2° La fourberie merite la mort quand on
s'en sert pour faire perir son semblable. Exod., xxi, 14.
Elle est maudite de Dieu, Ps. cxvin, 118, incompatible

avec la sagesse, Eccli., xv, 17, et une cause de ruine
pour les grands. Eccli., x, 8. — 3° Heureux celui qui est
etranger a la fourberie. Ps. xxxi, 2; cxix, 2, 3. Elle est
ignoree du juste, Ps. xxm, 4; xxxi, 2; de Nathanael,
Joa., i, 47; de Jesus-Christ. I Petr., n, 22. — 4° Dieu ne la
souffrira pas dans son peuple regenere. Soph., in, 13. Le
Chretien doit done s'en defaire avec soin. I Petr., n, 1, 2.

H. LESETRE.
FOURCHETTE POUR LE SACRIFICE (hebreu,

mazeleg; Septante: -/psxypa; Vulgate: fuscinula), ins-
trument a plusieurs dents, destine a piquer les morceaux
de la chair des animaux offerts en sacrifice. La four-
chette est nommee plusieurs fois parmi les instruments
dont se servaient les pretres dans les sacrifices. Dieu
ordonna de fabriquer des fourchettes d'airain pour servir
aux sacrifices offerts sur 1'autel des holocaustes. Exod.,
xxvn, 3; xxvm, 3. David donna a Salomon le modele
de celles qui devaient servir au Temple de Jerusalem.
I Par., xvin, 17; II Par., iv, 16. Parmi les abus que com-
mettaient les fils du grand pretre Heli, la Sainte Ecriture
signale le suivant. Quand on offrait un sacrifice, leui'
serviteur venait avec une fourchette a trois dents, qu'il
tenait a la main; il piquait dans la chaudiere ou dans la
marmite, et tout ce que la fourchette amenait, le pretre le
prenait pour lui. I Reg. (Sam.), n, 13,14. Dans III (I) Reg.,
vn, 50, et dans IV (II) Reg., xn, 13 (hebreu, 14),
la Vulgate traduit par fuscinulse le mot hebreu ?ne:am-
merot, que les Septante rendent par r j X o t , « clous ». Les
monuments egyptiens et assyriens ne nous donnent aucun
renseignement sur cet instrument. Nous savons, au con-
traire, qu'il etait usite chez les Grecs. Eustathe, In Iliad.,
I, 463, p. 145, 40, nous apprend que les Grecs se ser-
vaient de fourchettes a trois dents, et que celles des
Cymeens eoliens en avaient cinq. Un vase du Musee de
Rerlin represente Medee rajeunissant par la cuisson, en
presence d'une fille de Pelee, un belier hache en mor-
eeaux. Medee tient de la main gauche une fourchetto a
cinq dents. FurtwaBngler, Beschreibung der Berliner
Vasensammlung:, p. 510, n° 2188. Homere, Iliad., i, 463;
Odys., in, 460, appelle cette fourchette itE[j.6coXov. Cn
a trouve. un grand nombre de ces fourchettes dans les
fouilles faites dans les necropoles etrusques. W. Helbig,
L'epopee homerique, trad, franc., in-8°, Paris, 1894,
p. 454-460. Ces fonrchettes sont en bronze et a plus de
trois dents. Cf. J. Martha, L'art etrusque, in-4°, Paris.

Les fourchettes de table n'etaient pas connues des
anciens, et 1'usage en est relativement recent. II s'intro-
duisit en Italie vers la fin du xve siecle, et passa de la
en France au xvi6. J. Beckmann, History of Inventions,
trad. W. Johnston, 4e edit., 2 in-12, Londres, 1846, t. n,
p. 411-412. E. BEURLIER.

FOURMI (hebreu : netndldh, et collectivement ne-
mdlim; Septante: (j-yp^E; Vulgate : formica).

I. HISTOIRE NATURELLE. — La fourmi est un insecte
hymenoptere, ayant la tete triangulaire, le corps svelle
porte sur de longues jambes, 1'abdomen ovulaire et reuni
au thorax par un pedoncule fort court. La tete est munie
de fortes mandibules, qui serverit a la fois d'armes et
d'outils, et d'antennes coudees apres le premier article.
Les yeux sont gros et saillants chez les males, plus faibles
chez les autres. Les pattes sont au nombre de six, les
deux posterieures plus longues que celles de devant. Les
fourmissedivisenten males, femelles et neutres.Les males
etles femelles sont pourvus dequatre ailes assez grandes,
mais inegales et veinees. Les neutres, plus trapues et
plus petites que les males et surtout que les femelles,
sont des ouvrieres (fig. 693). Les fourmis vivent en socie-
tes tres nombreuses et remarquablement ordonnees. Aux
ouvrieres incombe tout le travail necessaire a la vie de la
societe : construction du nid, soin des larves, recherche
des approvisionnements et enfin strategie defensive et
offensive. — 1° Les nids de fourmis ou fourmilieres
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varient beaucoup quant a la forme et aux materiaux
employes. Us sont enormes, proportionnellement a la
taille de Tinsecte. Us se composent de galeries souter-
raines, formant de vastes labyrinthes, avec reduits dis-
poses par etages, corridors de toutes sortes, et une exca-
vation plus vaste ou se tiennent la plupart des fourmis.
La terre enlevee aux galeries est rejetee au dehors et
forme, avec les debris apportes de tous les alentours, un
monticule qui sert de toit au nid tout entier. Dans ce
monticule sont percees des ouvertures pour Fentree et
la sortie. A 1'approche de la nuit, les ouvrieres barri-
cadent ces issues avec soin, pour ne les degager que le
lendemain matin, sauf les jours ou la pluie tombe. —
2° Les larves, une fois pondues, sortent de leur coquille
au bout de quinze jours et commencent leur transforma-
tion. Aux premiers rayons du soleil, les ouvrieres les
montent au sommet de la fourmiliere pour les rechauf-
fer, les placent ensuite dans des loges peu profondes et
les y nourrissent des sues qu'elles ont recueillis. Au bout

693. — La fourml.
1. Fourml male. — 2. Fourml femelle. — 3. Fourmi ouvriere.

d'un certain temps, les larves se filent une coque soyeuse,
dans laquelle elles passent a 1'etat de nymphes. Quand
leur transformation est terminee, les ouvrieres percent
la coque, en debarrassent les jeunes fourmis, et nour-
rissent celles-ci jusqu'a ce qu'elles soient capables de
sortir. — 3° La nourriture des fourmis se compose de
viande fraiche ou corrompue, d'insectes dont elles reus-
sissent a se saisir et de toutes les matieres sucrees qu'elles
peuvent rencontrer soit dans les vegetaux, soit chez les
animaux. Elles s'emparent meme des pucerons, insectes
de la famille des aphidiens, qui se nourrissent de la seve
des vegetaux et secretent un sue particulier dans une
poche de leur abdomen. Elles les gardent soigneusement,
comme un troupeau qu'elles vont traire de temps a autre.
Elles mettent egalement a contribution la cochenille et
un petit coleoptere appele clavigere. Les fourmis savent
du reste deployer mille industries pour amener au nid
les proies qu'elles ont trouvees. Les chemins qu'elles
tracent a travers la campagne vont parfois tres loin. On
y voit les fourmis s'y hater a Taller et au retour, s'avertir
les unes les autres a 1'aide de leurs antennes, rapporter
avec un courage etonnant des fardeaux tres lourds ou
tres embarrassants, et s'entr'aider mutuellement. Tout
d'ailleurs se passe avec le plus grand ordre. L'une d'entre
elles est-elle blessee, fatiguee par sa charge, les autres
accourent pour la panser, la soulager, et au besoin la
transporter a la fourmiliere. Les males et les femelles
sont cantonnes dans le nid et nourris liberalement par

les ouvrieres. Vers la fin de 1'ete, les fourmis pourvues
d'ailes s'envolent dans les airs pour la fecondation; puis
les males perissent, les femelles reviennent a la fourmi-
liere, ou on leur coupe les ailes, et ou elles sont surveil-
lees, etroitement gardees et entourees des soins les plus
delicats jusqu'a 1'epoque de la ponte. Au moindre dan-
ger, les ouvrieres les saisissent et les transported en
lieu sur. — 4° Les fourmis ont beaucoup d'ennemis. A la
premiere alerte, elles s'avertissent mutuellement, se ras-
semblent centre 1'agresseur, cherchent a le mettre en
fuite et s'efforcent au moins de sauver les larves, espoir
de la colonie. Parfois 1'attaque vient des habitantes d'une
autre fourmiliere; les nymphes et les larves d'ouvrieres
sont 1'enjeu de la bataille. Si la tribu agressive est la plus
forte, elle les ravit et les emporte dans sa propre four-
miliere, ou les captives, meme d'une espece diiferente,
s'accommodent aisement de leur sort et travaillent ensuite
pour le compte de la colonie victorieuse. Les naturalistes
qui ont observe les mceurs des fourmis relatent mille
traits surprenants, qui tendent a montrer 1'ingeniosite,
1'activite, le courage, 1'instinct merveilleux de ces petits
insectes et 1'etroite union qui regne entre les membres
d'une meme fourmiliere. La fourmi du genre Atta se
trouve abondamment en Palestine. On y 1'encontre aussi
le genre Formica, qui n'a pas d'aiguillon, et le genre
Myrmica, avec aiguillon. La fourmi formica est bien
connue dans nos contrees. La myrmice creuse ses galeries
de preference dans les vieux arbres et cause des piqures
assez vives. On compte en Palestine plus d'une douzaine
d'especes de fourmis, de moeurs, de couleur et de taille
differentes. Cf. Latreille, Histoire naturelle des fourmis,
Paris, 1802; P. Huber, Histoire des moeurs des fourmis,
1810; Lespes, Les fourmis, dans la Revue des cours
scientifiques, Paris, 1866, p. 257-265.

II. LES FOURMIS D'APRES LA BIBLE. — 1° Au livre des
Proverbes, xxx, 24, 25, il est dit:

II y a sur terre quatre petits etres,
Mais qui sont sages entre tous :
Les fourmis, peuple faible,
Preparent leur nourriture en e'te'.

Les trois autres animaux pourvus de sagesse sont les
lapins, les sauterelles et les lezards. La sagesse a un
degre peu commun est done attribute aux fourmis. Tout
ce que nous avons dit de leurs mreurs justifie cet eloge.
La grandeur de leurs entreprises parait plus saillante
encore quand on la compare a leur petitesse et a leur
faiblesse. Le Sage donne comme exemple de la sagesse,
chez les fourmis, le soin qu'elles ont de ramasser leurs
provisions durant 1'ete. — 2° L'eloge de la fourmi esl
plus circonstancie dans cet autre passage des Proverbes,
vi, 6-8:

Va a la fourmi, paresseux,
Observe ses mceurs et deviens sage.
Elle n'a point de chef,
Point d'inspecteur ni dc maitre,
Mais elle prepare sa nourritura en e'te'
Et amasse ses aliments pendant la moisson.

La fourmi est represented comme travaillant sans chefs.
Ces insectes, en effet, n'ont d'autre guide que leur ins-
tinct. Aucun d'eux n'exerce d'autorite dans la fourmiliere.
On a meme remarque que, quand une armee de fourmis
se met en mouvement pour une expedition, celles qui
marchent en tete de la colonne se replient tour a tour
sur les derniers rangs, de telle facon que celles qui pa-
raissent diriger la marche ne la dirigent nullement et
changent a chaque instant. Dans les deux passages, 1'ecri-
vain sacre dit que la fourmi amasse des provisions pen-
dant 1'ete ou pendant la moisson, ce qui est la meme
chose. Voir ETE , col. 1996. Ces provisions sont destinees
naturellement a etre consommees pendant 1'hiver. Le
meme fait a ete remarque par d'autres auteurs, qui ont
egalement signale cette prevoyance de la fourmi. Horace,
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Sat., I, I, 35, dit que la fourmi est hand ignara ac non
incauta futuri, « ni ignorante ni imprevoyante de 1'ave-
nir. » Virgile, JEneid., iv, 403, appelle ces insectes hie-
mis memores, « songeant a 1'hiver, » et c'est en cette
prevision que ingentem farris acervum populant tecto-
que reponunt, « elles pillent un grand tas de froment et
le recueillent dans leur nid. » Saint Ambroise, Hexsemer.,
VI, iv, 16, t. xiv, col. 247, ajoute que « la fourmi toute
petite ose entreprendre ce qui depasse ses forces et, sans
etre astreinte au travail par aucune sujetion, obeit a
une prevoyance spontanee et s'araasse des provisions de
vivres ». Saint Jerome, Vita Malchi monachi, 7, t. xxm,
col. 46, decrit les travaux d'une colonie de fourmis en
Syrie, qui ventures hiemis memores,^ songeant a 1'hiver
qui va venir, » amassent des grains et les coupent avec
leurs mandibules pour les empecher de germer dans la
terre humide de leur nid. Cf. Elien, De nat. anim.,
n, 25; vi, 43; Plaute, Tritium., n, 4. — La maniere dont
la Sainte Ecriture parle des fourmis a ete taxee d'erreur
au nom des sciences naturelles. La fourmi est un animal
hibernant, en sorte que chez elle la vie est suspendue par
un profond engourdissement pendant tout 1'hiver. L'in-
secte n'a done pas besoin de nourriture durant ce temps,
et c'est a tort que 1'auteur sacre lui fait un merite de
preparer pendant 1'ete ses provisions d'hiver. — On pou-
vait repondre que le Sage parle de la fourmi selon les
apparences : elle deploie une grande activite pour apporter
a son nid toutes sortes de provisions, comme si elle avail
a prendre ses garanties centre 1'hiver. C'est cette activite
qu'on propose en exemple au paresseux. Mais des obser-
vations plus attentives ont permis d'elablir que le texte
doit etre entendu ici litteralement et que 1'ignorance est
attribuable non pas a 1'auteur sacre, mais a ses contra-
dicteurs. On compte cent quatre especes de fourmis habi-
tant 1'Europe. Sur ces cent quatre especes, il en est trois,
VAtla barbara, VAtta structor et le Pheidole megace-
phala, qui font des provisions pour 1'hiver. Mais ces
especes ne sont connues que dans la region mediterra-
neenne et n'existent pas dans les climats plus septen-
trionaux. En Palestine, les deux especes les plus com-
munes sont justement VAtta bwbara, qui est une fourmi
noire, et I'Alta structor, une fourmi brune. Ces fourmis
sont a la lettre des mangeuses de grains ; n'etant pas
hibernantes, elles font des provisions pendant 1'ete en
vue des jours d'hiver oil la pluie ou le froid les empe-
cheront de sortir. On sail que les grains renferment tou-
jours de la fecule d'ou provient du glucose dont les four-
mis sont si friandes. Le naturaliste Tristram a observe
par lui-meme les fourmis de Palestine. II les a vues acti-
vement occupees a transporter quantite de grains d'orge
dans leurs galeries. II a trouve leurs nids pleins de grains
melanges avec de la paille, de 1'herbe, des cosses de toute
nature. En plein mois de Janvier, il a pu constater que
les fourmis etaient au travail, parmi les tamaris des bords
de la mer Morte, passant et repassant en longues files,
et recueillant les pucerons et les exsudations sucrees des
vegetaux. Ce que le naturaliste anglais a observe, 1'au-
teur sacre le connaissait bien, et les anciens, Horace,
Virgile, saint Ambroise, saint Jerome, etc., qui vivaient
dans la region mediterraneenne, 1'avaient egalement
constate. De notre temps, on a trouve d'autres especes
de fourmis qui amassent des grains pour 1'hiver, aux
Indes, dans I'Amerique mendionale, etc. On a meme eu
a deplorer, a Hyeres, des ravages considerables exerces
par ces sortes de fourmis sur les grains des recoltes.
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 319-321, 496-498.

2° Au Psaume LXXVII (LXXVIII), 47, on l i t :
II a fait perir leurs vignes par la grele,
Et leurs sycomores par le handmal.

Comme ce mot hebreu ne se rencontre qu'en cet endroit,
le sens en est discute. Septante : na'/vy,; Vulgate : pruina;

Aquila : xpiisi; S. Jerome : frigore, Targum : « des sau-
terelles; » Symmaque : « des vers, » etc. D'apres J. D. Mi-
chaelis et Gesenius, Thesaurus, p. 499, handmal aurait
le meme sens que nemdlah et designerait les fourmis.
Cette etymologic n'est pas acceptable; car, dans tout ce
passage du psaume, le parallelisme est tres regulier. Le
mot handmal designe done quelque chose de correspon-
dent a la grele, ainsi que 1'ont pense Jes plus anciens tra-
ducteurs. D'ailleurs 1'histoire ne parle pas de ravages
causes par les fourmis pendant les plaies d'Egypte.
Frz. Delitzsch, DiePsalmen, Leipzig, 1874, t. n, p. 46,
pense que le mot en question designe la grele, comme
bdrdd du vers precedent. H. LESETRE.

FOURMONT Etienne, litterateur francais, ne a
Heberlay, pres Saint-Denis, le 23 juin 1683, mort a Paris
le 18 septembre 1745. Son education terminee au college
Mazarin, Etienne Fourmont se donna tout entier a 1'etude
des langues orientales. II fut professeur au college d'Har-
court et precepteur des fils du due d'Antin. En 1713,
il fut refu a 1'Academie des inscriptions et belles-lettres,
et deux ans plus tard devenait professeur d'arabe au
college de France. Un lettre chinois, Arcadio Hoang,
venu a Paris en 1711, avec un missionnaire, lui apprit
la langue de son pays, et Etienne Fourmont fut bientot
en mesure de publier des ouvrages sur cette langue
presque entierement inconnue, faisant graver les carac-
teres qui lui etaient necessaires. En 1721, le roi le char-
gea de faire faire des poincons hebreux et d'inspecter
tous les caracteres orientaux de l'imprimerie royale.
Etienne Fourmont publia lui-meme, en 1731, le catalogue
de ses ouvrages; mais il eut soin d'y faire entrer tous
ceux qu'il avait forme le projet d'ecrire. Parmi ceux qui
ont ete imprimes, nous devons mentionner : Lettres a
M*** sur le commentaire du P. Calmet sur la Genese :
oil Von trouvera des dissertations critiques contre les
notes de ce benedictin, des explications nouvelles sur
un grand nombre de passages, et la solution de plu-
sieurs difficultes de I'Ecriture Sainte. Premiere lettre sur
Vautorite du Pentateuque et Vautorite des rabbins;
2e lettre sur la maniere de prouver la creation par la
Genese, in-12, Paris, 1709; Mouaacah, ceinture de
douleurs, ou Refutation du livre intitule : Regies pour
I'inlelligence des Saintes Ecritures, composees par
Rabbi Ismael ben Abraham, in-12, Paris, 1723; Re-
flexions critiques sur I'origine, 1'histoire et la succession
des anciens peuples chaldeens, hebreux, pheniciens,
egyptiens, grecs, jusqu'au temps de Cyrus, 2 in-4°,
Paris, 1742, ouvrage plein d'idees bizarres et paradoxales.
Etienne Fourmont avait en outre compose une Critique
sacree, un Commentaire sur les Psaumes, et traduit en
latin le Commentaire d'Aben-Esra sur I'Eccle'siastique;
mais ces divers ecrits sont restes manuscrits. Dans les
Memoires de 1'Academie se rencontreht plusieurs dis-
sertations de cet auteur : Sur I'art poetique et les vers
des anciens Hebreux, t. iv, p. 467; Sur I'epoque de la
ponctuation hebraique de la Massora, telle quelle est
aujourd'hui, dont 1'auteur jusqu'ici inconnu est desi-
gne par un manuscrit de la Bibliotheque du roi, t. xm,
p. 491; Que les Septante n'ont pu faire leur traduction
que sur un texte hebreu ponctue, t. xiv, p. 179; Sur les
manuscrits hebreux ponctues et les anciennes editions
de la Bible, t. xix, p. 229. — Voir Catalogue des ouvrages
de M. Fourmont I'alne, in-8°, Amsterdam, 1731; Guignes
et Deshauterayes, Abrege de la vie et des ouvrages de
M. Fourmont, in-4°, Paris, 1746; Querard, La France
litteraire, t. in, p. 180. B. HEURTEBIZE.

FOURNAISE. Voir FOUR, col. 2336.

FOURNEAUX ou des FOURS (TOUR DES}
(hebreu : migdal hat-Tannurim; Septante : irJpyo; TCOV
6avovp;[j.c; Vulgate : turris furnorum),iour de 1'enceinte
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de Jerusalem, au nord-ouest, entre le Mur large, It E*dr.,
in, 8, et la porte de la Vallee. II Esdr., in, 13. Elle est
mentionnee II Esdr., in, 11. Elle fut reparee du temps de
Nehemie par Melchias, fils d'Herem, et Hasub, fils de
Phahat Moab. Elle pouvait tirer son nom de la rue des
Boulangers, Jer., xxxvn, 21 (hebreu), qui etait proba-
blement dans le voisinage. Voir t. I, BOULANGERS (RUE
DES) 2, col. 1893.

FOYER (hebreu : 'ah, Jer., xxxvi, 22, 23; kiyor,
Zach., xn, 6; mahetah, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 4; Sep-
tante: l<r%<ipa, Jer., xxxvi, 22, 23; SaXoc, Zach., xn, 6;
Ttupetov, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3, 4 [23, 24]; Vulgate :
arula, Jer., xxxvi, 22, 23; fax, Zach., xn, 6; ignium
receptacula, Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3), vase destine
a contenir des charbons allumes. Les Septante, en par-
lant de I'autel, traduisent par ea/apa, et la Vulgate par
arula, « foyer, » le mot hebreu tahat, la partie infe-
rieure. Ritsch, Priscse latinitatis monumenta epigra-
phlca, pi. cxi, F, p. 80. Voir AUTEL, 1.1, col. 1270, fig. 370;
col. 1175, fig. 374; col. 1276, fig. 276 et 377, et HOLO-
CAUSTE. — Les Hebreux n'avaient pas de cheminees dans
les maisons pour se chauffer. Elles e'taient inutiles sous
un climat sec et generalement doux. Voir CHEMINEE,
col. 650. Quand ils avaient froid, ils se rechauffaient
autour d'un brasier etabli en plein air ou, quand c'etait
dans une chambre, place dans un bassin, comme le bra-
sero des Italiens ou des Espagnols. C'est du reste encore
aujourd'hui 1'usage dans tout 1'Orient. II est question de
foyers etablis en plein air dans Marc., xiv, 54, 67; Joa.,
xxi, 9; xvin, '18, 25. II n'est parle qu'une seule fois dans
la Bible d'un foyer destine a chauffer quelqu'un a Finte-
rieur d'une maison. Le roi Joakira se chauffe ainsi. Jer.,
xxxvi, 22, 23. On se servait pour les sacrifices de foyers
de ce genre. Exod., xxvn, 3; xxxvm, 3. Zacharie, xn, 6,
compare les chefs d'Israel a un foyer place au milieu du
bois. — Les musees renferment des foyers portatifs grecs
ou romains qui peuvent donner quelque idee de ceux
dont se servaient les Hebreux, car aujourd'hui encore
la forme est la meme dans les pays ou il en est fait usage.
Museo Borbonico, t. vi, pi. XLV; Gazette archeologique,
1876, pi. xvn, p. 52; Museo Gregoriano, t. i, pi. xiv;
Conze, Jahrbuch dcr Kaiserl. deutsch, archdolog. Instit.,
t. v, 1890, p. 118. E. BEURLIER.

FRACTION DU PAIN (x>ao-i? TOU apt™; Vulgate :
fradio panis). Les pains chez les Juifs etaient faits en
forme de galette mince, ronde et plate, de sorte qu'on
les rompait avec les dolgts, au lieu de les couper avec
un instrument tranchant. De la la locution : x>,aw TOV
aptov, frangere panem. Matth., xiv, 19, etc. Notre-Sei-
gneur, quand il institua le sacrement de 1'Eucharistie,
« prit du pain, rendit graces et exXaoe, fregit, le
rompit. » Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; Luc., xxn, 19;
I Cor., xi, 24. A cause de cet usage, les termes « fraction
du pain » sont employes dans le Nouveau Testament pour
designer le grand sacrement de la loi nouvelle, Luc.,
y.xiv, 35; Act., n, 42, et xXao-ou aptov, ad frangendum
panem, « rompre le pain, » signifie consacrer le corps
et le sang du Sauveur et communier. Act., xx, 7;
I Cor., x, 16. Voir GENE, col. 416. Cf. J. Felten, Die
Apostelgeschichte, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1892,
p. 94, 374.

FRANCKE Auguste Hermann, litterateur et philan-
thrope allemand, lutherien, ne a Lubeck le 12 mars 1663,
mort a Halle le 8 juin 1727. II etudia dans diverses villes
d'Allemagne et se fit recevoir maitre es arts a Leipzig.
Apres divers voyages, il revint dans cette ville et y fit
sur FEcriture Sainte des conferences qui lui attirerent
de nombreux eleves. Pasteur a Erfurt, il fut accuse de
piethsme; oblige de quitter ce poste, il se retira a Funi-
versite de Halle, oil il professa les langues gi'ecque et

orientales. II devint ministre a Glaucha, dans un fau-
bourg de cette ville, puis a Saint-Ulrich de Halle. Ce fut
alors qu'il fonda 1'ceuvre philanthropique connue sous le
nom de Maison des orphelins de Halle. Nous citerons
parmi ses nombreux ouvrages: Manuductio ad lectionem
Scriptune Sacrse, in-12, Halle, 1693, designe assez
souvent sous le titre : Commentatio de scopo librorum
Veteris ac Novi Testamenti; Observationes biblicse,
in-12, Halle, 1695': Francke indique les corrections qu'il
faudrait apporter a la Bible de Luther; De emphasibus
Sacrss Scripture, in-4°, Halle, 1698; Christus der
Kern heiliger Schrift, in-12, Halle, 1702; Prselectiones
hermeneuticse, in-12, Halle, 1712; Introductio ad lectio-
nem prop hetarum, in-8°, Halle, 1724. De plus, Francke
est 1'auteur d'une preface a une edition grecque du Nou-
veau Testament: Novum Testamentum grsc.ce nunc denuo
ad exemplar Oxonii impressum cum prsefatione nova
Augusti Ilermanni Franckii, in-8°, Francfort, 1697.
Apres sa mort furent publies : Erklarung der Psalmen
Davids, 2 in-4°, Halle, 1730; Introductio in psalterium
generalis et specialis, in-4°, Halle, 1734. —Voir J. G.
Francke, Leichen-Predigt auf A. H. Francke, in-f°,
Halle, 1727; Biographie A. H. Francke's, Stifters des
Waisenhauses zu Halle, in-8°, Chemnitz, 1823; Guerike,
Auguste Hermann Francke, eine Denkschrift zur Sdcu-
larfeier seines lodes, in-8°, Halle, 1827; Walch, Biblio-
theca theologica, t. iv, p. 204, 211, 497, 793.

B. HEURTEBIZE.
FRANpAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. -

I. PREMIERS ESSAIS ; VERSIONS PARTIELLES. — Quoique
les versions francaises de la Bible ne soient pas les plus
anciens monuments de notre langue, la Bible est cepen-
dant un des premiers livres qu'on ait essaye de traduire
en franca'is. Ces essais datent du commencement du
xne siecle, et ils appartiennent ainsi a Fage d'or de Fan-
cienne litterature francaise. II n'y en a pas eu a une
epoque anterieure, et il est demontre que Charlemagne
et Louis le Debonnaire n'ont pas ordonne de composer
pour leurs sujets une version de la Bible en langue ro-
mane. Les glossaires ou vocabulaires bibliques en deux
langues, latine et francaise, qui sont du vme et du
ixe siecle, A. Brachet, Grammaire historiquede la langue
francaise, 12eedit., Introduction, p. 33-34, ne demontrent
pas, comme on 1'a pretendu, 1'existence antecedente d'une
version. Ils prouvent plutot le contraire, puisqu'ils de-
vaient servir a des lecteurs de la Vulgate latine, qui avaient
besoin de ce secours pour comprendre certains mots
difficiles. Or un vocabulaire de cette sorte leur eiit ete
inutile, s'ils avaient eu a leur disposition une version de
la Bible. E. Reuss, Fragments littemires et critiques
relatifs a, I'histoire de la Bible francaise, dans la Revue
de theologie et de philosophic chretienne, Strasbourg,
t. n, 1851, p. 5-21. — Nous ne parlerons que des essais
de traduction biblique du xne siecle qui ont ete faits en
prose, et encore en langue d'o'il seulement. Pour les ver-
sions rimees, voir J. Bonnard, Les traductions de la
Bible en vers francais au moyen age, in-8°, Paris, 1884,
et pour les traductions en langue d'oc, voir PROVEN£AI.ES
(VERSIONS) DE LA BIBLE.

1° Le Psautier normand. — II existe une double tra-
duction des Psaumes faite dans le dialecte normand aux
environs de Fan 1100. Ces deux versions ne derivent pas
directement du texte hebreu ou du grec des Septante;
elles ont ete faites sur deux textes latins du Psautier. La
plus ancienne correspond au Psallerium hebraicum de
saint Jerome. Elle ne se trouve que dans deux manus-
crits. Le premier, le seul complet, est a la bibliotheque
de Trinity College, a Cambridge, et a ete transcrit a
Fabbaye de Christ Church, a Cantorbery, vers 1120, par
le moine Eadwin. Le second est a la Bibliotheque Natio-
nale, a Paris, fonds latin, n° 88i6. A en juger d'apres
Fecriture, il date du commencement du xine siecle; il ne
contient que les Psaumes i-xcvni, 6 (Vulgate). Ces deux
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manuscrits n'ont pas ete copies 1'un sur 1'autre. Leur
-original commun etait un Psautier triple, dont on avail
glose en francais le Psalterium hebraicum. Des compa-
raisons critiques ont permis a M. Samuel Berger, La
Bible francaise au may en age, in-8°, Paris, 1884, p. 5-7,
de determiner la famille de ce texte latin. II ressemble
a celui qu'a edite Martianay, Opera S. Hieronymi, Pro-
legomena, Patr. lat., t. xxvni, col. 90-102, et il contient
des scolies provenant d'un Chretien instruit dans la
langue hebra'ique et contemporain de Raban Maur, ibid.,
col. 1197-1128, et introduites dans trois manuscrits de la
recension de Theodulfe. On peut penser que cet original
latin est le produit d'une correction du Psautier faite en
Normandie, peut-etre dans 1'ecole de Lanfranc. Le texte
francais a ete edite par F. Michel, Le livre des Ps'aumes,
ancienne traduction franfaise publiee d'apres les ma-
nuscrits de Cambridge et de Paris, dans les Documents
wedits sur I'hisloire de France, in-4°, Paris, 1876. Voici
comme specimen le verset ler du Psaume ier: « Beoneuret
li heom ki ne alat el cunseil de feluns, e en la veie des
pecheurs ne stout e en la chaere des escharniseurs ne
sist. »

La seconde version francaise des Psaumes a ete faite
vers le meme temps sur le Psalterium gallicanum de
saint Jerome. Les manuscrits qui la contiennent (Psau-
tier de Corbie, B. N. fonds latin, n° 768, du commen-
cement du xme siecle; Psautier de Munich, bibliotheque
royale, n° 16, du xive siecle; mss. de la bibliotheque Cot-
tonienne, Nero, G. IV, de la fin du xne ou du commen-
cement du xine siecle, qui provient peut-etre de 1'abbaye
de Shaftesbury; fragment de la meme bibliotheque, Vitel-
lius, E. IX, de la meme epoque que le precedent; Psau-
tier Arundel 230, au British Museum, du xne siecle;
mss. Harleien 1770, du xive siecle, et Harleien 5102;
Bible, B. N. fonds frangais, n° 5; Psautier du due de
Berry, B. N., fr. 13091; petit mss. f r . 2431; Psautier de
Ludlow, Harl. 273; Psautier glose de la Mazarine, et celui
qu'accompagne la glose de Pierre Lombard, fr. 22892;
ms. latin 1670 des nouvelles acquisitions de la Biblio-
theque Nationale) se groupent autour du Psautier de
Montebourg, conserve a Oxford, dans la bibliotheque
Bodleienne, fonds Douce, n° 320, et ecrit au plus tard
aux environs de 1'an 1200. II a ete publie avec les va-
riantes de quelques autres par F. Michel, Libri Psalmo-
rum versio antiqua gallica e cod. ms. in bibl. Bod-
leiana asservato, etc., in-8°, Oxford, 1860. Citons encore
comme exemple le verset ler du Ps. ier: « Beneurez li
huem chi ne alat el conseil des feluns, et en la veie des
peccheurs ne stout, et en la chaere de pestilence ne sist. »
Cf. J. H. Meister, Die Flexion im Oxforder Psalter, in-8°,
Halle, 1877; L. Delisle, Notice sur un Psautier latin-
francais du xn* siecle, dans les Notices et extraits des
Dianuscrits, t. xxxiv, lre partie, 1891, p. 259-272.

En comparant ces deux traductions francaises du Psau-
tier, M. S. Berger, op. cit., p. 30-34, a conclu que la
langue est la meme, qu'il n'y a aucune difference de
vocabulaire ni de grammaire, et que les exceptions a cette
identite de langage sont insignifiantes et ne portent que
sur la prononciation et 1'orthographe. La langue com-
mune aux deux versions est le dialecte normand, plus
recent que celui du Saint-Alexis et a peu pres contem-
porain de la Chanson de Roland. Cette ressemblance de
langage fait presumer a M. Berger que ces deux versions
sont 1'ceuvre du meme traducteur. II est probable aussi
que 1'unique traducteur travaillait sur un Psautier latin
a triple colonne, qui conteriait les trois Psautiers he-
braique, gallican et romain de saint Jerome. Enfin ce
devait etre un disciple de Lanfranc, qui vivait dans une
abbaye, non pas de Normandie, mais de la Grande-Bre-
tagne, et sans doute non loin de Cantorbery. Une partie
de son O3uvre, la traduction du Psautier gallican, a eu
une influence considerable; elle est devenue le Psautier
franc.ais de tout le moyen age. Elle fut si populaire, que

jusqu'au xvie siecle on ne fit pas de nouvelle version des
Psaumes. Les manuscrits gloses, dont nous parlerons
plus loin, et le Psautier lorraiu lui-meme, ne sont que
des remaniements deTancienne version de 1'an 1100.

Tous les Psautiers qui ont ete precedemment enumeres
contiennent aussi la traduction des cantiques qui font
partie des offices de 1'Eglise et qui sont pour la plupart
tires de 1'Ecriture, a savoir les cantiques d'lsaie, xn;
d'Ezechias, Is.,xxxvm, 10-20; d'Anne, I Reg., n; de Moise,
Exod., xv; d'Habacuc, III, 2-19; de Moise, Deut., xxxn,
1-43; des trois jeunes gens, Dan., m, 57-90; de Zacharie,
Luc., i, 68-79; de Marie, Luc., i, 46-55; de Simeon, Luc.,
n, 29-32, et 1'oraison dominicale. Matth., vi, 9-13. La
traduction des six premiers cantiques est identique dans
les deux series de manuscrits, sauf pour Isaie, xn, dont
les textes varient en francais aussi bien qu'en latin; elle
est faite sur la traduction latine de saint Jerome. Pour les
autres cantiques, dont le texte n'existe pas en hebreu,
la traduction est la meme dans les manuscrits d'Eadwin
et de Corbie; le Psautier Cottonien en differe a tous egards
et contient la version d'un mauvais texte latin. Quant au
Notre Pere, il est traduit selon la formule traditionnelle,
qui ne correspond exactement ni au texte de saint Mat-
thieu ni au texte de saint Luc. Cette version normande
du xiie siecle etait reproduite en Angleterre au xnie siecle
et en France au xive. Les varietes qu'on y remarque sont
le fait de la transmission orale de 1'oraison dominicale.
Cf. G. Peignot, Quelques recherches sur d'anciennes tra-
ductions francaises de 1'oraison dominicale, in-8°, Dijon,
1839, p. 22-31.

2° L'Apocalypse. — Cinquante ans apres le Psautier,
dans la seconde moitie du xne siecle, 1'Apocalypse fut
traduite a son tour dans les Etats normands et dans le
dialecte qu'on y parlait. On la trouve dans un groupe de
manuscrits ornes avec soin qui forment famille pour
la decoration aussi bien que pour le texte. L'original
normand est reproduit dans le manuscrit de la Biblio-
theque nationale fr. 403, du commencement du xinesiecle
qui a appartenu a Charles V, roi de France; il a ete publie'
par P.Mayer en 1900. Cette version a joui au moyen age
d'une grande faveur; elle est reproduite dans quatre-vingts
manuscrits et en differents dialectes, en francais et en
anglo - normand. Malgre ses imperfections, elle a ete
imprimee bien des fois aux xve et xvie siecles, soit a la
fin de la Bible historiale, dont il sera question plus loin,
soit a part, in-4", Paris, chez Michel Lenoir, 1502. Deux
versions de 1'Apocalypse un peu divergentes, celle qui est
contenue dans un manuscrit de 1313, fr. 13096, et celle
du manuscrit fr. 1036, du xme siecle, se ramenent faci-
lement a la source normande. La premiere reproduit a
peu pres exactement le texte original, et la seconde n'est
qu'une paraphrase du meme texte faite dans le dialecte
de rile-de-France. Un autre texte de 1'Apocalypse qui est
transcrit dans deux manuscrits, 1'un a Cambridge, Tri-
nity College, en dialecte anglo-normand assez corrompu,
et 1'autre a la Bibliotheque Nationale, fr. 1768, en dialecte
wallon, presente, il est vrai, des divergences evidentes,
mais une parente plus evidente encore avec la version
normande, de laquelle derivent done toutes les traduc-
tions francaises de 1'Apocalypse.

3° LeslivresdesRois.— Au meme temps que paraissait la
version normande de 1'Apocalypse, un homme de gout
composait, dans 1'Ile-de-France ou la Normandie, une
traduction poetique des quatre livres des Rois, qui est un
des plus beaux monuments de notre ancienne langue.
-On n'en a connu d'abord que deux manuscrits. Le plus
important, dit des Cordeliers, est a la bibliotheque Maza-
rine, n° 70, el date du milieu du xne siecle. Le texte a ete
publie par Leroux de Lincy, Les quatre livres des Rois
traduits en francais du .v//e siecle, dans la Collection
des documents inedits sur I'histoire de France, in-4°,
Paris, 1841, p. 1-438. L'autre manuscrit est a la biblio-
theque de 1'Arsenal, n° 5211, a Paris; il est du milieu
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du xine siecle; le texte est en raauvais etat et reproduit
dans un langage inferieur a celui de 1'original. « On en
connait maintenant trois autres copies, a savoir : Arse-
nal, 5211; Bibl. Nat., f r . 6447, et Nouv. acq., f r . 1404.
Mais le manuscrit de la Mazarine 1'emporte sur les trois
autres en anciennete et en correction, et les trois nou-
velles copies ne fournissent qu'un nombre infiniment
restreint de variantes acceptables. » P. Meyer, Notice du
ms. Bibl. Nat. fr. 6447, dans les Notices et extraits des
mcmuscrits, t. xxxv, 2e partie, Paris, 1896, p. 457. Cf. Ro-
mania, t. xvn, p. 126-128. La version est peu litterale,
et elle est melangee de gloses assez nombreuses et assez
etendues. On a meme cru y distingaer des morceaux de
prose rimee. Barbazan, Fabliaux et contes des poetes
francais',1756, in-18, t. i, p. vn; 3« edit., Meon, 1808,
t. in, p. iv. Les rimes ne se rencontrent que dans le recit,
jamais dans la traduction des commentaires qui 1'accom-
pagnent. Le style est en general des plus elegants et aussi
remarquable par la finesse du sentiment qu'il exprime
que par la purete du langage. Leroux de Lincy, op. cit.,
p. LVII, pensait que cette traduction a ete composee dans
le dialecte de l'Ile-de-France, tel qu'il se parlait dans la
premiere moitie du xne siecle; mais Suchier, dans la
Zeitschrift fur romanische Philologie, t. iv, 1880, p. 568,
a affirme que le langage du traducteur, ou du moins du
copiste, etait le dialecte anglo-normand. On n'en peut
conclure toutefois que ce texte ait ele ecrit pour la pre-
miere fois en Angleterre, car les dialectes frangais et
normand avaient alors si peu de differences, qu'il est
difficile de les distinguer. Le texte latin traduit semble
n'etre pas tres eloigne, sauf pour la division des chapitres,
de la revision d'Alcuin.

4° Livres Saints traduits en roman par les Vaudois.
— La legende de la Bible complete des Vaudois n'est
plus a detruire. Dans la persuasion que Pierre Valdus, le
chef de cette secte, avait compose ou fait composer une
version francaise de 1'Ecriture, « la perle de grand prix, »
que les colporteurs vaudois portaient en tous lieux, cachee
sous leurs vetements grossiers, beaucoup de critiques
1'ont cherchee longternps soit dans la grande version
anonyme du moyen age, a laquelle le souvenir des
« pauvres de Lyon » avait fait donner le nom de Bible
des Pauvres, soit dans les traductions provencales.
E. Reuss, Fragments litteraires et critiques relatifs a
I'histoire de la Bible francaise, dans la Revue de theo-
logie et de philosophic chretienne, t. n, 1851, p. 1-23,
a demontre que les preuves d'une version vaudoise, ante-
rieure a 1'an 1170, etaient purement imaginaires, et que
les premieres traces cerlaines d'une traduction partielle
de la Bible faite par les Vaudois remontent au dernier
quart du xne siecle. Quelques textes peu clairs et en partie
incomprehensibles en attestent 1'existence. Etienne de
Bourbon ou de Belleville rapporte, peu apres 1'an 1250,
dans son livre De septem donis Spiritus sancti, dans
d'Argentre, Collectio judiciorum, Paris, 1728, t. I, p. 87
(cf. Lecoy de la Marche, Anecdotes d'Etienne de Bour-
bon, 1877, p. 291-293), que Pierre Valdus avait demande
au pretre Etienne d'Anse de lui traduire en langue vul-
gaire les Evangiles, plusieurs livres de la Bible et de nom-
breuses citations des Saints reunies par titres et qu'ils
appelaient Sentences. D'autre part, le frere Walter Map,
De nugis Curialium, dist. I, c. xxxi, edit. Th. Wright,
1850, p. 64, raconte avoir vu au concile de Latran, en 1179,
des Vaudois presenter a Alexandre III un livre ecrit en
langue francaise, dans lequel etaient contenus le texte et
la glose du Psautier et d'un grand nombre de livres des
deux Testaments. Quelle que soit 1'obscurite de ces ren-
seignements, il est clair qu'il n'y est pas question d'une
traduction complete de la Bible, ni meme du Nouveau
Testament, mais seulement de celle de livres isoles, le
plus souvent accompagnee d'un commentaire ou d'une
glose et faite vraisemblablement dans le dialecte de Lyon.
On n'en a pas encore retrouve de manuscrits.

Deux bulles d'Innocent III, adressees le 12 juillet 1199
a 1'eveque et au chapitre de Metz, Epist., 1. n , ep. cxu
et CXLII, Pair, lat., t. ccxiv, col.695-699, nous apprennent
que dans cette ville « une multitude nombreuse de la'iques
et de femmes, entrainee par une sorte de passion pour
I'Eeriture Sainte, s'est fait traduire en langue francaise
les Evangiles, les Epitres de saint Paul, le Psautier, les
Moralites sur Job et plusieurs autres livres ». Le 9 de-
cembre suivant, le meme pape chargeait les abbes de Ci-
teaux, de Morimond et de la Crete, Epist., 1. II, ep. ccxxxv,
t. ccxiv, col. 793-795, de s'enquerir de ces traductions
bibliques en langue vulgaire, qui etaient en usage a Metz,
Dans sa Chronique, Monumenta Germanise, Scriptores,
t. xxni, 'p. 878, Alberic des Trois-Fontaines relate que
ces trois abbes cisterciens livrerent aux flammes les
exemplaires de ces versions qu'ils trouverent entre les
mains des Vaudois messiris. Neanmoins une partie est
parvenue jusqu'a nous. Les « Moralites sur Job », extraites
du celebre commentaire de saint Gregoire le Grand, avaient
ete publiees par Le Boux de Lincy, Les quatre livres des
Rois, in-4°, Paris, 1841, p. 439-518, d'apres le manuscrit
fr. 24764, qui provient de Notre-Dame de Paris et qui
est des dernieres annees du xne siecle. L'editeur, op.
cit., introduction, p. cxxiii-cxxvin, avait cru y reconnaitre
les caracteres du dialecte de la Bourgogne; mais P. Meyer,
dans la Revue des societes savantes, 5e serie, t. vi, 1874,
p. 236, a rapproche la langue du dialecte liegeois. Les
Evangiles et les Epitres de saint Paul n'etaient vraisem-
blablement pas une traduction des quatre Evangiles et
des quatorze Epitres de 1'Apotre, mais seulement la
version des Evangiles et des Epitres des dimanches et
fetes, accompagnee d'un commentaire etendu. Or un ma-
nuscrit de la bibliotheque du cardinal de Rohan, main-
tenant a 1'Arsenal, n° 2083, du commencement du
xine siecle et ayant appartenu a la famille messine d'Esch,
contient les Evangiles de la quinzaine d'avant Paques,
avec quelques Epitres du meme temps et la paraphrase
altribuee a Haimon, moine de Savigny en Normandie.
Get evangeliaire en langue lorraine presente tous les
traits de 1'orthographe messine dans ses plus anciens
monuments; son langage est plus archaique que celui
des chartes ducales. Quant au Psautier, il est certain
qu'il est different du Psautier messin du xive siecle; il
n'a pas encore ete retrouve au milieu des nombreux
Psautiers, gloses et non gloses, de la fin du xne siecle.

D'apres Gilles d'Orval, Chronic, episc. Leadens, 1. in,
§ 43, dans les Monumenta Germanise, Scriptores, t. xxv,
p. 112, et Alberic des Trois-Fontaines, Chronic., ibid.,
t. xxin, p. 855, Lambert le Begue, fondateur de la secte
des Beghards, a traduit du latin en roman beaucoup de
livres et particulierement les Vies des Saints et les Actes
des Apotres. Ce renseignement derive de la Vie, aujour-
d'hui inconnue, de sainte Odile, qui vivait a Liege dans
les premieres annees du xme siecle. Des versions des
Actes des Apotres que nous possedons, aucune ne parait
avoir ete ecrite primitivement en dialecte wallon. La tra-
duction de Lambert de Liege serait done perdue. Sur les
versions vaudoises de la Bible composees plus tard dans
le dialecte des vallees des Alpes, voir PROVENCALES (VER-
SIONS).

5° Psautiers gloses. — Le Psautier, nous 1'avons dit
plus haul, est le premier livre de la Bible qui ait ete
traduit en francais. Bientot une simple traduction des
Psaumes ne suffit plus au peuple Chretien, et on joignit
des commentaires au Psautier. M. S. Berger, La Bible
francaise au moyen age, p. 64-79 et 384, a collationne
et classe ces Psautiers gloses. Us appartiennent tous de
pres ou de loin a la meme famille, et ils reproduisent plus
ou moins fidelement le vieux texte gallican du Psautier
normand. On ne peut done les distinguer que par la glose
qui accompagne la version francaise. — 1. Un commen-
taire francais des Psaumes, conserve dans trois manus-
crits anglais du commencement du xnie siecle (biblio-
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fhaque du chapitre de Durham, A. II, 11, British Museum,
19 C v, et bibliotheque de M. Lecaron de Troussures) et
a peu pres exactement traduit, ou du moins imite de saint

du-isent le Psautier francais, encadre dans la glose de
Pierre Lombard, eveque de Paris. Le dialecte est celui
de 1'Ile-de-France; c'est pourquoi le texte est un peu

tettaraent Ci pietmcrcmet
Ituuan&ile noftreteigueur
ttjuctitt felon faiat nmtjieu

C5lmte

neraca

fil? tie
banit)

toatjam atealjam engftoa
Ptaar pfaac cngeatea iacob
iacob enfffbia tubam \ fee
freires ?ubas eagentoa pfja

tcscogcaltta efrom Cfrom
cnpoteaaram 3framcage

iQaaton en

Bfetea boo? ir rab BM? en
Scutea obrt & fe rutfj Obett)

fcauiti le rop Dauib (e top eo
gcnti^a falomoa tiercUe qni

fabee ^alomoo engeD^a ra

boam Roboam engtnteaa
bta ̂ (btaseagtoia afa ^(fa
cngetea lotaptet ^

artjas ^cL)ae eagentna e^e
r(]iee^er Ijie enijetoa manal
(c8 mauatree enff ebia amo

jentim set Ijonie et tee f re
reeeala tranfmigrafion tp
babilonc €eft abtte en tcelui

meaa (eeeaffaoa Difrael en
rapHuiteeutobilone tefut
au temps que iertjonie q fut
ajpelie toaciji hit ropeu i^e
rufale etap^eelaeraofmi
Stacicm tt babilooe ierbooie

be! eosetea abiu

tateft

6D4. — Fac-simil^ de la premiere Edition de la version francaise du xme siecle du Nouveau Testament,
imprimee a Lron en 1477, feuilJet i, recto (Matth., i, 1-15). Petit in-f°. Bibliotheque Nationale. A 539. Reserve.

Augustin, emprunte la traduction normande. — 2. Trois
autres manuscrits de la meme epoque, B. N., f r . 22892,
fr. 963 et bibliotheque de M. Lecaron de Troussures, dont
le premier est une ceuvre francaise et parisienne, repro-

different du Psautier de Montebourg. — 3. Le manus-
crit 258 de la bibliotheque Mazarine, qui est du commen-
cement du xiv« siecle, contient un texte francais quf res-
semble beaucoup a celui qu'accompagne le commentaire
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de Pierre Lombard. — 4. Le manuscrit fr. 1761, qui est
de la meme epoque que le precedent, est le Psautier de
Pierre de Paris. Ce traducteur, qui ne peut etre 1'eveque
de Paris, Pierre de Nemours (1208-1219), a fait une para-
phrase plutot qu'une traduction du Psautier. Sa version,
qui ressemble par intermittence au texte du manuscrit 258,
est melee a des extraits peu interessants de la glose ordi-
naire et interlineaire. — 5. Les derniers manuscrits,
qui appartiennent plus ou moms au meme groupe,
sont le Psautier du due de Berry (fr. 13091) et le manus-
crit 2431 du fonds francais, qui n'est pas glose. Leur
texte n'est pas meilleur que celui du Psautier de Pierre
de Paris.

6° Recueils de fragments distincts. — Nous connais-
sons trois manuscrits de cette sorte : le manuscrit 5211
de 1'Arsenal, qui ne parait pas posterieur au milieu du
xine siecle, S. Berger, La Bible francaise au moyen age,
p. 100-108; le manuscrit Nouv. acq. fr. 1404 de la Biblio-
theque Nationale, qui date de la seconde moitie du
xme siecle, H. Prutz, Entwicklung und Untergang des
Tempelherrenordens, Berlin, 1888, p. 116-125 ef 317-323,
et P. Meyer, dans la Romania, t. xvn, p. 126-129 et
132-135; le manuscrit fr. 6447 de la meme bibliotheque,
copie entre le xine et le xive siecle. P. Meyer, Notice du
ms. Bibl. Nat. fr. 0447, dans les Notices et extraits des
manuscrits, t. xxxv, 2e partie, 1896, p. 435-467. Les textes
copies dans ces trois manuscrits sont inegalement anciens
et different d'origine. La Genese n'est pas une traduclion
complete du premier livre du Pentateuque; elle n'en
comprend que des extraits tantot abreges, tantot allon-
ges et developpes, avec une histoire de Moise qui est le
resume" des quatre autres livres du Pentateuque. On re-
marque dans la prose des phrases rythmees et souvent
des rimes. Grace a ces indices, M. P. Meyer y a decou-
vert 1'emploi successif de deux poemes aussi differents
par 1'esprit que par la melrique. Le commencement de-
rive d'un poeme en vers de huit syllabes, dont 1'auteur
appartient a la race de ces jongleurs qui cherchaient a
provoquer le rire et qui, sans crainte de scandaliser leurs
auditeurs, developpaient en termes a la fois na'ifs et gros-
siers les recits les moins reserves de la Bible. A partir
de la naissance de Joseph, on trouve des emprunts fails
au poeme, en vers alexandrins, d'Hermande Valenciennes,
dont le ton est grave et tend a 1'edification. Cf. J. Bon-
nard, Les traductions en vers francais au moyen age,
Paris, 1884, p. 11-41. Celte traduction de la Genese pre-
senle done une choquante disparate. La version du livre
des Juges a etc faite par un chevalier d'un ordre mili-
taire, templier ou hospitalier, sur la demande d'un digni-
taire de son ordre, « maistre Richart, » et de « frere
Othon ». Elle n'est pas litterale, et en plusieurs endroits
elle est plutot une adaptation qu'une traduction du texte;
mais elle est claire et d'un tour bien francais. Celle des
quatre livres des Rois est le tex^e public par Leroux de
Lincy, mais deja un peu deforme et altere. Les histoires
de Judith et d'Esther ne sont pas traduites litteralement,
tandis que la traduction de Job est texluelle. Le livre de
Tobie est suivi d'extraits des ceuvres de Salomon. La
version des Machabees, qui se trouve a la suite des livres
des Rois dans le manuscrit des Cordeliers, est fort libre;
elle semble etre, dans une partie du moins, la mise en
prose d'une chanson de geste en vers alexandrins. Les
exemples de vertu proposes par Mathathias sont longue-
ment paraphrases d'apres les autres parties de 1'histoire
sainte. Certains passages sont la traduction assez exacle
du texte latin de la Vulgate ou I'imitation d'un poeme
dont 1'auteur a fait des emprunts a YHistoire des Juifs
deJosephe. Le langage de cette traduction des Machabees
ne parait pas differer beaucoup de celui de 1'Ile-de-
France. H. Breymann, Introduction aux deux livres des
Machabees, traduction francaise du xin* siecle, in-8°,
Gcettingue, 1868, pensait y reconnaitre le dialecte de Bour-
gogne et estimait que la version a ete composee entre

1230 et 1250. E. Gcerlich, Die beiden Biicher der Mak-
kal;der. Ein altfranzosische Uebersetzung aus dem
i3. Jahrhundert, dans la Romanische Bibliothek de
W. Fosrster, in-8°, Halle, 1888, en a edite le texte. L'edi-
teur pense qu'elle a ete faite au xne siecle, dans le sud-
est du pays oil 1'on parlait le francais, et qu'elle a ete
copiee au xme par un Anglo-Normand; mais le directeur
de la publication, W. Fcerster, qui a change plusieurs
fois d'avis, la tient pour une traduction d'origine vau-
doise, qu'un Francais du sud-ouest aurait accommodee
a son dialecte. Le manuscrit 5211 se termine par la tra-
duction du livre de Ruth. Cette compilation d'elemenls
tres divers n'a pas eu d'infiuence sur les versions fran-
Qaises posterieures; mais elle a ete en partie traduite en
provencal au xve siecle. S. Berger, Nouvelles recherches
sur les Bibles provencales et catalanes, dans la Roma-
nia, t. xix, 1890, p. 548-557.

II. LA BIBLE COMPLETE DU xme SIECLE. — Jusqu'ulors
on n'avait vu paraitre en France que des traductions
isolees et fragmentaires des livres bibliques, et il ne s'etait
pas produit d'o3uvre d'ensemble. Sous le regne de saint
Louis, il y eut enfin une Bible francaise complete, grace
a la centralisation que la royaute avail apportee dans
1'administration et 1'Universite de Paris dans les etudes.
Deux manuscrits seulernent contiennent cette version dans
son entier. L'un, fragmentaire et mutile, est le meilleur
pour le texte et pour le langage; il a appartenu au pre-
sident de Thou, et il porte a la Bibliotheque Nationale le
n° 899 du fonds francais. Comme il ressemble a la grande
Bible des Jacobins, B. N., latin 16719-16722, on peut
dire qu'il a ete copie aux environs de 1250, dans 1'Uni-
versile de Paris. L'autre, complet, mais de basse epoque,
est le manuscrit francais 6 et 7 de la Bibliotheque Natio-
nale, de la fin du xive siecle. Trois ou quatre volumes
nous ont conserve la premiere parlie de cette version :
le manuscrit 5056 de la bibliotheque de 1'Arsenal, de la
seconde moitie du xme siecle; le manuscrit Harleien 616,
au British Museum, qui est le frere jumeau du prece-
dent; la Bible de Norwich, ecrite au xive siecle, en Angle-
terre, et gardee a 1' University Library de Cambridge;
enfin le manuscrit de Strasbourg, qui a ete detruit par
1'incendie de 1870, mais qui avait ete heureusement decrit
et etudie par E. Reuss, Fragments litte'raires et critiques,
dans la Revue de theologieet dephilosophie chretienne,
t. iv, 1852, p. 5-26. (Le Psaume cm de la Vulgate avait
ete reproduit par Frilz, Commenlatio in Psalmum civ,
in-8°, Strasbourg, 1821, p. 79-83, et le Lxvne par Reuss,
Der LXVIII Psalm, ein Denkmal exegetischer Noth und
Kunst, dans ses Beiti'dge zu den t/ieologischen Wissen-
chaften, lena, 1851, p. 93. Reuss avait pris aussi une
copie manuscrite de tout le Psautier.) Les manuscrits qui
contiennent le second volume de cette traduction sont
tres nombreux. Les plus anciens sont le manuscrit 684
de la bibliotheque Mazarine, du xine siecle; le manus-
crit fr. 398 de la Bibliotheque Nationale, de la meme
epoque; le n° 26 de la Bibliotheque de la reine Christine,
au Vatican, du regne de Philippe le Bel; le manuscrit
10516 de Bruxelles, de la fin du xme siecle; le manus-
crit de la bibliotheque publique de Rouen, A 211, de la
seconde moitie du xiue siecle; enfin le manuscrit des

I Evangiles fr. 12581, date de 1284.
I La valeur de cette traduction est inegale dans les dif-
| ferents livres de la Bible; dans plusieurs, le texte fran-

cais est accompagne de gloses plus ou moins nombreuses.
Ainsi la version de la Genese, qui est claire, breve,

| exacte et energique, est suivie d'un commentaire em-
i prunte a la Glose ordinaire et a la Glose interlineaire.

Les autres livres du Pentateuque ne sont pas gloses; mais
le livre de Josue Test, notamment d'apres la Glose ordi-
naire. Le precede de traduction est le meme que dans

i la Genese, et bien que les auteurs des gloses ne soient
I plus nommes, on peut y reconnaitre la meme main. La
I version des Juges a des gloses tres longues et tres nom-
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breuses, mais toujours sans les noms des auteurs. Les
Rois, les Paralipomenes, Esdras et Nehemie, le second
(troisieme) livre (apocryphe) d'Esdras, Tobie, Judith et
Esther ne sont pas gloses; Job Test brievement. Le Psau-
tier est la version gallicane normande du manuscrit de
Montebourg; les gloses qui 1'accompagnent sont 1'ceuvre,
fort mediocre, du nouveau traducteur. Les livres de Salo-
mon sont suivis de ceux des Machabees. La version des
Prophetes, qui n'est pas glosee, est bien faite, et 1'histoire
de Susanne est particulierement bien traduite. La tra-
duction des Evangiles, qui est accompagnee de tres courtes
gloses, est excellente de precision et de brievete. Celle
des Epitres de saint Paul, qui est brievement glosee, est
ge'neralement d'autant meilleure qu'elle est plus libre.
Elle est de valeur tres inegale, et le traducteur n'a pas
toujours compris 1'original. Dans 1'Epitre aux Romains,
elle est excellente. Les Actes et les Epitres catholiques
sont rendus avec lourdeur. Le traducteur ne cherche pas
a comprendre, et il emploie 1'equivalent plus ou moins
exact du mot latin, sans se demander s'il est a sa place
et sans le choisir. L'Apocalyse est textuellement emprun-
tee a 1'ancienne version normande, que les copistes ont
tellement defiguree, qu'elle est absolument inintelligible.

La Bible du xme siecle est done une ceuvre melee et
inegale. Certaines parties, d'un fort bon style, proviennent
d'un homme de talent; d'autres ont ete travaillees par
un scribe sans merite, par un vulgaire latinier, selon
1'expression de la version elle-meme. D'autre part, on
remarque entre certains groupes de livres une sorte de
parente; les mols y sont traduits de la meme facon.
Ainsi on trouve un egal merite dans la traduction des
Prophetes et des Evangiles ; les Actes et les Epitres
catholiques sont au-dessous du mediocre. Ces remarques
sont des indices de la diversite des traducteurs. Plusieurs
manuscrits contiennent deux versions de 1'Epitre a Tite,
qui sont copiees bout a bout. On pent en conclure que
1'entrepreneur de la traduction, mecontent de son lati-
nier, A fait recommencer la besogne par un meilleur
traducteur. II est probable, en effet, que les traducteurs
travaillaient sous une meme direction et peut-etre dans
Fatelier d'un libraire, sur plusieurs manuscrits latins,
dont le principal etait un exemplaire de la Vulgate editee
au debut du xme siecle par les libraires de 1'Universite
de Paris. Voir col. 1022. Cette Universite n'a pas pris a
cette traduction une part officielle; ses etudiants se sont
contentes de recevoir, avant le milieu du xiu° siecle, la
version francaise executee, non par les Freres-Precheurs,
voir col. 1468, mais par des libraires attitres. Si on veut
preciser la date de son execution, on peut dire qu'elle a
ete faite apres 1226, epoque de la revision de la Bible
latine sur laquelle elle a ete operee, et peut-etre avant
1239, puisqu'il n'y est pas question de la sainte Couronne
d'epines, transferee a Paris par saint Louis en cette
annee. La langue employee y est appelee « le francois »;
c'est en realite un tres beau francais, tel sans doute
qu'on le parlait 4 Paris et dans 1'Ile-de-France. — Le
Nouveau Testament de cette version est le premier texle
francais de la Bible qui ait ete imprime. II le fut a Lyon,
par Bartholomieu Buyer, sous la direction de deux reli-
gieux augustins, Julien Macho et Pierre Farget. Les rares
exemplaires connus, qui n'ont pas detitre, sont d'editions
differentes, dont la premiere est rapportee par les biblio-
graphes a 1'annee 1477 (fig. 694). Elle est informe, sans
gravures et sans ponctuation. Elle est la reproduction
servile d'un manuscrit contemporain, dont la famille
n'est pas determinee. L'Apocalypse n'a pas de gloses.
Cf. E. Reuss, Fragments litteraires el critiques, dans la
Revue de theologie, \. xiv, Strasbourg, 1857, p. 129-141.

III. LA BIBLE HISTORIALE. — Elle se presente a nous
en deux etats dillerents, telle qu'elle sortit des mains de
son auteur et telle qu'elle fut completee par 1'insertion
de versions textuelles. — 1° La Bible histonaulx est la
traduction libre de 1'Historla scolastica de Pierre Gomes-

tor, faite par Guyart Desmoulins, chanoine d'Aire en
Artois. L'Hystoire escoldtre du « Mangeur » etait un re-
sume de toute 1'histoire biblique avec quelques synchro-
nismes de 1'histoire profane. La phrase originale de la
Bible y etait librement traduite, et elle etait souvent sur-
chargee de notes ou d'explications exegetiques qui fai-
saient de YHistoria scolastica une compilation en elle-
meme assez indigeste, mais parfaitement appropriee au
gout du temps. C'est cette ceuvre, introduite dans les
ecoles, que Guyart entreprit de traduire en francais,
comme etant plus populaire que la Bible du xine siecle.
II commenga son travail au mois de juin 1291, et il
1'acheva en fevrier 1294 (ancien style). Le traducteur
ne s'etait pas propose de reproduire integralemenl les
« histoires escolatres », et s'il a parfois abrege son mo-
dele, il 1'a d'autres fois complete en inserant dans 1'his-
toire la traduction du texte biblique. II choisit done, il
change et il ajoute. Ainsi entre le quatrieme livre des
Rois et 1'histoire de Tobie, il a place « les Paraboles
Salemon molt abregies et le commenchement et le fin de
Job, qui molt est beaus ». L'histoire de Tobie est suivie
d'un resume de Jeremie; celle d'Esther Test de diverses
histoires dont la premiere est celle du roi Ochus. Le pre-
mier livre des Machabees est une traduction libre de la
Vulgate, dans laquelle sont inserees des gloses tirees du
Maitre en histoires. Le deuxieme est suivi d'extraits de
recits en partie empruntes a Josephe et inexactement
intitules « Histoire evangelique ». L'Harmonie evangelique
n'est pas la simple traduction de 1'ceuvre de Comeslor;
Guyart a mele aux recits de son modele la reproduction
litterale de certains passages des Evangiles. La traduction
des Actes est la version du xme siecle mise en dialecte
picard. Elle est suivie de morceaux de 1'Ancien et du Nou-
veau Testament pris dans la meme version du xuie siecle,
et dont le langage est melange de francais et de picard.
Guyart ecrivait dans le dialecte de sa province, et sa tra-
duction n'est pas sans une certaine saveur originale et
personnelle.

Cette traduction se trouve dans les manuscrits avec
ou sans prefaces, parce qu'elle a eu deux editions. La
premiere, qui n'a pas les prefaces, dale de 1295. On
pense la reconnaitre dans le manuscrit 532 de la biblio-
theque Mazarine. Bien que 1'ecriture paraisse de la seconde
moitie seulement du xive siecle, c'est le seul bon manus-
crit picard de la Bible historiale. Le manuscrit f r . 152
et la Bible d'lena, qui contiennent des morceaux francais
et picards, ne sont peut-etre que des debris alteres de
cette premiere edition sans prefaces. La seconde edition
avec prefaces est de 1297. Elle est representee par trois
manuscrits. Le manuscrit fr. 155, tout entier en langue
francaise, contient cette seconde edition, refaite en fran-
cais, mais conservee dans sa forme primitive. La Bible
19 D in du British Museum est, au point de vue du texte,
la perle des manuscrits de Guyart; elle est datee de!411,
et il n'y manque que quelques appendices insignifiants.
La Bible d'Edouard IV (15 D i et 18 D ix et x au British
Museum) a ete faite a Bruges, en 1470; mais, quoique
recente, elle contient un texte ancien, 1'ceuvre de Guyart
sans aucune addition. La valeur de ces trois manuscrits
est considerable, parce qu'ils sont le type d'une famille
innombrable, qui comprend toutes les Bibles historiales
completees.

2° La Bible historiale completee est 1'edition de
1'oeuvre de Guyart, augmentee de la traduction textuelle
d'une partie de la Bible. Guyart avait deja introduit a
propos, dans YHistuire escoldtre, le texte de quelques
livres bibliques. Ce melange ne fut pas juge suffisant,
et il fut diversement retouche et complete des 1'origine.
Chaque lecteur voulait, semble-t-il, une part plus grande
de version litterale, et nous ne possedons pas un seul
manuscrit qui ne contienne quelque addition a 1'ouvrage
primitif. Sans parler ici des essais partiels de develop-
pement de la Bible historiale, le premier complement
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important, qui 1'augmenta du second volume tout entier
de la Bible du xme siecle, cut lieu du vivant meme du
chanoine d'Aire, puisque le plus ancien manuscrit a date
certaine de la Bible historiale completes est de!312. Ce
manuscrit, conserve aujourd'hui au British Museum,
I A xx, a ete ecrit dans une prison de Paris. Mais cette
Bible du prisonnier n'est qu'un deuxieme volume, qui
reproduit le meme texte que la seconde Bible historiale,
datee de 1317 et copiee a Paris, rue des Ecrivains (mainte-
nant a la bibliotheque de 1'Arsenal, n° 5059). Selon toute
probabilite, le travail de fusion de la Bible historiale avec
la Bible du xme siecle a ete execute a Paris; car tous les
manuscrits de cette famille, a 1'exception de trois du
xv e siecle, sont ecrits dans la langue de 1'Ile-de-France.
De plus, 1'etude des variantes montre qu'ils represented
un meme texte. Enfm ils contiennent une litanie en vers
evidemment parisienne. Ces manuscrits, qu'on peut appeler
Petites Bibles historiales, n'ont pas la traduction tex-
tuelle des Paralipomenes, des livres d'Esdras et de Nehe-
mie et du livre de Job.

On en a distingue deux autres families dont les ma-
nuscrits reproduisent une litanie en prose d'origine nor-
mande. Leur contenu est different. Les Bibles moyennes
ajoutent le Grand Job, ou traduction litterale du livre
de Job, au texte des premiers manuscrits. Les Grandes
Bibles historiales contiennent en plus les Paralipomenes
et les livres d'Esdras et de Nehemie d'apres la version
du xnr siecle. De ce qu'elles ont une litanie des Saints
normands, on ne peut conclure que les additions ont ete
faites en Normandie; il en resulte simplement que le
reviseur avait entre les mains un Psautier du diocese de
Rouen. Les Bibles de ces trois families ont toutes, en effet,
avec quelques diversites cependant, la version normande
du Psautier gallican. Yoir le chapitre : L'unite du Psau-
tier, dans S. Berger, La Bible francaise au moyen
age, p. 200-209. Une centaine de Psautiers gallicans,
isoles ou inseres dans les Bibles, ont au fond le meme
texte. Un anonyme (Madden) a publie: Les Psaumes de
David et les Cantiques d'apres un manuscrit du
xve siecle, in-8°, Paris, 1872. Ce texte est identique a
celui de la grande famille des Psautiers qui contiennent
les Prologues de Jean de Blois. La derniere addition qui
ait ete faite a la Bible historiale est celle des Prologues
de saint Jerome; elle se rencontre dans des Grandes
Bibles historiees. Les manuscrits de la Bible historiale
completee sous ses differentes formes sont innom-
brables, et il est tres difficile de les classer rigoureuse-
ment, a cause des modifications de details qu'ils pre-
sentent. On peut deja cependant etablir de petits groupes
dans les trois grandes families precedemment mention-
nees. Cf. Trochon, Essai sur I'histoire de la Bible dans
la France chretienne au moyen age, in-8°, Paris, 1878,
passim; E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, t. xiv, Strasbourg, 1857,
p. l -48et 73-104; S. Berger, La Bible francaise au
tnoyen age, p. 157-199 et 210-220.

La Bible historiale completee jouissait au xive siecle
d'une popularite si grande, que son autorite s'imposait
meme dans les pays ou le francais n'etait pas parle. La
version catalane de la Bible, faite au xiv« siecle, depend,
sinon uniquement, du moins d'une facon incontestable,
de la traduction francaise, dont elle reproduit les gloses
les plus caracteristiques. Une histoire sainte, conservee
dans un manuscrit du xve siecle, est traduite mot a mot
du francais. La traduetion catalane du xve siecle depend
de celle du siecle precedent et ainsi indirectement de la
Bible francaise. Des trois versions catalanes du Psautier,
qui sont differentes, Tune, qui est probablement la plus
ancienne, a ete traduite sur le francais, et 1'autre, attri-
buee a Sabruguera, semble avoir subi I'influence du
Psautier francais, que 1'auteur avait sous les yeux ou
dans la rnemoire. S. Berger, Xouvelles recherches sur
les Bibles provencales et catalanes, dans la Romania,

t. xix, 1890, p. 505-523. Voir CATALANES (VERSIONS),
col. 345-346.

La Bible historiale completee est la premiere version
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695. — Fac-simiW du Premier volume de la Bible historiee,
imprim6e &, Paris vers 1487, feuillet xxxm, verso, bas de la
premiere colonne de gauche. In-f°. Bibliotheque Nationals.
A 270. Reserve.

francaise de la Bible entiere qui ait etc imprime'e. Elle
le fut par les soins de Jean de Rely, chanoine de Notre-
Damede Paris et confesseur du roi Charles VIII, en 2 vo-
lumes in-folio, chez AntoineVerard. Elle n'est pas datee;
mais elle paiut vers 1'an 1487 (fig. 695). Comme le titre
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des deux volumes I'indique, c'est une Bible historiee avec
ses gloses, a laquelle on a joint le Psautier et le second
volume de la Bible du xme siecle. Le texte est fort rap-
proche de celui des manuscrits du due de Berry, et en
particulier du manuscriT/'r. 159. On peut admettre que
ce manuscrit ou un autre semblable, appartenant a la
bibliotheque du roi Charles VIII, a fourni pour la plus
grande partie le modele de cette edition. L'Apocalypse
n'est glosee qu'a partir du chapitre xi. Jean de Rely semble
avoir redige le Psautier d'apres d'autres sources, qui le
rapprochent du Psaulier fr. 13091 et de la traduction de
Raoul de Presles. Ce Psautier est contenu dans le Psau-
tier dedie a Charles VIII, Le Psaultier avecques I'ex-
positlon sur de Lira en francoys, 2 in-4°, Paris, s. d.
Cette edition imprimee est appelee la Grant Bible, pour
la distinguer de la Bible pour les simples gens, qui
n'etait qu'une sorte d'histoire sommaire de 1'Ancien
Testament. E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, t. xiv, Strasbourg, 1857,
p. 141-160, en a signale seize editions faites a Paris
ou a Lyon, de 1496 a 1545. Elles reproduisent le meme
texte, a part quelques differences accessoires: aucune
n'a ete 1'objet d'une revision critique et complete du
texte original. La bibliotheque du grand seminaire de
Nancy possede un exemplaire in-folio d'une edition qui
n'a pas encore ete mentionnee. Elle n'est pas datee; mais
elle porte la marque du libraire Guillaume Le Bret. Elle
reproduil les prologues et compte 263 feuillets dans le
premier volume et 237 dans le second, independamment
des tables dont les feuillets ne sont pas numerotes. Le
texte est imprime en deux colonnes ayant 55 lignes, en
caracteres gothiques, avec quelques gravures. La meme
bibliotheque possede encore un exemplaire petit in-folio,
non pagine, contenant « les epistres de saint Paul
apostre » avec la glose, translatees de latin en francais
« nouvellement a Paris », par un docteur en theologie de
1'ordre de Saint-Augustin, et achevees d'imprimer pour
Anthoine Verard, le 17 Janvier 1507. Comme la version
est celle de Jean de Rely, le religieux augustin n'a du
traduire « nouvellement » que la glose qui 1'accompagne.

IV. VERSIONS DU xive ET DU xve SIECLE. — /. BIBLES
COMPLETES. — l» La Bible anglo-normande nous a ete
conservee par trois manuscrits, dont un seul est a peu
pres complet. Celui-ci est le n° 1 du fonds francais de la
Bibliotheque Nationale, a Paris; il a ete ecrit pour une
famille anglaise, avant 1361, et il s'arrete au milieu du
chapitre xni de 1'Epitre aux Hebreux. Le manuscrit 1 C in
du British Museum, qui est du xve siecle, va de la Genese
a Tobie; le texte est plus correct et d'un meilleur lan-
gage que celui du manuscrit precedent. Le livre des Actes
se lit avec quelques differences dans une Histoire de la
Bible, manuscrit fr. 9562, de la seconde moitie du
xive siecle. Le Psautier de la Bible anglo-normande parait
descendre du texte de Montebourg par 1'intermediaire de
recensions telles que celles des manuscrits fr. 2431 et
22892. Les cantiques qui le suivent semblent egalement
se rattacher de loin a la traduction usuelle. Mais le texte
des autres livres n'est certainement pas, sinon pour la
division des chapitres, et encore avec quelques legeres
divergences, le texte de la Bible du xuie siecle; peut-
etre se rapprocherait-il en quelques endroits de la Bible
de Raoul de Presles, dont il va etre question. Le manus-
crit de Paris, tout incorrect qu'il soit, n'est guere eloi-
gne de 1'original; les autres copistes out pu corrigercer-
taines fautes qui provenaient du traducteur lui-meme.
Cette traduction, faite en Angleterre, au xive siecle (le
Psautier excepte), est deplorable tant pour la fidelite que
pour la purete du langage; elle rend le sens inexacte-
ment et dans un style qui, tout grossier qu'il soit, n'est
pas denue de force. Son influence ne s'esl guere etendue
en France, sinon peut-etre sur la Bible suivante. — 2° La
Bible du roi Jean, ainsi designee parce qu'elle a ete exe-
cutee par 1'ordre et sous les yeux de Jean le Bon, se

trouve fragmentairement dans le manuscrit fr. 15397 de
la Bibliotheque Xationale, grand volume, dont les pre-
miers feuillets sont decores de tres belles miniatures
inachevees. Ce manuscrit contient le Pentateuque, du
chapitre vm de la Genese a la fin du Deuteronome. Le
texte est encadre d'une glose tres developpee. Ce frag-
ment est date de 1355, et on peut le regarder a bon droit
comme 1'original dont 1'ornementation a ete interrompue
par la captivite du roi Jean. Le traducteur est Jean de
Sy, frere precheur, originaire du diocese de Reims. Voir
la Romania, t. xxi, 1892, p. 612-615. En 1373, son ceuvre
s'etendait jusqu'au chapitre xvni de Jeremie. Elle fut
continues par une pleiade de traducteurs, d'ecrivains et
de peimres, au nombre desquels sont nommes les trois
dominicains mentionnes col. 1468. Le Roux de Lincy,
Les quatre livres des Rois, Introduction, p. xx-xxi.
Bien qu'elle soit restee inachevee, elle est tout a fait re-
marquable; c'est une oeuvre de science et de gout, dont le
texte est independant de la celebre version du xme siecle,
mais pourrait bien etre, au jugement de M. S. Berger,
« une excellente revision de la Bible anglo-normande. »
— 3° La Bible de Charles V fut traduite par Raoul de
Presles, maitre des requetes. Elle est conservee dans les
manuscrits suivants:Z,ansdoifne!175 AM British Museum,
qui s'arrete apres le Psautier; ms. 76 de Grenoble, de la fin
du xive siecle, qui va jusqu'au Ps. cxvin; Bible de 1'ar-
cheveque de Reims, B. N., fr. 153, du xve siecle, qui
s'arrete aoissi apres le Psautier; ms. fr. 158, du xive siecle,
qui contient tout 1'Ancien Testament;' ms. fr. 22885 et
22886, qui s'arrete a la fin de FEcclesiastique; ms. fr.
20065 et 20066, de la fin du xve siecle, qui s'etend jus-
qu'a saint Matthieu, xix, 27. La version est done incom-
plete. Presque tous les livres, a partir de 1'Exode, sont
precedes de prologues qui doivent leur servir d'intro-
duction. Sauf quelques mots relatifs aux ordres qu'il a
refus de Charles V, le traducteur n'a mis dans ces pro-
logues qu'un resume des notes de Nicolas de Lyre. Le
Psautier, qui est reproduit separement dans plusieurs
manuscrits, a ete compile d'apres plusieurs textes, dont
1'un etait fort rapproche du texte de la version du
xine siecle, et 1'autre n'etait pas eloigne du Psautier lor-
rain. Le reste de la traduction n'est pas absolument une
ceuvre nouvelle; elle a pour base la version du xme siecle,
au moins dans certaines parties. C'est un ouvrage de
seconde main, qui rentre dans la categorie des textes
revises, retouches et compiles.

77. TRADUCTIOXS PARTiELLES. — 1° Deux versions des
Epitres et des Evangiles des dimanches et des fetes. —
La premiere a ete executee par ordre de la reine de France,
Jeanne de Bourgogne, femme de Philippe VI de Valois.
Elle a ete faite selon 1'ordonnance du missel de Paris, par
Jean du Vignay, hospitaller de Saint-Jacques et traduc-
teur de beaucoup d'ouvrages. Elle se lit dans deux ma-
nuscrits de la Bibliotheque Nationale, tous deux du
xve siecle, fr. 22890 et 22936. Un troisieme exemplaire
forme aujourd'hui le n° 195 du fonds Barrois, a la biblio-
theque d'Ashburnham-Place. La seconde suit 1'ordre du
missel de Cambrai et se trouve dans le beau manuscrit
fr. 1765, du xive siecle. Ces deux versions se ressemblent
entre elles, et elles ne different par endroits de la version
du xine siecle que par Forthographe ou la construction
des phrases. Dans d'autres passages, il y a une difference
absolue. II semble done que Jean du Vignay n'a ete par-
fois qu'un modeste reviseur d'un texte anterieur. —
2° Fragments picards. — i. Un tiers de la Bible seu-
lement, des Paralipomenes a la fin de Daniel, se trouve
dans le manuscrit 2035 de la bibliotheque de FArsenal,
qui est de la fin du xive siecle ou des premieres annees
du xve. Le titre, Partie de la Bible en wallon, est fau-
tif, car la langue est le dialecte picard. La version est
generalement textuelle ; elle est pourtant fort abregee
par endroits, par exemple dans le livre de Job, qui est
simplement resume, et quelquefois, au contraire, deve-
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loppee et allongee. La copie est pleine de fautes gros-
sieres. Le Psaulier, qui represente un texte tres corrompu
ct plusieurs fois retouche, se place parmi les derives de
la Bible du xme siecle. Le texte de la version est nou-
veau et independant de la tradition courante. II est
impossible d'en determiner 1'age et la provenance. —
2° Un autre fragment de Bible picarde existe dans le
manuscrit n° 29 de la bibliotheque communale d'Amiens,
qui est du xve siecle; il contient les Actes, les Epitres et
1'Apocalypse.LeNouveau Testament tout entierse retrouve
dans le petit manuscrit G 175 de Zurich; mais le texte est
moins pur. II n'est peut-etre pas anterieur au xve siecle.
L'Apocalypse, dont toutes les notes sont empruntees a la
Glose ordinaire et a la Glose interlineaire, pourrait bien
etre en rapport avec 1'ancienne version normande telle
qu'elle se trouve dans le manuscrit de Trinity College.
— 3° Le Psautier lorrain. — II est. represente par quatre
manuscrits : le premier, qui est incomplet, porte le n° 798
a la bibliotheque Mazarine; le deuxieme, Harleien 4327,
date de 1365 et presente quelques differences de Ian-
gage; le troisieme, fr. 9572, du xive siecle, contient un
texte plus bref et sensiblement divergent; le quatrieme,
n° 189 de la bibliotheque d'Epinal, du xve siecle, n'a
que les Psaurnes de la penitence, et son dialecte est
beaucoup plus populaire et se rapproche davantage du
patois lorrain. Meme dans sa forme la plus simple, ce
Psautier est une ceuvre composite, qui se rattache tour
a tour a un texte ou a un autre et souvent en juxtapose
plusieurs sans choisir. En general, il ressemble fort au
Psautier de Raoul de Presles, et, comme celui-ci, il se
place a cote de la souche commune de la plus grande
famille des Psautiers franfais. Aucun des manuscrits
connus ne represente la forme primitive de cette compi-
lation. Celle-ci, qui n'est pas determinee, est a chercher
en dehors de la Lorraine et semble n'avoir rien de com-
mun avec le Psautier messin du xne siecle. La ressem-
blance frappante avec le Psautier de Raoul de Presles
permet de chercher en France la source du Psautier lor-
rain, dont 1'auteur n'aurait fait que changer le dialecte.
Ce Psautier, avec les cantiques et les prieres qui le
suivent, a ete edite deux fois, par F. Apfelstedt, Lothrin-
gischer Psalter, dans W. Fcerster, Altfranzosische Biblio-
the/i, t. iv, in-12, Heilbronn, 1881, et par F. Bonnardot,
Le Psautier de Metz, t. i, in-12, Paris, 1885.— 4° Une
version du Nouveau Testament, faite au xve siecle, nous
a ete conservee par un manuscrit de Louis de Bruges,
fr. 907. C'est a peine un texte nouveau, car on constate
a toutes les pages 1'iniluence de la version du xme siecle,
qui s'entrevoit, pour ainsi dire, par transparence a tra-
vers le style du redacteur. — 5° Une traduction des
Epitres de saint Paul, de la meme epoque, nous est par-
venue dans un petit manuscrit de la fin du xve siecle,
provenant de Mons et garde a la bibliotheque royale de
Bruxelles, n°46'19. Elle n'a rien de commun avec les anciens
textes. — 6° Une derniere version picarde a peu d'inte-
ret; elle s'etend de la Genese a la fin des livres des Rois
et date de 1462. Elle existait en deux volumes a la biblio-
theque du college de Navarre, R. Simon, Critique de la
Bibliotheque de Du Pin, t. i, 1730, p. 392-397, mainte-
nant a la bibliotheque Mazarine, nos 630 et 631. Sur tout
ce qui precede, voir S. Berger, La Bible francaise au
moyen age, in-8°, Paris, 1884.

V. VERSIONS DU xvie SIECLE. — 1° Traduction de Le
Fevre d'Etaples. — En 1523, 1'imprimeur parisien Simon
de Colines publia, d'abord par parties, puis en un volume
petit in-8°, une traduction anonyme du Nouveau Testa-
ment. On ne peut douter que Jacques Le Fevre d'Etaples
n'en soil Fauteur. II 1'avait entreprise a 1'instigation de
deux princesses de France, Louise de Savoie et Margue-
rite d'Angouleme, et pour leur edification. II ne s'etait
propose que de revoir et de conferer avec le texte latin
la Bible de Jean de Rely. De fait, il a traduit cependant
quelques passages directement sur le texte grec. Nean-

moins il reste, en somme, fidele a la Vulgate. La faculto-
de theologie de Paris avail censure des le 26 aout 1523
la traduction des Evangiles, qui avail ete imprimee le
Sjuin precedent. Mais, grace a la protection de Francois Ier

r
la version des autres livres du Nouveau Testament put
etre publiee avant la fin de la meme annee. Elle fut
reimprimee souvent, et de 1524 a 1543 il en parut douze
renditions, tant a Bale et a Anvers qu'a Paris meme.
En 1525, Le Fevre d'Etaples travaillait a traduire les
Psaumes, et malgre bien des traverses il terminait en 1528
sa version de tout 1'Ancien Testament. Elle parut a Anvers
en sept parties successives, de 1528 a 1530, et en un vo-
lume in-folio, en 1530. Le Fevre d'Etaples a traduit direc-
tement sur la Vulgate les livres historiques de 1'Ancien
Testament, qui n'avaient encore ete imprimes que d'apres
la Bible historiee; mais pour le Psautier et les autres
livres, il depend dans une certaine mesure de la Bible
de Jean de Rely, qu'il n'a fait que revoir. Ainsi done
Le Fevre a fait disparaitre le premier les gloses qui
etaient restees jusqu'alors dans le texte des versions fran-
caises de la Bible; il a cherche a eclaircir le sens de
beaucoup de passages, et a la fidelite de 1'interpretation
il a joint une certaine elegance de style. Une troisieme
et une quatrieme editions parurent en 1534 et en 1541,
avec d'importantes corrections. Le texte y etait revise en
plusieurs passages sur les originaux; quelques phrases
propres a la Vulgate etaient supprimees ou mises entre
crochets. Comme certaines notes favorisaient le protes-
tantisme, ces deux editions furent mises a 1'Index en 1546,
et recherchees par ordre du due d'Albe pour etre de-
truites avec tant de soin, qu'il en reste a peine quelques
exemplaires. Le Nouveau Testament fut plusieurs fois
imprime a part. R. Simon, Lettres choisies, 2e edit., in-12,
Amsterdam, 1730, t. iv, p. 95-101; Id., Histoire critique
du Vieux Testament, Rotterdam, 1685, p. 332-333, et
Histoire critique des versions du Nouveau Testament,
Rotterdam, 1690, p. 325-329; Id., Critique de la Biblio-
theque de Du Pin, Paris, 1730, t. i, p. 570-576, 726-729;
E. Petavel, La Bible en France, Paris, 1864, p. 66-83,
119-123; S. Berger, La Bible au xvi* siecle, Paris,
1879, p. 35-37; A. Laune, La traduction de 1'Ancien
Testament de Le Fevre d'Etaples, Paris, 1895; P. Quie-
vreux, La traduction du Nouveau Testament de Le
Fevre d'Etaples, Paris, 1894; H. Graf, Jacobus Faber
Stapulensis. Ein Beitrag fur Geschichte der Refor-
mation in Frankreich, dans Niedner's Zeitschrift fur
hist. Theologie, t. xxn, 1852.

Deux theologiens de Louvain, Nicolas de Leuze et
Francois van Larben, corrigerent la version de Le Fevre,
la mirent d'accord avec la Vulgate et 1'editerent in-folio,
a Louvain, en 1550. Cependant quelques-unes de leurs
corrections etaient empruntees a la Bible protestante
d'Olivetan. La deuxieme edition, faite en 1572, reproduit
la premiere, sauf quelques ameliorations de style et de
nouveaux emprunts a Olivetan. Une troisieme edition
parut en 1578, avec une epitre dedicatoire de Jacques de
Bay, dans laquelle il declare avoir mis le plus grand soin
a donner une version fidele de la Vulgate. La Bible de
Louvain fut reimprimee tres souvent, a Anvers, a Lou-
vain meme, a Paris, a Rouen et a Lyon, et elle a eu de
la vogue pendant plus d'un siecle dans tous les pays de
langue francaise. Comme la Bible protestante de Geneve,
dont nous aliens parlor, depend de la version de Le Fevre
d'Etaples, on a cru longtemps que les docteurs de Lou-
vain n'avaient fait que la reviser. On ne connaissait pas
alors les relations qui existent entre la Bible de Louvain
et la version de Le Fevre. La Bible editee a Paris, en 1608,
par Pierre de Besse (voir t. i, col. 1642), et dediae a
Henri IV; celle de Jean-Claude Deville, publiee en 1613,
et celle de 1620, faite par Pierre Frizon, chanoine de
Reims, aussi bien que le Nouveau Testament, edite par
Francois Veron, Paris, 1647, ne sont que des revisions de
la Bible de Louvain. R. Simon, Histoire critique del
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versions du N. T., p. 339-342 et 349-359; E. Petavel, La
Eible en France, p. 123-128 et 131-135.

2° Traduction d'Olivetan. — C'est la premiere version
protestante en langue francaise. On 1'appelle la Bible
d'Olivetan du nom de son auleur, Pierre-Robert Olive-
tan, parent et compatriote de Calvin, ou Bible de Ser-
rieres, du nom de la localite ou elle a ete imprimee,
en 1535, par Pierre de Wingle, dit Pirot Picard, aux frais
des Vaudois du Piemont. Elle est intitulee : La Bible,
qui est toute la Saincle escriplure, en laquelle sont
contenus le Vieil Testament et le Nouveau, translatez
en Francoys; le Vieil, de Lebrieu, et le Nouveau, du
Grec. Elle est accompagnee de nombreu^es notes mar-
ginales, qui out permis de se rendre un compte exact du
travail du traducteur. Pour les livres protocanoniques de
1'Ancien Testament, Olivetan a fait une ceuvre nouvelle
et independante. II avail sans doute sous les yeux la version
de Le Fevre d'Etaples, dont on retrouve quelques traces;
mais il n'y a pas trois versets consecutifs oil il n'ait
change, controle et corrige quelque chose. 11 se servait de la
version latine de Sante Pagnino, imprimee a Lyon, en 1527;
toutefois il ne la suit pas toujours et traduit lui-meme
directement 1'hebreu avec une fidelite plus scrupuleuse
encore que celle de son modele. Les livres deuterocano-
niques de 1'Ancien Testament n'ont pas ete traduits a
nouveau. Olivetan s'est borne a reproduire, en la corri-
geant tres legerement et Ires superficiellement, la version
de Le Fevre, d'apres 1'edition de 1530. Les differences
sont peu nombreuses et peu importantes; elles portent
pour la plupart sur le choix de 1'expression francaise et
sur 1'emploi des conjonctions; un petit nombre de cor-
rections critiques ont ete faites d'apres la Vulgate. De
meme, pour le Nouveau Testament, Olivetan n'a fait a la
traduction de Le Fevre que de rares corrections, non pas
d'apres le grec, mais seulement suivant la version latine
d'Erasme. E. Reuss, Fragments litteraires et critiques,
dans la Revue de theologie, 3e serie, t. in , Strasbourg,
1865, p. 217-252; t. iv, 1866, p. 1-48 et 281-322; H. Graf,
A qui rEglise reformee doit-elle sa premiere traduc-
tion francaise de la Bible ? dans Le Lien, n° du 15 juil-
let 1843.

On a pretendu longtemps que Calvin avait collabore
a la version d'Olivetan. II parait demontre maintenant
qu'il est seulement 1'auteur des deux prefaces qui portent
son nom, et que ce ne fut qu'apres 1'impression de la
Bible qu'Olivetan pria Calvin, plus savant que lui en grec,
de retoucher le Nouveau Testament. Calvin n'a donne
suite a ce projet que plus tard. En attendant, Olivetan
revit lui-meme le Nouveau Testament, qui parut in-8°,
en 1536; les Psaumes, publics a Geneve, in-8°, 1537,
sous le pseudonyme hebraique de Belisem de Belimakom,
c'est-a-dire « anonyme d'utopie », et les Proverbes,
1'Ecclesiaste et le Cantique, imprimes en 1538, par Jean
Gerard. Une edition du Nouveau Testament parut encore
a Geneve, en 1538. Celle de 1'annee suivante, qu'on croit
publiee a Zurich, et qui a pour marque I'epee flamboyante,
est attribute a des Gallards. Le Nouveau Testament et la
Bible entiere, dite de 1'Epee, qui ont paru a Lyon, en 1540,
ont ete revus et corriges par les predicants de Geneve.
L'edition faite a Geneve, en 1545, est la premiere a la-
quelle Calvin ait mis la main. On ne sait pas au juste la
part qu'il a prise personnellement a cette oeuvre de revi-
sion, qui en tout cas a ete tres rapide et peu approfondie.
Yoir col. 88. L'edition de 1553 contient une retouche plus
fonciere. Louis Bude avait revise Job, les Psaumes et les
ivres de Salomon; Theodore de Beze, les deuterocano-
niques de 1'Ancien Testament, et Calvin, les autres livres
de la Bible. Th. de Beze et Calvin travaillerent aussi au
Nouveau Testament de 1560, dont on fit deux editions
ou tirages presque simultanes. Les Bibles de 1561 et
de 1563 sont enrichies de notes plus ou moins abon-
dantes, extraites des commentaires de Calvin par Nicolas
des Gallards et Augustin Marlorat. La Bible francaise

de Calvin a eu une edition critique dans les Opera Cal-
vini, t. LVI et LVII (Corpus reformatorum, in-4°, Bruns-
wick, 1897, t. LXXXIV et LXXXV), et a part.

Les pasteurs et les professeurs de Geneve publierent,
en 1588, une revision de la Bible d'Olivetan, qu'ils avaient
preparee en corps et a laquelle ils donnerent une appro-
bation officielle. Le principal reviseur etait Bertram, voir
t. i, col. 1636; ses collaborateurs se nommai«nt Th. de
Beze, Antoine de la Faye, Jacquemot, Rotan et Simon
Goulart. Ils corrigerent le texte d'Olivetan en beaucoup
d'endroits, mais ils accorderent trop de credit aux inter-
pretations rabbiniques. Ils introduisirent le nom de
« 1'Eternel » partout ou ils lisaient Jehovah dans 1'original.
Ils firent quelques emprunts a la Bible de Castalion.
L'ceuvre de la « Venerable Compagnie » de Geneve eut
une grande vogue parmi les protestants francais, et elle
fut souvent rdimprimee a Lyon, a Caen, a Paris, a la
Rochelle, a Saumur, a Sedan, a Charenton et a Niort.
D'autres editions, en plus grand nombre encore, parurent
en Hollande et dans la Suisse francaise, notamment a
Bale. A noter celle d'Amsterdam, in-f° 1669, par les
Des Marets, pere et fils, a cause de sa beaute typogra-
phique et de ses notes nombreuses. Apres la revocation
de 1'edit de Nantes, les relugies francais publierent la
Bible de Geneve dans plusieurs villes de I'Allemagne du
Nord. R. Simon, Hist, critique du Vieux Test., p. 3i2-349;
Id., Hist, critiq. des versions du N. T., p. 329-338 et
345-349; P. Colon, Geneve plagiaire, ou verification
des depravations de la parole de Dieu qui se trouvent
es Bibles de Geneve, in-f°, Paris, 1618; B. Turretin, De-
fense de la fidelite des traductions de la Bible faite a
Geneve, in-4°, Geneve, 1619. La « Venerable Compa-
gnie » fit de nouvelles revisions de la Bible de Geneve
en 1693 et en 1712; mais les reviseurs se bornaient a
remplacer quelques mots anciens par les mots nouveaux
correspondants, eta remanier quelques phrases. Cedant
aux instances du synode des Eglises wallonnes, David
Martin, pasteur a Utrecht, avait public, en 1696, la tra-
duction revisee du Nouveau Testament, et la Bible entiere
avec des notes et des prefaces, 2 in-f°, Amsterdam, 1707.
Ses corrections portaient surtout sur le style. Cette revi-
sion fut adoptee par Charles Chaix dans son commentaire
litteral, 1742-1777. Voir col. 503. Retouchee en 1736 par
Pierre Roques, pasteur francais a Bale, elle est distribute
de nos jours encore sous le nom de Martin par les So-
cietes bibliques, mais sans notes ni prefaces. En 1750,
D. Durand, pasteur a Londres, revoyait encore le Nou-
veau Testament de Martin. Malgre ces retouches conti-
nuelles, la Bible d'Olivetan restait foncierement la meme
et les divergences des editions etaient purement exte-
rieures. Son style demeurait toujours obscur, incorrect,
terne et sans grace. En 1721, la « Venerable Compagnie»
chargeait une nouvelle fois une commission de revoir la
Bible de Geneve. La refonte du Nouveau Testament parut
en 1726; les changements apportes au style sont assez
notables pour que cette edition puisse passer pour une
nouvelle version. Pendant tout le xvme siecle, le texte
genevois fut le plus usuel et garda la preponderance
parmi les protestants francais.

La Bible d'Olivetan subit une revision plus complete
que toutes les precedents de la main d'Ostervald, pas-
teur a Neufchatel. En 1724, Ostervald avait publie a
Amsterdam La sainte Bible, accompagnee ft Arguments
et de Reflexions, avec quelques modifications apportees
au texte de Geneve, 2 in-f°. Mais vingt ans plus tard, en
1744, il fit paraitre une correction plus profonde du rnerne
texte. D'un bout a 1'autre le style est remanie, mais il a
perdu de sa force premiere, sans gagner en elegance.
Les retouches porterent aussi sur le sens et elles tra-
hissent assez frequemment une etude prealable soit de
1'original soit surtout des commentateurs. Oslervald a
retranche de la Bible de Martin ce qu'elle avait de dur,
d'obscur et d'errone. En 1771, la revision d'Ostervald etait
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revisee a son tour, mais subrepticement. Pour concilier
les suffrages du plus grand nombre, on imprima le texte
d'Ostervald, qui etait plus clair que celui de Martin, avec
les sommaires de ce dernier qu'on tenait comme plus
conformes a la stricte orthodoxie protestante.

Cependant les pasteurs et professeurs de Geneve va-
riaient d'opinion au sujet de la nature des traductions de
la Bible. Continuant d'appliquer les principes suivis dans
la revision du Nouveau Testament de 1726, ils voulurent
avoir une Bible digne des esprits cultives, et ils s'effor-
cerent de changer « le patois -de Chanaan » , comme ils
disaient, en un langage plus conforme au dictionnaire de
1'Academic. La purete du style et Felegance de la forme
devinrent pour eux 1'essentiel, et ils corrigerent sous ce
rapport la Bible de Geneve. Le Nouveau Testament parut
en 1802 et 1'Ancien en 1805. Mais la clarte du texte et
1'elegance furent obtenues au detriment de Fexactitude et
de la fidelite. Ces defauts nuisirent a la diffusion de cette
nouvelle edition, et les protestants orthodoxes lui preie-
rerent constamment la Bible d'Ostervald. Le succes de
celle-ci alia croissant au debut du xixe siecle. Tandis qu'a
Montauban on revisait Martin et Roques sans le dire, en
1819, les Societes bibliques de Lausanne et de Neufchatel
publiaient, en 1822, une edition d'Ostervald « revue avec
soin ». Elles la repandirent des lors aussi bien que la
rendition faite en 1836. Bonnet et Baup revisaient encore,
en 1846, le Nouveau Testament d'Ostervald. En 1834, il se
forma a Paris, sous le patronage de 1'eveque anglican Lus-
combe, un comitedirige par Matter et charge de faireune
bonne traduction francaise de la Bible. Les membres, qui
etaient Rodolphe Cuvier, Sardinoux, Munk, Kreiss, Bar-
tholmess, Pichard, Gerock, etc., se proposerent de com-
biner Martin avec Ostervald, gardant 1'exactitude de 1'un
et la clarte de 1'autre. Apres avoir corrige et recorrige
leur texte, ils firent paraitre, en 1842, un Nouveau Tes-
tament gigantesque, en meme temps qu'une edition plus
portative. Les frais de la publication etaient supportes
par la Society for promoting Christian Knowledge de
Londres. L'Ancien Testament parut en 1849. Bien qu'elle
presentat de notables ameliorations sur les revisions pre-
cedentes, la Bible de Matter n'a pas eu de succes. Une
nouvelle edition in-16 a cependant ete imprimee a Londres
en 1864. Les Societes bibliques de France gardaient la
Bible d'Ostervald, revue par 1'une d'elles en 1824, et
tenaient pour suspect tout essai de correction. Quand,
en 1803, la majorite des membres resolut de repandre
d'autres Bibles, la minorite opposante forma une nou-
velle societe qui conserverait exclusivement 1'edition de
1824, reunissant le texte d'Ostervald aux sommaires de
Martin. Or celle-ci a change d'avis et a publie, en 1881,
une revision d'Ostervald, faite sous ses auspices. Le Nou-
veau Testament a ete revu a part. On a fait pour 1'Ancien
de nombreux emprunts a la version de Segond. Les cor-
rections sont fort inegales et varient d'un livre a 1'autre.
Bien des fautes de francais, reprochees a Ostervald, ont
ete conservees. Une autre Societe biblique francaise pu-
bliait en 1861 une edition revue par M. Mackensie. Charles
Frossard publiait en 1869 d'abord une revision du Nou-
veau Testement, reimprimee avec quelques nouvelles cor-
rections, in-4°, Paris, 1880. Enfin, un synode retorrne,
sous la direction de Bersier, a commence une revision
scientifique du texte traditionnel. Les Psaumes ont paru
en 1893, et le Nouveau Testament en 1894. E. Petavel,
La Bible en France, 1864, passim; 0. Douen, Coup d'ceil
sur I'histoire du texte de la Bible d'Olivetain, 1535-1560,
dans la Bevue de theologie et de philosophic de Lau-
sanne, 1889.

3° Traduction de CastaHon. — Sebastien Castalion ou
Chateillon, etant a Geneve, travaillait des 1544 a un Nou-
veau Testament francais. En 1550, lorsqu'il eut termine
sa traduetion latine de la Bible, il reprit sa version fran-
caise intitulee: La Bible nouvellement translates avec la
suite de I'histoire depuis le terns d'Esdras jusqu'aux

Maccabees, et depuis les Maccabees jusqu'd Christ:
item avec des Annotations sur les passages difftciles,
in-f°, Bale, 1555. Pour combler la lacune historique qui
existe entre 1'Ancien et le Nouveau Testament, Castalion
a insere dans sa version des extraits de Josephe. La vei-
sion francaise des livres bibliques n'est pas, comme il
est dit, col. 341, une simple traduction de la version
latine, publiee par Castalion en 1551; elle a ete faite di-
rectement sur 1'hebreu et sur le grec. Les deux versions
different 1'une de 1'autre dans un certain nombre de pas-
sages. Castalion avait aussi sous les yeux la traduction
d'Olivetan et sa revision de 1553; mais il en est a peu
pres completement independant. Ayant principalement
en vue les « idiots » , c'est-a-dire les ignorants, il a use
« d'un langage commun et simple, et le plus entendible »
qui lui a ete possible. 11 s'est done attache plus au sens
qu'aux mots de 1'original, et pour 1'expriiner, il a choisi
le terme populaire, usuel, employe alors par les gens du
commun. Toutes les fois qu'il n'a pas trouve de mot
propre, il a recouru a des equivalents qu'il forgeait de
toute piece. Ainsi il a remplace holocauste, qu'un « idiot»
n'entend ni ne peut entendre, par brulage, cene par
soupper, etc. Ces neologismes sont groupes a la fin de sa
Bible dans une Declaration de certains mots, ranges
alphabetiquement. Le souci de rendre exactement la pen-
see biblique dans un francais intelligible donne a la phrase
une tournure degagee, claire et vive. Castalion construit
des periodes entieres, en liant les membres de phrase
qui sont isoles dans le texte. Le style est bref, precis,
nerveux et vibrant. Malheureusement 1'auteur est tombe
souvent dans un realisme grotesque; il habille les vieux
patriarches des costumes de son temps et altere ainsi la
physionomie de 1'original, et la langue ne vaut pas le
style. Castalion a employe le patois de la Bresse et a mele
le trivial au populaire, les mots hors d'usage a ceux du
dialecte courant. Henri Estienne lui a reproche de parler
le « jargon des gueux », et les editeurs du Nouveau Tes-
tament de Geneve de 1560 1'ont condamne comme un
« instrument choisi de Satan pour amuser tous les esprits
volages et indiscrets » et 1'ont accuse d'ignorance et de
temerite effrontee qui expose 1'Ecriture sainte en risee.
La Bible de Castalion n'a pas exerce une grande influence,
et les nombreux reviseurs de la Bible de Geneve se sont
contentes de lui faire quelques emprunts. Les protestanls
modernes 1'apprecient davantage. Malgre ses lacunes, ses
inegalites et ses hardiesses malheureuses, ils la pro-
clament la premiere traduction vraiment frangaise et
vraiment moderne de 1'Ecriture Sainte. F. Buisson, Se-
bastien Castellion, Paris, 1892, t. i, p. 323-334 et 415-436.

4° Version de Rene Benoist. — Un docteur de Sor-
bonne, Rene Benoist, qui ne savait ni 1'hebreu ni le
gree, s'avisa de publier une version francaise de la Bible.
11 se borna a changer quelques mots a la Bible de Geneve;
mais ses imprimeurs ne tinrent pas compte de toutes ses
corrections et laisserent des termes protestants, entre
autres celui de Cene, qui trahirent 1'origine de 1'ouvrage.
Imprimee en 1566, 3 in-f°, cette Bible fut censuree par la
Sorbonne 1'anneesuivante. Elle fut cependant reimprimee
a Paris en 1568, et a Anvers en 1571, avec une Apologie,
a laquelle Benoist declara plus tard avoir ete etranger.
II fut exclu de la Sorbonne, le ler octobre 1572, et la
censure de sa Bible fut approuvee par un bref aposto-
lique de Gregoire XIII, le 3 octobre 1575. Benoist dut se
soumettre en 1598 et signer sa retractation, avant de com-
mencer les fonctions de doyen, pour lesquelles il venait
d'etre designe. Voir BENOIST 3, t. i, col. 1602. Cf. C. Du-
plessis d'Argentre, Collectio judiciorum de novis erro-
ribus, Paris, 1728, t. n, 1» pars, p. 392-398, 404-411,
425-442 et 533-535.

VI. VERSIONS DU xvn« SIECLE. — /. CATBOLIQVES. —
1° Jacques Corbin, avocat au Parlement de Paris, publia
une version francaise qu'il avait entreprise sur la Vulgate
par ordre de Louis XIII, 8 in-16, Paris, 1643 et 1661.
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Les docteurs de la Faculte de Poitiers avaient concede
une approbation, refusee par ceux de Sorbonne. Us de-
ciarent la traduction « tres elegante, Ires litterale et tres
conforme » a la Yulgate. R. Simon, Hist, critiq. desver-
sions du N. T., p. 353, dit au contraire qu'elle est « rude
et barbare dans les expressions ». — 2° Michel de Ma-
rolles, abbe de Villeloin, fit imprimer : Le Nouveau Tes-
tament de Notre-Seigneur Jesus-Christ, Paris, 1649. II
avail fait sa traduction sur le grec, ou pour mieux dire
sur la version latine d'Erasme. II ne suit pas toujours son
guide et se rapproche le plus qu'il peut de la Vulgate..
Sa traduction a ete reeditee en 1653 et en 1655 avec
quelques corrections, et encore en 1660. L'abbe de Ville-
loin avail entrepris aussi une version de 1'Ancien Testa-
ment et il etait parvenu dans le travail de 1'impression
au chapitre xxin du Levitique, en 1671, lorsque le chan-
celier Seguier retira le privilege donne par Matthieu
Mole, son predecesseur. On reprochait surtout a Michel
de Marolles d'avoir joinl a sa traduction des notes d'Isaac
de la Peyrere, son secretaire. — 3° Le pere Denis Ame-
lote, de 1'Oratoire, traduisit le Nouveau Testament sur la
Vulgate, et sa version parut pour la premiere fois, 3 in-8°,
Paris, 1666-1670. L'auteur, qui etait bien prepare a ce
travail par ses etudes critiques anterieures, recourut au
texte grec afm de mieux rendre la Vulgate. Sa traduction
est iidele et assez elegante; les mots ajoutes pour eclair-
cir le sens sont imprimes entre crochets. Les editeurs
d'Arnauld pretendent « que sa traduction, du moins celle
des quatre Evangiles, n'etait autre que celle de Port-
Royal, deguisee seulement par quelques legers change-
ments, qui avaient pen coule a leur auteur ». (Euvres,
in-4°, Paris et Lausanne, 1776, t. vi, preface historique
el critique, p. 5. Elle a ete plusieurs fois reimprimee
voir t. i, col. 474), et Felix Neff la trouvait, vers 1820,

entre les mains des protestants des Hautes-Alpes. —
4° Antoine Godeau, eveque de Vence, joignit au texte
latin de la Vulgate une Version expliquee du Nouveau
Testament, 2 in-8°, Paris, 1668. Elle tient le milieu entre
une traduction litterale et une paraphrase. Godeau a tra-
duit purement et simplement les passages faciles a com-
prendre; mais il a ajoute quelques mots d'eclaircisse-
ment aux endroits obscurs, et il a menage les liaisons.
II suit d'ordinaire et d'assez pres la Vulgate, quoique
parfois il donne la preference au texte grec. II a adopte
le tutoiement en usage chez les protestants. Le texte fran-
fais revu a paru dans une seconde edition, in-12, Paris,
1671. R. Simon. Hist, critiq. des versions du N. T.,
p. 389-395. — 5° Le jesuite Dominique Bouhours, avec
1'aide des PP. Besnier et le Tellier, a donne une traduc-
tion fidele et elegante du Nouveau Testament, 2 in-12,
Paris, 1697-1703. Voir t. i , col. 1891. D'aulres editions
virent le jour a Paris en 1704,1708 et 1709. Le P. Lalle-
mant 1'adopta dans ses Reflexions spirituelles sur le Nou-
veau Testament, 8 in-12, Paris, 1709-1712. Elle a ete
reimprimee avec les corrections de 1'abbe Herbet, Paris,
1848, 1860 et 1866. L'abbe Rambouillet a revu et annote
la traduction des Saints Evangiles, in-12, Paris, 1888.
— 6° Le Nouveau Testament de Mons et la Bible de
Sacy. Les solitaires de Port-Royal voulurent donner au
public une version de 1'Ecriture, plus exacte, plus claire
et d'un meilleur style que celles qui existaient alors.
Avant 1657, Antoine Le Maistre avait deja traduit sur
la Vulgate les Evangiles et 1'Apocalypse. Son frere,
Louis-Isaac Le Maistre, plus connu sous le nom de
Sacy, et Antoine Arnauld avaient corrige le manuscrit.
Pour completer ce travail, Arnauld traduisit sur le grec
les autres livres du Nouveau Testament. Isaac revit
d'apres le texte original la traduction faite auparavant
par son frere. Les autres solitaires, sous la direction
d'Arnauld, confrontaient et revisaient le texte francais
sur 1'original, les versions anciennes et les commentaires
des Peres. Interrompue en 1660, cette version fut reprise
en 1665. Quand ellefut achevee, on demanda la permis-

sion d'imprimer qui fut refusee par le chancelier Seguier.
Avec 1'autorisation de 1'archeveque de Cambrai, la nou-
velle version fut imprimee a Amsterdam, par les Elzevier
pour le compte de Gaspard Migeot, libraire de Mons :
Le Nouveau Testament de Nostre-Seigneur Jesus-Christ
traduit en francois selon I'edition Vulgate, avec les dif-
ferences du grec, 2 in-8°, 1667. Elle obtint un grand
succes. A Paris, on en vendit cinq mille exemplaires en
quelques mois. II y en eut cinq editions dans le cours de
cette meme annee, et quatre 1'annee suivante. Elle fut
violemment attaquee par plusieurs personnes, et Arnauld
en prit plusieurs fois la defense. Voir t. i, col. 1018-1019.
Elle fut condamnee, le 18 novembre 1667, par Hardouin
de Perefixe, archeveque de Paris, et par les papes Cle-
ment IX en 1668, et Innocent XI en 1679. Ces condam-
nations etaient justifiees par la temerite de certaines in-
terpretations et par les divergences d'avec la Vulgate.
Neanmoins on continuait a 1'imprimer et a la repandre.
Le P. Quesnel y joignit ses Reflexions morales, qui
furent condamnees par Clement XI, le 13 juillet 1708 et
le 8 septembre 1713. Cf. Duplessis d'Argentre, Collectio
judiciorum, Paris, 1736, t. m, 2a pars, p. 461-476. Les
(Euvres d'Arnauld, Paris et Lausanne, 1776, t. vi, ont
reproduit la vingt-cinquieme edition, revue et corrigee
par Arnauld et imprimee a Mons, en 1684. Cf. R. Simon,
Hist, critiq. des versions du N. T., p. 396-483. Une edi-
tion, corrigee par C. Hure, a paru avec notes, 4 in-12,
ou sans notes, in-12, Paris, 1703. Isaac Le Maistre, en-
ferme a la Bastille, le 13 mai 1666, eut 1'idee d'entre-
prendre la traduction de 1'Ancien Testament. Quand il
fut rendu a la liberte, le ler novembre 1668, son O3uvre
etail achevee. Le privilege necessaire a 1'impression ne
lui ful accorde qu'a la condition qu'il joindrait des notes
a la traduction. Commencee en 1672 par le livre des
Proverbes, 1'impression ne fut achevee qu'en 1695, apres
la mort de Sacy. La premiere edition compte trente vo-
lumes in-8°. Les explications ne sont pas toutes de la
main du traducteur, elles furent continuees par Du Fosse
et achevees par Hure et Thouret de Sainte-Catherine.
Elles exposent le sens litteral et spirituel et sont tirees
des saints Peres; mais elles sont seches et froides comme
tous les ecrits des jansenistes. La traduction elle-meme,
qui est faite sur la Vulgate, n'est pas toujours assez lit-
terale; elle vise plus a la clarte et a 1'elegance qu'a la
fidelite. De toutes les versions francaises, elle est la plus
pure au point de vue du langage, et la mieux ecrite. Pour
le Nouveau Testament, ce n'est que la version de Mons,
retouchee et corrigee dans la plupart des passages qui
avaient ete critiques. La Bible de Sacy a ete tres sou vent
reimprimee avec ou sans notes, seule ou accompagnee
du texte latin de la Vulgate. Dom Calmet 1'a adoptee dans
son Commentaire litteral (voir col. 73-74), et le P. de
Carrieres y a joint sa paraphrase reproduite dans la Bible
d'Avignon et la Bible de Vence (voir col. 323-324) et
dans les Bibles publiees au xixe siecle par les abbes Sion-
nel el Drioux. L'abbe de Beaubrun donna une bonne
edition de la version de Sacy, 3 in-f°, Paris, 1717. Elle
a ete revue et retouchee par Nicolas Legros dans la Bible
dite de Cologne, dont la premiere edition date de 1739
et n'a point de notes. Cette revision a ete completee plus
tard de telle sorte que tous les livres ont ete traduits sur
les originaux avec les differences de la Vulgate, 5 in-18,
Cologne, 1753. La premiere edition a ete reproduite,
in-8°, Paris, 1819. Au xixe siecle on a imprime de belles
editions illustrees de la totalite ou d'une partie de la Bible
de Sacy. Elle a ele revue par 1'abbe Jager, in-8°, Paris,
1840, par 1'abbe Delaunay, 5 in-4°, Paris, 1860, par
1'abbe Jacquet, 2 in-12, Paris, 1875., et pour les Evan-
giles par 1'abbe L. Verret, in-12, Paris. Depuis 1816, les
Societes bibliques elles-memes 1'onl repandue dans des
editions de divers formats et de diverse etendue. Enfm
M. Fillion 1'a adoptee, en la retouchanl, dans La Sainte
Bible commentee, 6 in-8° pour 1'Ancien Testament,
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Paris, 1888-1898, et dans les Saints Evangiles, in-12, Paris,
1896. Voir Pozzy, La Bible et la version de Le Maistre
de Sacy; E. Petavel, La Bible en France, p. 139-161.
Cf. Analecta juris pontificii, Rome, 1857, col. 38-70.

77. PROTESTANTES. — 1. Jean Diodati traduisitla Sainte
Bible en italien et en francais. La version francaise, in-f°,
Geneve, 1644, fut goutee de quelques personnes, parce
qu'elle etait plus claire que la Bible de Geneve; mais on
lui reprocha de paraphraser le texte et d'etre parfois in-
correcte. Elle ne prevalut done pas et ne fut qu'une ten-
tative individuelle pour mieux interpreter 1'Ecriture.
Voir col. 1438. — 2. Jean Daille et Valentin Conrart pu-
blierent, en 1669, une traduction francaise du Nouveau
Testament, dans laquelle ils avaient mis a profit les ver-
sions de Mons et d'Amelote. Mais leur edition fut imme-
diatement censuree par le synode provincial tenu a
Charenton au mois de mars 1669.

VII. VERSIONS DU xvine SIECLE. — 7. CATHOLIQUES. —
1° Richard Simon, qui, en 1676, avait communique a
Claude, ministre de Charenton, un plan ou projet d'une
nouvelle version de la Bible (Histoire critique du Vieux
Testament, Rotterdam, 1685, p. 352-371) et avait accepte
de revoir sa traduction (Lettres choisies, 2e edit., Ams-
terdam, 1730, t. in, p. 267-291), publia a Trevoux, sous
le voile de 1'anonyme, en 1702, une traduction du Nou-
veau Testament. Le celebre critique ne fut pas fidele aux
principes qu'il avait exposes et il ne rend pas toujours le
texte avec exactitude. Sa version fut condamnee par le
cardin-al de Noailles, archeveque de Paris. Bossuet ecrivit
deux Instructions pastorales, dans lesquelles il accusait,
non toutefois sans quelque exageration, Richard Simon de
favoriser le socinianisme par ses interpretations et ses
commentaires. CEuvres completes, Besancon, 1836, t. vn,
p. 90-187. Cf. R. Simon, Lettres choisies, t. in, p. 291-320;
J. Denis, Critique et controverse, ou Richard Simon et
Bossuet, Caen, 1870, p. 49-54. Le Nouveau Testament
de Trevoux a ete traduit en anglais par W. Webster,
en 1730. — 2° Bossuet a ete plus heureux que R. Simon
dans ses essais de traductions bibliques, et il a mieux
reussi a rendre exactement le texte sacre, L'Apocalypse
avecune explication, in-8°, Paris, 1689, voir 1.1, col. 1865,
Le Cantique des cantiques de Salomon, 1695. H. Wal-
lon a mis en ordre Les Saints Evangiles, traduction de
Bossuet, in-8", Paris, 1855, 2 in-8°, Paris, 1863; edit.
illustree, 2 in-f°, Paris, 1873. Sur Bossuet, traducteur de
la Bible, voir R. de la Broise, Bossuet et la Bible, in-8°,
Paris, 1891, p. 1-37, et t. i, col. 1865. — 3° Dom Jean
Martianay, de la Congregation de Saint-Maur, publia Le
Nouveau Testament de Notre-Seigneur Jesus-Christ, tra-
duit en francais sur la Vulgate, avec des explications litte-
rales, 2 in-12, Paris, 1712. — 4° Matlhieu de Barneville
publia sous le voile de 1'anonyme : Le Nouveau Testament
traduit en francais sur la Vulgate, in-12, Paris, 1719. II
y en eut plusieurs editions que Tauteur distribuait a bas
prix ou gratuitement, au moyen d'avances failes par des
personnes aisees. Voir t. i, col. 1467. — 5° De Mesenguy
nous avons Le Nouveau Testament de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, traduit en francais, avec des notes litte-
rales pour en faciliter Vintelligence, in-12, Paris, 1752,
et 1754. Cette version est peut-etre la plus remarquable
de toutes celles qui ont ete faites sur la Vulgate; elle est
plus simple, plus litterale et en meme temps plus ele-
gante que celle de Sacy. Les notes sont generalement
plus instructives. Silvestre de Saci Fa fait entrer, mais
sans les notes, dans sa Bibliotheque spirituelle. — 6° Si-
gnalons enfin la traduction du Nouveau Testament par
1'abbe Valart, imprimee en 1760 et reimprimee en 1860.

n. PROTESTANTES. — 1° Jean Le Clerc fit paraitre un
Nouveau Testament en francais, in-4°, Amsterdam, 1703.
Cette traduction, qui favorisait les erreurs arminiennes
dont son auteur etait infecte, ne fut pas employee en
France; elle se repandit uniquement parmi les Refugies
francais en Hollande et en Allemagne. — 2° Charles Le
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Gene. publia un Projet d'une nouvelle version francaise
de la Bible, in-8°, Rotterdam, 1696. II y indiquait deux
mille changements a faire a la Bible de Geneve. La
Sainte Bible, nouvelle version francaise, a laquelle il
travailla toute sa vie, fut imprimee par son fils, libraire
a Amsterdam, in-f°, 1741. Bizarre, inexacte et paraphra-
see, cette traduction, qui n'avait pas meme le merite du
style, favorisait les erreurs sociniennes et pelagiennes.
L'auteur falsifiait les textes dans 1'esprit de sa secte.
Aussi sa Bible fut-elle condamnee dans un synode fran-
cais de Hollande. 0. Douen, dans YEncyclopedie des
sciences religieuses de Lichtemberger, t. vm, Paris, 1880,
p. 50-55. — 3° Isaac Beausobre et Jacques Lenfant col-
laborerent au Nouveau Testament de Notre-Seigneur
Jesus-Christ, traduit en francais sur V original grec,
avec des notes litterales pour eclaircir le texte, 2 in-4°,
Amsterdam, 1718. Le premier volume, qui comprend les
Evangiles et les Actes, est 1'ceuvre de Lenfant; le second,
qui contient les autres livres, est Tosuvre de Beausobre,
au moins pour les epitres de saint Paul. La traduction
est faite avec independance et une connaissance parfaite
de la langue grecque; on lui a reproche de manquer de
fraicheur. Le texte sacre est divise en paragraphes qui
donnent un sens complet; les notes en expliquent toutes
les difficultes. Cette version a ete adoptee par les protes-
tants francais refugies a 1'etranger; aussi a-1-elle ete
reimprimee en Allemagne et en Suisse, 1736, 1741, avec
la traduction allemande de Luther, Bale, 1746. Voir t. i,
col. 1532.

VIII. VERSIONS DU xixe SIECLE. — /. CATHOLIQUES. —
1° Versions completes. — E. de Genoude, Sainte Bible tra-
duite d'apres les textes sacres, avec la Vulgate, 20in-8°,
Paris, 1821-1822; 2<= edit., 1828; 3e edit., 3 in-8°, 1841,
revue par 1'abbe Juste; 4e edit., 5 in-4°, 1858; edition
diamant, in-12, Paris, sans date (n'a pas de notes),
Cette traduction, qui est coulante et elegante, fourmille
d'inexactitudes et de contresens. — J.-B. .Glaire, apres
avoir traduit sur le texte hebreu la Genese et 1'Exode,
Thorath Mosche, le Pentateuque, 2 in-8°, Paris, 1836-1837,
a fait une version complete de la Bible sur la Vulgate.
Le Nouveau Testament, qui a paru d'abord, a ete approuve
le 22 Janvier 1861 par la Congregation de 1'Index. La
Bible eritiere a ete imprimee pour la premiere fois,
4 in-18, Paris, 1871-1873. Les dernieres editions ont ete
enrichies de notes nouvelles par M. Vigouroux, qui re-
p'roduit aussi la version de Glaire dans La Sainte Bible
polyglotte, commencee en 1898. On a publie a part Le
Nouveau Testament et Le livre des Psaumes. Cette ver-
sion est tres exacte, mais trop litterale et par suite un peu
lourde et obscure. — J.-J. Bourasse et P. Janvier, La
Sainte Bible, traduction nouvelle selon la Vulgate,
2 in-f°, Tours, 18G5; 5e edit., 1893. Les Saints Evan-
giles ont ete imprimes a part, in-8°, Tours, 1868, et Le
Nouveau Testament, 1885. Cette traduclion se distingue
par la clarte et la limpidite du style. Voir t. i, col. 1894-
1895. — L'abbe Bayle avait entrepris une traduction nou-
velle qui est restee inachevee. La Sainte Bible avec
commentaires, editee par Lethielleux, reproduit la ver-
sion de FExode, du Levitique, des Nombres et du Deu-
teronome, des autres livres historiques de 1'Ancien Tes-
tament, de Josue aux Paralipomenes, dTsaie et de Jeremie
et du Nouveau Testament tout entier. Voir t. i, col. 1526.
— L'abbe Arnaud, cure d'Ollioules, La Sainte Bible, tra-
duction francaise seule, avec commentaire, 4 in-8°,
Paris, 1881. Des livres ont ete edites a part avec ou sans
le texte latin. Cette version est simple et elegante. — F. P.
Vivier, La Bible, Ancien et Nouveau Testament, texte
de la Vulgate, avec traduction et commentaires, 6 in-8°,
Paris, 1892-1893 (jusqu'a Ezechiel inclusivement). —
L'abbe Crampon, qui avait publie une traduction nou-
velle des Evangiles, en 1864, des Actes, en 1872, de tout
le Nouveau Testament, en 1885, et des Psaumes, en 1889,
d'apres la Vulgate, avait acheve, avant de mourir, une

II. — 75
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version de 1'Ancien Testament sur le texte original, dont
le premier volume, comprenant le Pentateuque, a paru
seul, in-8°, Tournai, 1894. En cherchant la correction
du style, 1'auteur detruit en partie la couleur de 1'origi-
nal.Voir col. 1100-1101.— 2° Versions partielles. — A.Gar-
nier, superieur de Saint-Sulpice, Traduction des Epitres
de saint Paul, in-4?° de 266 pages, acheve le 30 mai 1824.
Manuscrit de la Bibliotheque de Saint-Sulpice de Paris.
— P. Giguet, La Sainte Bible, traduction de 1'Ancien
Testament d'apres les Septante, 4 in-12, Paris, 1872.
— Fr. Lenormant, Genese, traduction d'apres 1'hebreu
avec la distinction des documents elohiste et jehoviste,
in-8°, Paris, 1883. — Bodin, Les livres prophetiques,
2 in-8°, Paris, 1855, traduits sur le texte he'breu. Voir
t. i, col. 1825. — Dans la Sainte Bible de Lethielleux,
traduction d'Ezechiel, 1884, de Daniel, 1882, des petits
prophetes, 1884, par 1'abbe Trochon, de Job, 1886, des
Psaumes (hebreu et Vulgate), 1883, des Proverbes, 1879,
de la Sagesse, 1884, de 1'Ecclesiastique, 1884, par 1'abbe
H. Lesetre, du Cantique (sur 1'hebreu), 1883, par A. Le
Hir, de 1'Ecclesiaste (sur 1'hebreu), 1883, par 1'abbe
Motais, et des Machabees, 1884, par 1'abbe Gillet. —
H. Laurens, Job et les Psaumes, traduction nouvelle
d'apres I'hebreu, les anciennes versions et les plus habiles
interpreter, in-8°, Paris, 1839.— A. Le Hir, Le Livre de
Job, traduction sur I'hebreu et commentaire, in-8°,
Paris, 1873. — A. Loisy, Le Livre de Job, introduction
et traduction sur 1'hebreu, dans L'enseignement biblique,
Paris, 1892. — Danicourt, vicaire general de Tours, Le
livre des Psaumes, 1828. — J.-L. Bondil, Le livre des
Psaumes, traduit sur I'hebreu et les anciennes versions,
avec des arguments, 2 in-8°, Paris, 1840. Voir t. i,
col. 1845. — J.-M. Dargaud, Psaumes de David, in-8°,
1838. — A. Latouche, Psaumes de David, traduction
/tdele d'apres le texte hebreu universellement admis,
in-12, Rennes, 1845. — Abbe Bascaus, Nouvelle tra-
duction des Psaumes de David, in-8°, Toulouse, 1854.
— Bertrand, Les Psaumes disposes suivant le paralle-
lisme, traduits de I'liebreu, in-8°, Versailles et Paris,
1857. Voir t. i, col. 1636. —F. Claude, Les Psaumes, tra-
duction nouvelle, in-12, Paris, 1858. — Crelier, Les
Psaumes traduits litteralement surle texte hebreu avec
un commentaire, t. i, in-8°, Paris, 1858, ouvrage ina-
cheve. Voir col. 1110. — Mabire, Les Psaumes traduits
en francais sur le texte hebreu, avec une introduction,
des arguments, etc., in-8, 1868. — A. Girard, Les
Psaumes, traduction d'apres le texte hebreu, in-8°,
Liege, 1880. — E.-S. de Neuilly, Les Psaumes, I -XLI ,
traduction sur le texte hebreu corrige d'apres les resul-
tats de la critique moderne et dispose selon toute la
rigueur du parallelisme et des strophes, in-8°, Paris,
1896. — R. Flament, lazariste, Les Psaumes traduits en
francais sur le texte hebreu d'apres les remarques cri-
tiques des principaux auteurs, 2e edit., in-8°, Paris, 1898.
— Dassance, vicaire general de Montpellier, Les Saints
Evangiles, edit, illustree, 2 in-8°, Paris, 1836; 2e edit.,
in-8°, 1841. L'auteur a pris Mesenguy comme modele et
s'est efforce de donner a sa traduction une couleur plus
originale encore. — F. Lamennais, Les Evangiles, traduc-
tion nouvelle avec des notes et des reflexions a la fin
de chaque chapitre, 1846; 4e edit., in-12, Paris. L'auteur
suit tantot le latin de la Vulgate, tantot le grec du textus
receptus. Sa version, dans laquelle il a essaye de plier
notre langue aux formes de 1'original, a ete mise a 1'In-
dex, le 17 aout 1846. — A. Gaume, Le Nouveau Testa-
ment, 1864, in-18, Paris, 1875; Les Actes des Apotres,
traduits et annotes, 2«edit. , in-12, Paris, 1890.— H. Las-
serre, Les Saints Evangiles, traduction nouvelle, in-12,
Paris, 1887; edit, illustree, in-8°, Paris, 1887. Version
mise a 1'Index, le 20 decembre 1887. — J.-B. Merit,
Les Epitres de saint Paul, traduction nouvelle suivie
d'une etude sur le grand Apotre, in-12, Paris, 1888.

n. VERSIONS PROTESTAXTES. — En 1835, parut a Geneve

1 un Nouveau Testament qui fut severement critique par
i un grand nombre de protestants en raison de son inexac-

titude et de son infidelite. 11 a ete neanmoins reimprime
en 1864 et repandu par la Societe biblique protestante.
Une autre traduction du Nouveau Testament fut faite a
Lausanne en 1839. Elle est si litterale qu'elle aurait be-
soin elle-meme d'une traduction en quelques endroits.
Cependant ce litteralisme a ete adouci dans la troisieme
edition. — Une autre Societe, anonyme comme celle qui a
edite le Nouveau Testament precedent, a publie .La Sainte
Bible, Ancien Testament, nouvelle version du texte he-
breu, Lausanne, 1861-1872. Les auteurs ont tenu compte
dans une certaine mesure des resultats de 1'exegese mo-
derne. — H.-A. Perret-Gentil a publie La seconde partie
de I'Ancien Testament, comprenant les hagiographes
et les prophetes, traduction nouvelle d'apres I'hebreu,
in-8°, Neufchatel, 1847; La premiere partie de I'Ancien
Testament, comprenant le Pentateuque et les livres
historiques, in-8°, Neufchatel, 1861. — E. Arnaud, en 1858,
et A. Rilliet, en 1860, ont traduit le Nouveau Testament.
Le travail de ce dernier, Les livres du Nouveau Testa-
ment traduits pour la premiere fois d'apres les textes
les plus anciens, est fait sur le manuscrit du Vatican.
Cf. E. Scherer, Une nouvelle traduction du Nouveau
Testament, dans ses Melanges d'histoirereligieuse, in-8°,
Paris, 1864, p. 139-147. — E. Reuss a publie La Bible, tra-
duction nouvelle avec introductions et commentaires,
18 in-8°, Paris, 1874-1881. C'est un commentaire ratio-
naliste, dont le style est defectueux. L'abbe Paulin
Martin en a fait une critique severe, mais justement
me'ritee dans son Introduction a la critique generals
de VAncien Testament. De I'origine du Pentateuque,
t. i, in-4°, Paris, 1886-1887, p. xi-c. — H. Oltramare
a traduit le Nouveau Testament en 1872, et Segond
1'Ancien, en 1874. La Societe biblique francaise a reuni
ces deux versions faites sur les textes originaux, 2 in-8°.
Paris, 1882. L. Segond a continue sa traduction de la
Bible par le Nouveau Testament, qui a paru pour la
premiere fois en 1880. Celte version, qui n'a pas le
merite de celle d'Oltramare, a ete adoptee par les So-
cietes bibliques anglaise et francaise, qui en multiplient
les editions completes ou partielles. — E. Stapfer a publie
Le Nouveau Testament traduit sur le texte compare des
meilleures editions critiques, in-8°, Paris, 1889. —
Signalons enfin la Bible annotee, commencee en 1878
a Neufchatel sous la direction de M. Godet et dont la
publication n'est pas encore achevee.

3° Versions juives. — S. Cahen, La Bible, traduction
nouvelle avec I'hebreu en regard, accompagne des points-
voyelles et des accents toniques, avec des notes philolo-
giques, geographiques et litteraires et les variantes de
la version des Septante et du texte samaritain, 18in-8°,
1831-1851. Voir col. 33. — L. Wogue, Le Pentateuque,
3 in-8°, 1860-1869. Cette traduction n'est ni elegante ni
sure; elle est remplie de subtilites rabbiniques.—A. Weill,
Les cinq livres (mosaistes) de Mo'ise traduits textuelle-
ment sur I'hebreu. Le Levitique, 5 in-8°, Paris, 1890-
1891. — Le rabbin B. Mosse a publie Les Psaumes de
David, traduction litteraire et juxtalineaire, Avignon,
1879. Le texte hebreu y est traduit mot a mot.

4° Versions rationalistes. — E. Renan, Le livre de
Job traduit de I'hebreu, in-8°, Paris, 1859; Le Can-
tique des cantiques, in-8°, Paris, 1869; L'Ecclesiaste,
in-8°, Paris, 1882. — E. Ledrain, La Bible, traduction
nouvelle d'apres les textes hebreu et grec, 10 in-89,
Paris, 1887-1898.

Bibliographic. — (A. Lalouette), Histoire des traduc-
tions francaises de I'Ecriture Sainte, in-18, Paris, 1692;
Le Long, Bibliotheca sacra, in- f° , Paris, 1723, t. i,
p. 313-353; J. Lebceuf, Recherches sur les plus anciennes
traductions en langue francaise, dans les Memoires de
I'Academiedes inscriptions et belles-lettres, t. xvn, in-4n,
1751, p. 709; A. Archinard, Notice sur les premieres
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versions de la Bible en langue vulgaire, in-8°, Geneve,
1839; .T. Berger de Xivrey, Etude sur le texte el le style
du Nouveau Testament, in-8°, Paris, 1856; N. Indes
(Denis Noblin), Dissertation sur les Bibles francaises,
in-8°, Paris, 1710, et dans les Memoires de Trevoux,
1711, p. 1251; Realencyklopadie fur protestantliche
Theologie und Kirche, 3e edit., de Hauck, Leipzig, 1897,
p. 125-138. E. MANGENOT.

FRANCISCAINS (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ECRITURES. — Sous le nom de Francis-
cains, on designe indistinctement tous les religieux des
ordres fondes par saint Francois d'Assise, et des branches
qu'ils ont fournies. II importe de distinguer ici les prin-
cipales, obliges que nous sommes de specifier, a cote du
nom de chaque exegete, sa qualite franciscaine propre.

Saint Francois, ne en 1'an 1182, a Assise, y mourut
le 4 octobre 1226. En 1209, il fonda 1'ordre des Freres
Mineurs, le destinant a la vie apostolique. Peu d'annees
apres, en 1212, avec 1'aide de sainte Claire, il etablit
1'ordre des Pauvres Dames ou Clarisses. Des lors on les
distingua en premier et second ordres. Plus tard encore,
en 1221, sur le desir des populations chretiennes qu'il
evangelisait, il crea 1'ordre de la Penitence, pour les
pcisonnes retenues par leurs obligations dans la vie
civile; il leur dressa une regie dont 1'observance leur
assurait une partie des avantages de la vie monastique.
Cette institution fut appelee le Tiers Ordre.

Apres la mort du fondateur et dans la suite, les Freres
Mineurs garderent fidelement la regie primitive; certains
cependant ayant obtenu des adoucissements et dispenses,
Leon X les separa, en 1517, en deux families: ceux qui
observent la regie sans dispense sont appeles Freres
Mineurs ou Franciscains de 1'Observance (ils furent par-
tnges, au xvne siecle, en quatre groupes : Observants,
Recollets, Alcantarins et Reformes). Tous sont soumis
au meme general qui porte le titre de « ministre general
de tout 1'Ordre des Freres Mineurs, successeur de
saint Francois », ayant aussi 1'usage exclusif de I'aritique
sceau de 1'Ordre ; ceux qui conservent les mitigations
apportees a la regie sont designes sous le nom de Freres
Mineurs Conventuels et ont un general a part. — En 1528,
trois siecles apres la mort du seraphique Pere, un Fran-
ciscain de 1'Observance, Mathieu Baschi, fonda la branche
des Capucins; il rentra plus tard dans 1'Observance et y
mourut saintement. Les Capucins eurent un general in-
dependant en 1619. Comme les Franciscains, ils font profes-
sion de suivre la regie sans dispenses ni mitigations. —
Par la Constitution Felicitate quadam, du 4 octobre 1897,
Leon XIII a supprime les diverses denominations d'Ob-
servants, Reformes, Alcantarins et Recollets; le corps
de 1'Ordre s'appelle simplement 1'Ordre des Freres Mi-
neurs ou Franciscains, et il y a actuellement dans le
premier Ordre trois families distinctes ayant chacune son
general : les Freres Mineurs ou Franciscains, les Con-
ventuels, les Capucins.

Le nombre des ecrivains franciscains est d'environ six
mille. Sur ce nombre, la moitie, pour le moins, ont com-
rnente les livres sacres. Nous allons reunir ici les prin-
cipaux, en les classant par siecles et selon 1'ordre
alphabetique.

I. ECRIVAINS DU xme SIECLE. — Adam de Marisco,
franciscain anglais, mort vers 1257, auteur d'un commen-
taire des Saintes Eeritures qui n'a pas ete imprime. —
Alexandre de Hales, theologien celebre, egalement anglais,
mort en 1245, auteur de divers commentaires restes
manuscrits et d'un Commentarius in Apocalypsim, in-f°,
Paris, 1647. — Alexandre de Villedieu, doeteur de Sor-
bonrie, vers 1240. Son ceuvre, tres courte du reste, a ete
placee en;tete de plusieurs ouvrages d'autres auteurs, no-
tamment de la Biblia maxima de Barth, de La Have. —
Saint Antoine de Padoue (1195-1231), Portugais, celebre
par ses Concoi'dantise morales SS. Bibliorum cum anno-

tationibus, in-4°, Rome, 1623 (t. i, col. 709). — Arlotto
de Prato, Toscan, mort en 1286; on lui attribue des
Concordantias utriusque Testamenti, Nuremberg, 1641;
souvent reimprimees (t. I, col. 967). — Bacon Roger,
Anglais, mort en 1284, composa divers travaux sur les
Ecritures (t. i, col. 1379). — S. Bonaventure, Italien
(1221-1274), a explique 1'Hexameron, les Psaumes,
1'Ecclesiaste, la Sagesse, saint Luc, saint Jean, etc.
(t. i, col. 18i4). — Carbonnel Pons, precepteur de saint
Louis d'Anjou et gardien des Freres Mineurs de Barce-
lone, a commente toute la Sainte Ecriture. — Docking
Thomas, doeteur d'Oxford : In Deuteron.; In Job; In
Isaiam; In Lucam; In Epist. Pauli; In Apocalypsim.
— Gilbert de Tournai, doeteur de Sorbonne : In Epist.
Pauli. — Gilles Jean, dit de Zamora : Prosodia, seu
liber de accentu; Summa de correctione Bibliorum. —
Jacques de Rodo (Jacobus Anglus) : Postilla super Evan-
gelia dominicalia a ia Adventus ad 47ampost Penteco-
sten.— Guillaume Breton (Brito, c'est-a-dire Anglais),
mort vers 1540. On doit lui restituer la Summa Brito-
nis seu de dif/icilibus vocabulis in Biblia contentis,
qu'on a longtemps attribute a Adam de Saint-Victor.
Haureau, dans YHistoire litteraire de la France,
t. xxix, p. 584-591. —Jean de Galles, doeteur de Sor-
bonne : In Apocalypsim; In Evangelium Joannis; In
Epistolas Pauli. — Jean de la Rochelle, doeteur de Sor-
bonne, mort en 1271: In Matthseum; In Danielem; In
Lucam; In Epistolas Pauli; In Apocalypsim. — Le
B. Jean de Panne, general des Freres Mineurs, mort en
1289, expliqua les Livres Saints a 1'Universite de Paris,
et laissa des commentaires qui sont perdus. — Matthieu
d'Aquasparta, doeteur en theologie, eveque de Porto,
cardinal, mort en 1302 : In Job; In Psalterium; In
Danielem; In XII Prophetas minores; In Matthssum;
In Apocalypsim. — Maurice d'Irlande, dit aussi de Bel-
fort : Summa distinctionum de his quae in Scripturis
Sacris continentur. — Milton William, doeteur de Sor-
bonne : In Pentat.; In Cant.; In Eccli.; In Eccle.; In
Sapient.; In XII Prophetas min.; In Epist. ad Hebr.;
In Apocalypsim. — Nicolas IV, pape, mort en 1292:
In multos S. Scripturse libros Postillse valdeutiles. —
Nocylkaim Conrad, Bavarois : In Apocalypsim. — Olive
Pierre Jean, ne a Serignan (diocese de Beziers), en 1247,
mort a Narbonne en 1297. II avait commente 1'Ecriture
Sainte en entier et en particulier 1'Apocalypse. VoirF. Vi-
gouroux, Les Livres Saints et la critique rationaliste,
5e edit., 1899, t. i, p. 368-369. — Oriol Pierre, appele
en latin Aureolus, du diocese de Senlis, mort en 1322:
Compendium litteralis sensus Bibliorum, in-4°, Ve-
nise, 1607; souvent reimprime. Voir OUIOL. — Pal-
merston, dit Thomas Hibernius, rnort en 1270 : Flores
Bibliorum, in-16, Paris, 1556, 1662; Lyon, 1678, 1679.
— Peckam John, de Chichester, disciple de saint Bo-
naventure, professeur a Oxford et a Paris, archeveque
de Cantorbery, mort en 1292: Collectaneum Bibliorum
quinque libris sententias Scripturx ad certos titulos seu
locos communes redigens, Paris, 1514; Cologne, 1541.—
Pons, missionnaire en Armenie, archeveque de Seleucie,
traduisit en langue armenienne quelques commentaires
de la Sainte Ecriture. — Richard de Middleton, doeteur
d'Oxford « solide, abondant, tres fonde » : In quatuor
Evangelia; In Epist. Pauli. — Rigaud Odon, doeteur
de Sorbonne, archeveque de Rouen, mort en 1275: In
Psalter.; In Evangelia; In 4 (forsan 5) libros Moysis.
— Salimbene : De propheta Elisaso. — Thomas d'York,
mort en 1260 : In Ecclesiasten.

II. ECRIVAINS DU xive SIECLE. — Abbas Francois :
Postillse in Evang. totiu& anni. —Adam de Wodeham,
doeteur d'Oxford, mort en 1338 ou en 1358: In Cant.;
In Eccli. — Albert de Milan, mort en 1308 : Postilla
super Biblia. — Almoine Guillaume, doeteur en theolo-
gie : In Apocalypsim. — Andre de Perouse, mort en 1345,
auteur de Postilla super Genesim et super novem Psal-
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mos. — Astesan d'Asti : Summa queestionum S. Scri-
ptures de omni materia libri octo. — Auger William,
mort en 1404 : In Lucam. — Belengari Antoine, maitre
en theologie : Figurx totius Bibliee. — Blomendal Jean:
In Psalmos. — Bonnet Nicolas, de Messine d'apres les
ims, de Tours d'apres les autres, mort en 1360, au-
teur de Postilla super Genesim, Venise, 1505 (t. i,
col. 1846). — Caracciolo Landolphe, de Naples, com-
menta les Evangiles, in-4°, Naples, 1637 (col. 241). —
Careto (Henri de), eveque de Lucques, mort en 1330 :
Expositio visionum S. Scriptural. — Conington Richard,
mort en 1330 : In Psalmos Pcenitentias. — Cossey ou
Costsay, Henri, docteur d'Oxford, mort en 1336: In Psal-
terium; Explanationes mult. loc. S. Scripturae; In Apo-
colijpsim. — Cugnieres (Ghristophe de), docteur de Sor-
bonne, donna une edition de la Bible. — Donato Louis,
general des Freres Mineurs, cardinal, mort en 1386 : In
Psalmos Poenitentiales. — Dufour Vital, frere mineur et
cardinal, Francais, mort en 1326: Speculum morale
S. Scripturae, in-4°, Lyon, 1563, etc.; In Proverbia; In
Evangelia; In Apocalypsim. "Voir DUFOUR, col. 1509. —
Elie de Nabinaux (Charente), ou peut-etre de Nasbinals
(Lozere), docteur de Sorbonne, archeveque de Nicosie,
cardinal : In Apocalypsim. — Fortanerius Vasselli, gene-
ral des Freres Mineurs, archeveque de Ravenne, patriarche
de Venise, cardinal, mort en 1361 : In fere omnes libros
S. Scripturae. — Gauthier de Bruges, eveque de Poitiers,
mort en 1307 : Tabula originalium nominum super uni-
versam Scripturam. — Ghisolfi Philippe : In Apocaly-
psim. — Glaunwill ou Graunwise Barthelemy, issu,
d'apres quelques bibliographies, des comtes de Suffolk,
mort en 1360: Allegorise et tropologies in utrumque
Testamentum, Paris, 1574. — Gonzalve de Vallebona,
general des Freres Mineurs, mort en 1313, ecrivit beau-
coup sur les Saintes Ecritures. — Guillaume de Nottin-
gham : Expositio Evangeliorum; Qusestiones in Evange-
lia; Concordantiarum quatuor Evangeliorum libri xn.
— Henri de Mongiardino, maitre en theologie : In Apo-
calypsim; InEvang. Joannis. — Herbert William, doc-
teur d'Oxford : In Deuteronomium; In Apocalypsim. —
Herbron Nicolas, mineur conventuel, Ecossais d'apres
quelques-uns, mais plus probablement Allemand, de la
province de Cologne: Enarrationes lalinee Evangeliorum
quadragesimahum, Anvers, 1533, et Paris, 1593. — Jean
d'Attigny, Correctura Biblies Parisiensis. — Jean d'Er-
furth, docteur en theologie: Vocabularium latin, vocum
Biblise. — Jean de Gascogne : Bibliamellificata. — Jean
de Montecorvino, mort en 1332: Traduction du Nouveau
Testament et des Psaumes en langue chinoise. — La Barthe
(Dominique de), mort en 1343 : In Apocalypsim. — Lau-
rent d'Ariano, eveque d'Ariano, mort en 1342 : Origo
Cliristi et Marias; Collectio temporum Veteris Testa-
menti. — Lissey William, doctor eximius: In Jeremiam
et Prophetas minores. — Lombard Alexandre, general
des Freres Mineurs, mort en 1314: In Ecclesiasticum;
In Job; In Isaiam et Tobiam; In Joannem; In Epi-
stolam ad Romanos. — Longo Jean, maitre en theologie,
mort en 1363 : Compilatio super tota Biblia. — Lulle
Raymond, du Tiers Ordre de Saint-Francois, tue a coups
de pierres, en Mauritania, le 29 mars 1315, a 1'age de
quatre-vingt-neuf ans : Liber super quatuor sensus
S. Scriptures; Commentaria in primordiale Evan-
gelium Joannis, seu in caput primum Evangelii Joan-
nis, Amiens, 1511. — Manfred de Tortona, Polijlogium
dictionum S. Scriptures in Mattlissum. — Meyronnis
(Francois de), de son nom patronymique Hospitaheri,
Provencal, mort en 1325, laissa en manuscrit un coiomen-
taire sur la Genese et sur le Cantique des cantiques, et
des annotations sur toute 1'Ecriture. — Michel de Cesene,
general des Freres Mineurs, mort en 1343 : In Ezechie-
lem; In Psalterium. — Nicolas de Lyre, mort en 1340,
1'un des plus celebres commentateurs du rnoyen age :
Perpctux Postillse in universa Biblia, 5 in-f°, Rome,

1471; souventreimprime. Voir NICOLAS DE LYRE. — Odon
Gerard, docteur de Sorbonne, dit « Docteur moral », ge-
neral des Freres Mineurs, patriarche d'Antioche, mort
en 1349 : In Psalmos; In Sapientiam; De figuris Biblio-
rum. — Oleari BartheTemy, eveque d'Ancone, archeveque
de Florence, cardinal, mort en 1396 : In Evangelia. —
Perruzzini Andre, maitre en theologie : In Evang. Joan-
nis. — Philippe de Florence, docteur de Sorbonn'e: Con-
cordantia Evangeliorum. — Philippe de Moncalieri, dit
aussi de Genes, frere mineur de la province de Genes
et de la custodie de Piemont. II etait professeur de son
ordre a Padoue, en 1330, et penitencier pontifical a
Rome, en 1336 : Postilla super Evangelia dominicalia,
Lyon, 1541; Postilla super Evangelia quadragesimalia,
Milan, 1498; Lyon, 1510, 1512; commentaires restes
manuscrils sur la Genese, etc. — Pierre de Lille, doc-
teur de Sorbonne, dit Doctor notabilis: In Psalmos;
Principium Bibliee. — Ridewall Jean, docteur d'Oxford :
In Psalterium; In Canticum; In Evangelium Joannis;
In Epistolas Pauli. — Robert de Leicester, mort en 1348:
Lectures in S. Scripturam; In Computum Hebrseorum.
— Rodimpton Raoul, docteur d'Oxford : In fere totani
S. Scripturam. — Rossi Francois, docteur de Sorbonne,
Doctor succinctus : In quatuor Evangelia. — Royard
Arnaud, maitre en theologie, archeveque de Salerne,
eveque de Sarlat, mort en 1334 : Distinctiones super
S. Scripturam.— Scot Jean, dit Duns , « docteur subtil »
de 1'Universite de Paris, mort en 1308 : In Genesim; In
Matthssum; In Epistolas Pauli; In Apocalypsim; In
Canticum. — Seymour Jean : Biblia versibus compen-
diose. — Stravesham Thomas, mort en 1346 : In Isaiam;
Job; Numeros; Deuteronomium; Josue; Judices; Ruth;
Exodum; Leviticum; Lucam. — Tederisi Jacques, doc-
teur en theologie : In Epistolam ad Romanos. — Tho-
mas Pierre : In Canticum; In Danielem; In Apoca-
lypsim. — Thomas de Tolentino : In Epistolas canonicas.
— Tour (Bertrand de la ) , maitre en theologie de 1'Uni-
versite de Paris, archeveque de Salerne et cardinal, mort
en 1334 : In fere omnes S. Scriptures libros. — Ubertin
de Casal, dont le nom de famille etait « de Ilia » : De se-
ptem visionibus Ecclesiss juxta septem visiones Apoca-
lypsis, in-4°, Venise, 1516. — Uguccio de Perouse : In
S. Scripturam.

III. ECRIVAINS DU xve siECLE. — Alexandre V, pape,
mort en 1410 : In Lucam.versibus hexametris; In Can-
ticum, idem. — Alphonse de Palenzuola, observant,
eveque de Ciudad, puis d'Ovicdo, mort en 1470 : Varia
commentaria. — Antoine d'Assise, mort en 1466, auteur
de Tabula Biblies (t. i, col. 708). — Antoine de Bitonto,
Napolitain, mort en 1459 : Questiones scholastics theo-
logicss in Epistolas et Evangelia totius anni (t. I,
col. 708). — Antoine de Matelica : Postilla ex Lyrano ct
qusestiunculee ad omnes lectiones Veteris et Novi Testa-
menti ques per totum annum recitantur. — S. Bernardin
de Sienne (1380-1444): Commentaria in Apocalypsim,
Lyon, 1636 (dans ses OZuvres, t. i, col. 1620). — Bruni
Gabriel, mort en 1490: Index alphabeticus ex singulis
libris utriusque Testamenti, Bale, 1514. Nouvelle edition
de la Bible, precedee de Fhistoire de toutes les editions
depuis le temps de Ptolemee Philadelphe. Venise, 1494,
1519; Lyon, 1513. — Busolini Jacques, general des Freres
Mineurs, mort en 1457 : Collationes in Psalmum cxvm.
— Butler William, docteur d'Oxford : Contra translatio-
nem anglicam. — Calderoni Pierre, conventuel, eveque
d'Antioche, mort en 1440 : In Oseam. — Dirleton Michel:
In Psalmos. — Doring Mathias, general des Freres Mi-
neurs, mort en 1450 : Opus grande super Isaiam; Defen-
sorium Postillse N. de Lyra, videlicet additiones in
Velus et Novum Testamentum, Bale, 1507. — Gaullier
Pierre ou Jean: In Genesim; In Epistolas. — S. Jean
de Capestrano ou Capistran (1385-1446), disciple de
saint Bernarcfin de Sienne, de I'Observance : Trac.tatus
seu concionatoriss expositiones super : Ecce virgo con-
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cipiet, ouvrage imprime, croit-on, a Halberstadt; Tra-
ctatus super Apocalypsim., ouvrage perdu. — Jean de
Cologne, conventuel : Poslilla in Evangelia sestiva et
hiemalia. — Langham Reginald, docteur d'Oxford :
Lecturse triginta Bibliorum. — Lathbury Jean, doc-
teur d'Oxford : In Psalmos; In Ada; Lectiones in
S. Scripturam; In Threnos 115 capita. — Marc d'Ulm :
Vocabula S. Scriptures. — Marchesini de Reggio, pres de
Modene, frere mineur: Mammotrepton, Dictionarium
vocabulorum Bibliorum, latinarum vocum prolatio,
accentus et significatio, a Genesi usque ad Apocalypsim,
in-f°, Mayeace, 1470; Venise, 1476, 1478, 1479, in -4°;
Milan, 1481; Venise, 1482, 1483, 1485, etc. — Medicis
(Antoine de), conventuel, eveque de Marsico, mort
en 1485: Annotationes in universa Biblia. — Le Menand,
traduisit la Bible en francais a la priere du roi Louis XL
— Nicolas Andre: In Genesim. — Ponzoni Dominique,
frere mineur de la reguliere observance, mort a Rome
en 1499, fit imprimer a Venise, in-f°, en 1498, un com-
mentaire des Psaumes, que les uns attribuenta Alexandre
de Hales et d'autres au cardinal Hugo. — Regazzi ou
Aregazzi Francois, docteur dans les deux droits, eveque
de Bergame, mort en 1437 : In Epistolas Pauli. — Rossi
Leonard, general des Freres Mineurs, cardinal, eveque
d'Ostie, mort en 1405 : In Cantica. — Russel Pierre, doc-
teur d'Oxford : In Epistolas Petri. — Ximenes Francois,
conventuel, docteur en theologie, eveque d'Elne (Perpi-
gnan), mort en 1409: Vie de Jesus-Christ (en langue
espagnole), Grenade, 1496; In septem Psalmos Pceni-
tentiales.

IV. ECRIVAINS DU xvie siECLE. — Agricola Daniel,
appele aussi Meyer, conventuel : Pastilles super Epistolas
et Evangelia, Lyon, 1541. — Alphonse de Castro, ne a
Zamora, docteur de Salamanque, archeveque nomme de
Compostelle, mort en 1558 : In Psalmum xxxi; In
Psalmum L; In XII Prophetas minores, Mayence, 1617.
— Arnand de Ziriczee, Zelandais, mort en 1524 ou 1535,
auteur de divers commentaires n'on publics (t. i, col. 437).
— Antoine de la Nativite, alcantarin portugais : In
Evany, festorum sex priorum anni mensium. — Ar-
naud ou Ferdinand de Bazas, observant : Traduction en
langue mexicaine des Evangiles et Epitres de la liturgie.
— Arola Francois, Concordantise majores Bibliorum,
Lyon, 1551. — Assensio Michel, Aragonais, reedita
Copia, sive ratio accentuum omnium fere dictlonum
difficilium tarn linguas latinse quam hebraicse, in-8°,
Saragosse, 1621 (t. i, col. 1131). — Balagni Jean, de la
Pouille, In Acta Apostolorum poemata, in-8°, Venise,
1628 (t. i, col. 1400). — Balthasar de Myriaca, observant
beige, mort en 1573 : In Cantica; In Psalmos LXXXIH ,
LXXXV, xc, err, XLV. — Barahona Pierre, observant
espagnol, Expositio Epistolee ad Galatas, in-4°, Sala-
manque, 1590, etc. (t. i, col. 1448). — Barreiro Frangois,
Portugais , Commentarius de regions Ophir, in-4°,
Coimbre, 1561 (t. i, col. 1469). — Bernard Guillaume,
Beige : De sacrarum lilterarum communication et
sensu, Paris, 1544. — Bernardin de Montecalvo : Con-
cordantise Bibliorum sacrorum. — Bernardin de Saha-
gun, observant : In Evangelia dominicalia. — Billi
Charles, conventuel, docteur en theologie, mort en 1580:
De multiplier sensu S. Scriptures. — Blanchi Bonaven-
ture, observant : De illustribus viris Novi et Veleris
Testamenti, Bologne, 1534.— Bonardi Frangois, eveque
de Conserans, mort vers 1594 : In Psalmum L. —Bo-
naventure de Montereale, capucin : Comment, para-
phrast. in Psalmos. — Bruich Antoine, gardien de Ni-
megue (non de Noyon), a commente les Evangiles et
les Epitres (t. i, col. 1845). — Bucchi Jeremie, conven-
tuel, mort en 1600: In orationem Jeremise, Florence,
1573; In Psalmum xiv; In Psalmum xxi, Florence,
1572; In Psalmum xxn, xxiv, LXXXIV; In cantlcum
Zacharise. — Cailleau Jules : Catalogue des veuves de

n et du Nouveau Testament. — Canova Jonselme,

edita un abrege des Pastilles de Philippe de Moncalieri,
Milan, 1498; Lyon, 1510, etc. — Caponsacci Pierre:
Observatlones in Cantica canticorum, in-4°, Florence,
1571, 1586. — Castillejo Pierre, observant espagnol, doc-
teur d'Alcala : In Isaiam, Jeremiam et Job; Evangelica
Harmonia. — Cumiran Seraphin : Conciliatio locorum

; communium S. Scripturge qui inter se pugnare viden-
tur, Venise, 1555; Paris, 1556, etc. — Cursi Marc Antoine,
conventuel, docteur en theologie, mort en 1572 : In Psal-
mos. — Delfini Jean Antoine, general des Freres Mineurs,
mort en 1560 : In Epistolam ad Hebrseos, Rome, 1587;
In Evangelium Joannis. — Fanlini Albert, conventuel,
docteur en theologie, mort en 1516 : Postilla super uni-
versa Biblia. — Feri Jean, frere mineur allemand, mort
en 1554, commenta une grande partie de la Bible (voir
col. 2210). — Ferno Victor, mineur observant, de Gras-
sana, dans le Milanais : Vaga et fructuosa reprgesentatio
statute Nabuchodonosons, diversis conceptibus scriptura-
libus adumbrata (en italien), Alessandria, 1597. — Fili-
caja Ludovic, d'une famille patricienne de Florence, Fun
des premiers religieux de 1'ordre des Capucins : La Vita
del nostro Sig. J. C., ovvero sacra storia evangelica,
tradotta non solo di latino in volgare, ma etiam in
verso, in-4°, Venise, 1548; Gli Atti degli Apostoli se-
cundoS. Luca, tradotli in lingua volgare in terza rima.
La vita ancora e morte de' dodici Apostoli di Gesii
in quarta rima, in-f°, Venise, 1549. — Fontaine Simon,
frere mineur de Sens ou de Sienne : Commentaria in
librum Buth, in-8°, Paris, 1560. — Fortis Jean Pierre,
conventuel : Psaumes de la Penitence (en vers italiens).
— Francois de Castillo, frere mineur observant de la pro-
vince de Carthagene : Proverbia Salomonis cum glossis,
in-12, Conca, 1558. — Francois de Niewenhove, frere
mineur flamand, mort en 1562 : In Epistolam ad Ephe-
sios; De virginibus et viduis utriusque Testamenti. —
Francois d'Ossun, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance, mort vers 1540: Sanctuarium biblicum cum ser-
monibus vm Deiparse Virginis, Toulouse, 1553; Com-
mentarius super Evangelium Missus est, Anvers, 1535;
Expositionis super Missus est alter liber, Anvers, 1535.
— Fremin Francois, dit aussi Firmin, Firmain et Fir-
minus Capitis, frere mineur, docteur de 1'Universite
de Paris: Commentaria in Genesim, in-8°, Paris, 1567;
Expositio in Genesim ab Adami noxa ad natum Isaac
usque, in-8°, Paris, 1570; Commentaria in Exodum,
in-8°, Paris, 1599. Ces commentaires sont en forme d'home-
lies pour le temps de 1'Avent. — Frizoli Melchior, conven-
tuel, maitre en theologie, mort en 1520 : In Psalmos. —
Fuente (Jean de la), frere mineur de la Reguliere Obser-
vance, Castillan : In Marcum, in-f°, Alcala, 1582; Super
Psalmum L, in-4°, Salamanque, 1576. — Galatin Pierre,
frere mineur observant de la province de la Pouille, mort
a Rome vers 1539, celebre par son livre contre les Juifs :
De Arcanis catholicss veritatis, Francfort, 1516; Ortona
a Mare, 1518; Bale, 1550, 1561; Paris, 1602; Francfort,
1603,1612. 11 publia aussi : Commentaria luculentissima
in Apocalypsim. — Gasco Francois, observant espagnol:
In Evangelia ad mentem SS. Patrum. — Gaspard
d'Uzeda, mineur alcantarin, docteur et professeur de
1'universite de Salamanque : In Job et Psalmos Officii
defunctorum; In Epistolas ad Corinthios I, ad Boma-
nos, ad Hebrgeos. — Georgio Francois, frere mineur,
d'une famille patricienne de Venise, mort vers 1540 :
Problematum in S. Scripturam librl sex, Venise, 1536;
6 in-4°, Paris, 1574. Get ouvrage renferme trois mille
solutions d'autant de passages de la Sainte Ecriture. II fut
condamne par Rome donee corrigatur a cause des idees
cabbalistiques et autres de 1'auteur. — Gustiniani Ange,
frere mineur observant, eveque de Geneve, mort en 1596 :
In plurima capita S. Joannis. — Gonzaga Bonaventure,
mineur conventuel, enseignait la theologie au couvent
de Venise, en 1566 : Parafrasi de' sette Salmi in verso

| llrlco, Venise, 1566; Parafrasi prosaica de' medesimi,
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Venise, 1566; Commentaries, in canticum Magnificat,
Parme, 1585; Psalmi Davidis variis ryt/imis cantioni-
busque italice explicates, in-8°, sans lieu, 1568. — Gots-
calcan Marie Jean, du Tiers Ordre regulier: In Epistolas
Pauli. — Gotto Francois, frere mineur : Compendium
biblicum (analysant en une strophe iambique de quatre
vers, sans aucun soin du metre, chaque chapitre de la
Sainte Ecriture), Lyon, 1529. — Grandis Nicolas, frere
mineur, docteur de 1'Universite de Paris : Commentaria
in Epistolam ad Romanos, in-8°, Paris, 1546; Commen-
taria in Epistolam ad Hebrseos, in-8°, Paris, 1546,1550. —
Grassi Paduanus, frere mineur conventuel, ne aBarletta:
Consilium Pauli per modum dlalogi colleclum ex Au-
gustino et aiiorum Patrum opcribus per compendium
locorum in omnibus cpislolis Paulinis apparenter
pugnantium, in-4°, Venise, 1545. — Gray Jean, Ecossais :
De figures Bibliorum. — Guevara (Antoine de) , frere
mineur, publia un commentaire d'Habacuc, in-4°, Madrid,
1585. — Hofstad Adrien, Ilollandais, mort en 1598 : In
Epistolam ad Romanos. — Ildephonse (Alphonse ou
Francois) de Sanzoles, mineur observant espagnol :
Funerale in exequiis defunctorum. Considerationes ad
morum compositionem super Epistolas et Evangelia
officii defunctorum, in-8°, Salamanque, 1585; Compen-
dium commentariorum in Evangelia quse. in Missali
Romano continentur, Salamanque, 1592. — Jean de
Lewarde, en Frise, missionnaire en Amerique : De Ju-
dseorum synagoga; In Hexameron (en langue vulgaire
des peuples qu'il evangelisait). — Jean de Sainte-Marie,
frere mineur observant de la province de Touraine :
Cosmopeia in duo prima capita Genesis, in-8°, Nantes,
1585. — Jerome de Lemberg, frere mineur polonais, tra-
duisit la Bible en polonais, revue et publiee par J.Vicco,
S. J., Cracovie, 1599. — Jules de Correggio, conventuel,
docteur dans les deux droits et maitre en theologie : In
Epistolas catholicas Joannis. — Ludovic de Saint-Fran-
cois, ne a Lisbonne, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance dans la province de Compostelle : Globus canonum
et arcanorum linguae, sanctse ac divinse Scriptures,
in-4°, Rome, 1586. — Lupo Alphonse, capucin : In
Isaiam. — Mahus Jean, frere mineur d'Oudenarde : Epi-
tome annotationum in Novum Testamentum, in-8°,
Anvers, 1538, etc. Voir MAHUS. — Malafossa Jacques,
conventuel: In Epistolas Pauli. — Marcellini Evange-
liste, frere mineur de la Reguliere Observance, mort a
Rome en 1593 : Expositio in libros Judicum, in-8°, Ve-
nise, 1589; In Cantica, Florence, 1599; In Danielem,
in-8°, Venise, 1588, etc. Voir MARCELLINI. — Mauroy
Henri, cordelier: In Epistolam ad Hebrseos. —Michel
dit de Medina, quoiqu'il flit ne a Belcazar, dans le dio-
cese de Cordoue, frere mineur de la province de la Regu-
liere Observance de Castille, depute par Philippe II au
concile de Trente : Enarratio trium locorum ex cap. n
Deuteronomii, in-4°, Alcala, 1566; Biblicss annotationes,
dont le sort n'est pas indique; Apologeticum locorum
(juorumdam J. Feri in Matthsei et Joannis Evangelium,
in-f°, Alcala, 1567, 1578; Mayence, 1572. Ce dernier
ouvrage fut condamne par YIndex. — Michel de Naples,
capucin, mort en 1580 : In Prophetas majores. — Millet
Ambroise, cordelier : In Matthseum ; In Epistolas Pauli.
— Montan Pierre, frere mineur beige, mort en 1587 :
Commentaria in septem Psalmos pcenitentise, in-12,
Anvers, 1569. — Montesinio Ambroise, frere mineur espa-
gnol, eveque de Sardenne, mort en 1513 : Epistolas y
Evangelios para todo el anno con sus doctrinas, 1512;
plusieurs fois reimprime a Anvers, a Barcelone, a Madrid
et a Valladolid. — Musso Corneille, mineur conventuel
(1510-1574), commenta les Epitres de S. Paul et quelques
fragments des Ecritures. Voir Musso. — Nunez Francois,
frere mineur espagnol, a public en espagnol des Annota-
tions sur les Evangiles de I'Avent, in-4°, Salamanque,
1595, et des Remarques ou notes sur les quatre Evan-
yiles, 2 vol., Salamanque, 1595. — Obicini Bernardin,

observant : In septem Psalmos; Dictionarium divini
eloquii. — Orantes y Villena (Francois de), mineur re-
forme, eveque d'Oviedo, mort en 1584 : In librum Job;
In Danielem. — Orosio Alphonse, mineur observant
espagnol : Historia regime Sabze doclis intermixta con-
siderationibus, Salamanque, 1575. — Ortiz Francois. Ce
nom a ete porte par trois freres mineurs de 1'Etroite
Observance de la province de Castille, et Ton n'est pas
d'accord pour determiner auquel des trois appartient
YExpositio doclissima in novem priores versiculos
Psalmi L, Madrid, 1540, 1599; Alcala, 1549; plusieurs
ouvrages du meme ou des memes auteurs, restes manus-
crits, sont perdus. — Pancolto (Panes Cactus] Jacques,
appele aussi par erreur Jacques de Melfi ou d'Amalfi,
capucin de la province de Naples, ne a Malfetta en oc-
tobre 1489, mort a Messapia en 1561 : Expositio in Psal-
mum xiv, Venise, 1556. — Panigarola Francois, frere
mineur, ne a Milan en 1548, mort le 31 mai 1594, celebre
predicateur, coadjuteur de Ferrare, puis eveque d'Asti :
Brevis Paraphrases in Psalmos posnilentise, in-8°, Venise,
1586, 1627; Rome, 1587; Paraphrases et annotationes
in Lamentationes Jeremise, Verone, 1583; Rome, 1586;
Commentarii litterales et mystici super Cantica, in-8°,
Milan, 1621. — Pas (Ange del), ne a Perpignan en 1540,
frere mineur de la province de Catalogne, mort a Rome le
23 aoiit 1596, composa sur Fordre du pape Sixte V un com-
mentaire des quatre Evangiles, qui fut publie par les soins
de Luc Wadding, 3 in-f°, Rome, 1623-1626. Le commen-
taire de saint Jean ne comprend que les trois premiers cha-
pitres. Voir Tolra de Bordas, L'ordre de Saint-Francois
en Roussillon, in-12, Perpignan, 1884, p. 113-114. — Pel-
bart de Temeswar, frere mineur de la Reguliere Obser-
vance : Commentaria in Psalmos, in-f°, Haguenau, 1504.
— Pellegrini Frederic, de Bologne, frere mineur conven-
tuel, publia a Bologne, de 1579 a 1587, une interpretation
des Psaumes penitentiaux, resume de ses predications.
— Pico Dominique, observant espagnol: InApocalypsim.
— Pierre de Ravenne, celebre profepseur de droit, du
Tiers Ordre seculier de Saint-Francois, mort a Wittenberg
vers 1510 : Allegorise et tropologise, in locos utriusque
Testamenti, in-8°, Paris, 1574. — Pineda Jean, frere
mineur, ne a Medina del Campo, dans le royaume de
Leon, mort octogenaire dans la meme ville en 1590 : Vie
de saint Jean-Baptiste, in-4°, Salamanque, 1574, 163i;
Barcelone, 1596; Commentarii in decent primos Psal-
mos Davidicos; In Threnos Jeremise, probablement de-
meures inedits et aujourd'hui perdus, de meme que Cen-
turia Sermonum de tempore ac de Sanctis cum Expo-
sitione Evangeliorum a Dominica Resurrectionis usque
ad Dominicam primam Adventus. — Pisotli Paul, ge-
neral des Freres Mineurs, mort en 1534 : In Threnos. —
Placus Andre, frere mineur observant, de Mayence, fit
plusieurs publications lexicographiques et grammaticales
sur la langue hebraique. Voir PLACUS. — Polygranus
Francois, frere mineur allemand, commenta les Evangiles
et les Epitres. Voir POLYGRANUS. — Prugnani Jules, con-
ventuel, mort en 1595 : In Ecclesiasten. — Quadrat (pro-
bablement, en francais, Carre) Mathurin, cordelier, ne
a Evreux : Homilies xx in Joelem, Paris, 1582; Homi-
lise xxix in Amos, Paris, 1587; Homilise xxi in Mala-
chiam, Paris, 1575. — Ramos Nicolas, frere mineur de
la Reguliere Observance, ne aVillasaba, dans le diocese
de Placentia, en 1531, eveque de Porto-Rico, puis arche-
veque de Saint-Domingue, mort en 1597: Assertio veteris
Vulgatss editionis juxta decretum concilii Tridentini,
in-4°, pars ia, Salamanque, 1576; pars na, Valladolid,
1577. — Reig Henri (Regius en latin), ne a Paderborn,
frere mineur de la province de Saxe, ou il gouverna le
couvent de Schwerin : Biblia alphabetica, in hanc
Enchiridii formulam ea ratione redacta, ut sub qua-
libet alphabetici ordinis littera, Novi ac Veteris Instru-
menti authoritates, etiam a monosyllabis et partibus
indeclinabilibus initium sumentes, candidus lector pn-
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ma fronte reperiat, additis nihilominus capitum loco-
rumque citationibus. Opus ante hac nusquam excusum,
et majoribus, ut vacant, concordantiis longe locuple-
tius, turn perfecting, in-4°, Cologne, 1535. — Riccardi
Lucien, conventuel, maitre en theologie, mort en 1585 :
Commentaires perdus. — Richard du Mans, frere mineur:
Collatio diversarum translationum Psalterii et eccle-
siaslicse versionis vindicatio, Paris, 1541; il edita aussi
les Commentaires de Nicolas de Grandis sur les Epitres
aux Remains et aux Hebreux. — Ridolfi Pierre, conven-
tuel, eveque de Venosa, puis de Sinigaglia, mort en 1601:
In canticum Magnificat; In septem Psalmos. — Sas-
bouth Adam, Hollandais, mort en 1533 : In Isaiam; In
secundam Epistolam Petri; In Epistolam Judse. — Sa-
raceno Maur, conventuel, mort en 1588: De modo interpre-
tandi S. Scripturam; Qusestiones in sex prima capita
Genesis; Centum qusestiones in Job; Expositio cantici
Moysis; Moralitates in Psalterium; In Oseam ; Glosse-
mata in Evangelium Joannis. — Sasger Gaspard, appele
aussi, mais faussement, Scatiger, Scanger et Harger,
frere mineur de la province de Baviere, mort en 1525 :
Scrutinium divines Scriptures pro conciliatione dissiden-
tium dogmatum inter materias de gratia et libero arbi-
trio, in-4°, Bale, 1522; autre edition publiee par 1'apostat
Conrad Pellican, in-8°, Tubingue, 1527. — Saumier
Pierre, cordelier toulousain : Postilla super Epistolas et
Evangelia dominicalia. — Sixte-Quint, souverain pon-
tife, ne Felix Perretti, a Montalto, dans la Marche d'An-
cone, mineur conventuel des son adolescence, elu pape
le ler mai 1585, mort septuagenaire le 27 aout 1590 :
Concio de necessitate Sacrse- Scriptures pro hominis
reformatione, in-8°, Naples, 1554 (en langue italienne);
Commentarium super Evangelium S. Matthssi, ega-
lement publie a Naples, a une date que nous ignorons,
mais alors que 1'auteur y occupait une chaire; Expo-
sitio Evangelii S. Joannis, facta Neapoli, restee
manuscrite; Expositio Epistolae D. Pauli ad Romanos,
facta Romss anno 1552, et restee manuscrite. Devenu
pape, il fit publier une edition latine de la Vulgate en 1590,
et une edition grecque des Septante, accompagnee de sa
traduction latine. — Sostago (Attale d'Alagon, comte de),
vice-roi d'Aragon, du Tiers Ordre de Saint-Francois,
mort en 1593 : Paraphrase du Psaume Domine exaudi
orationem meam. —Standish Henri, conventuel anglais,
docteur d'Oxford, eveque de Saint-Asaph, mort en 1535,
publia un livre centre la version du Nouveau Testament
par Erasme. — Stella (Diego, en latin Didacus), Espagnol
d'apres les uns, Portugais d'apres les autres, frere mineur
de la Reguliere Observance de la province de Compostelle:
Commentaria super Psalmum cxxxvi, in-8°, Salamanque,
1576; In Lucam, 2 in-f°, Lyon, 1580; Anvers, 1584.—
Taillepied Noel, de Pontoise, d'abord cordelier, puis ca-
pucin, mort a Angers le 13 novembre 1589 : Rrevis
resolutio sententiarum S. Scripturas ab hsereticis mo-
dernis in suarum heereseon fulcimentum perperam ad-
ductarum, in-8°, Paris, 1574; Cortimentarii in Threnos,
nostris temporibus, quibus Christiana religio miserrime
afftcitur, accommodatissimi, in-8°, Paris, 1582; Com-
mentarii in Jeremiam, in-4°, Paris, 1583. — Tasso Faus-
tin, observant: In Novum Test amentum; In orationem
Jeremise. — Terzo Jean, conventuel, mort en 1572 : In
Proverbia; In Ecclesiasticum ; In Job et Tobiam; In
Apocalypsim. — Tinelli Jerome, conventuel, maitre en
theologie, mort en 159G : In Psalmum cxvni; In Epi-
stolam ad Romanos. — Titelman Francois, capucin beige,
mort en 1537, cornmenta les Psaumes, 1'Ecclesiaste, le
Cantique, Job, S. Matthieu, S. Jean et en partie les
Epitres. Yoir TITELMAN. — Trejo Guttierez, ne a Pla-
centia, en Vieille-Castille, frere mineur de la Reguliere
Observance : In quatuor Evangelia commentaria, in-f°,
Seville, 1554; Paradisus deliciarum S. Pauli Apostoli,
in quo miro artificio cum dictis probatissimorum au-
ctorum inserunlur Epistolse omnes ejusdem Apostoli,

} et ad amussim exponuntur, in-f° , Alcala, 1538. —
Van der Keele Martin, mineur beige : In Isaiam; In
Epistolam ad Ephesios; Arithmetica divina, sive de
numeris mysticis S. Scripturge. — Vega (Andre de) ,
ne a Segovie, mineur observant de la province de Saint-
Jacques, mort a Salamanque en 1560 : Commentarius in
Psalmos, Alcala, 1599. —Velmazzi Jean-Marie, de Bagna-
cavallo en Emilie, de la province de Bologne, auteur
d'une Christeide en douze chants, Venise, 1538, et d'un
poeme hero'ique, tire des Actes des Apotres, in-4°, Ve-
nise, 1538; in-8°, Venise, 1589. —Vervost Gerard, mineur
observant flamand, mort a Furnes en 1796 : De prsestan-
tibus Novi Testamenti donis, Louvain, 1593 (ecrit pro-
bablement en flamand). — Vidame Francois, conventuel,
maitre en theologie, mort en 1573: Commentaires en forme
d'homelies sur les Psaumes, Isaie, S. Jean, 1'Epitre aux
Colossiens, la premiere Epitre de S. Pierre — Woodford,
William, mineur anglais, docteur d'Oxford: In Eccle-
siasticum; In Ezechielem; In Matt/iseum; In Episto-
lam ad Romanos.—Wuillot Henri, sou vent appele Henri
de Liege, ne a Fontaine-1'Eveque en Hainaut, ministre
provincial des Freres Mineurs des Pays-Bas, puis com-
missaire general de son ordre, en fut aussi le premier
bibliographe dans son Athense orthodoxorum sodalitii
Fransciscani, in-8°, Lyon, 1598; in-8°, Anvers, 1600. II
publia aussi : De Enoch qui apud Judam Apostolum
de extremo judicio prophetizavit, in-8°, Liege, 1598. —
Ximenes y Cisneros Francois, ne a Torre-Laguna (Vieille-
Castille) en 1436, mort le 9 novembre 1517, frere mineur
de la Reguliere Observance, cardinal archeveque de Toledo,
gouverneur des Espagnes, eut le premier 1'idee de publier
la Bible en plusieurs langues, et Ton doit a son initiative
et a ses soins la Biblia sacra polyglotta nunc primum
impressa, 6 in-f°, Compluti (Alcala de Henares), 1520.
Voir POLYGLOTTE. — Zamora Francois, ne a Coma, frere
rnineur observant de la province de Carthagene, fut elu
general de son ordre au chapitre de 1559 et le gouverna
pendant six ans. II a laisse vingt-cinq homelies sur
autant de versets du Psaume L, imprimees a Venise
en 1574. — Zeger Tacite Nicolas, frere mineur flamand :
Epanorthotes, sive Castigator locorum depravatorum
Novi Testamenti, in-8°, Cologne, 1555; Inventarium
seu Concordantise in Novum Testamentum,in-8°, Anvers,
1558, 1566; Scholia in Matthseum, Marcum, Lucam,
Paulinas omnes et Canonicas Epistolas, in-8°, Cologne,
1553; Commentarius in Apocalypsim, in-8°, Cologne,
1553. — Zichem Francois, ne dans les environs de Ma-
lines, frere mineur de la province des Pays-Bas, gardien
du couvent d'Utrecht : Explicatio septem Verborum
Christi in cruce, in-16, Anvers, 1556; Enarratio in pro-
phetiam Jeremise, Cologne, 1559; In Psalmum XL, in-8°,
Anvers, 1556.

V. ECRIVAIXS DU xvne SIECLE. — Albergoni Eleuthere,
mineur conventuel italien (vers 1560-1636), a ecrit sur
les Evangiles du Careme, etc. (t. i, col. 334). — Ambroise
de Lisieux, mort en 1630, laissa en manuscrit Lampas
accensa in quatuor Evangelia, Actus et Epistolas (t. i,
col. 452). — Amico Bernardin : Trattato delle Piante de
sacri Edifizj di Terra Santa, in-f°, Rome, 1609 (t. i,
col. 483). — Andre d'Aleret: Notse in universam Sacram
Scripturam, 2 in-f°, Sion, 1625 (t. i, col. 564). —Ange
Celestin, observant italien, commenta le Magnificat (t. i,
col. 593). — Antoine de Chartres, capucin, mort en 1625:
un Commentaire de la Sainte Ecriture reste inedit. —

j Antoine de Saint-Michel, recollet provencal, mort en 1650:
Catechesis theologica in Apocalypsim, in-8°, Paris, 1625
(t. I, col. 711). — Aristirabal Pierre, Castillan : Cornmen-
taria in Josue, in-f°, Madrid, 1652 (t. i, col. 966). —

i Augustin de Vigueria, Genois, mort en 1617, laissa plu-
sieurs ouvrages manuscrits sur TEcriture (t. i, col. 1244).
— Averoldi Hyppolyte, de Brescia: Icones ad pleniorem

, Apocalypsis intelligentiam, Brescia, 1638. — Bacelar An-
toine, observant portugais: Apologie au sujet de laparente
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de saint Jacques avec Jesus-Christ (en portugais), Alcala,
1631. — Baldi Louis, de Palerme, capucin : Comment,
in S. Scripturam. — Barberini Antoine, de Florence,
mort en 1646, commenta le Psaume L (t. i, col. 1456). —
Barbieri Barthelemy, de Modene, mort en 1697 : Glossa
ex S. Bonaventurse expositionibus in S. Scripturam,
4 in-f0, Lyon, 1681-1685 (t. I, col. 1457). — Berna Andre,
Venitien : Meditazione sopra il Salmo vf, in-4°, Trevise,
1600. — Berulle (Marc de), conventuel, mort en 1662 :
Explication de la Sainte Bible, in-f°, Grenoble, 1680,
etc. (t. i, col. 1636). —Bocchi Jerome, capucin : Rhap-
sodia Veteris ac Novi Testamenti Psalm, carmine ele-
giaco expositi.— Boldin Jacques, de Paris, mort en 1646 :
Commentaria in Job, 2 in-4°, Paris, 1619; In Epistolam
Judse, in-4°, Paris, 1630 (t. I, col. 1843). — Bordes
(Jacques d e ) , de Coutances, mort en 1669 : Intelligence
des revelations de saint Jean, in-4°, Rouen, 1639 (t. i,
col. 1851). — Bottens Fulgence : CEconomia sacree Sa-
pientias increatfe, in-8°, Bruges, 1687 (t. i, col. 1865). —
Brancaccio Clement: Commentaria in Evangelium Mat-
thsei, Lyon, 1656 (t. i, col. 1901). — Calasio (Marius de).
frere mineur, savant hebra'isant (1550-1620) : Concor-
dantiss Bibliorum hebraicorum, 4 in-f°, Rome, 1622;
Londres, 1747, etc. Voir GALASIO, col. 54. —-Galona Tho-
mas, de Palerme, capucin (1599-1620) : Commentaria
moralia super duodecim prophetas minores, Palerme,
1641. Voir CALONA, col. 76. — Canoti Jean-Baptiste, obser-
vant : Lectiones xxxnr in caput i Job, Rome, 1617; In
caput i Epistolse S. Jacobi, Rome, 1620. — Caramba
Jean-Baptiste, du Tiers Ordre regulier de Saint-Francois,
mort en 1645. Les bibliographies' siciliens lui attribuent
un comrnentaire de la Sainte Ecriture, sans autre detail.
— Garbonnel Hugues, observant: Liber de Lazaro ressu-
scitato, Paris, 1616; Commentaria in Psalmum xix;
De divite epulone; De Filio prodigo. — Cardoso Jean,
Portugais : In Ruth, in-4°, Lisbonne, 1628. Voir col. 259.
— Caroli Jacques, mineur portugais : In Psalmum L,
Mantoue et Paris, 1603. — Carriere Francois, d'Apt, rai -
neur conventuel: Medulla Bibliorum, in-f°, Lyon, 1660;
Commentarius in universam Scripturam, in-f°,Lyon,
1663. Voir col. 323. — Casizzi Antoine, mineur reforrne,
mort en 1644 : In Psalmum cxvui. — Cassandra Augustin,
conventuel, maitre en theologie, eveque de Gravina, mort
en 1629 : In Cantica. — Castillo (Martin del), mineur
observant, de Burgos, publia une grammaire hebraique en
espagnol, in-8°, Lyon, 1676, et quelques commentaires.
Voir col. 341. — Celestin de Mont-de-Marsan, capucin :
Prosopochronica S. Scriptures, Paris, 1648; Clavis David,
sive arcana S. Scripturas, in-f°, Lyon, 1659. Voir col. 394.
— Ghristophe de Lisbonne, observant portugais, qualifi-
cateur du Saint-Office, mort en 1652, etant nomme eveque
de Congo et Angola : Jardin da Sagrada Escriptura,
Lisbonne, 1653. — Comboni Jerome, observant : Com-
pendium artis linguse sacrse addiscendse, Bergame,16l6;
In canticum Magnificat, Brescia, 1621 (en italien). —
Gorbosa Laurent, mineur toscan, a public en 1627 :
Lectiones XLVI super Psalmum Fundamenta ejus ; In
caput xxiv Ecclesiastici. — Cyprien de Sainte-Marie, reli-
gieux espagnol du Tiers Ordre regulier de Saint-Francois,
docteur en theologie, a publie en langue espagnole :
S. Scripturse allusiones ad mores, ritus, cseremonias
antiquas et ad proprietates animalium, plantarum,
inargaritarum, quibus solemnitates C/iristi ejusque
Immaculatse Matris celebrantur, Grenade, 1654. —
Davila Ferdinand, eveque de Rethymo, puis d'Ascoli,
mort en 1620 : Annotationes in Evangelium Adven-
tus, Venise, 1590. — Didace de Saint-Francois, alcan-
tarin, mort en 1655 : In primum et tertium caput Isaise.
— Fabri Gabriel, ne a Avignon, prit 1'habit des Freres
Mineurs conventuels a Genes et devint procureur general
de son ordre en 1623. II mourut a L'Isle, dans le Comtat-
Venaissin, en 1637. On a de lui Exposition du Psaume xix
appliquee au roi de France assiegeant la Rochelle,

in-8°, Paris, 1628. II traduisit cet ouvrage en latin et le
fit imprimer a Rome la meme annee. — Ferdinand de
Belvedere Ostrense, observant: In Cantica. — Ferdinand
del Gampo, mineur espagnol, eveque d'Uselli, en Sar-
daigne (?) , puis de Baranca, au Perou: Adnotationes in
Evangelia Quadragesimalia, Salamanque,1599. — Ferrer
Joseph, de Valence en Espagne, mineur alcantarin :
Pharum evangelicum seu commentaria in quatuor
Evangelia, dont il n'a paru que le t. i, in-f°, Lyon, 1661,
contenant les Preludes evangeliques et les premiers mys-
teres de Notre-Seigneur. — Feuardent Francois, de
Bayeux, publia plusieurs commentaires. Voir FEUARDENT,
col. 2227. — Franchi Francois, de Vietri, capucin de la
province de Salerne et Basilicate : Salvator mysticus
sive Hoseas enucleatus, t. i, in-4°, sans lieu, 1642; t. 11,
Salerne, 1647; t. in (Naples), 1671; In Jonam, 2 vol.,
Naples, 1645. — Franchi Gaspard, conventuel: In Can-
tica. — Frangois des Anges, mineur espagnol : Eluci-
dationes in fere totam S. Scripturam. — Francois
des Saints, alcantarin, mort en 1612 : In Evangelium
S. Joannis. — Gajo Francois, observant : Interpretatio
cum commentariis in septem Psalmos Pcenitentiaz. —
Garcia Jean, mineur aragonnais : Collectanea Biblica ex
Hieronymi Miscellaneis. — Gigot Maximin, d'Aix, capu-
cin : Reflexions sur les verites evangeliques contre les
passages que les traducteurs de Mons ont corrompus
dans le Nouveau Testament traduit en franpais, in-4°,
Tre"voux, 1681. — Giselli Gabriel, ne a Flacanico, dans
le Milanais, frere mineur de la Reguliere Observance,
corrigea, augmenta et publia : Commentaria in Oseam
prophetam Hieronymi Guadalupensis, ordinis S. Hie-
ronymi, in-4°, Brixen, 1604. — Godier Georges, d'Amiens,
capucin de la province de Paris, mort a Paris le 28 no-
vembre 1661 : Trina Pauli T/ieologia positiva, moralis,
mystica, seu omnigena in universas Apostoli Epistolas
commentaria exegetica, tropologica, anagogica, 3 in-f9,
Paris, 1659-1664. — Gravendunck, observant allemand:
Postilla in Evangelia. — Hendschel Tobie, observant
tyrolien, mort en 1620. Traduction allemande de la Vul-
gate, imprimee en 1606 et approuvee par les eveques.
— Hontoy Pierre, ne a Luxembourg d'apres les uns, a
Namur d'apres les autres : Mensa apostolica, hoc est
commentarii de genuino sensu Epistolarum dominica-
lium per annum, Mayence et Cologne, 1604. — Hurtado
Gregoire Baptiste, ne a Funchal, dans File de Madere,
frere mineur de la Reguliere Observance, expliqua les
Evangiles des dimanches et fetes, in-f<>, Barcelone, 1638;
Annotationes in caput xn Evangelii secundum Joan-
nem,in-£°, Coi'mbre, 1621 (en portugais). — Jacques de
Bordeaux, mort a Bordeaux en 1650. II publia en 1646,
a Paris, une grammaire ou un tableau synoptique de la
langue hebraique. — Jean des Anges, mineur alcantarin:
Varix considerations in Cantica Salomonis (en latin
et en espagnol), in-4°, Madrid, 1607, 1610. — Jean de
Fossombrone, capucin, mort en 1646 : Paraphrasis super
Psalmos. — Jean de la Mere de Dieu, alcantarin portu-
gais : Expositio septem Psalmorum Pcenitentiae, in-8°,
Lisbonne, 1613 (en portugais). — Jean de Plaisance,
mineur observant de la province de Brescia : Sacrosancta
Jesu Christi Deiparseque Virginis genealogia; gentium-
que, regnorum et monarchiarum origo ab Adam ad
Christum usque, Venise, 1612. — Jean de Saint-Hubert,
recollet flamand : Dicaiarchus ^Egyptius (Joseph, fils de
Jacob), Liege, 1613. — Jonghe (Baudouin de), en latin
Junius, mort a Bruxelles le 13 avril 1634 : Cantica can-
ticorum illustrata, Anvers, 1631; Sermons sur les Evan-
giles des dimanches, Anvers, 1610, 1611, 1619; Thea-
trum SS. Principum Veteris et Novi Testamenti, Anvers,
1631; Lamentationes Jeremise prophetse triplici sensu
expositse, Anvers. — Jonghen Henri, custode de la pro-
vince beige des Recollets : Litteralis elucidatio in Job,.
2 in-4°, 1661; Medulla Sancti Evangelii, in-8°, Anvers,
1657.— Joseph d'Osseda ou d'Olleria, capucin de la pro-
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vince de Valencia (Espagne) : Hagiographica Prolego- J
mena, seu Prcemialia in universam S. Scripturam,
in-f°, Valence, 1700. — Kempis Jacques, recollet beige:
Decas Scripturistica, brevem S. Scriptures- continens
recollectionem, intentionem,deductionem, in-8°, Anvers,
1693. — La Haye (Jean de) , alcantarin, de Paris (1593-
1661), commenta la Genese, 1'Exode et 1'Apocalypse, et
publia la Biblia magnet et la Biblia maxima. Voir LA
HAYE. — Lanteri Bernard, de Porto - Maurizio, mort
en 1614: Expositio Psalmi ~XLIV. — Laugois Benoit,
de Paris, mort le 18 juin 1689 : La science universelle
de I'Ecrilure Sainte, fondee sur I'union et la concor-
dance de I'Ancien Testament avec le Nouveau, de la
doctrine et de la methode des prophetes et de la loi de
Moise avec celle des Evangelistes, in-4°, Paris, 1675. Le
second tome de cet ouvrage parut plus tard avec ce titre
modifie : Explication litterale et francaise de touts la
Bible selon la methode que Notre-Seigneur Jesus-Christ
a cnseignee a ses Apotres, qui est la science universelle
de toute I'Ecriture Sainte, in-4°, Paris, 1682. Plus tard,
gardant 1'anonyme, 1'auteur donna sa doctrine au public
sous une forme plus abregee : L'esprit de la religion,
ou L'abrege du livre de la science universelle des Saintes
Ecritures, in-16, Paris, 1686.— Laurent Jerome, d'Aries,
capucin, mort en 1617, laissa un commentaire de la Sainte
Ecriture aujourd'hui perdu. —Saint Laurent de Brindisi,
general des Capucins, mort en 1619, a laisse des ceuvres
nombreuses encore inedites, parmi lesquelles un Commen-
taire sur Ezechiel, chez les Capucins de Venise. — Lippi
Cesar, conventuel, docteur en theologie, eveque de Cava,
mort en 1622 : In Epistolam ad Romanos. — Mancebon
Jean, alcantarin, mort en 1660 : Discordise Concordes,
15 vol. d'etudes sur I'Ancien Testament et trois sur les
Evangelistes. — Manganelli Ludovic d'Apollosa, frere
mineur italien, commenta les trois premiers chapitres du
Cantique des cantiques, in-4°, Madrid, 1619. — Martin
de Bologne, missionnaire au Perou : In Epistolam Petri.
— Matha y Haro (Jean de) , ne a Naples, sans doute de
parents espagnols, frere mineur de la province des
Reformes de Rome : Sol Sapientise in operibus creatio-
nis e/fulgens sive Expositio litteralis, moralis, mystica
et allegorica in Psalmum cm, in-f°, Venise, 1665. —
Matthieu de la Nativite, alcantarin, mort en 1659 : In
Psalmos Poenitentiss. — Matlhieu de Stia, Toscan, mort
a Paris en 1614: Version des sept Psaumes penitentiaux
en vers italiens, accompagnesde leur traduclion francaise
par Philippe Desportes, in-12, Paris, 160i. — Michel de
Talavera, alcantarin : Figures de la Sainte Ecriture
appliquees aux eloges des saints; Pages de la Sainte
Ecriture et des saints Peres. Ces deux ouvrages dans la
langue des iles Philippines. — Michel Ange de San Bemo,
frere mineur de la province de Genes : Index seu Dictio-
narium vocum latinarum quibus exponuntur hebraicse,
chaldaicx, syriacse et arabicse in Concordantiis hebraicis
Marii de Calasio, Rome, 1622. — Miranda (Louis de),
ne a Valladolid, mort a Rome en 1620 : Tractatus de
Sacrse Scriptures sensibus in 26 qusestionibus divisus,
in-4°, Salamanque, 1625. — Montan Leandre, de Murcie,
capucin espagnol : Commentarii litterales et morales
in librum Esther, in-f°, Madrid, 1647. — Moroni Theo-
dore , mineur conventuel, ne a Bologne, vecut a Craco-
vie : David contritus ex septem Psalmis pcenitentiali-
bus desumptus, Cracovie, 1641. — Nodin Jean, mineur
conventuel de la province de Lyon, mit la derniere main
a 1'ouvrage de son confrere Didier Richard, intitule :
Victoria Hebrseorum adversus JEgyptios, catholicorum
triumphum contra heereticos prsesignans (commentaire
des quinze premiers chapitres de 1'Exode pour les predi-
cateurs), in-f°, Lyon, 1611.— Paglia Balthasar, de Calta-
gerone, en Sicile, mineur conventuel: Paraphrasis epica
in Psalmos et Cantica Horarum, in-8°, Naples, 1693. —
Pallantieri Jean Paul, de Castel Bolognese, mineur con-
ventuel : In totum Psalterium Davidicum tomi duo,

2 in-4°, Brescia, 1640. — Pesenti Elisee, ne a Bergame
le 12 decembre 156i, mort a Iseo, dans le Milanais, en
1637, laissa les manuscrits suivants, conserves a la biblio-
theque de Bergame : Sal Elissei, dictionnaire hebreu en
4 in-folio, formant un total de 6000 colonnes; Favus
mellis (sur 1'alphabet hebreu, etc.). Voir Valdemiro da
Bergamo, capucin, / conventi ed i cappucini Berga-
meschi, Milan, 1883, p. 80. — Pierre d'Abreu ou d'Abrego,
frere mineur de la Reguliere Observance de la province
d'Andalousie : Expositio verborum purissimse Virginis
qus3 Evangelistse recensent, in-f°, Cadix, 1617; Expositio
Cantici trium Puerorum, in-f°, Cadix, 1610. — Pierre
de Saint-Francois, frere mineur de la province portu-
gaise de la Reguliere Observance : Expositio Psalmi L,
in-4°, Lisbonne, 1629 (en portugais). — Pise (Marcellin
de), ne a Macon de la famille noble de ce nom, arriere-
grand-oncle du poete Lamartine par une de ses sosurs,
prit 1'habit de capucin dans la province de Lyon le
19 juin 1613 : Commentaria lilteralia et moralia in
Evangelium S. Matthsei, in-f°, Lyon, 1656. — Pitigiani
Francois, d'Arezzo, frere mineur observant, mort a Man-
toue en 1616 : Commentaria litteralia in Genesim scho-
lastica methodo, in-4°, Venise, 1615. — Ramirez Jerome,
mineur observant espagnol de la province de Saint-
Gabriel : Stroma, ou pieux Commentaire du chapitre xm
de 1'Evangile de S. Jean, in-4°, Alcala, 1606 (en espa-
gnol). — Rapine Charles, recollet de la province de Saint-
Denis (Paris), mort en 1640 : Mystica L priorum Psal-
morum expositio, in-8°, Paris, 1632; Exposition de
I'Epitre de S. Paul aux Romains, in-8°, Paris, 1632;
Exposition de I'Epitre aux Hebreux, in-8°, Paris, 1636;
Exposition des Epitres d TimotJiee, d Tite et a Phile-
mon, Paris, 1622. — Rene de Modene, juif par sa nais-
sance et son education, se fit catholique, puis capucin
de la province de Bologne. II devint censeur des livres
hebreux, probablement pour le service de.l'Inquisition.
Tiraboschi, dans sa Biblioteca Modenese, t. in, p. 222-223,
dit que la Bibliotheque Laurentienne de Florence possede
une Bible hebraique au has de laquelle on lit : « Ego
Fr. Renatus a Mutina, ordinis Cappucinorum, correxi,
anno 1626. » II ajoute que D. Montfaucon (Bibl. Bibl. TOSS.,
t. i, p. 244) et apres lui le chanoine Biscioni (Bibl. hebr.
Florentines catalogus, p. 164) disent: « Iste Fr. Renatus
fuit neophytus, qui, relicta judaica superstitione, christia-
nam religioncm suscepit, et una cum Abrahamo Jaghel
codices multos recensuit et expurgavit. » Le P. Rene
mourut a Reggio du Modenais en 1628. Bernard de Bologne
(Biblioth. Cappucinorum, p. 18), ignorant le nom de ce
savant, le range au nombre des anonymes et lui attribue
un ouvrage qui aurait ete publie a Mantoue, en 1696,
sous ce titre : Librorum Hebrseorum liber expurgato-
rius, in quo supra 480 Hebrasorum libri ab erroribus et
imprecationibus contra christianos expurgantur. II signale
deux manuscrits de ce meme ouvrage, 1'un a la biblio-
theque du Vatican, 1'autre a celle du palais Barberini. —
Richard Didier, ne a Bar-sur-Aube, mineur conventuel
de la province de Lyon : Victoria Hebrseorum adversus
JEgijptios, in-f°, Lyon, 1611, publie par J. Nodin. —
Rives (Denis de) , appele aussi Denis d'Avignon, ne en
cette ville en 1596, mort a Aix le 15 septembre 1665 :
Triplex tractatus Scripturse S. expositorius, in quo agi-
tur de significatione verbi Crco, mutatione sabbati in
dominicam, S. Petri primatu et Ecclesise visibilis infal-
libilitate, contra novos Epicureos, Judxos et hsereticof:,
in-4°, Lyon, 1663. — Rocca Jerome, conventuel genois,
maitre en theologie, mort en 1610 : In Job. — Rodriguez
Louis, observant espagnol: Traduction en langue vulgaire
du Mexique de plusieurs parties de la Sainte Ecriture. —
Romuald de Turin, capucin : Adnotationes in S. Scrip-
turatn. — Rossi (Rubeus) Leon, frere mineur milanais :
Sacra reprsesentatio reginse Esther, Milan, 1618.— Roxas
Alvara, alcantarin : In Apocahjpsim; In caput vn Da-
nielis; In caput ivZacharise. — Roxas ou Rojas (Fran-
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cois de), ne a Tolede, frere mineur de la Reguliere
Observance : Commentaria in concordiam Evangelista-
rum juxta translationes lilterales, anagogias morales
et allegoricos sensus, secundum ordinem Evangeliorum
totius anni, in-f°, Madrid, 1621 (ouvrage ecrit partie en
latin, partie en espagnol). — Santa Cruz (Emmanuel
Ferdinand de) , ne a Palentia, eveque de La Puebla de
Los Angelos (Mexique), ministre du Tiers Ordre de Saint-
Francois, mort le 1" fevrier 1699 : Antilogies universes
S. Scriptures, 3 in-f°, t. i, Segovie, 1671; t. n et in,
Lyon, 1677 et 1687. — Schyrle (Antoine Marie de), ainsi
designs par son nom patronymique, et indifferemment
appele Antoine Marie *de Rheita, du lieu ou il etait ne.
II prit 1'habit de capucin dans la province d'Autriche et
Baviere, et mourut dans celle de Bologne, a Ravenne,
en 1660. II avait d'abord enseigne la theologie; ensuite
il se livra aux etudes astronomiques, fit faire quelques
progres a 1'art de 1'opticien, alors naissant, eut la pre-
miere idee du binocle, et enrichit la science de plusieurs
decouvertes honorees des applaudissements de Gassendi.
C'est de lui que Ton tient les termes d' « oculaire » et
d'« objectif ». Sa piete le portait a faire de ses connais-
sances theologiques, scripturales et astronomiques, un
melange plus ou moins judicieux, ainsi qu'il est arrive
a 1'illustre Kepler. II a expose cette science dans son
principal ouvrage, Oculus Enoch et Eliee, 2 in-f°, Anvers,
1645. II a donne, de plus, au public : Expositio visionis
Ezechielis, cap. i° et x° adumbrates, et septem planetis
accommodates,, Anvers, 1647; Commentaria in Gene-
sim et Apocalypsim, dont 1'edition demeure incon-
nue. — Scribon Jean Marie, recollet francais : Super
universum Testamentum. — Sini ou Sirio Fabio, dit
de Montereale (Ombrie), ne dans les Abruzzes, mort a
Rome le 21 mai 1670, age de quatre-vingt-dix ans :
Sei ragionamenti delli affetti mistici, tralti dal Can-
tico di Salomone, 1640, Rome. On lui attribue aussi un
Manuale sacrum pro intelligenda S. Scriptura qui n'a
pas ete public. — Sobrino Antoine, alcantarin, mort
en 1622 : Notat. in Apocalypsim; Comment, in Apoca-
lypsim (ces deux ouvrages en espagnol); Commentaire
latin stir le merne livre sacre, avec Eclair cissements
sur celui d'Arias Montanus.— Soto (Andre de), mineur
observant, Castillan, mort en 1625: Paraphrasis supra
Lamentationes, Bruxelles, 1609, 1615; Paraphrasis in
Psalmum cxvm, cxxi, in-8°, Bruxelles, 1615 (en espa-
gnol). — Stabili Bonaventure, conventuel italien: Poemes
italiens sur les exploits de David et sur I'osuvre des six
jours. — Suarez Jacques de Sainte-Marie, ne a Lisbonne,
mineur reforme portugais, nomme eveque de Seez en
1612, mort a Paris le 30 mai 1614, a Fage de soixante-
deux ans : Commentaria in duo priora capita Genesis,
in-4°, Nantes, 1585. — Superbi Augustin, de Ferrare,
mineur conventuel, mort a Ferrare le 9 juillet 1634 :
Decachordon scripturale super Canticum Virginis Ma-
gnificat, in-4°, Ferrare, 1620. — Surdi Raphael, de Casale
Monferrato, capucin, mort en 1650 : Paraphrasis in
Psalmos. — Tafuri Didace, observant, eveque d'Almissa:
Biblica. — Teuli Bonaventure, de Velletri, mineur con-
ventuel, archeveque de Myre et delegue du Saint-Siege
a Constantinople, mort a Velletri le 12 novembre 1670 :
Scotus scripturalis, id est collectio locorum Scriptures S.
r/uss Scotus adduxit vel explicavit in quatuor libris
Sententiarum et quodlibeta, in-4°, Velletri, 1664. —
Theodore de Belvedere Ostrense, observant: In Cantica
applicata SS. Eucharistiss Sacramento. — Thomas de
Be'ira et Thomas de Veiga, tous deux Portugais, le pro-
mier frere mineur, le second religieux du Tiers Ordre
regulier. On ne sait auquel des deux on doit attribuer :
Considerations litterales et morales super Jeremiam,
in-f°, Lisbonne, 1633. On a certainement du second :
Considerations sur les Evangiles des dimanches apri's
la Pentecote, 2 in-4", Lisbonne, 1619-1620 (en portugais).
— Titi Jerome, de Citta della Pieve, mineur conventuel:

Synopsis Evangelica, id est Commentaria in Evange-
licas narrationes, in-4°, Sienne, 1643. — Vallenot Claude,
cordelier : Paraphrase anagrammatique de plusieurs
Psaumes. — Wadding Luc, frere mineur de la Reguliere
Observance, ne a Waterford, enlrlande, embrassa la vie
religieuse en Portugal et y enseigna la theologie avec
grand eclat. II en fut tire pour prendre le gouvernement
du college irlandais dit de Saint-Isidore, a Rome, ou il
devint consulteur de plusieurs des sacrees Congregations.
11 acquit une celebrite extraordinaire par 1'etendue de
son erudition, et rendit a FEglise et a son ordre les plus
eminents services, surtout par la composition des Annales
des Freres Mineurs. II mourut a Rome lei7novembre 1657,
a 1'age de soixante-dix ans. Parmi ses nombreux ouvrages,
nous devons signaler ici : De hebraicss linguae origins,
praestantia et utilitate ad sacrarum Litterarum inter-
pretes, qui sert de preface aux Concordances hebraiques
imprimees a Rome, 1621, in-f°, par Stefano Paulino. De
plus, Wadding a edite les Concordances morales de saint
Antoine de Padoue et les Commentaires d'Ange del
Pas sur saint Marc et sur saint Luc. — Zamperoni, en
religion Bonaventure de Parme, ne a Parme le 6 juil-
let 1584, mort dans cette ville en 1658, capucin dela pro-
vince de Bologne : Davide convertito, in-12, Modane,
1646-1647 (paraphrase des Psaumes de la Penitence);
Considerationi cento e trenta cinque raccolte delle Sacre
Scritture, in-4°, Parme, 1650. — Zani Andre, ne d'une
famille patricienne de Venise, mineur conventuel, mort
en 1646 : Immensitas pcenarum Filii Dei dum nos
redimeret, ex Evangeliis aliisve collecta, in-8°, Venise,
1624 ; Monotessaron histories passionis Dominices con-
textse ex quatuor Evangelistarum narralione, quadru-
pled sensu, sive conceptu concionatorio explicates, Ve-
nise, 1645. — Zapata Jerome, observant espagnol: Histoire
de la chaste Susanne expliquee au sens mystique, lit-
teral et moral (en espagnol), conservee en manuscrit
a la bibliotheque du couvent de Seville.

VI. ECRIVAINS DU xvine siECLE. — Beltrani Ferdinand,
de Varese (1739-1805) : L'Ecclesiaste di Salomone, in-4°,
Milan, 1773; Saggio sopra il libro di Giobbe, in-4°,
Milan, 1774 (t. I, col. 1571). — Bernardin de Picquigny
(1633-1709): Epistolarum Pauli triplex expositio, in-f°,
Paris, 1703 (t. I, col. 1619). — Bukentop Henri, recollet
llamand, mort en 1716: Lux de luce, in-4°, Bruxelles,
1710; De sensibus S. Scriptural, in-12, Louvain, 1704
(t. I, col. 1863). — Carmeli Michelange, capucin : Storia
di varii costumi sacri e profani, 2 in-8°, Padoue, 1750,
1761; Spiegamento dell' Ecclesiaste, in-8°, Venise, 1765;
Della Cantica, in-8°, Venise, 1767. Voir col. 302. —
Decoin Martial, en religion Jerome d'Arras, un des au-
teurs des Principes discutes. (Voir Dubois Francois.) —
Dubois Francois, en religion Louis de Poix, capucin,
instituteur et president de la Societe des Capucins orien-
talistes, connus sous le nom d'auteurs des Principes
discutes pour faciliter I'intelligence des livres prophe-
tiques, specialement des Psaumes, relativement d la
langue originale. C'etait le litre de leur premiere publi-
cation, 15 in-12, Paris, 1755-1761. Vinrent ansuite : Psal-
morum versio nova ex Hebrseo fonte, Paris, 17G2;
Nouvelle version des Psaumes faite sur le texte hebreu,
Paris, 1762; Essai sur le livre de Job, 2 in-12, Paris,
1768; L'Ecclesiaste de Salomon, Paris, 1771; Les pro-
pheties d'Habacuc, 2 in-12, Paris, 1775; Les proprieties
de Jeremie et de Baruch, 6 in-12, Paris, 1780. A ces
oauvres se sont jointes des discussions avec des savants
qui depreciaient I'osuvre des Capucins, tandis que d'autres
1'approuvaient et la justifiaient. Les souverains Pontifes
ont ete du cote de ces derniers. Le P. Louis de Poix est
mort en 1782. — Fantuzzi Francois Antoine, de Venise,
capucin mort le 6 decembre 1786, : Ragionato critico
esame sopra la tradu-ione de' Salmi fatta dal Signore
Saverio Mattel, in-8°, Venise, 1785. — Frassen Claude,
frere mineur, longtemps gardien du grand couvent de
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1'Observance, a Paris, mort en 1711, a 1'age de quatre- I
vingt-onze ans : Disquisitiones biblicse, 2 in-4°, Paris, i
1682. Le premier volume traite de la Bible en general, le
second du Pentateuque. Get ouvrage, revu et augmente,
fut reimprime en 2 in-f°, Lucques, 1764. — Georges de
Mayence, capucin de la province rhenane : Universa
S. Scriptura quoad textus obscuriores brevi methodo
explicata, 3 in-8°, Mayence, 1784. — Gerard Jean, en
religion Jean Baptiste de Bouillon, un des auteurs des
Principes discutes. (Voir ci-dessus Dubois Francois,
col. 2388.) — Heurtaut Claude Robert, en religion Sera-
phin de Paris, un des auteurs des Principes discutes. (Voir
ci-dessus Dubois Francois.) — Isidore de Saint-Michel,
mineur alcantarin de la province de Grenade : Observa-
tlones genealogicse, panegyrics^, my slices, dogmatics^
et morales super caput primum Matthsei, in-f°, Naples,
1704. — Joly Joseph Romain, de Saint-Claude, etait ne
le 15 mars 1735, et mourut a Paris le 22 octobre 1805.
Des sa jeunesse il entra chez les Capucins, dans leur pro-
vince de Franche-Comte; mais plus tard il se fit annexer
a celle de Paris. II a ecrit une quantite considerable
d'ouvrages, dans lesquels il a aborde presque tous les
genres, mais sans apporter en tous la mesure de bon
gout et de talent qui serait desirable. Quelques-uns se
recommandent par un merite reel; le meilleur et le plus
savant est incontestablement La geographic sacree et les
monuments de I'histoire sainle, avec planches et cartes,
dont la meilleure edition est celle de Paris, Alexandre
Jombert, 1784, xn-389 pages in-4°. — Langlois Claude, en
religion Jean Marie de Paris, un des auteurs des Principes
discutes. (Voir ci-dessus Dubois Francois, col. 2388.) —
Lucchesi Vincent Marie, en religion Joseph Marie de Flo-
rence , capucin de la province de Toscane, revetit 1'habit
religieux le 28 mars 1703, a 1'age de vingt-sept ans. II
mourut le 18 juillet 1742, au couvent de Montughi, pres
de Florence. II donna au public quelques traductions
d'ouvrages frangais, parmi lesquelles : Pratica di divoti
affetti sulla Parafrasi del Salmo cxvm, gia composta
dal P. Gian Grisostomo da Bethune, cappucino, in-16,
Lucca, 1740; Parafrasi sopra i Salmi delle Ore cano-
niche, gia composte da' PP. Pacifico de Calais et
Gian Grisostomo de Bethune, in-4°, Florence, 1742.
(Voir ci-dessous Marcadet Jean Chrysostome, de Be-
thune, et Meunier Pacifique, de Calais.) — Maes Boni-
face, recollet ilamand : Vocabularium Psalterii Davi-
dici, in-f°, Guild, 1706. — Marcadet, en religion Jean
Chrysostome de Bethune, capucin de la province de
Paris, a publie : Paraphrases sur le Psaume cxvm, ou
Reflexions morales d'une time qui s'eleve a Dieu a chaque
verset de ce beau cantique, pour entrer dans le veritable
sens et s'en faire a soi-meme une application salutaire,
in-12, Paris, 1736; Paraphrases sur les Psaumes de la
Penitence, ou Reflexions morales, etc., in-12, Paris,
1742. — Matthieu ou peut-etre Matthei Jean, de San Ste-
phano, frere mineur italien : De sensibus et clavibus
Sanctae Scriptures, Rome, 1709. — Matthieu de Lodi,
capucin de la province des Marches, continua 1'ceuvre
de Modeste de Monfilottranno, en donnant au public les
tomes xiv a xix de la traduction italienne des Principes
discutes. (Voir Dubois Francois, col. 2388.) — Menager
Noel, en religion Hugues de Paris, un des auteurs des
Principes discutes. (Voir Dubois Francois, col. 2388.) —
Meunier Pacifique, de Calais, provincial de la province
de Paris de 1717 a 1720 : Traite du sacrifice de louanges
etabli par David sous la Loi parses Cantiques, sanctifie
et continue par Jesus-Christ sous I'Evangile, in-12,
Avignon, 1740. — Micheli Francois, de Ceccano, ne le
17 mars 1692, rnort a Rome le 24 fevrier 1781 : Expo-
sizioni morali del libra dell' Apocalisse, in-4°, Rome,
1773. — Modeste de Monfilottrano (aujourd'hui Fillot-
trano), capucin de la province des Marches, qu'il gou-
verna en qualite de provincial, mort a Filottrano en 1792.
11 publia les treize premiers volumes d'une traduction \

italienne des ouvrages des Capucins de la rue Saint-
Honore (voir Dubois Francois, col. 2388), enrichis de
notes fort savantes. Son ceuvre, demeuree incomplete,
fut continuee par le P. Matthieu de Lodi (voir ce nom,
col. 2389); elle porte ce titre : Principi discussi della
Societa ebrea Clementina de' Cappuccini di Parigi,
per facilitare Vintelligenza de' libri pro fetid, e spe-
cialmente de' Salmi, relativemente alia lingua origi-
nale. Preceduti da sedeci lettere del Sig. Abb. Guil-
lelmo de Villefroy, e da cinque Dissertazioni, Mace-
rata, 1789-1795, cinq parties en 19 tomes in-8°. Cette
edition est beaucoup plus soignee materiellement que
1'original parisien; elle est ornee de gravures et de por-
traits, notamment de 1'abbe de Villefroy et du P. Louis
de Poix. — Noel Claude Francois, dit de Paris, un des
auteurs des Principes discutes. (Voir Dubois Francois,
col. 2388.) — Paris Jean, en religion P. Sixte deVesoul,
un des auteurs des Principes discutes. — Ponti Claude,
de Reggio-Emilia, capucin, prefet apostolique de la mis-
sion de Georgie, mort en 1751. Traduction des saints
Evangiles en langues armenienne et turque. — Toselli
Floriano, en religion Bernard de Bologne, capucin, mort
en 1768 : Phrasarium S. Scriptures, Venise, 1761. —
Trionfetti Vincent, de Sant' Eraclio, capucin de la pro-
vince d'Ombrie, ne le ler Janvier 1706, recut au bapteme
le nom d'Archange. II entra chez les Capucins de Foligno
des 1'age de quinze ans, et revetit 1'habit le 11 octobre 1721.
En 1747, 1'archeveque de Spolete le pria d'enseigner la
Sainte Ecriture. a ses jeunes clercs, ce qu'il fit pendant
trois ans. Le meme service, croit-on, lui fut encore
demande au meme lieu en 1763. Entre temps, les ouvrages
que le P. Vincent publiait, s'ajoutant a sa reputation
dorateur, firent desirer a beaucoup d'academies de le
compter parmi leurs membres. Celle des Arcades 1'admit
en lui conferant le nom de Clarione Nestorideo, qu'il
adopta dans le titre de plusieurs de ses livres. II mourut
a Bagnacavallo, dans la Romagne, tandis qu'il y prechait
1'A.vent, le 28 novernbre 1765. Ses ouvrages sur la Sainte
Ecriture sont des traductions en vers italiens, ornees de
notes abondantes et fort savantes. 1. L'Ester italiana,
ossia il libro di Ester tradotto in verso ed annotato,
in-4°, Venise, 1746; 2. Osea, profeta primo, parafrasato
in verso italiano, in-4°, Foligno, 1746; 3. Gioele, pro-
feta secondo, parafrasato, etc., in-4°, Foligno, 1749;
4. Maria. Parafrasi del Cantico di Salomone in versi
italiani, colle annotazioni, che scuoprono le perfezioni
della SS. Vergine, in-4°, Foligno, 1750; 5. Amos, pro-
feta terzo, etc., in-4°, Foligno, 1751; 6. Abdia, prof eta
quarto, etc, in-4°, Foligno, 1751; 7. Giona, profeta
quinto, etc., in-4°, Foligno, 1751; 8. Michea, profeta
sesto, etc., in-4°, Foligno, 1752; 9. Naum, profeta set-
timo, etc., in-4°, Foligno, 1753; 10. Malachia, profeta
duodecimo, etc., in-4°, Foligno, 1754; 11. La sacra storia
di Giuditta, parafrasata in verso italiano, etc., in-4°,
Gubbio, 1759; 12. / Proverbi di Salomone recall in
verso italiano, in-4°, Bologne, 1760. Ce sont la tous
les ouvrages du P. Vincent qui ont ete rencontres et
explores, soit-par nous, soit par le savant abbe Palocci
Fulignani (Gazetta di Foligno du 29 decembre 1888); et
nous n'avons pas pu savoir si le P. Vincent avait egale-
ment paraphrase les quatre autres petits prophetes. II a
laisse en manuscrit des paraphrases semblables sur Jere-
mie, qu'il a datees du 26 juin 1760, et sur Ezechiel, du
10 juillet 1760. P. APOLLINAIRE.

VII. ECRIVAINS DU xixe siECLE. — Les recueils de
bibliographie franciscaine s'arretant au commencement
de ce siecle, il est difficile de donner une liste des
ouvrages publics sur les Saintes Ecritures, d'autant plus
que les revolutions ont disperse a diverges reprises la
plupart des provinces de 1'ordre de Saint-Francois. Signa-
lons toutefois quelques ouvrages publics ou reedites :
Nouvelle edition des CKuvres de saint Bonaventure,
publiee par les Franciscains de Quarrachi. Voir t. I,
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col. 1845. Le tome vi contient les Commentaires de saint
Bonaventure sur I'Ecriture Sainte; le t. vn, le Commen-
taire sur I'Evangile de saint Luc. — Nouvelle edition
des (Euvres de Duns Scot, faite par les Franciscains de
Paris, 26 in-4°, Paris, 1895. — Le P. Gabriel Tonini a
publie a Prato, en 1861, une des meilleures Concordances
de la Bible (col. 899). — Triplex expositio Beati Pauli
apostoli Epistolse, etc., a P. Bernardino a Piconio,
emendata et aucta per P. Michaelem Hetzenauer, in-80

s
Inspruck, 1891. — Aurifodina universalis, du P. Robert
(capucin de la province franco-beige, vers le milieu du
xve siecle), reeditee en 4 in-4°, Paris, 1866-1867; traduc-
tion francaise, 8 in-8°, Lyon, 1865-1868; Aurifodina
sacra scientiarum divinarum ex fontibus aureis utri-
usque Testamenti erutarum, 2 in-8°, Paris, 1869. —
'H xatvr, AiaGrjxv] 'EX),r,vi<7Ti. Novum Testamentum Vul-
gatae editionis grsecum textum. Diligentissime recogno-
vit, latinum accuratissime descripsit, utrumque anno-
tationibus criticis illustravit ac demonstravit P. Michael
Hetzenauer, 2 in-8°, Inspruck, 1898. — Etudes geolo-
giques, philologiques et scripturaires sur la Cosmogonie
de Mo'ise, par le P. Laurent d'Aoste, capucin, in-8°, Paris,
1863, etc. — Cosi, Abrege de I'Ancien Testament (en chi-
nois), in-12, Zinanfou (Chine), 1875. — Kauk Robert,
Pericopes des Evangiles (en bulgare), 1882. — Roder Flo-
rent, Histoire de I'Ancien et du Nouveau Testament (en
croate), 2 in-8°, Buda-Pesth, 1883. — Compendium
Hermeneuticse sacrse, a P. Joseph Calasanctio, in-8°,
Milan, 1886. — Compendium sensus litteralis tollus di-
vinse Scriplurse, Petri Aureoli, Ordin. Min., novissime
in lucem editum a Fr. Philberto Seeobceck, ejusdem
ordinis alumno, in-12, Quarrachi, 1896. — Exegeticx
introductions in S. Scripturam epitome exarato stu-
dio et opera Josephi Antonii a Lovera, Ord. Min., in-16,
Milan, 1891. — Archasologise biblicse. compendium exa-
ratum studio J. A. a Lovera, in-16, Milan, 1890.

On voit par I'enumeration des travaux des Franciscains
sur les Saintes Ecritures que cet ordre, conformement
aux desirs de son fondateur, s'est adonne avec zele a
1'etude de la parole de Dieu et principalement dans le
but d'edifier les ames et de les convertir. De la tant
de publications sur les Evangiles et les Epitres des di-
manches pour les predicateurs et tant d'explications des
Psaumes et en particulier des Psaumes de la Penitence.
Les siecles les plus feconds ont ete le xive, le xvie et
le xvne.

VIII. VUE D'ENSEMBLE. — 1° Principaux exegetes. —
Les exegetes les plus remarquables de 1'ordre de Saint-
Francois sont d'abord le premier d'entre eux qui a com-
mente tous les Livres Saints, Nicolas de Lyre (f 1310)
(col. 2375), qui a exerce une influence considerable sur
les commentateurs venus apres lui. Voir NICOLAS DE LYRE.
— Jean de La Haye (1593-1661) (col. 2385) ne le cede
qu'a Nicolas de Lyre. II a laisse, dans sa Biblia magna
et sa Biblia maxima, la preuve de sa vaste erudition et
de sa connaissance complete de I'exegese catholique.
Voir LA HAYE. — Claude Frassen, ne pres de Peronne,
en Picardie, en 1620, mort en 1711, a compose un des
meilleurs cours d'hermeneutique connus : Disquisi-
tiones biblicss, 2 in-4°, Paris, 1682; 2 in-f°, Lucques,
1763. — Gabriel Boyvin, de Vire en Normandie, mort
en 1681, etait presque le contemporain de Frassen; ils
etaient Fun et 1'autre docteurs en Sorbonne, theologiens
de la meme ecole, aussi erudits Tun que 1'autre;
pourtant Frassen s'adressait davantage aux savants,
aux theologiens de profession, pendant que Boyvin,
en traitant les memes matieres, avait pour but de faire
des livres classiques, des manuels a mettre «ntre les
mains des etudiants en theologie, de philosophic et
d'hermeneutique. II est surtout connu comme theolo-
gien, mais le tome iv in-folio de son grand cours de
theologie contient un cours d'Ecriture Sainte complet,
Theologia Scoti, 16i4. — Nous devons rappeler egalement

le nom du docte commentateur de saint Paul, Bernardin
de Picquigny. Voir t. i, col. 1620.

2° Auteurs de Concordances. — Pour les predicateurs
comme pour les theologiens, il est un ouvrage d'un usage
continuel et dont ils ne pourraient se passer : c'est la
Concordance. On a attribue la premiere Concordance a
Arlotto de Prato (col. 2374), ministre general des Freres
Mineurs, en 1285. Voir t. i, col. 967. Cf. CONCORDANCES,
col. 895-896. Cette attribution est contestee, mais tout
le monde reconnait que vers le meme temps le grand
thaumaturge saint Antoine de Padoue (1195-1231) eut le
premier 1'idee des Concordances morales des Ecritures,
dans lesquelles il groupa sous un meme titre tous les
passages des Livres Saints se rapportant au meme
sujet. Voir t. i, col. 709, et CONCORDANCES, col. 893.
— Robert de Cambrai, capucin, est 1'auteur de I'Au-
rifodina, 2 in-f°, Paris, 1680 (plus haut, col. 2391),
redigee dans le genre des Concordances de saint An-
toine.

3° Editeurs du texte sacre et de ses commentateurs.
— On doit au cardinal Ximenes la premiere Bible poly-
glotte,celle d'Alcala (CompZuii).VoirPoLYGLOTTE (BIBLE).
— Barthelemy de La Haye, de Paris, mort en 1660, a edite
le Milleloquium SS. Hieronymi et Gregorii (Biblio-
theca Patrum), in-f°, Paris, 1650, et Francois Wilier,
les Lettres de saint Jerome, in-4°, Brescia, 1501. —
Le celebre annaliste Luc Wadding (1588-1657) a edite,
annote et publie : les Concordances morales de saint
Antoine de Padoue, les Commentaires du Ven. Ange
del Pas sur les Evangiles, les CEuvres de Duns Scot.
Voir col. 2373, 2380, 2391. — Sixte V (1521-1590) a fait
publier les QEuvres de saint Bonaventure, dont une
partie contient les Commentaires sur I'Ecriture Sainte.
— Gilles Cailleau a traduit en francais les Lettres de saint
Jerome, in-8°, Paris, 1624, et le P. Guillaurne Menan
la Vie de Notre-Seigneur, par Ludolphe le Chartreux,
in-4°, Paris, 1658.

4° Philologues et orientalistes. — L'enseignement des
langues anciennes et en particulier de 1'hebreu etait
parfaitement organise dans 1'ordre de Saint - Francois
avant la revolution, a cause du grand nombre de ses
missionnaires en pays etranger. Au couvent de Saint-
Barthelemy de Rome, les religieux destines aux missions
allaient apprendre le turc, 1'hebreu, 1'arabe ou le chinois,
selon la contree qu'ils devaient evangeliser. — Signalons
quelques philologues franciscains pour la langue hebra'ique
et 1'arabe. — 1. Langue hebraique. — Jean de Bordeaux;
Martin de Calasio, qui publia une savante Concordance
des mots hebreux (1621), voir CONCORDANCES, col. 900;
Pierre Galatin (voir au 5°), qui enseigna 1'hebreu a Rome,
et Amand de Ziriczee (t. r, col. 437) a Louvain (1534);
Seraphin de Rouen, mort a Lisieux en 1631, Andre Pla-
cus (voir PLACUS) , Jean Dublilio (xvie siecle), etc.; de
nos jours, le P. Maurice de Brescia, qui fut le precep-
teur des princes Lucien Bonaparte, etc. — 2. Langue
arabe. — Thomas Obicini, mort en 1634, Isagoge, id
est, breve Introductorium arabicum, in-4°, Rome, 1623.
— Archange Carradori, d'abord missionnaire au Caire, fut
ensuite professeur d'arabea 1'universite de Pistoie; il prit
part aux travaux neces-siles par 1'edition de la Bible
arabe publiee par la sacree congregation de la Propa-
gande, et mourut a Pistoie en 1652.

5° Apologistes et controversistes. — Signalons quelques
auteurs franciscains qui ont ecrit plus specialerneut
contre I'islamisme et le judai'sme des ouvrages utiles
pour 1'etude de I'Ecriture. — 1. Contre le Coran et I'isla-
misme. — Alexandre de Hales, De Mahometi factis;
Dominique Germain, Impugnatio Alchorani, ouvrage
ecrit en latin et en arabe; Francois de Romorantin,
Anatome Alchorani Mahometi; Gaspard Meaza, De
excidio Mahometi; Jean Reitan, De ruina Turcarum;
Raymond Caron, Controversies generales contra maho-
metanos; Frassen, ouvrage inedit (a la Bibliothenue
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Nationale), etc. — 2. Contre le judalsme. — Nicolas de
Lyre, et surtout Pierre Galatin, de la province de Pouille.
II possedait parfaitement les langues orientales, avait
lu toutes les CBUvres des rabbins; ce fut par ordre de
Leon X et de 1'empereur Maximilien qu'il ecrivit son
bel ouvrage : De arcanis catholicas veritatis, in-f° de
G24 pages, Orthonae Maris, 1518. II a ecrit d'autres ou-
vrages fort nombreux, entre autres une Somme de theo-
logie qui comprenait deja douze volumes, lorsque la mort
le surprit, en 1539, au couvent d'Ara Coali, a Rome.
Ses manuscrits furent places par ordre du pape dans
les archives du Vatican. — Citons encore Raymond
Caron, Irlandais, lecteur jubile du grand couvent de
Paris : Controversies contra Judaeos, in-4°, Paris,
1660; Sigismond Morin (1610) et Robert de Licio
(1482), Matthieu Sauvage (1542), De victoria Verbi Dei
adversus Rebrxos; Julien Pastor (1662), Jean Leonard
{1590), etc.

6° Palestinologues. — Les Franciscains, ayant la garde
des Lieux Saints depuis le xme siecle, ont ecrit plus de
cinq oents ouvrages ayant trait a la Palestine. Les plus
importants sont: Liber de perenni cultu Terras Sanctas,
de Boniface de Raguse, mort en 1581; Terras Sanctas
elucidatio, de Francois Quaresmius, 2 in-4°, Anvers,
1639; Historia chronologica de la provincia de Syria
e Terra Santa, de Jean de Galaorra, 2 vol., Venise, 1694;
Histoire des missions franciscaines, de Marcellin de
Civezza, 11 vol., 1857-1895 : une partie traite de la Terre
Sainte; Guide-indicateur des sanctuaires et lieux his-
toriques de la Terre Sainte, du Fr. Lievin de Harnme,
4e edition imprimee en 1897, a I'imprimerie des PP. Fran-
ciscains de Jerusalem. Le Fr. Lievin, ne aHamme-lez-
Termonde (Relgique) le 11 aout 1822, si connu comme
auteur du Guide des Pelerins de Terre Sainte, est mort
a Jerusalem le 23 septembre 1898. — Jerome Golubovich
a publie dans sa Serie cronologica del superiori di
Terra Santa un essai de bibliographic franciscaine
des auteurs qui ont ecrit sur la Terre Sainte. En voici
quelques noms : 1437. Lettres du Fr. Jacques Dalphini,
gardien des Lieux Saints. — 1438. Relatio de statu reruni
orientalium, de Gandolfo. — 1462. Description de la
Terre Sainte, de Gabriel Mezzavacca de Bologne. —
1467. Suis peramantissimis Simoni ac Petro de Rubeis
Fr. Franciscus Placentinus. — 1484. Guardianus Ber-
nardinus, De memorabilibus Terras Sanctas. — 1485.
Itinerario de Hierusalem, del R. P. Francesco Suriano.
— 1551. Liber de perenni cultu Terras Sanctse, du
P. Boniface de Raguse. — 1578. Topographica delineatio
civitatis Jerusalem Antonii Angelis Minorites. — 1580.
Relation du Fr. Jean de Bergame, gardien de Terre
Sainte. —1588. Extrait des ordonnances des empereurs,
rois et princes de la France qui ont este souverains
et chefs de I'ordredes chevaliers du Saint-Sepulcre de
Jesus-Christ, pris et copies sur I'original en presenze
de frere Jean-Baptiste, gardien et commissaire general
du pape en Terre Sainte. — 1600. Lettera del P. Fran-
cesco Manerba, guardiano de Santi Luoghi. — 1603.
Epistola Fr. Csssarii, De rebus Terras Sanctae. — 1639.
Quaresmius. — 1620. Relatio acquisitionis sanctuarii
Nazareth, anni 1620. — 1637. Relazione fedele della
grange controversia nata in Gerusalemme circa alcuni
sanctuarii, 170 pages. —1637. Trois livres du P. Andre
d'Arco : Ceremoniale de guardiani di Gerusalemme;
De convertiti alia vera fede in Terra Santa; Cronaca
di Terra Santa. — 1642. Chroniche ovvero annali di
Terra Santa, dal P. Pietro Vernero da Montepiloso,
oauvre inedite de 1011 pages. — 1648. Relazione dello
stato miserabile de Minori di T. S., dal P. Antonio de
Gaeta. — 1651. Conventus et Ecclesise atque Loca Sacra
quss possident Fratres Minores, P. Ambroise de Pola.
— 1769. Terra Santa nuovamente ilhrstrata, de Marien
Morone, custode, 2 in-4° de 498 et 435 pages. — 1691.
Relacao verdadeira, etc., de Gregoire Parghelia, gar-

dien du mont Sion; et diverses relations de la meme
eppque. —1699. Prospetto della missione di Terra Santa,
d'Etienne de Naples. — 1710. Laurent Cozza de Saint-
Laurent, custode : Terra Sancta vindicata a calumniis
Jacobi de Lecluse; Viaggio in- Gerusalemme e in Pales-
tina. — 1727. Bullarium peculiare Terras Sanctx. —
1837, Compendia cronologico delle cose memorabili acca-
dute in Terra Santa, de Francois de Stezzama. —1880.
Album Palsestino-Seraphicum, 109 gravures, avec texte.
— 1882. Buselli, L'Emmaus evangelique, in-8°, Milan,
1882-1883. Domenichelli, L'Emmaus della Palestina,
in-8°, Livourne, 1883. — Hugolin Masio, Los ritos orien-
tales, in-8°, Madrid, 1883. — 1884. Fabrianieli, Fir-
mans inedits des sultans, in-16, Florence, 1884. —•
1896. Perpetuo Damoute, La Siria. in-16, Turin, 1806.
— Citons encore Didace de Cea, Thesaurus Terras
Sanctas, in-4°, Rome, 1639. — Ont ecrit en francais sur
le meme sujet: Jean Boucher (1610); Nicolas Le Huen,
Le grand voyage de Hierusalem, in-f°, Lyon, 1548;
Bernard Surius (mort en 1605); Voyage de Jerusalem,
in-4°, Bruxelles, 1666; Henri Castela (1601), P. Joseph
Areso (1847), Leon Patrem (1879), etc.

IX. BIBLIOGRAPHIE. — L'annaliste franciscain Luc
Wadding a publie les Scriptores ordinis Minorum, in-f°,
Rome, 1650. — Jean de Saint-Antoine a refondu et com-
plete cet ouvrage dans sa Bibliotheca universa francis-
cana, en 3 in-f°, Madrid, 1732. — En 1806, Hyacinthe
Sbaraglia a donne une nouvelle edition moins imparfaite
de la bibliographie franciscaine, Scriplores ordinis Mi-
norum, in-f°, Rome. Tel qu'il est, c'est un ouvrage
precieux; mais il faudrait y joindre un supplement dans
lequel on trouverait, avec des centaines de noms oubJies
(surtout parmi les Franciscains francais), la liste des
ecrivains de ce siecle. — N'oublions pas de mentionner
le repertoire bibliographique des ouvrages ecrits par les
Peres Capucins, Bibliotheca scriptorum Ordinis Mino?
rum Sancti Francisci Capucinorum, in-8°, Rome, 1691,
de Denys de Genes, et Bibliotheca scriptorum Ordinis
Minorum Sancti Francisci Capucinorum retexta et
eoctensa, quse. prius fuerat a P. Dionysio Gennesi con-
texta, in-f°, Rome, 1747. — Marcellin de Civezza a
publie un Saggio di bibliografica geographica, storica,
etnographica san franciscana, in-8°, Prato, 1879, don-
nant son appreciation docte et motivee sur un millier
d'auteurs franciscains missionnaires, dont plusieurs ont
ecrit sur 1'Ecriture Sainte ou 1'ont traduite en langues
etrangeres pour les missions. P. NORBERT.

FRANCOIS DE JESUS-MARIE, theologien es-
pagnol, carme dechausse, ne,a Burgos, mort en 1677,
eut a remplir les premieres charges de son ordre.
On lui doit le premier volume de la celebre theologie
de Salamanque. II composa en outre un commen-
taire In Apocalypsim D. Joannis, 2 in - f° , Sala-
manque, 1648-1649, ou se rencontre un traite De sen-
sibus Scriptures Sacras. — Voir Bibliotheca carmeli-
tana, t. i, p. 493; N. Antonio, Bibliotheca hispana
nova, t. i, p. 435. B. HEURTEBIZE.

FRANCE (hebreu : sisit, gedilim; Septante : -/.pa-
(jTieSa, aipsuia; Vulgate : fnnbria), ornement forme par
une suite de fils de laine, de lin, etc., qui pendent
d'une etoffe. Si 1'assemblage est lie de facon a former
faisceau, on a une sorte de houppe ou de gland : c'est
dans ce dernier sens qu'il faut entendre les franges
dont il est question dans 1'Ancien et le Nouveau Testa-
ment.

1° Les franges dans la Bible. — La Loi comrnandait
aux enfants d'Israel d'altacher une frange, sisit, aux
quatre coins du vetement de dessus, sorte de manteau
dont ils s'enveloppaient comme d'un chale. Ces franges,
de couleur blanche, devaient contenir un cordon de cou-
leur hyacinthe, ou, suivant quelques exegetes, etre rat-
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tachees au manteau par un cordon de cette couleur.
Num., xv, 38; Deut., xxn, 12. Dans ce dernier passage,
on les norame gedilim: mot qui parait designer les fils

G96. — Franges de tissus egyptiens. Musde du Louvre.

ou cordons eux-memes, tandis que le vrai nom de eel
ornement ou slsit exprime etymologiquement une sorte
de ileur (sls).Voir FIL, col. 2243. Dans la pensee du legis-
lateur, ces franges devaient etre un memorial perpetuel

CD7. — Franges de pagnes Semites. Thebes. xixe dynastic.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. m, Bl. 136.

des commandements de Dieu. Num., xv, 39-41. — Notre-
Seigneur portait a son manteau ces franges, y.paffTrjoa,
prescrites par la Loi. C'est en les touchant que 1'hemor-

rhoTsse fut subitement guerie de sa maladie. Matth.,
ix, 20; Luc., vni, 44. 11 en fut de meme des habitants
de la plaine de Genesareth. Matth., xiv, 36. C'est sans
doute a cause du caractere religieux des slsit que ces
malades les touchaient de preference au reste des vete-
ments. — Au lieu de se contenter des franges ordinaires,
les pharisiens affectaient de les porter tres longues :
cet ornement etant destine a rappeler la loi, ils vou-
laient par la s'en donner comme plus parfaits obser-

6D8. — Franges ou sisit du manteau dont se servent les Juifs
pendant leur priere.

vateurs. Matlh., xxm, 5. — En deux endroits, la Vul-
gate traduit par funbria des mots hebreux qui n'ont
pas ce sens : dans Ps. xuv (hebreu, XLV), 14, c'est
misbesot, tissus brodes d'or et de fils de couleurs
diverses, et kenaf, Zach., vm, 23, coin, extremite du
vetement.

2° Origins et traditions rabbiniques. — Wilkinson,
The Manners and Customs of the ancient Egyptians,
1878, t. n, p. 174-175, donne a ces franges commandees
par la Loi une origine egyptienne. II est bien vrai que les
Egyptiens avaient 1'usage de certains vetements a franges
(fig. 696). « Leurs habits sont de lin, dit Herodote, n, 81,
avec des franges autour des jambes; ils les appellenl
calasiris. » Les Chaldeens portaient egalement une sorte
de chale a franges; et les bas-reliefs nous montrent
souvent les robes des dieux, des rois ou pretres et autres
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personnages de Babylone on d'Assyrie terminees en has
par des franges. Voir t. i , fig. 35, 37, 56, 158, 216, 314,
317, 319, 619; t. H, lig. 124, 311, 389. 429, 526. Les Israe-
lites en portaient de semblables, t. n, fig. 224. G. Mas-
pero, Histoire ancienne, t. i, p. 56, 718. Mais ce sont de
veritables franges, courant tout le long du bord inferieur
de ces vetements. Le sisit ne doit pas se comprendre
ainsi. 11 ressemblait plutot a ces franges qu'on remarque
au has du pagne de Semites figures sur les monuments
egyptiens (fig. 697). Le legislateur hebreu n'a peut-etre
pas invente cet ornement du manteau, mais il pourrait
1'avoir emprunte a certains peuples syriens. II est pos-

699. — Julf revetu du talith ou manteau de la priere.
D'apres une photographic.

sible d'ailleurs qu'il fiit deja en usage en Israel; tout ce
qu'il fit consista peut-etre a donner une signification
religieuse particuliere.

De nos jours, les Juifs sont encore tres fideles a la
coutume des si$it 'fig. 698), seulement ils ne les portent
plus d'une facon ostensible, mais sous leurs habits, a la
facon d'un scapulaire. Dans la synagogue, ils se couvrent
du talith ou manteau de la priere (fig. 699), qui a ses
quatre coins est orne des sisit; et durant 1'office.public ils
prennent les franges a la main pour les baiser et s'attirer
ainsi les benedictions d'en haut. La Loi n'avait rien pre-
cise sur le nombre des fils ou cordons de chaque frange,
sur leur matiere; mais les rabbins ont donne des regies
minutieuses et subtilise sur le sens symbolique. Le sisit
doit avoir sept fils ou cordons de laine blanche, embleme
de purete et de saintete, Is., i, 28, et le fil bleu qu'on y
ajoute est 1'embleme du ciel oil reside la divine Majeste.
Exod., xxn, 10. Cholin, 89. Pour exprimer 1'unite de
Dieu, rendue par cette phrase : "N rr.rv, Jehovah 'ehad,
« Jehovah est un, » les rabbins veulent que dans chaque

frange un des fils, plus long que les autres, s'enroule
autour de ceux-ci trente-neuf fois, valeur numerique de
la phrase en question. On enroule d'abord sept fois avec
un double no3ud, puis huit fois avec un double noeud, ce
qui donne 7 + 8 = n» ; ensuite onze fois avec un double
noeud, 11 = m, et enfin treize fois, 13= ins. Les cinq
nosuds de chaque frange symbolisent les cinq livres de
la Loi. D'autre part, la valeur numerique de sisit, n'xu,
etant 600, si on ajoute le chiffre des huit fils et des cinq
noauds de chaque frange, on a 613, qui d'apres les rab-
bins est le nombre exact des commandements de la Loi.
Le sisit est ainsi 1'emblenie parfait de la Loi. Aussi cer-
tains rabbins ont-ils declare que le commandement de
porter des franges est le plus important de tous les pre-
ceptes de la Loi. Sabbath, f. 118 b; cf. Raschi sur Num.,
xv, 38-40. En le prenant, le Juif fidele recite cette priere :
« Sois beni, Seigneur, roi de 1'univers, qui nous as sanc-
tifies par tes commandements et nous as enjoints de nous
revetir des sisit. » Buxtorf, Lexicon chaldaicum, edit.
Fischer, 1875, p. 949; A. Edersheim, The life and times
of Jesus the Messiah, rh-8°, Londres, 1884, t. I, p. 277,
623; Matth. Killer, Dissertatio de vestibus fimbriatis
Hebrssorum, et Ch. Lubek, Exercitatio de decisionibus
peniculamenti Hebrseorum; ces deux derniers dans
Ugolini, Thesaurus antiquitaturn, t. xxi, col. DCXIII a
DCLXXXVI. E. LEVESQUE.

FRANZ Wolfgang, theologien lutherien, ne a Planen
en 1564, mort a Wittenberg le 26 octobre 1628, enseigna
d'abord 1'histoire dans cette ville, ou il revint, apres avoir
ete surintendant de Kemberg, pour y professer la theo-
logie. Parmi ses ouvrages, nous remarquons : Disputa-
tiones quindecini per integrum Deuteronomiuni quse
vicem commentarii supplere possunt, in-4°, Wittenberg,
1608; Animalium historia, in qua plerorumque ani-
malium pr&cipuse proprietates ad usum e ixovoXoyfaov
breviter adcommodantur, in-8°, Wittenberg, 1612;
Schola sacrificiorum patriarchalium sacra, hoc est,
assertio satisfactionis a D. N. J. C. pro peccatis totius
mundi prsestitae, in sacrificiorum veterum typis fun-
datse et recentibus Arianis seu Photianis opposita per
disputationes xxn, in-4°, Wittenberg, 1614; Tractatus
theologicus de interpretatione SS. Scripturanim maxi-
me legitima duabus constans regulis a Luthero ad
papatus romani destructionem in versions Bibliorum
germanica usitatis et cm exemplis elucidata, in-4°,
Wittenberg, 1619; Commentarius in leviticum, in quo
leges tnosaicx, ceremoniales, et rituales solide expli-
cantur, usus illarum tijpicus dilucide monstratur,
variique casus difficiles data occasione expenduntur
et declarantur, in-4°, Leipzig, 1696. —Voir J. G. Neu-
mann, Programma de Vita W. Franzii, in-4°, Wit-
tenberg, 1709; Walch, Bibliotheca theologica, t. in,
p. 108; t. iv, p. 209, 345, 463; Redslob, dans Allgemeine
deutsche Biographie, t. vn, 1878, p. 319.

B. HEURTEBIZE.
FRAUDE (hebreu : besa', de bdsa', « frauder; » mir-

mdh et remiyydh, de rdmdh, «tromper; » resa* et ris'd/i,
de rdsa\ « etre injuste; ;) seqer, de sdqar, « mentir; »
Septante: doc/.;a, S6),o;; Vulgate: fraus, injustitia), trom-
perie au moyen de laquelle on fait un gain aux depens
du prochain.

1° La legislation. — La fraude est comprise dans la
prohibition formulee par le septieme precepte : « Tu ne
deroberas pas. » Exod., xx, 15. — Avoir dans son sac
deux sortes de poids et dans sa maison deux sortes
d'ephis, afin de frauder sur le poids et sur la mesure, est
une abomination aux yeux de Dieu. Deut., xxv, 13-16.—
Quand il y a fraude au sujet d'un animal, d'un vetement,
d'un objet perdu, les parties doivent se presenter devant
les juges, qui exercent la justice au nom de Dieu, et le
fraudeur est condamne a restituer le double, par conse-
quent a payer deux fois le montant du tort qu'il a voulu



2399 FRAUDE — FRAYEUR 2400

causer. Exod., xxn, 9. — Ces juges doivent etre choisis
avec soin parmi les hommes ennemis de la fraude. Exod.,
xvin, 21. — Notre-Seigneur rappelle en ces termes, au
jeune homme qui veut le suivre, le texte de la loi : jrr,
otTioffTEp^ff^?) ne fraudem feceris. Marc., x, 19.

2° Les conseils. — Les ecrivains sacres parlent de la
fraude pour louer ceux qui Fevitent et condamner ceux
qui la pratiquent. Us proclament heureux celui qui deleste
Ja fraude. Ps. xxxn (xxxi), 2; Prov., xxvin, 16; Is.,
xxxin, 15. — Us rappellent combien Dieu la deteste. Job,
xxxiv, 10; Ps.v, 7; LVII (LVI) , 17; ci (c), 7; Prov., xi, 1.
— Us annoncent le ehatiment reserve a ceux qui s'en
rendent coupables, Prov., xm, 6, et 1'assimilent au
meurtre lui-meme, pour faire comprendre que la fraude
peut etre fort souvent une faute grave. Eccli., xxxiv, 27.
— Notre-Seigneur dit que la fraude a sa racine au fond
du co3ur, Marc., VH, 22, et saint Paul recommande aux
Chretiens d'eviler la fraude et d'agir en tout selon la
.bonne foi. Tit., n, 10.

3° Les fails. — Les fils de Samuel, bien loin d'imiter
1'integrite et le desinteressement de leur pere, I Reg.,
xn, 3, 4, succomberent a la cupidite et se livrerent a la
fraude. I. Reg., vm, 3. — La pratique de la fraude etait
habituelle aux mechants. Prov., xi, 18. C'est ainsi, dit
Jeremie, v, 27, 28, que ceux-ci s'enrichissent et s'en-
graissent. 11 ajoute : « Depuis le plus petit jusqu'au plus
grand, tous recherchent le gain; depuis le prophete jus-
qu'au pretre, tous pratiquent la fraude. » vi, 13. Ezechiel,
xxn, 12, fait une constatation analogue en ce qui concerne
Jerusalem. Michee, vi, 10, 11, parle de 1'ephi trop petit,
des balances fausses et des faux poids dont on usait dans
la ville. — Notre-Seigneur accuse les Juifs de son temps
u"avoir fait du Temple une caverne de voleurs, Matth.,
xxi, 13; Marc., xi, 17; Luc., xix, 46, sans doute a cause
des fraudes qui s'y commettaient, avec la tolerance des
pretres, dans la vente des victimes et le change des mon-
naies. — Saint Pierre reproche a Ananie et a Saphire
d'avoir fraude sur le prix du champ qu'ils venaient de
vendre, Act., v, 2,3, c'est-a-dire de n'avoir pas declare
a 1'Eglise le prix total qu'ils avaient recu. Ici la faute
ctait moins contre la justice que contre la religion. —
Saint Paul constate que la fraude et la tromperie regnaient
parmi les paiens, par suite de leur meconnaissance de
Dieu, Rom., I, 29, et il engage les Chretiens a faire dispa-
raitre ce vice du milieu d'eux. I Cor., vi, 7, 8. — Enfin
saint Jacques, v, 4, proteste contre ceux qui fraudent sur
le salaire du aux ouvriers. H. LESETRE.

FRAYEUR, saisissement qu'on eprouve en presence
d'un danger grave et inattendu, ou de ce que Ton prend
pour tel.

I. Dans I'Ancien Testament. — Les Hebreux avaient
pres de vingt substantifs pour exprimer le sentiment de
la frayeur. Ces mots sont ordinairement rendus dans les
Septante par cpdoo;, rp^o;, cppi'xr), aTtouS-^, et dans la Vul-
gate par formido, pavor, terror, tinior, tremor. 1° De
'ayam, « terrifier, » 'email, 1'effroi cause soit par Dieu,
Exod., xxin, 27; Ps. LXXXVIII (LXXXVII) , 16; Job,
xxxin, 7, etc., soit par les hommes, Jos., n, 9; Prov.,
xx, 2, etc., soit par les choses. Job, XLI, 6; Ps. LV (LIV), 5,
etc. Ce mot est employe une quinzaine de fois. — 2° De
bdhal, « effrayer, » belidluk, terreur. Lev., xxvi, 16;
Jer., xv, 8. — 3° De bdlah, « trembler, » balldhuh, effroi.
Job, xvin, 11; xxiv, 17; xxvn, 20; Is., xvn, 14. C'est
Job, xvin, 14, qui appelle la mort me'lek balldhot, « roi
des epouvantements.» — 4° De bd'at,« effrayer, » be'dtdh,
terreur, Jer., vm, 15; xiv, 19, particulierement celle qui

-est causee par Dieu. Job, vi, 4; Ps. LXXXVIII (LXXXVII), 17.
— 5° De zu'a, « ebranler, » zevd'dh, epouvante, Is.,
xxvin, 19. — 6° De hdrad, « trembler, » hdrdddh, le
saisissement violent et soudain. Gen., xxvn, 33; I Reg.,

- xiv, 15; Prov., xxix, 25; Is., xxi, 4; Jer., xxx, 5; Ezech.,
xxvi, 16; Dan., x, 7. — 7° De hagag, « sauter, » haggcC,

le tressaillement d'effroi que Juda causera a 1'Egypte.
Is., xix, 17. — 8° De hdtat, « briser, » hdtat, 1'effroi
cause par 1'homme aux animaux, Gen., ix, 2, et 1'an-
goisse, Job, vi, 21; — hittdh, la terreur que Dieu re-
pand sur les villes, Gen., xxxv, 4; — mehittdh, la ter-
reur soudaine. Prov., X, 15; xxi, 15; Is., LIV, 14; Jer.,
xvn, 17.— 9° De hul, « souffrir, » hit, la frayeur, Exod.,
xv, 14; Mich., iv, 9; particulierement celle qui accom-
pagne les douleurs de 1'enfantement. Ps. XLVIII (XLVII) , 7;
Jer., vi, 24; xxn, 23; L, 43. — 10° De gur, « craindre,»
mdgor, 1'epouvante. Ps. xxxi (xxx), 14; Is., xxxi, 9;
Jer., vi, 25; xx, 4; XLVI, 5; XLIX, 29; Lam., n, 22. Jere-
mie, xx, 3, dit a Phassur, qui 1'a mis.aux ceps, qu'on
1'appellera desormais Mdgor missdbib, « frayeur de toutes
parts, » a cause des malheurs qui vont fondre sur lui el
sur Juda de tous les cotes. — 11° De pdhad, « trembler,»
pahad, la terreur en general, Exod., xv, 16; Job, iv, 14;
xm, 11; Prov., i, 33; Is., xxiv, 17; Jer., XLVIII, 43; Lam.,
in, 47, etc., specialement la frayeur qu'on ressent pen-
dant la nuit, Ps. xci (xc) , 15; Cant., in, 8; celle que
causent les hommes, Deut., n, 25; xi, 25; Esth.,vm, 17;
ix, 3, et celle qui vient de Dieu. Job, xm, 11; xxv, 2;
Ps. XXXTI (xxxv), 2; Is., n, 10, 19; I Reg., xi, 7; I Par.,
xiv, 17;'II Par., xiv, 13; xvn, 10; xx, 29. Le mot pahad
est le plus communement employe pour designer la
frayeur; on le rencontre une trentaine de fois dans la
Rible hebraique. — 12° De rdgaz, « troubler, » ragzdh,
la frayeur qu'on a meme en mangeant son pain, quand
le danger est imminent. Ezech., xn, 18. — 13° De ratal,
« trembler, » retet, 1'effroi. Jer., XLIX, 24. — 14° De
rd'ad, « trembler, » ra'ad, le trernblement de peur,
Exod., xv, 15; Ps. LV (LIV), 6; — re'dddh, 1'effroi et
1'inquietude. Job, iv, 14; Is., xxxm, 14; Ps. n, 11; XLVIII
(XLVII) , 7. — 15° De ratal, analogue a ratal, retet, la
frayeur que cause Ephra'im. Ose., xm, 1. — 16° De sdbar,
« briser, » seber, 1'epouvante. Exod., xv, 16; Job, XLI, 16.
— 17° De tdmah, « stupefier, » timm&hon, la frayeur
qui egare 1'esprit. Deut., xxvin, 28; Zach., xn, 4. — C'est
dans le livre de Job qu'il est le plus souvent question de
frayeur. Elle y est nominee une vingtaine de fois, sous
sept noms differents. — Le livre de Judith mentionne la
frayeur causee aux Juifs par la presence des Assyriens,
iv, 2; xi, 9, et celle dont les Assyriens furent saisis apres
la mort d'Holopherne. xiv, 17; xv, 1. — Le livre de la Sa-
gesse decrit la frayeur qui frappera les mechants au jour
du jugement, v, 2, et celle que causerent les dix plaies
aux Egyptiens. xvn, 4, 6, 8,14; xvin, 17. II donne meme,
xvn, 11, cette definition de la frayeur : rcpoooai'a TWV dcTto
).oyi<7[ioO (3orj6r][xaTtov, « 1'abandon des ressources que
fournirait le raisonnement. » — Depuis le jour oil Adam
eut peur de Dieu a cause de son peche, Gen., in, 10,
Fhomme fut saisi de frayeur et craignit de mourir,
Exod., xxxm, 20, toutes les fois que Dieu se manifesta a
lui sous une forme quelconque. De la cette frayeur de
Dieu dont il est fait mention si souvent dans I'Ancien
Testament, Exod., xx, 19; Tob., xn, 17, etc., et qui per-
siste dans le Nouveau. Luc., i, 13, 30.

II. Dans le Nouveau Testament. — 1° Notre-Seigneur
parle de 1'effroi cause par ceux qui tuent le corps, Luc.,
xn, 21, et de celui que produiront sur les hommes les
bruits de guerre, Luc., xxi, 9, 11, et 1'approche du der-
nier jugement. Luc., xxi, 26.— 2° Le Sauveur lui-meine
voulut avoir peur,,£x6afj.6sT76at, pavere, durant son ago-
nie. Marc., xiv, 33. — 3° Les evangelistes, specialement
saint Luc, notent souvent la frayeur que produit sur les
hommes 1'apparition subite du surnaturel, ou meme
simplement du danger. Us remarquent ainsi 1'effroi de
Zacharie en face de 1'ange qui se montre a lui dans le
Temple, Luc., I , 12; des bergers de Bethlehem quand ils
apercoivent les anges au milieu de la nuit, Luc., n, 9;
des Apotres sur la barque avec Jesus pendant la tem-
pete, Marc., iv, 40; de la femme qui a louche le bord
du vetement du Sauveur, Marc., v, 33; des trois Apotres
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au Thabor, Marc., ix, 5; des Apotres qui voient Jesus
marcher sur les eaax, Matth., xiv, 26; des gardes du
sepulcre au moment de la resurrection, Matth., xxvni, 4;
des saintes femmes quand elles arrivent au tombeau,
Marc., xvi, 8; des disciples d'Emmaus quand les saintes
fernmes leur parlent de la resurrection, Luc., xxiv, 22,
et des Apotres assembles quand Jesus ressuscite semontre
a eux. Luc., xxiv, 37. — La vue des grands miracles
excite ordinairement 1'effroi des spectateurs. Luc., i, 65;
iv, 36; v, 26; vn, 16; vm, 37; Act., n, 43; v, 5, 11;
xix, 17. — 4° Saint Luc mentionne encore la frayeur de
Mo'ise devant le buisson ardent, Act., vn, 32; cf. Hebr.,
xii, 21; de Saul terrasse sur le chemin de Damas, Act.,
ix, 6; de Corneille a 1'apparition de 1'ange, Act., x, 4; du
geolier de Philippes quand il croit Paul et Silas echappes,
Act., xvi, 29, et de Felix, quand Paul parle de certaines
verites. Act., xxiv, 25. — 5° Saint Paul recommande aux
Chretiens de ne pas se laisser effrayer par leurs adver-
saires. Phil., i, 8; II Thess., n, 2. II les exhorte a tra-
vailler a leur salut avec crainte et tremblement, (J.ETGC
?doou Y.y.\ ipdjiou, cum metu et tremors, Phil., n, 12,
parce que, si le salut est assure du cote de Dieu, il ne
Test pas du cote de I'homme, qui peut toujours faillir
a la grace. H. LESETRE.

FREIN (Vulgate : frenum). Notre version latine a
traduit par « frein »plusieurs mots hebreux distincts :
hebreu : mete'g, resen, yeter, niesillot. Voir sur ces
differentsmots et leur signification HARNAiset fig. 104,
105, t. in, col. 432-433

FRELON (hebreu : sir'dh; Septante : a^xt'a ; Vulgate :
crabro), insecte de 1'espece Guepe. Voir GUEPE. Le frelon
(fig. 700) , plus grand que la guepe ordinaire, atteint une
longueur de deux centimetres et demi. 11 construit son
nid dans les trous des murailles ou des rochers, dans les
creux des arbres, et meme, en Palestine, dans le sol.

700. — Le frelon.

Mais ces nids ne contiennent jamais plus de deux cents
insectes. Les frelons ont un aiguillon plus fort que celui
des abeilles et possedant a sa base un reservoir a venin.
Ils pillent les ruches des abeilles, apres avoir tue ces ani-
maux, et se nourrissent ordinairement d'insectes ou de
viande. Us n'atlaquent pas l'homme les premiers; mais,
si celui-ci les derange, principalement au moment de la
grande chaleur de la journee, oil ils sont plus irritables,
ils fondent sur lui , le piquent cruellement et peuvent
meme causer sa mort. Ils font perir de meme le cheval
ou l'animal qui a eu 1'imprudence de mettre le pied sur
leur nid. Cf. Aristophane, Vesp., HOi; Pline, H. N., xi,
16, 24; Virgile, Georq., in, 148; Ammien Marcellin,
xxiv, 8. — La Sainte Ecriture parle quatre fois des fre-
lons, mais toujours a propos de la meme circonstance.
Dieu annonce qu'il enverra des frelons pour chasser
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devant les Hebreux les Heveens, les Chananeens et les
Hetheens, non pas en une seule annee, mais peu a peu,
a mesure que les nouveaux arrives se multiplieront.
Exod., xxm, 28-30. La meme promesse est repetee dans
le Deuteronome, vn, 20. L'accomplissement en est cons-
tate dans Josue, xxiv, 12, et dans la Sagesse, xii, 8. Ce
dernier livre parle en general de guepes, ac?yjy.a, vespa,
Comme dans le premier passage le Seigneur dit qu'il
enverra devant les Hebreux sa terreur et les frelons, plu-
sieurs auteurs ont pense qu'il est ici question des frelons
dans un sens purement symbolique. L'hebreu sir'dh si-
gnifierait metaphoriquement « terreur », comme les mots
olff-rpo; et sestrus signifient a la fois « taon » et « douleur,
fureur ». Gesenius, Thesaurus, p. 1186; Bochart, Hie-
rozoicon, Leipzig, 1796, t. in, p. 407-409; Rosenmiiller,
In Exodum, Leipzig, 1795, p. 567, etc. La version arabe
traduit sir'd/t par ((terreur », et saint Augustin interprete
dans le sens metaphorique les passages ou il est parle
de frelons. Qussst. in Heptateuch., n, 93; vi, 27; t. xxxiv,
col. 630, 789. — C'est cependant dans le sens litteral qu'il
faut entendre le mot sir'dh dans les quatre passages.
De Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 246.
Apres avoir soutenu le sens metaphorique, Rosenmiiller,
Josua, Leipzig, 1833, p. 438, est revenu au sens litteral
pour les raisons suivantes. Presque toutes les versions
anciennes traduisent par « frelons ». La Sainte Ecriture,
qui parle dans les memes passages de terreur et de fre-
lons, n'aurait pas entendu le second terme dans le sens
du premier, expliquant ainsi un mot clair par une meta-
phore obscure. Sans doute, la suite du recit n'indique
pas en quelle circonstance la menace du Seigneur s'est
accomplie. Mais que de fois n'est-il pas fait allusion a
des evenements que 1'histoire sacree a passes sous silence?
— Ajoutons que Je texte de 1'Exode, xxm, 30, dit que les
frelons feront disparaitre les Chananeens peu a peu. Cette
disparition a demande des annees pour s'accomplir; il
n'y avait done pas lieu d'en parler comme d'un fait
d'extermination par les armes ou par un fleau de courte
duree. En cette occasion, le Seigneur se sert d'agents
naturels pour accomplir son ceuvre, et, pour que nous
sachions qu'il est intervenu, il faut que 1'ecrivain sacre
nous le revele. Car les frelons pullulaient en certains
endroits de Palestine et y commettaient de terribles ra-
vages centre les animaux, et sans doute aussi contre les
hommes. Une ville situee a mi-chemin entre Jerusalem
et la Mediterranee, sur la frontiere de Dan et de Juda,
en avait garde le nom de Sdr'dh, Sapaa, Saraa, « lieu
des frelons, » et Elien, Hist, animal., ix, 28, raconte que
les Phaselites, peuple d'origine chananeenne, furent
chasses de chez eux par les frelons. Non loin de Saraa,
a 1'ouest, se trouvait Accaron, la ville oil les Philistins
adoraient le dieu-mouche, Beelzebub. Cf. t. i, col. 1547.
Peut-etre faut-il voir quelque relation entre le chatiment
inflige aux Chananeens au moyen des frelons, et la part
qu'ils pouvaient prendre au culte de 1'idole philistine. —
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 322; Wood, Bible animals, Londres, ISSi,
p. 613-616. H. LESETRE.

FRERE (hebreu : 'ah, d'ou 'ahavdh, « fraternite, »
Zach., xi, 14; chaldeen : 'ah; Septante : dSc^o;; Vulgate:
f r a t e r ) , nom qui sert a designer les enfants du meme
pere ou de la meme mere.

I. DIVERS SENS DU MOT « FRERE » EN HEBREU. —1° Le
mot 'dh ou aSeXcpo; se lit environ un millier de fois dans
la Sainte Ecriture. II n'est pris dans son acception litte-
rale qu'un assez petit nombre de fois, quand il est ques-
tion des freres proprement dits, Cain et Abel, Gen., iv, 2;
Esau et Jacob, Gen., xxvn, 6; les fils de Jacob, Gen.,
xxxvn, 13, 14; Mo'ise et Aaron, Exod., iv, 14; les fils
de David, III Reg., I, 9; les sept freres Machabees,
II Mach., vn, 1; Pierre et Andre, Matth., iv, 18; Jacques
et Jean, Matth., iv, 21, etc. — 2° Dans les autres textes,

II. - 76
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Ie mot « frere » designe un neveu, Gen., xui, 8; xiv, 16;
— un cousin ou un parent plus eloigne; tels sont evi-
demment les cent vingt freres d'Uriel, les deux cent vingt
freres d'Asaia, les cent trente de Joel, les deux cents de
Semeias, les quatre-vingts d'Eliel, et les cent douze
d'Aminadab, I Par , xv, 5-10; — un homme de la meme
tribu, Lev., x, 4; Num., vin, 26; xvi, 10; II Reg., xix, 12;
III Esdr., in, 1, etc.; — un homme du meme peuple,
Exod., n, 11; xvi, 18; Deut., xv, 2; xvn, 15, etc.; — un
allie, quoique faisant partie d'un autre peuple, Num.,
xx, 14; Am., i, 9; — un compagnon, un ami quelconque,
Gen., xix, 7; Job, v, 15; II Reg., i, 26; xx, 9; III Reg.,
ix, 13, etc.; — le prochain en general, par consequent
tout homme. Gen., ix, 5; Lev., xix, 17; Is., LXVI, 20, etc.
— Job, xxx, 29, se dit meme le « frere des chacals » (c'est-
a-dire qu'il est oblige de vivre comme les chacals). Le
mot « frere » s'emploie done, selon le genie oriental,
pour indiquer toute espece de rapports bienveillants entre
les hommes, depuis ceux qu'entraine la naissance de
memes parents, jusqu'a ceux qui doivent resulter de la
communaute de nature. — 3° Dans le Nouveau Testa-
ment, Notre-Seigneur appelle ses « freres » les Apotres
et les disciples, Matth., xxvm, 10; Joa., xx, 17, et en
general tous ceux qui ecoutent sa parole et font la volonte
du Pere. Matth., xn, 50; Marc., in, 35. — Les Apotres
donnent le nom de « freres » aux Chretiens, Rom., i, 13;
I Cor., i, 10; Jacob., i, 2; II Petr., i, 10, et c'est aussi
1'appellation au moyen de laquelle les Chretiens se recon-
naissent entre eux. Matth., xvin, 21; Luc., vi, 42; Act.,
ix, 17; I Cor., vm, 13; Jacob., n, 15, etc. Ce nom a sa
raison d'etre, parce que tous les hommes sont les enfants
du meme Dieu, et surtout parce qu'au point de vue sur-
naturel ils sont les fils du meme Pere celeste, Matth.,
V, 45, et par consequent freres dans un sens tres etroit.
— Chez les auteurs profanes, on trouve frequemment,
avec ces sens plus larges, les mots aSeXcpo;, Sophocle,
Antig., 192; C&dip. Col., 1262; etc.; et frater. Ciceron,
Plane., xi, 27; Catulle, LXVI, 22; Ovide, Met., xui, 31;
Tite Live, xxvm, 35, 8; Tacite, Annal., in, 38, etc.

II. DISPOSITIONS LEGISLATIVES CONCERNANT LES FRERES
PROPREMENT BITS. — L'aine a des droits particuliers vis-
a-vis de ses plus jeunes freres. Gen., xxv, 31, etc. Voir
AINESSE, t. i, col. 317. — Les freres peuvent heriter les
uns des autres, mais seulement dans le cas ou le defunt
ne laisse pas de posterite. Num., xxvn, 9. — Le frere
d'un homme marie qui meurt sans enfants a le droit et
le devoir d'epouser la veuve, sa belle-sceur, pour susciter
une descendance au defunt. Deut., xxv, 5; Matth., xxn, 24.
Voir LEVIRAT. — Au moins dans les premiers temps,
nous voyons les freres intervenir dans le mariage de
leurs plus jeunes sceurs et donner leur consentement
conjointement avec le pere de famille. Ainsi Laban, frere
de Rebecca, decide du mariage de sa sceur et rneme est
nomme avant Bathuel, son pere. Gen., xxiv, 50. Quand
Dina est demandee en mariage par Sichem, Jacob ne
veut rien repondre en 1'absence de ses fils, et ce sont ces
derniers qui formulent le refus. Gen., xxxiv, 5,14. Enfin,
les anciens du peuple conseillent aux Benjamites d'en-
lever les filles de Silo pour en faire leurs epouses, tout
en prevoyant les reclamations que pourront elever les
peres ou los freres de ces dernieres. Jud., xxi, 22. Cette
intervention des freres peut s'expliquer par la polygamie.
Les freres, nes de meme mere, se preoccupaient specia-
lement du sort de leurs sceurs et en prenaient d'autant
plus de soin, que Ton regardait 1'honneur de la famille
comme plus engage par la conduite d'une sceur que par
celle d'une epouse. Voir FORNICATION, I, 3°, col. 2315.
C'est ce qui fait aussi que parfois 1'on designait ses freres
en les appelant « les fils de ma mere ». Voir FAMILLE,
IV, 3°, col. 2172.

III. LES FRERES DE JESUS. — 1° Les ecrivains du Nou-
veau Testament parlent plusieurs fois d'hommes qu'ils
appellent les freres du Seigneur. « Sa mere et ses freres,

qui etaient dehors, cherchaient a lui parler. Quelqu'un
lui d i t : Void votre mere et vos freres... » Matth., xii,
46, 47; Marc., in, 31, 32; Luc., vm, 19, 20. Voir aussi
Joa., n, 12; vn, 3, 5, 10; Matth., xm, 55, 56; Marc.,
vi, 3; Act., i, 14; I Cor., ix, 5; Gal., I, 19. — 2° La ma-
niere de parler habituelle aux Hebreux permet d'affirmer
tout d'abord que, dans ces differents passages, les mots
« freres » ou « sceurs » n'ont pas necessairement le sens
strict de fils et de filles de meme pere ou de meme mere.
Ils peuvent designer des parents plus ou moins rappro-
ches. On n'a pas le droit neanmoins de ne voir dans les
personnages ainsi nommes que des amis ou des disciples,
puisque, dans plusieurs des passages ci-dessus, les « freres »
apparaissent comme distincts des disciples et des Apotres.
— 3° L'examen des textes evangeliques permet de con-
clure avec certitude que les personnages designe's comme
« freres de Jesus » ne sont que des cousins. — 1. Nulle
part la sainte Vierge Marie n'est presentee comme mere
de Fun d'entre eux. — 2. A sa mort, Jesus ne legue sa
mere a aucun d'entre eux, et il serait etonnant qu'aucun
n'eiit ete juge digne de prendre soin de Marie, si elle
eut ete sa mere, alors que plusieurs d'entre eux de-
viennent apotres. — 3. Jesus, en attribuant Jean comme
fils a sa mere, le lui presente comme son seul fils, 6 -old;
sou, « votre fils, » et non pas « un fils », ce qu'il n'eut pu
dire si Marie avait eu d'autres fils. — 4° Les evangelistes
nomment la mere de ceux qu'ils appellent les « freres de
Jesus ». Saint Matthieu, xxvn, 56, signale la presence au
pied de la croix de « Marie, mere de Jacques et de Joseph,
'lu>ar\ », deux des quatre qu'il a precedemment indiqucs
comme « freres du Seigneur ». xm, 55. Saint Marc, xv, 40,
nomme aussi Jacques et Jose, mais en donnant au pre-
mier le nom de « petit », pour le distinguer d'un autre
Jacques, qui est fils de Zebedee et frere de Jean. Marc.,
in, 17, 18. Ce Jacques le Mineur ne peut etre autre que
ce Jacques, « frere du Seigneur, » que saint Paul ren-
contra a Jerusalem, Gal., i, 19, dont saint Jude, 1, se dit
le frere, indication que confirme saint Luc, vi, 16, quand
il range parmi les Apotres « Jude de Jacques », c'est-
a-dire frere de Jacques. Or saint Jude est aussi mis au
nombre des « freres du Seigneur ». Matth., xm, 55;
Marc., vi, 3. Les Apotres appellent Jacques « Jacques
d'Alphee », Matth., x, 3; Marc., in, 18; Luc., vi, 15; Act.,
i, 13, soit pour le distinguer d'avec Jacques de Zebedee,
soil parce qu'il etait 1'aine des quatre freres. Matth.,
xin, 55. Saint Jean, xix, 25, met au pied de la croix « la
mere de Jesus, la sceur de sa mere, Marie de Cleophas,
et Marie - Madeleine ». On s'accorde a reconnaitre 1'iden-
tite des deux noms Alphee et Cleophas. Voir t. i,
col. 418; t. n, col. 807. 11 suit de la que Jacques, fils
d'Alphee, et frere de Joseph, Simon et Jude, par conse-
quent les quatre « freres du Seigneur », sont fils de Marie,
femme de Cleophas ou Alphee. — 5° Plusieurs Peres,
Origene, saint Epiphane. saint Gregoire de Nysse, saint
Hilaire, saint Ambroise, Eusebe, ont pense que les « freres
du Seigneur » etaient des fils issus d'un premier mariage
de saint Joseph. Cette opinion est inacceptable. Marie,
mere de Jacques et de Joseph, Matth., xxvn, 56, etait
au pied de la croix avec Marie, mere de Jesus. II en fau-
drait done conclure que saint Joseph avait quitte de son
vivant cette mere des« freres du Seigneurs pour epouser
Marie, mere de Jesus. Comment comprendre pareil di-
vorce de la part d'un homme qualifie de« juste »? Matth.,
I, 19. Comment admeltre le mariage de Marie, mere de
Jesus, dans de pareilles conditions et la presence simul-
tanee au pied de la croix des deux epouses successivcs
de saint Joseph ? — 6° On ne peut determiner exacte-
ment le degre de parente que les « freres de Jesus »
avaient avec lui. Hegesippe, qui vivait vers le milieu du
ne siecle, Eusebe, H. E., in, 11, t. xx, col. 248, et
saint Epiphane, Hseres., LXXVIII, 7, t. XLII, col. 708,
disent que saint Joseph etait frere de Cleophas. Les

! « freres du Seigneur » seraient alors des cousins ger-
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mains. Saint Jean, xrx. 25, dit de son cote que Marie de
Cle'ophas etait soeur de Marie, mere de Jesus, ce qui
comporterait le meme degre de parente pour les « freres
du Seigneur », a condition que le mot « soeur » soit a
prendre ici dans le sens strict, comme le pensent saint
Jerome, In Matth., xn, 49, 50, t. xxvi, col. 85, et saint
Thomas, in, q. 28, a. 3 ad 5. Mais si le terme de «sceur»
est employe dans un sens plus large, la parente est eloi-
gnee d'autant. Du reste, il n'est pas a croire que tous
les « freres » et « soeurs » du Seigneur lui fussent appa-
rentes au meme degre. Outre les quatre que nomment
les evange'listes, il y en avail d'autres parmi lesquels il
faut compter sans doute ceux qui ne croyaient pas en
lui. Joa., vn, 5. — Differents heretiques, Helvidius, les
antidicomarites (S. Augustin, De hseres., 56, t. XLII,
col. 40), et plus tard les protestants, ont soutenu que les
« freres de Jesus » ont ete des fils de Marie. Cette asser-
tion a ete severement condamnee des les premiers siecles
par les Peres, comme sacrilege et impie. Cf. Hurter,
Theol. dogm. compend., Innspriick, 1878, t. n, 478-480,
p. 402. Saint Jerome a ecrit pour la combattre son livre
De perpetua virginitate B. Marias centre Helvidius,
dans lequel, 11-18, t. xxni, col. 193-202, il montre que
les mots « freres du Seigneur » ne peuvent pas se prendre
dans le sens e'troit. Saint Thomas, in, q. 28, a. 3, fait
valoir les raisons de haute convenance qui s'opposent a
1'erreur d'Helvidius. Voir Petau, De Incarnat. Verbi,
XIV, iv-vn ; Liagre, In S. Matth., Tournai, 1883,
p. 222-225; R. Comely, Inlrod. in libr. sacr., Paris,
1886, t. in, p. 595-597; Vigouroux, Les Livres Saints et
la critique rationalists, 4e edit., t. v, p. 397-420.

H. LESETRE.
FREVIER Charles-Joseph, jesuite francais, ne a Arras

le 11 novembre 1689, admis au noviciat le 11 no-
vembre 1706, professa les humanites, partit pour la mis-
sion de la Martinique vers 1726, revint en France et
mourut en Normandie entre 1770 et 1778. 11 a laisse: La
Vulgate authentique dans tout son texte plus authen-
tigue que le texte hebreu, que le texte grec, qui nous
restent : Theologie de Bellarmin... A Rome (Rouen],
1753, in-12. — On trouve dans les Memoires de Trevoux
de 1753 des reponses a cet ouvrage; elles pourraient etre
du P. Berthier. A la bibliotheque de Besancon, on con-
serve une dissertation centre cet ouvrage; elle est de
Moi'se, eveque constitutionnel du Jura. (Catal. des mss.,
I, n. 21.) C. SOMiMERVOGEL.

FR1DERICO-AUGUSTANUS (CODEX). — Nom
donne a la partie du Codex Sinaiticus que Tischendorf
avail trouve'e d'abord en 1844, au couvent de Sainle-
Catherine, au mont Sina'i et qu'il publia sous le litre
de Codex Friderico-Augustanus sive Fragmenta Ve-
teris Testamenti, in-f°, Leipzig, 1846. Voir SINAITICUS
( CODEX).

FRITZSCHE Karl Friedrich Augusl, exegele protes-
tant allemand, ne le 16 de'cembre 1801 a Steinbach pres
de Borna en Saxe, mort a Giessen le 6 decembre 1846.
11 elait lils de Chrislian Friedrich Fritzsche, professeur
de the'ologie a Halle. II devint en 1823 privat-docent a
Leipzig, en 1825 professeur exlraordinaire et bibliothe-
caire dans la meme universite, et en 1826 professeur or-
dinaire a la faculte de theologie ie Rostock. En 1841, il
passa a 1'universile de Giessen. L'exegese du Nouveau
Testament, au point de vue grammatical et critique, fut
1'objet principal de ses etudes. On a de lui : Dissertationes
ditee de nonnullis posterioris Pauli ad Corinthios Epi-
stolse locis, in-8°, Leipzig, 1824. — Evangelia quatuor
Novi Testamenti recensuit et cum commentaries per-
petuis edidit. T. i. Evangeliitm Mattlivei, in-8°, Leip-
zig, 1826. T. n. Evangelium Marci, in-8°, Leipzig, 1830.
— Pauli ad RomanesEpistolam recensuit et cum com-
•mentariis perpeluis edidit. 3 in-S°, Halle, 1830-1813.

— Voir Weiffenbach, dans YAllgemeine deutsche Biogra-
phie, t. vin, 1878, p. 121; 0. F. Fristzsche, dans Herzog,
Real-Encyklopddie, 2e edit., t. iv, p. 695-697.

FRIVOLITE(hebreu :petietpetl; Septante: a^pov^c-tc,
vvjTiieia, ocxaxia, qu'on trouve surtout sous la forme des
qualificatifs aqjpwv, vr^io;, a/.axo;), signifie dans rEcri-
ture 1'etat d'un esprit bon, mais vide, leger, inconstant,
capricieux. La cause de ce de'faut est 1'absence de dis-
cretion, de prudence et d'experience. Prov., vn, 7. Ce
de'faut ne suppose pas toujours malice et pe'che, Ps. cxiv, 6.
La frivolile est oppose'e a la sagesse, Prov., xxi, 11; a la
prudence, Ps. cxix, 130; a la finesse, Prov., i, 4; vin, 5;
xiv, 18; xxn, 3; xxvn, 12. Elle se traduit par 1'inconsi-
deration des paroles, Eccli., v, 15; par le rire immodere,
Eccl., vii, 7; et par une excessive credulite. Prov.,xiv, 15.
Saint Jacques compare le frivole a un homme qui apres
s'etre regarde un instant dans un miroir, oublie qui il
etait. Jac., I, 23, 24. Un des signes de la frivolite c'est
d'ecouter les enseignements de la foi et de n'en observer
aucun. Ibid. C'est encore d'ecouter peu et de parler
beaucoup, tandis que c'est le fait de la sagesse d'ecouter
beaucoup et de parler peu. Jac., I, 19. Les hommes fri-
voles se pre'occupent de riens, comme chevaux et chars,
les seconds mettenl leur confiance dans le Seigneur.
Ps. xix, 8. La frivolite engendre pour 1'homme toutes
sortes de maux. Prov., i, 22, 32; xxn, 3. L'Ecriture
exhorte 1'homme a fuir la frivolite pour entrer dans les
voies de la sagesse. Prov., vin, 5; ix, 6. P. RENARD.

FRIZON Pierre, theologien francais, ne dans le dio-
cese de Reims, mort a Paris en juillet 1651, entra dans
la Compagnie de Jesus et enseigna dans divers colleges
Ayant ensuite abandonne' cet ordre religieux, il prit rang
dans le clerge seculier, se fit recevoir docteur de 1'Uni-
versite de Paris et, en 1635, devint grand maitre du col-
lege de Navarre. Nous citerons de cet auteur : La Sainte
Bible francaise, traduite par les theologiens de I'uni-
versite de Louvain : avec des sommaires extraits cle*
annales du cardinal Baronius et les moyens pour c/iV
cerner les Bibles francaises catholiques d'avec les huyvc-
notes, avec des figures en taille-douce, in-f°, Paris, 1667.
— Voir Hurter, Nomenclator litterarius (1892), t. I,
p. 465. B. HEURTEBIZE.

FROID EN PALESTINE. Voir PALESTINE (TEMPE-
RATURE DE LA).

FROIDMONT ou FROIMOND Andre, en latin
Fromondus, theologien beige, ne a Harcourt le 3 sep-
tembre 1587, mort a Louvain le 27 octobre 1653. Doyen
du chapitre de Saint-Pierre en cette derniere ville, il
etait tres lie avec Jansenius el ful un des deux theolo-
giens auxquels celui-ci confia le soin de revoir YAugu-
stinus. II a laisse entre autres e'crits de nombreux com-
menlaires ou se retrouvent quelques-unes des erreurs
(le Teveque d'Ypres : In Acta Apostolorum commenta-
rius, in-4°, Louvain, 1634; Commentarius in Cantica
canticorum, in-4°, Louvain, 1652; Commentarius in
Apocalypsim, in-4°, Louvain, 1657; Commentarius in
omnes Epistolas Pauli et seplem canonicas aliorum
Apostolorum Epistolo.s, in-4°, Louvain. C'esl un excel-
lenl abrege d'Eslius. Tous ces travaux ont ete reunis dans
un volume publie in-f°, Paris, 1670, et in-f°, Rouen, 1709.
— VoirValere Andre, Bibliotheca bclyica, p. 626.

B. HEURTEBIZE.
FROMAGE, substance alimentaire provenant du lait.

Lorsqu'on abandonne du lait au repos, il se forme a sa
surface une couche onctueuse qui est la creme, et il se
depose au fond une substance blanche el coagulee qui
esl le caille ou caseum. Ce depol esl active artificielle-
ment quand on met dans le lait de la pre'sure, liquide qui
?e trouve dans 1'estomac des jeunes mammiferes encore
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en lactation. Mais il suffit que le lait soit abandonne a
une temperature d'environ 20° pour que la coagulation
du caille se produise d'elle-meme. Le caille, egoutte et
rassemble en masse compacte, est ensuite traite de diffe-
rentes manieres. II peut etre melange avec la creme et
mange frais. Si, au contraire, on le laisse secher, les
acides se developpent dans la masse et y produisent une
fermentation particuliere qui donne au fromage un gout
special, suivant son origine, son traitement, etc. Le
fromage a ete connu des les plus anciens temps. 11

701. — Fromage dans une corbeille. Peinture de Pompel.
D'apres le Museo Borbonico, t. vi, pi. 20.

en est question dans Ylliade, xi, 639, et YOdyssee, iv, 88.
Ctesias, Hist. Ind., 29, assure que dans 1'Inde s'en trou-
vait d'excellent. Voir aussi Pline, H. N., xi, 96. On le voit
represente sur les peintures de Pompei (fig. 701). — 1° 11
existait a Jerusalem une vallee des Fromagers, TVOOTIOICOV
9<xpay?, dont Josephe, Bell. jud., V, iv, 1, est seul a
parler, si bien qu'on ignore si les fabricants de fromages
s'etaient etablis en cet endroit a une epoque recente, on
si la vallee avail recu son nom des patres qui y auraient
mene leurs troupeaux et traile le lait avant meme la fon-
dation de la ville. Cf. V. Guerin, Jerusalem, Paris, 1889,
p. 191. — 2° Job, x, 10, en parlant de la premiere for-
mation de son corps, s'exprime ainsi:

Ne m'as-tu pas coule comme le lait,
Ne m'as-tu pas coagule comme la yebinah?

Les versions traduisent gebindh par rjpoc, caseus,
« fromage. » Le sens du mot hebreu est certainement
celui-la. En arabe, le fromage s'appeHe gubn; dans les
Targums, gubncC; la paraphrase traduit meme par
tjubndC le mot hem''ah de Gen., xvm, 18. Voir BEURRE.
— 3° Quand Isai, pere de David, envoie celui-ci dans
la vallee des Terebinthes, pour porter des provisions
aux trois aines qui sont a Farme'e de Saiil, il dit a son
Ills : « Porte aussi ces dix harise he'hdlab au chef de
mille hommes. » I Reg., xvn, 18. Les harise hehdlab
sont litteralement des « tranches de lait », c'est-a-dire
des fromages. Les Septante traduisent exactement: Tpy-
oaXi'Sa? TOO yaXax-ro;, les petits morceaux du lait, et la
Vulgate: formellas casei. La formella etait, chez les
Remains, un ustensile de cuisine ayant la forme du
poisson qu'on y faisait cuire. Apicius, ix, 13. Pour le tra-
ducteur latin, elle indique vraisemblablement le moule
de terre cuite au moyen duquel on donnait sa forme an
fromage. La paraphrase chaldaique rend 1'expression
hebra'ique par gubnin, « fromages. » Ce passage du livre
des Rois prouve que les fromages etaient estimes des
Ile'breux, puisqu'un homme d'une certaine aisance,
comme Isai, pensait offrir un present sortable a un chef
militaire en lui en envoyant dix. — 4° David, fuyant
devant Absalom, recoit de ses amis des provisions pour
lui et sa suite, grains de toutes sortes, puis miel, beurre,
brebis et sefot bdqdr. II Reg., xva, 29. Le mot sefot
ne se lit que dans ce passage et au pluriel. II vient de

sdfdh, « flltrer, passer. » Les Targums et les docteurs
juifs traduisent encore ici par gubnin, et les Septante
par aa9o)0 (3vwv, comme si sefot etait un terme tech-
nique. II s'agit done dans ce verset de « fromages de
vache ». On lit dans la Vulgate : pingues vitulos, « veaux
gras, * et dans Theodotion : ya),a6Y)va jjLoo"/ap(a, « vaches
laitieres. » La Vulgate parait avoir lu, au lieu de Sefot,
un mot se rattachant au radical sdman, « etre gras, » et
Theodotion a pris sefot pour un adjectif. — 5° Au
Psaume cxvm (cxix), 70, la Vulgate traduit: « Tu as
coagule leur coeur comme du lait. » Le coaur serait ainsi
compare a du lait, hdldb, epaissi et passe a 1'etat de fro-
mage, c'est-a-dire devenu froid et insensible. En hebreu
on lit : « Leur coeur est insensible comme la graisse,
heleb. » Voir CCEUR, col. 824, 5°, et GRAISSE. — 6° Parmi
les provisions que Judith emporte avec elle, en se ren-
dant au camp d'Holopherne, il y a du fromage, d'apres
la Vulgate. Judith, x, 5. Ce texte, comme celui du livre
des Rois, donne a supposer que les Hebreux savaient
faire des fromages qui durcissaient et se conservaient un
certain temps. H. LESETRE.

FROMENT. Voir BLE, t. i, col. 1811.

FRONDE (hebreu : geld' ; Septante: <r<pev8<5vY]; Vul-
gate : funda), arme destinee a lancer au loin des pierres.

I. LA FRONDE CHEZ LES HEBREUX. — Les bergers juifs
se servaient de frondes pour lancer des pierres centre
les animaux. David etait habile a s'en servir. Aussi, quand
il marcha centre Goliath, il en prit une a la main, apres
avoir ramasse dans le torrent et mis dans sa gibeciere
cinq pierres polies qu'il voulait lancer centre le Phi-
listin. I Reg. (Sam.), xvn, 40. C'est a 1'aide d'une de ces
pierres qu'il le terrassa. I Reg. (Sam.), xvn, 49, 50. La
fronde est encore mdiquee parmi les armes des chasseurs
dans Job, XLI, 20 (19). La fronde fut employee dans les
armees israelites. Les Benjaminites etaient d'habiles
frondeurs; ils pouvaient lancer la pierre a un cheveu
sans le manquer. Jud., xx, 16; I Par., xn, 2. Ozias
avait dans son armee des frondeurs. II Par., xxvi, 14.
II y en avait aussi dans 1'armee de Joram roi d'Israe'l.
IV (II) Reg., in, 25. Des frondeurs attaquent les soldats
d'Holopherne. Judith, vi, 8. Les pierres qu'on lancait
avec la fronde s'appelaient 'abne
qela'. II Par., xxvi, 14; Job,
XLI , 20 (19); Zach. , ix, 15. Ces
pierres etaient placees dans un
creux, I Reg. (Sam.), xxv, 29;
le frondeur imprimait a la
fronde un mouvement circu-
laire, puis 1'arretait subitement.
La pierre suivait alors la ligne
tangente au cercle decrit par
1'arme. Les frondeurs etaient
parfois armes d'un arc en plus
de leur fronde. I Par., xn, 2.

II. LA FRONDE CHEZ LES EGYP-
TIENS. — La fronde etait con-
nue des Egyptiens (fig. 702).
Cette arme consistait en une
sangle de peau ou de corde,
plus large au milieu et a une
extremite une niaille qui ser-
vait a la fixer solidement a la
main.L'autre bout etait termine
en fouet et s'echappait des
doigts apres que le frondeur
avait imprirne deux ou trois mouvements de rotation a la
fronde. Les Egyptiens se servaient comme projectiles
de pierres rondes qu'ils portaient dans une petite gibe-
ciere place'e en sautoir autour de leur corps. G. Wilkin-
son, The manners and customs of the ancient Egyp-
tians, 2« edit. Londres, 1878, t. i, p. 210, fig 42.

702. — Frondeur egyptien.
D'apres Wilkinson, ,

Manners, t. i, p. 210.
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III. LA FRONDE CHEZ LES ASSYRIENS. — La fronde fut
employee par les Assyriens des les temps les plus anciens
(fig. 703). Les frondeurs figurent dans les armees d'As-
surbanipal et sont pesamment armes. Au temps de Sen-
nacherib, ils sont armes a la legere. Primitivement la
fronde n'etait done qu'une arme a 1'usage de tous les

703. — Frondeurs assyriens.
D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, I, n, pi. 20.

soldats, et c'est a Sennacherib qu'est due 1'institution de
corps speciaux de frondeurs. II parait avoir eu Fidee de
cette fondation au contact des armees egyptiennes. Les
Assyriens n'avaient pas de gibeciere contenant une pro-
vision de pierres; ils les ramassaient probablement a
mesure qu'ils en avaient besoin. G. Rawlinson, The five
great Monarchies of the ancient Eastern world, 4e edit.,
Londres, 1879, t. i, p. 461; cf. p. 435.

IV. LA. FRONDE CHEZ LES GRECS. — Les Grecs se

704. — Frondeur groc sur nne amphore de Nole. D'apris la Col-
lection Lecnyer. Terres cuites antiques trouvees en Grece et
en Asie Mineure, 2 in-f°, Paris, 1882-1885, t. n, f. 5.

servaient egalement de la fronde depuis la plus haute
antiquite. Pline, H. N., vn, 201, affirme qu'ils avaient
emprunte celte arme aux Phenicicns. C'est du meme

peuple que les habitants des iles Baleares avaient appris
1'usage de cette arme. Strabon, III, v, 1. La fronde des
Grecs ressemblait a celle des Egyptiens et des Assy-
riens, et ils s'en servaient de la meme facon (fig. 704).
Tous les peuples grecs comptaient des frondeurs dans
leurs armees. Philippe V de Macedoine en avait trois
cents. Polybe, IV, LXI , 1. II y avait des frondeurs
dans les armees grecques qui attaquerent les Machabees.
[ Mach., ix, 11. Les Grecs employaient aussi la fronde a
la chasse. Aristophane, Aves, 1185. E. BEURLIER.

FRONDEUR (hebreu: gala; Septante : apevSovc'trK;
Vulgate : fundibularius), soldat arme de la fronde.
IV (II Reg.), m, 25; Judith, vi, 2; II Mach., ix, 11. Voir
FRONDE. E. BEURLIER.

FRONT (hebreu : mesah; Septante : JJIETWTCOV; Vul-
gate : from), partie superieure du visage de 1'homme.
— 1° C'est sur le front que le grand pretre porte la lame
d'or avec 1'inscription : Saintete de Jehovah. Exod.,
xxvin, 38; Lev., vin, 9. — Les Israelites placaient sur
leur front, pendant qu'ils priaient, des totdfot, Exod.,
xui, 16; Deut., vi, 8; xi, 8, ou cpuAaxr/,pia, Matth., xxm, 5.
Voir PHYLACTERES. — La pierre lancee par la fronde de
David atteint au front Goliath. I Reg., xvn, 49. —
La lepre qui frappe subitement Ozias apparait sur son
front. II Par., xxvi, 19. — 2° Comme les sentiments de
1'ame se refletent sur le visage, le front est cense mani-
fester plus particulierement quelques-uns d'entre eux.
La rougeur monte au front par 1'effet de la honte; un
« front de courtisane », Jer., in, 3, est le front d'une
personne ehontee, impudente, qui ne sait rougir de rien.
— Le front est la partie du visage qui peut le mieux
marquer 1'impassibilite e t la possession de soi-meme. Un
« front d'airain », Is., XLVIII, 4; un « front dur », Ezech.,
in, 7, denotent 1'opiniatrete, ou quelquefois la fermete.
Ezech., in, 8. — 3° Enfin le front presente une surface
plane sur laquelle il est aise de tracer certains signes qui
seront visibles a tous. L'ange du Seigneur recoit 1'ordre
de mettre un signe sur le front de ceux qui gemissent
des desordres de Jerusalem, afin de les epargner au jour
de la vengeance. Ezech., ix, 4. Voir EZECHIEL, col. 2160.
— Dans 1'Apocalypse, la femme qui represente Babylone
a un signe mysterieux sur le front, xxn, 5; xvn, 5. Les
ennemis de Dieu recoivent sur le front et dans la main
le signe de la bete, xm, 16-17; xiv, 9. Les elus sont ceux
qui, au lieu de ce signe maudit, xx, 4, portent au front
le nom de 1'Agneau et de son Pere. xiv, 1; xxn, 4. Le
chatiment frappera ceux qui n'auront pas ce norn sur le
front, ix, 4; aussi le Seigneur le leur fait-il marquer,
afin qu'ils soient epargnes. vn, 3. Tous ces passages de
1'Apocalypse font allusion, Ezech., a la coutume orientale
de se tatouer le front et divers parties du corps en 1'hon-
neur d'une divinite. Voir CARACTERE DE LA BETE, col. 242,
et TATOUAGE. — Les versions traduisent quelquefois par
« front » les mots pdneh, « face, » Joel, 11, 20, ct ro's,
« tele. » Deut., xx, 9, etc. Voir FACE, TETE. — Dans Eze-
chiel, XL, 9, 10, 14, etc., elles appellenl « fronts » cer-
taines parties saillantes du Temple, les 'ellm, dont le
sens precis est tres difficile a determiner. Gesenius, The-
saurus, 43-45, entend par la « Fencadrement de la porte »
ou « des fenetres » , crepido, etc. D'autres expliquent
'ayll par « poteaux, jambages de portes, demi-colonnes »,
etc. \7oir Knabenbauer, Comm. in Ezech., 1890, p. 412
et fig. 1-3. II. LESETRE.

FRUIT (hebreu: peri; Septante: y.apTro;; Vulgate:
fructus), produit qui se forme dans le vegetal par suite
de 1'evolution de la fleur et qui contient la graine d'ou
pourra naitre un vegetal semblable. Dans le langage
ordinaire, on connait surtout sous ce nom le fruit comes-
tible.

I. Dans In sens litleral. — 1° La Sainte Ecriture dis-
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tingue le fruit de 1'arbre, perl <cs, Gen., i, 29; Exod., x, 15;
Lev., xxui, 40, etc., et le fruit de la terre ou du pays,
peri hd'dres, Num., xm, 26; Deut., i, 25; Is., iv, 2, etc.,
ou plus communement le fruit du sol, peri hd'addmdh.
Gen., iv, 3; Deut., vn, 13; Ps. civ (cv), 35; Mai., in, 11,
etc. Sur les fruits de la terre en general, voir MOISSON.
— 2° II est specialement question du fruit defendu a
nos premiers parents au paradis terrestre, Gen., in, 3,6;
des fruits que les espions envoyes par Moise rapporterent
du pays de Chanaan, raisins, grenades et figues. Num.,
xm, 21-23; Deut., I, 25. — Dans la benediction qu'il for-
mule en faveur de la tribu de Joseph, Moise lui souhaite
et lui promet «. les meilleurs fruits du soleil et les meil-
leurs fruits des lunes ». Deut., xxxni, 14. Les fruits du
soleil sont ceux que 1'arbre produit une fois 1'an. Les
fruits des lunes sont les fruits des mois, comme tra-
duisent les Septante : d^b auvoSwv [xv)vwv, c'est-a-dire
les fruits que les plantes produisent apres un espace de
temps qui n'a pas pour mesure la revolution solaire,
mais une ou plusieurs revolutions lunaires. Ces fruits
peuvent done venir plusieurs fois par an. La Vulgate parle
des fruits de la lune, ce qui a donne lieu a quelques
auteurs de supposer que les Hebreux croyaient a une
inlluence de la lune sur la maturation de certains fruits.
Cette supposition n'est point fondee. II est a remarquer
que, dans sa description de la Jerusalem celeste, saint
Jean signale 1'arbre de vie « qui porte douze fruits, et
qui chaque mois fournit son fruit. » Apoc., xxn, 2.
L'apotre ne fait d'ailleurs que s'inspirer d'Ezechiel,
XLVII , 12. — 3° Certaines prescriptions legislatives se
rapportaient aux fruits. Afin d'inspirer aux Hebreux une
plus vive aversion pour 1'idolatrie qui avait souille la terre
de Chanaan, le Seigneur regla que quand les Hebreux
y auraient plante des arbres, les fruits seraient conside-
res comme impurs pendant les trois premieres annees
et qu'on n'en pourrait manger; la quatrieme annee on
les consacrerait au Seigneur et la cinquieme on com-
mencerait a s'en nourrir. Lev., xix, 23-25. Les Israelites
devaient chaque annee la dime de tous les produits de
1'agriculture et des arbres fruitiers. Lev., xxvn, 30. Voir
DiME, col. 1433. Us en devaient aussi les premices.
Exod., xxui, 19; Deut., xxvi, 2; II Esdr., x, 35. L'obli-
gation ne portait, d'apres la tradition, Biccurim , 1 , 2 ;
Gem. Bechoroth, 35, 1, que sur le froment, Forge, le
raisin, les figues, les grenades et les olives, seuls nom-
mes dans la Loi. Deut., vm, 8. Comme la quantite des
premices n'etait pas fixee par le texte sacre, on apportait
un trentieme, un quarantieme, un cinquantieme ou un
soixantieme, selon Interpretation des differents docteurs
ou la liberalite de chacun. Voir PREMICES , et Reland,
Antiquitates same, Utrecht, 1741, p. 200, 203. — Quand
on passait dans une vigne ou dans un champ, on pouvait
cueillir des raisins ou des epis pour les manger, mais
non pour en emporter. Deut., xxin, 24, 25. C'est en
usant de ce droit que les Apotres cueillent des epis
dans un champ, Matth., xn, 1, et que Notre-Seigneur
cherche des fruits sur un figuier plante le long du che-
min. Matth., xxi, 19. La Loi recommandait egalement de
laisser pour 1'etranger, 1'orphelin et la veuve les fruits
qui restaient sur 1'olivier apres qu'on 1'avait secoue, les
epis et les grappes qui demeuraient dans le champ ou
dans la vigne apres la moisson et la vendange, soit parce
qu'on les avait oublies, soit parce que leur maturite avait
etetardive. Lev., xix, 9-10; xxm,22; Deut., xxiv, 20, 21.
— Sous la domination des Seleucides, les Juifs de Pales-
tine devaient au fisc royal, entre autres impots, la moitie
des fruits des arbres. Pour s'assurer leur fidelite, 1'usur-
pateur Demetrius IE leur fit remise de cette redevance.
I Mach., x, 30; xi, 34. Les impots sur les arbres sont
dans les usages de 1'Orient. Quand les musulmans s'em-
parerent de la Palestine, ils imposerent tous les arbres
qu'on y planterait, et pendant longtemps on reconnut a
leur exemption d'impot les arbres anterieurs a la coa-

quete. Cf. Lievin, Guide de la Terre Sainte, Jerusalem,
1887, t. i, p. 333.

II. Fruits mentionnes dans la Bible. — Voici d'abord,
simplement indiques, ceux qui peuvent etre ranges dans
la categoric des grains: ble, epeautre, froment, orge,
feves, lentilles, pois, moutarde, seneve, anis, millet, etc.
Voir ces mots. — Parmi les fruits proprement dits, pro-
venant des arbres, des arbustes ou de certaines plantes
herbacees, figurent les suivants :

Amande, saqed, ajwygaXr), amygdala. Gen.,XLin, 11.
Capre, 'abiyyonah, xarcroxpi;, capparis. Eccle., xn, 5»
Caroube, xspa-rtov, siliqua. Lev., xv, 16.
Goloquinte , paqqu'ot, ToX\!mr] aypta, colocynthis*

IV Reg., iv, 39.
Concombre, qissu'im, CKX-JOC, cucumeres. Num.,xi, 5.
Coriandre, gad, xopiov, coriandrum. Exod., xvi, 31.
Datte, fruit du palmier, dont la Sainte Ecriture ne

donne pas le nom propre. Cant., vn, 8. Voir PALMIER.
Figue, te'endh, te'enim; CTUXYJ, dOxov, ficus. II Reg.,,

xvi, 1; Jer., XL, 10.
Figue de sycomore, siqmlm, o-uxajieva, sycomori.

Amos, vn, 14.
Gourde, selon quelques-uns, le qiqayon, xoXoxuvOr],

hedera, de Jonas, iv, 6.
Grenade, rimmon, po-3;, granata. Num., xm, 24.
Mandragore. II n'est fait qu'une allusion a 1'odeur de

son fruit. Cant., vn, 13.
Melon, 'abattihim, TCETCWV, pepo. Num., xi, 5.
Mure, [xopov, wonts. I Mach., vi, 34.
Noix, 'egoz, xapvoc, nux, mot qui probablement designe

a la fois 1'arbre et le fruit. Cant., vi, 10.
Olive, zayit, £).a£a, oliva. Mich., vi, 15.
Pistache, bdtnim, Tep&nvGo;, terebinthus. Gen.,

XLIII, 11.
Raisin, 'endb, ffTaopuXr,, uva. Gen., XL, 11; raisin

sauvage, be'usim, labruscx (rendu dans les Septante,
Is., v, 2, par axav&at). — Voir chacun de ces mots.

Tappuah, pomme ou fruit difficile a determiner. Voir
Abricotier, t. I, col. 9.

III. Dans le sens figure. — La Sainte Ecriture designe
sous le nom de fruits certains effets dont la cause se
trouve ainsi comparee a une plante. — 1° L'enfant est
le « fruit du ventre », perl beten. Gen., xxx, 2; Deut.,
vn, 13; Ps. xx, 11; cxxvi, 3; cxxxi, 11; Lam., n, 20;
Luc., i, 42. Dans 1'Ancien Testament, Fexpression « porter
du fruit » se rapporte a 1'enfantement. IV Reg., xix, 30;
Jer., xn, 2; Ose., ix, 16. — 2° Le fruit des ffiuvres, Is.,
in, 10; Ose., x, 13; des mains, Prov., xxxi, 16, 31; de
la bouche, Prov., xn, 14; xm, 2; xvm, 20; des levres,
Hebr., xm, 15; de la langue, Prov., xvm, 21, sont les
effets produits par 1'action ou la parole de 1'homme. —
3° Le fruit des actions est leur merite ou leur demerite,
Is., m, 10; Jer., xvn, 10; Mich., vn, 13; Prov., x, 16,
et comme consequence soit la recompense, Ps. LVII
(LVIII), 12; Prov., xi, 30; Sap., m, 15; Is., xxvn, 9; Am.,
vi, 12, soit le chatiment. Jer., vi, 19. — 4° Dans le Nou-
veau Testament, « porter du fruit , » c'est produire de
bonnes actions avec la grace de Dieu. Matth., m, 10;
xxi, 43; Joa., xv, 2-8, 16, etc. A ce point de vue, les
auteurs sacres comparent assez souvent les hommes a
des plantes. Ps. i, 3; Ezech., xvn, 23; xix, 10, 12; Dan.,
iv, 9-18; Ose., x. 1, etc. — 5° La qualite de 1'arbre se
reconnait a celle de ses fruits, c'est-a-dire que les actions
d'un homme servent a faire savoir s'il est bon ou mau
vais. Matth., vn, 16-20; xn, 33; Luc., vi, 43, 44. II y a
en effet des fruits d'orgueil, Is., x, 12, et aussi des fruits
de sagesse, Prov., vni, 19; de lumiere, Eph., v, 9; de
justice, Phil., 1,11; Hebr., xn, 11; Jac., m, 18; de peni-
tence, Matth., m, 8; Luc., m, 8, et du Saint-Esprit. Gal.,
v, 22-23. — 6° Notre-Seigneur envoie ses disciples dans le
monde pour qu'ils y produisent des fruits durables dont
lui-meme il fournit la seve divine. loa., xv, 2, 4, 5, 8,1(3.

H. LESETRE.
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FUENTE (Jean de la), ne a Tolede, frere mineur de
la Reguliere Observance de la province de Gastille, ou il
enseigna la theologie, a donne au public : 1° In Evange-
lium secundum Marcum libri xv, in-f°, Compluti, 1582;
2° Super Psalmum quinquagesimum Homilise xxn,
multiplici utrlusque Testamenti,etmaxime Davidis, et
antiquissimorum Patrum doctrina exornatas, in -4°,
Salmanticffi, 1576. P. APOLLINAIRE.

FULDENSIS (CODEX), manuscrit latin du vie siecle,
cite ordinairement avec 1'abreviation Fuld., et con-
tenant d'apres le texte de la Vulgate les quatre Evan-
giles complets sous forme d'harmonie, les Epitres de
saint Paul, les Actes des Apotres, les Epitres catholiques
et 1'Apocalypse. II est conserve a la bibliotheque de Fulda,
dans le duche de Hesse-Cassel. II fut ecrit en caracteres
majuscules, vers 540, pour 1'eveque Victor de Capoue.
Plus tard il devint la propriete de saint Boniface, qui
1'annota. Ern. Ranke 1'a edite a Marbourg et a Leipzig,
en 1868 : Codex Fuldensis. Novum Testamentum latine
interprets Hieronymo ex manuscripto Victoris Capuani
edidit, prolegomenis introduxit, commentariis ador-
navit E. Ranke. Accedunt duss tabulss photolithogra-
phicse, in-8°. Le texte est excellent. L'harmonie des
quatre Evangiles que contient ce manuscrit a ete souvent
reproduite. L'ordre des sections est pour la majeure par-
tie celle du Diatessaron de Tatien. Voir J. Frd. Schan-
nat, Vindemise litterarise collectio prima, Fulde et Leip-
zig, 1723, p. 218-221; Ern. Ranke, Specimen Codicis
Novi Testamenti Fuldensis, Marbourg, 1860; Th. Zahn,
Tatian's Diatessaron, in -8°, Erlangen, 1881, p. 298-313;
Fr. Kaulen, Geschichte der Vulgata, in-8°, Mayence,
1861, p. 217, 221; C. R. Gregory, Prolegomena du Novum
Testamentum grsece de Tischendorf, editio 8a major,
t. in, part, in, 1894, p. 987; J. Wordsworth et H. J. White,
Novum Testamentum latine, in-4°, Oxford, 1889, p. xn;
W. A. Copinger, The Bible and its Transmission, in-4°,
Londres, 1897, p. 217. F. VIGOUROUX.

FUMEE (hebreu : ldsdn; qitor, Gen., xix, 28;
Ps. cxix, 83; Septante : xairvd;; Vulgate : fumus), vapeur
qui se degage des matieres en combustion, et contient,
avec des gaz, des particules solides qui lui donnent une
couleur plus ou moins sombre.

1° Fumee du foyer. — La vapeur et la fumee pre-
cedent la llamme qui va s'allumer. Eccli., xxn, 30. Dans
les maisons Israelites, ou il n'y avail pas de cheminee,
cette fumee ne pouvait s'echapper que par la porte ou
par une etroite fenetre, et piquait desagreablement les
yeux des habitants. Prov., x, 26. On fait tres peu de feu
en Orient, aussi ne voit-on pas dans ce pays les nuages
de fumee qu'on remarque au-dessus des villes en Occi-
dent. Voir CHEMINEE, col. 650. Le Psalmiste, parlant de
ses epreuves et de sa fidelite, dit de lui-meme:

Devenu comme 1'outre au-dessus de la fume'e,
Je ne mets pas en oubli vos preceptes.

Ps. cxvin (cxix), 83. Les anciens mettaient au-dessus
de la fumee les outres dans lesquelles ils renfermaient
le vin. Par ce precede, le vin devenait meilleur a leur
gout. Golumelle, De re rust., I, vi, 20; Horace, Od., Ill,
vn, 11; Martial, Epigram., in, 57; x, 36; Ovide, Pastor.,
v, 517. L'outre ainsi fumee paraissait ridee, noiratre,
hideuse. Bien que mis en cet etat par 1'epreuve, le Psal-
miste ne cessera pas d'etre fidele. Au lieu de qitor, « fu-
mee, » les versions ont lu ici kefor, « gelee. » — Baruch,
vi, 20, se moque des idoles dont la figure est noircie par
la fumee des temples. — La fumee des parfums monte
vers Lieu. Apoc., vm, 4.

2° La fumee des incendies. — La fumee s'eleve au-
dessus des villes incendiees, de Sodome et de Gomorrhe,
Gen., ,xix, 28; d'A'i, Jos., vm, 20, 21; de Gabaa, ville des
Eenjamites. Jud., xx, 40. Pour incendier lu tour de Si-

chem, Abimelech fit couper une branche d'arbre par
chacun de ceux qui 1'accompagnaient et, entassant ces
branches autour de la forteresse, y mit le feu. Un millier
de personnes perirent ainsi « par la fumee et par le feu »,
dit la Vulgate. Jud., ix, 49. Le texte hebreu ne parle pas
de fumee; mais un feu de bois vert dut en produire abon-
damment. — Des colonnes de fumee s'elevent de la foret
embrasee, Is., ix, 18; du pays d'Edom ravage par le feu,
Is., xxxiv, 10; du camp incendie de Gorgias. I Mach.,
iv, 20. — Dans 1'Apocalypse, saint Jean voit la fumee au-
dessus de Babylone detruite par le feu, xvm, 9; xix, 3;
au-dessus de 1'abitne, ix, 2, 3; au-dessus du lieu des
tourments. xiv, 11.

3° L'inconsistance de la fumee. — Quand la fumee
sort par la fenetre de la maison, elle est saisie par le
vent, qui la disperse a son gre. Ose., xm, 3; Sap., v, 15.
Tel est le sort reserve aux impies. Ps. xxxvi (xxxvn), 20;
LXVII (LXVII I ) , 3. La vie s'evanouit comme une fumee.
Ps. ci (en), 4; Sap., n, 2. Un jour les cieux s'evanoui-
ront de meme. Is., LI, 6. — Les chars de Ninive seront
reduits en fumee, Nah., n, 14, c'est-a-dire seront brules
ou impuissants. — L'ange dit a Tobie que, si 1'on met un
peu du coeur du poisson sur des charbons ardents, la
fumee qui s'en degage chasse toute espece de demons.
Tob., vi, 8. Voir t. n, col. 1378. La fumee n'a pas cette
puissance par elle-meme, une substance materielle ne
pouvant, en dehors du compose hurnain, exercer d'action
naturelle sur une substance spirituelle. C'est Dieu qui
agit ici par Fintermediaire de 1'ange. Mais il fait inter-
venir la fumee pour humilier le demon, oblige de fuir
devant une chose aussi insignifiante, et pour marquer
son pouvoir divin, qui se sert ici, comme dans les
sacrements, des plus simples substances pour produire
un effet surnaturel.

4° La fumee dans les theophanies. — Quand le Sei-
gneur apparut au Sinai, toute la montagne etait envi-
ronnee d'une fumee qui servait a la fois a cacher la ma-
jeste de Dieu et a reveler sa presence. Exod., xix, 18.
Le Seigneur s'etait deja manifesto de cette maniere a
Abraham, quand il avait fait passer au milieu des vic-
times immolees par lui un feu accompagne de fumee.
Gen., xv, 17. II suffit a Dieu de toucher les montagnes
pour qu'elles fument, attestant ainsi sa presence. Ps. cm
(civ), 32; CXLIV, 5. Dans ces deux passages, il peut y avoir
une allusion a des eruptions volcaniques, ou plutot aux
nuages qui couvrent le sommet des montagnes comme
une fumee. — Pour indiquer la presence du Seigneur,
Isaie, iv, 5, parle d'une nuee fumante sur la montagne
de Sion. Dans sa vision, il ne manque pas d'observer que
la fumee entoure la majeste de Dieu. Is., vi, 4. Saint Jean,
Apoc., xv, 8, parle aussi de la fumee qui remplit le temple
de 1'Eternel.

5° La fumee dans le sens metaphorique. — La Sainte
Ecriture donne parfois le nom de fumee a des choses
qui n'en ont que la ressemblance. L'epouse du Cantique,
nr, 6, s'avance du desert « comme des colonnes de fumee,
entouree des parfums de la myrrhe et de 1'encens ». II y
a probablement ici une allusion a la colonne de nuee qui
accompagnait les Hebreux dans le desert et s'avancait
majestueusement au-devant d'eux. Exod., xm, 21. Cf. CO-
LONNE DE NUEE, col. 854. — Joel, n,30, decrivant les signes
precurseurs du chatiment des ennemis d'Israel, signale
« des prodiges dans les cieux et sur la terre, du sang, du feu
et des colonnes de fumee ». Cf. Act., n, 19. Ces colonnes
de fumee, d'eifrayante apparence, sont faites pour epou-
vanter les coupables. Telle est aussi « la fumee qui vient
du nord » centre les Philistins, Is., xiv, 31, colonne de
poussiere soulevee par les rangs presses des envahis-
seurs. Dans un pays accidente comme la Palestine, ces
sombres apparitions se voyaient des hauteurs et jetaient
1'epouvante au coeur de ceux qui en etaient temoins. —
Les auteurs sacres appellent encore fumee la vapeur que
certains animaux projettent par les naseaux, le croco-
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dile, Job, XLI, 12; ies betes au moyen desquelles Dieu
effrayait Ies Egyptiens idolatres, Sap., xi, 19; Ies che-
vaux malfaisants de 1'Apocalypse, ix, 17,18. Cette vapeur
que Ies animaux lancent ainsi, cf. Martial, vi, 24, 8,
etant un signe de colere, la comparaison est etendue
jusqu'a Dieu. La colere de Dieu « fume » centre ceux qui
transgressent sa loi. Deut, xxix, 20. Quand Dieu irrite
apparait pour chatier Ies ennemis du juste,

La fumee s'eleve dans ses narines
Et le feu devorant sort de sa bouche.

Ps. xvn (xvin), 9. De meme, pour decrire la colere de
Dieu centre son peuple, le Psalmiste dit encore : « Ton
nez fume centre le troupeau de ton paturage. » Ps. LXXIII
(LXXIV), 1. — Sur le mot 'dsdn devenu nom propre, voir
ASAN, t. i, col. 1055. H. LESETRE.

FUM1ER (hebreu : domen, madmendh, 'aspot; chal-
deen : nevdli; Septante : xoirpi'a; Vulgate : stercus, ster-
quilinium), amas de detritus principalement formes de
paille pourrie et de dejections des animaux. — 1° Le
fumier est etendu a la surface des champs pour Ies ferti-
liser. Le sel affadi ne serait pas meme bon a etre mele
au fumier. Luc., xiv, 35. A cote du tas de fumier se trou-
vait quelquefois une mare a fumier ou fosse a purin,
dans laquelle se deversait le liquide provenant du fumier.
Parfois la paille trempait dans cette mare ety etait maceree
par Ies pieds des animaux qui y passaient et par Faction
du liquide. Isaie, xxv, 10, dit que Moab sera triture comme
dans une mare a fumier, dans laquelle il cherchera en
vain a nager pour se sauver. Le fumier s'appelle ici mad-
mendh, mot qui n'est employe qu'en cet endroit, et que
Symmaque et la paraphrase chaldaique traduisent par
« boue », Tup.dc, tind'. Au lieu de n^Dia, Ies Septante et
la Vulgate ont lu nasna, merkdbdh, a^a^a, plaustrum,
lourd chariot a porter des fardeaux. Saint Jerome, In
Isaiam, vin, 26, t. xxiv, col. 292, explique que le prophete
fait ici allusion a un usage oriental. « A cause de la rarete
des prairies et du foin, on fait subir une preparation a
la paille pour la nourriture des animaux. On a des chariots
ferres qui font tourner des roues centrales armees de dents
pour broyer le chaume et le reduire en menue paille. »
Mais ce sens ne parait pas etre celui du texte primitif.
Tout d'abord, en hebreu le chariot se nomme fagdldh,
voir CHAR, col. 590, et, dans Ies endroits ou il est employe,
le mot merkdbdh ne designe jamais le chariot, mais soit
le char de parade, Gen., XLI, 43; XLVI, 29; I Reg., vm, 11;
II Reg., xv, 1, etc., soit surtout le char de guerre. Exod.,
xv, 4; Joel, n, 5; Mich., v, 9, etc. Ensuite la traduction
des Septante et de saint Jerome laisse de cote le mot
maim, « eau, » qui se lit en hebreu avant inadmendh.
Enfin, 1'idee de natation, qui suit immediatemenl, appelle
beaucoup plus naturellement celle de mare que celle de
chariot. — 2° Le roi de Babylone menace de reduire en
fumier, nevdli, la maison de ceux qui resisteront a sa
volonte. Dan., n, 5; in, 29. Les maisons chaldeennes
etaient ordinairement construiles en briques crues, for-
mees d'argile et de paille, dont Ies differentes assises
etaient assez souvent separees par un lit de paille ou de
joncs. Voir t. i, col. 1930; Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, 1895, t. I, p. 624,
625. Quand on renversait ces maisons, Ies decombres for-
maient un melange que la pluie delayait, entrainant une
partie de 1'argile a 1'etat de boue, pourrissant la paille et
les joncs, et ne laissant bientot plus sur le sol qu'un tas
de fumier. — 3° Les fumiers, accumules aupres des en-
droits habites, ont donne leur nom a une porte de Jeru-
salem, sa'ar lid-aspot, porta sterquilinii, II Esdr., n, 13,
et a differentes villes, Damna (dimndh), Jos., xxi, 35;
Medemena (madmanndh), Jos., xv, 31; (madmendh),
Is., x, 31, et Madmen, nommee seulement en hebreu. Jer.,

i, 2. Voir ces mots. Sur le fumier de Job, n, 8, voir

CENDRE, col. 407, 3°. — 4° Le fumier est une chose basse
et vile. « Embrasser le fumier, » Lam., iv, 5, s'y attacher
comme a son dernier refuge, cf. Job, xxiv, 8, c'est etre
reduit a la plus extreme misere. « Elever du fumier un
pauvre, » I Reg., n, 8; Ps. cxm (cxiv), 7, c'est le tirer
de la plus infime condition. — 5° On dit d'un cadavre
abandonne sans sepulture qu'il est « comme un fumier
a la surface du champ ». Ps. LXXXIII (LXXXII), 11; IV Reg.,
ix, 37; Jer., vm, 2; ix, 22; xvi, 4; xxv, 33.

H. LESETRE.
FUNERAILLES, ensemble des rites et ceremonies

qui s'observent aux obseques. Le terme latin funus, qui
designe la ceremonie des funerailles et, dans un sens
large, 1'ensemble des rites observes depuis le deces jus-
qu'a 1'inhumation, ne se rencontre que deux fois dans la
Vulgate, Gen., xxm, 3, et Num., vi, 7 (plus une fois res
funebris, Deut., xxvi, 14), et encore repond-il au mot
« mort » du texte hebreu. On se sert habituellement du
terme sepelire et du grec 0a7miv, traduction de 1'hebreu
qdbar, pour exprimer d'une facon generale 1'ensemble
des ceremonies des funerailles. Gen., XXHI, 4, 6, 8, 11,
13, 19; xxv, 9; xxxv, 8, 29, etc.

I. EN EGYPTE. — Les jours de 1'embaurnement ont pris
fin, et la momie est rentree dans sa maison; durant tout
ce temps ft quelques jours encore, jusqu'au moment fixe
pour les funerailles, la famille du defunt est demeuree
dans le deuil. Voir EMBAUMEMENT et DEUIL. La momie est
exposee sur le lit funebre, sous lequel sont disposes les
vases canopes renfermant les entrailles; les parents et
les amis convoques se sont reunis tout autour; la famille
par des lamentations et des scenes dechirantes semble
vouloir retenir le defunt; mais 1'heure est venue pour
lui de quitter sa demeure terrestre, pour aller rejoindre
« la demeure eternelle » qu'il s'est preparee avec tant de
sollicitude durant sa vie mortelle. C'est « le matin d'aller
cacher sa tele dans la vallee funeraire », comme s'ex-
priment les textes (Papyrus de Boulaq, n° IV, pi. xvn,
13-15); le cortege se met en rnarche. En tele, une longue
file de serviteurs, simplement vetus, portent le mobilier
funeraire et les offrandes. Les peintures des hypogees
nous representent sous des formes variees le transport
de ces objets, qui doivent meubler la derniere demeure
et rester a 1'usage du kha ou double qui y sejourne. Vient
ensuite le cortege funebre proprement dit. C'est d'abord
un groupe de pleureuses donnant des signes apparents
d'une violente douleur ou chantant les louanges du mort,
comme lesprseficse dans les convois des personnes riches,
a Rome. Les peintures funebres les representent dans
des costumes et des attitudes varies. Le catafalque, sorte
de grand coffre ornemente cacharit la momie aux regards
et place sur une barque, la barque d'Osiris aux deux
pleureuses, Isis et Nephthys, s'avance lentement sur un
traineau tire par des bceufs, aux cotes desquels marchent
leurs conducteurs. En avant du catafalque, un esclave
repand sur le sol des gouttes de lait, et un pretre vetu
de la peau de panthere offre 1'encens ou asperge la foule
d'eau parfumee. Derriere le traineau, on voit dans cer-
taines peintures la femme du defunt dans 1'attitude de
la douleur; pres d'elle s'avance un groupe de pleureuses,
et le groupe des parents et amis en coslume d'apparat
ferme la marche.

Le convoi, traversant les rues de la cite, arrivait au
tombeau, ou bien comme a Thebes descendait au bord
du lleuve et le traversait sur une flottille de barques
peintes. Cette traversee etait le symbole du voyage vers
Abydos, que certains avaient la devotion de faire en rea-
lite. Arrive en face de la derniere demeure, on dressaii
la momie sur ses pieds. Un pretre, un sam, la peau de
panthere sur 1'epaule, offre de 1'encens, un autre des
libations. Un troisieme, arme de 1'instrument symbolique
appele nou (fig. 6i7, col. 2207), commence la ceremonie
mystique de 1'ouverture de la bouche; le herheb,un rou-
leau a la main, recite plusieurs formules, qu'on peut lire
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dans le Rituel des funerailles. E. Schiaparelli, II libra del
funerali, Turin, 1882, p. 28-53. Pendant ce temps, la femme
du defunt, comme dans la figure 702, embrasse une der-
niere fois la momie et temoigne son inconsolable dou-
leur. Le groupe des pleureuses se tient derriere les pretres
et fait entendre des lamentations et des cris dechirants.
Enfin, les ceremonies achevees, deux hommes saisissent
la momie et la descendent dans le puits funeraire, avec
les amulettes protectrices, les provisions destinees a la
nourriture, les objets varies a Fusage du kha ou double
dans sa vie souterraine, apportes par le cortege. Car le
defunt continue une existence obscure, analogue a son
existence anterieure, avec les memes besoins, les memes
gouts et les memes plaisirs que sur la terre. La figure 705
reproduit en deux scenes : A, la procession funebre;
B, les adieux a la porte de la tombe. En meme temps
que les peintures nous decrivent les scenes des fune-
railles, les hieroglyphes nous permettent d'entendre, pour
ainsi dire, les lamentations des parents ou des pleureuses,
comme celle-ci:

0 louable, va en paix!
S'il plait au dleu, quand viendra le jour de TeternitA,
Nous te verrons,
Car void que tu vas vers la terre qui m&le les hommes.

Ou encore:

Plainles! plainles!
Faites, faites, faites,
Faites les lamentations sans cesse
Aussi haul que vous le pouvez!
0 voyageur excellent, qui chemines vers la terre d'dternite,
Tu nous as ete arrache! Etc.

On trouve les formules les plus variees.
Les derniers rites accomplis et le mort enferme dans

pon tombeau, les parents et les amis qui 1'avaient accom-
pagne a sa derniere demeure se reunissaient dans une
des chambres superieures ou sur 1'esplanade de 1'hypogee
et prenaient un repas en 1'honneur du mort, auquel du
reste il etait cense assister sur le siege d'honneur laisse
vide. Des chants, de la musique et des danses etaient
1'accomplissement de ce banquet funebre : 1'ecriture et
la peinture qui decore les tombeaux nous ont conserve
ces hymnes et ces scenes. Le repas acheve, chacun se
dispersait, pour revenir aux anniversaires et a certains
jours fixes.

Telles etaient les ceremonies des funerailles d'apres les
tombeaux de la xvine dynastie et des epoques poste-
rieures. Pour 1'ancien empire, les tombes ne nous ont
rien conserve de complet; il ne reste que des elements
epars, qui permettent cependant de reconstituer assez
bien 1'ensemble du ceremonial suivi. Un papyrus de Ber-
lin, d'ailleurs, nous en donne une breve mais suffisante
description : cc Tu as songe au jour de 1'ensevelissement.
Te voila arrive a 1'etat de beatitude, tu as passe la nuit
dans les liuiles (de l'embaumement), on t'a donne les
bandelettes par les mains de la deesse Tait. On a suivi
ton convoi au jour de 1'enterrement, gaine d'or, tete
peinte en bleu, un baldaquin par-dessus toi, fait en bois
de masgat. Des boaufs te trainent, des pleureuses sont
devant toi, et on fait des plaintes; des femmes accroupies
sont a la porte de ta syringe, et on t'adresse des appels...
On tue (des victimes) a la bouche de ton puits funeraire,
et tes steles sont dressees en pierre blanche parmi celles
des enfants royaux. Tout le monde frappe la terre et se
lamente sur ton corps tandis que tu vas a la tombe. » Le
Papyrus de Berlin n° 4, transcrit, traduit et comments
par G. Maspero, dans les Melanges d'archeologie egyp-
tienne et assyrienne, 1877, t. m, p. 157-158.

Lorsque Jacob mourut, il recut tous les honneurs
qu'on rendait aux grands personnages en Egypte. Apres
les soixante-dix jours consacres a l'embaumement et au
deuil dans la rnaison du defunt, le corps du patriarche
fut conduit a Hebron, dans la caverne de Macpelah, se-

pulture d'Abraham et d'Isaac ses peres. Les serviteurs du
pharaon et les principaux de la terre d'Egypte accom-
pagnerent Joseph et ses freres, dit le texte sacre. Gen.,
L, 7-8. Arrives a 1'aire d'Atad, situee au.dela du Jourdain,
« ils se lamenterent la, en se frappant, d'une lamentation
tres grande et tres profonde; et il fit a son pere un deuil
de sept jours, » f . 10, si bien que les Chananeens temoins
de ce spectacle se dirent: Voila un grand deuil parmi les
Egyptiens. jL 11. Ils avaient ete frappes de la proces-
sion funebre et des ceremonies du deuil et de la mise
au tombeau, qui durent s'accomplir en grande partie
d'apres les rites de FEgypte. F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6e edit., 1896, t. n, p. 195;
G. Maspero, Etudes egyptiennes, t. i, 2e fasc., Etude sur
quelques peintures et sur quelques textes relatifs aux
funerailles, in-8°, Paris, 1881; Lectures historiques,
ch. vin, Les funerailles, in-12, Paris, 1892; Fr. Lenor-
mant, Histoire ancienne de I'Orient, in-4°, t. in, 1883,
p. 236 a 256; Feydeau, Usages funebres des peuples
anciens, t. I, p. 95-132; E. Schiaparelli, II libra dei fune-
rali degli antichi Egiziani, in-4°, Turin, 1882. Voir les
representations des funerailles dans Rosellini, Monumenti
civili, t. n, pi. xxx, xxxv, xxxvi, texte p. 128-131.

II. EN ASSYRIE ET EN CHALDEE. — Nous sommes loin
d'etre aussi bien renseignes pour 1'Assyrie et la Chaldee
que pour 1'Egypte au sujet du mode de sepulture et des
ceremonies funebres. Les sculpteurs de Ninive ou de
Babylone n'en ont jamais reproduit les scenes dans leurs
palais, tandis que les Egyptiens les ont peintes a profu-
sion dans leurs hypogees. Chose singuliere, aucune ne-
cropole assyrienne meme n'a ete decouverte malgre toutes
les recherches : aussi c'est encore un probleme de savoir
ce que les Assyriens faisaient de leurs morts. D'autre
part, la basse Chaldee est pleine de cimetieres. « De Niffer
a Mugheir, dit Loftus, Travels and researches, p. 198-199,
chaque monticule est une necropole ou les cadavres ont
ete ensevelis et amonceles pendant de longs siecles. Ces
amas de cercueils sont trop enormes pour les villes aupres
desquelles on les trouve. » « II est difficile de donner une
idee juste de 1'aspect de la necropole de Warka, tant sont
nombreux les lits de cercueils les uns sur les autres;
eux-memes les caveaux de la Thebes d'Egypte ne ren-
ferment point, reunis en un seul point, de telles multi-
tudes de morts. Depuis la fondation par Urkam jusqu'au
moment ou les Parthes finirent par 1'abandonner, Warka
parait avoir ete une sorte de cimetiere sacre, un campo
santo, i> p. 199. Aussi ce voyageur emet-il 1'hypothese
que les Assyriens, qui se savaient originaires de Chaldee,
faisaient transporter leurs corps dans cette region, la
patrie de leurs ancetres, la terre sacree ou le repos etait
meilleur. On n'aurait enseveli dans le sol de 1'Assyrie
que les pauvres et les esclaves; et pour eux il suffisait
du premier trou venu, sans epitaphe ni mobilier fune-
raire. Tous ceux, au contraire, qui avaient le moyen de
faire transporter leurs corps (et cela etait facile en des-
cendant le cours du Tigre ou de 1'Euphrate) auraient
voulu reposer dans la terre sainte de la basse Chaldee,
comme les Persans aujourd'hui encore, de quelque pro-
vince eloignee qu'ils soient, se font transporter a Nedjef
et a Kerbela, voyage plus difficile cependant que le trans-
port par eau, peu dispendieux et rapide. Cette hypothese
a grande chance d'etre vraie; toutefois jusqu'ici les textes
ne 1'ont pas encore verifiee.

Si les Assyro - Chaldeens avaient a transporter au loin
les corps de leurs defunts, ils devaient veiller a ce qu'ils
n'entrassent pas en decomposition. Aussi avaient-ils la
pratique de l'embaumement, bien que leurs precedes ne
fussent pas aussi parfaits qu'en Egypte. D'apres Herodote,
I, 198, les Babyloniens « mettent les morts dans le miel,
et leurs lamentations funebres ressemblent beaucoup a
celles des Egyptiens ». Nous n'en savons pas davantage
sur la ceremonie des funerailles. Cependant une plaque
de bronze ciselee, donnee dans la Revue arche'ologique,
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1879, pi. 25. et reproduite dans Perrot, Histoire de I'art,
t. n, p. 364. nous represente dans le troisieme registre
un homme emmaillote dans un linceul et etendu sur un
lit; de chaque cote se penchent deux personnages a cara-
pace de poisson, comme 1'Oannes de Berose, et agitant une
touffe d'herbe au-dessus de la tete et des pieds du mort
(voir fig. 461, col. 1205j. Nous voyons la facon dont les morts
devaient etre etendus sur le lit funebre avant 1'enterrement.
Quant a la mise au tombeau, on a pu constater, en fouil-
lant les necropoles, que souvent le corps, habille et par-
fume, etait couche sur une natte, la tete reposant sur un
coussin, les membres et le buste enveloppes de bandelettes
enduites de bitume. Aupres de la momie, d'apres les memes
idees qu'en Egypte, on placait des aliments et des bois-
sons en nature ou figures pour apaiser la faim et la soif de
I'onibre, qui continuait dans la tombe une vie obscure
dependante de la conservation du cadavre; on deposait
aussi, avec les amuleltes et les figurines de diviaites

ruine de Jerusalem par les Remains. Meme encore de
nos jours, les Juifs comme les Arabes indigenes de Pales-
tine suivent les memes coutumes. Aussitot apres le deces,
on fermait les yeux du defunt et on lui faisait sa toilette
funebre : les pieds et les mains ont ete entoures de ban-
delettes, et le corps enveloppe d'un linceul dans lequel
on disposait des parfums. II Par., xvi, 14. Yoir EMBAU-
MEMENT, col. 1728, et ENSEVELISSEMENT, col. 1817. Le
corps est etendu sur une biere ouverte par en haut, appelee
lit, mittdh, II Reg., in, 31, de facon a laisser voir le
visage, IV Reg., xiu, 21; Luc., vii, 14, et place au milieu
de Funique piece de la maison ou dans la chambre haute.
Act., ix, 37. Les parents et amis 1'entourent dans les
larmes et les gemissements. Act., ix, 39. La chaleur de
ces climats ne permet pas de les garder ainsi longtemps
dans la maison : actuellement 1'enterrement se fait huit
heures au plus apres le deces. II devait en etre de meme
aulrefois: Lazare parait avoir ete enseveli le jour meme

706. — Convoi funebre chez les Grecs. Plaque estamp6e en terre culte.
D'apres 0. Rayet, Monuments de I'art antique, 2 in-f% Paris, 1880-1884, t. u, 1. i, pi. x, flg. 75.

tutelaires, les objets chers au defunt pendant sa vie, ses
armes, son baton et le cylindre qui lui servait de cachet.
Herodote, I, 195. Ezechiel, xxii, 27, fait allusion a cette
coutume de placer les armes des guerriers sous leur tete
dans le tombeau. Pour une femme, c'etaient ses bijoux,
ses ustensiles de toilette, ses boites a fard et a parfum.
Mais ce mobilier funeraire etait loin de la variete et de
la richesse des objets qui decoraient les tombes egyp-
tiennes. Quant a la forme du tombeau, voir TOMBEAU.
Pour les Ghaldeens comme pour les Egyptiens, la priva-
tion des honneurs funebres et de sepulture etait le der-
nier des malheurs. Is., xiv, 19. Les patriarch.es, en venant
de la Chaldee en Palestine, durent conserver au moins
en partie les coutumes de leur pays d'origine pour les
funerailles. Fr. Lenormant et Babelon, Histoire ancienne
de I'Orienl, 9e edit., 1887, t. v, p. 277-293; Perrot, His-
toire de I'art, t. n, p. 347-369; Taylor, Notes on the ruins
of Muqeyer, dans Journal of the royal Asiatic Society,
t. xv, 1855, p. 268, et Notes on Abu Sharein and Tell-
el-Lahm, ibid., p. 413; A. Layard, Discoveries in the
ruins of Nineveh and Babylon, in-8°, Londres, 1853,
p. 556-561.

.-III. Ex PALESTINE. — Les ceremonies des funerailles
ne paraissent pas avoir varie sensiblement chez les
Hebreux depuis les temps les plus recules jusqu'a la

de sa mort. Joa., xi, 6,11,17. II n'y avail pas de porteurs
attitres; mais des amis, Mischna, Berakhoth, in, 1, ou
ceux qui se trouvaient presents, comme dans le cas
d'Ananie et de Saphire, Act., v, 6, 10, remplissaient cet
office. Maintenant encore en Palestine ce sont les invites
qui a tour de role rendent au defunt ce dernier devoir.
« Un enfant qui meurt avant le trentieme jour de son age,
dit le Talmud, Hoed Katon, fol. 24 a, est porte dans les
bras, et il est enseveli par une femme et deux hommes.
Un enfant de trente jours est porte dans une biere, non
une biere que Ton place sur les epaules, mais une biere
que Ton porte dans les bras. Un enfant de trois ans est
porte dans un lit, et il en est de meme pour les autres
ages. » On portait done habituellement sur les epaules
cette biere ou lit funebre au moyen de deux batons pla-
ces au-dessous, dans le sens de la longueur. Parents et
amis suivaient avec de grandes demonstrations de douleur,
a la mode orientale : selon 1'usage, c'etaient des cris et
des lamentations; on dechirait ses vetements, on se cou-
vrait la tete de cendre et de poussiere, on allait jusqu'a
s'arracher les cheveux. II Reg., in, 32; III Reg., xin, 30;
Jer., xxn, 18; xxxiv, 5. Voir DEUIL, col. 1396. Comme
chez tous les peuples anciens, il fallait des pleureuses a
gage, qui, selon 1'expression de saint Jerome, marchaient
les cheveux epars, la poitrine denudee, invitant par leurs
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chants les passants a se lamenter. Eccle., xn, 5; Jer.,
ix, 17; Am., v, 16; Matth., ix, 23; Marc., v, 38. De la
aussi peut-etre Fusage des lacrymatoires, qu'on a retrouves
en bon nombre dans la Palestine. Ps. LVI , 8. Des musi-
ciens faisaient entendre sur la flute des airs lugubres.
Jer., XLVIII, 3; Matth., ix, 23. D'apres le Talmud, Kelou-
both, iv, halac. 6, et le Baba Melsiah, vi, halac. 1, le plus
pauvre Israelite devait louer au moins deux joueurs de
flute et une pleureuse. C'est par troupes qu'ils suivaient
le cercueil des riches et des princes. Les lamentations
funebres faisaient d'ordinaire 1'eloge du defunt. II Reg.,
m, 33, 34; Am.,v, 16. On accompagnait ainsi le mort
en dehors de la ville jusqu'a son tombeau. Comme on le
voit, aucun rite religieux proprement dit n'entrait dans
le ceremonial funeraire : c'etait un acte de la vie fami-
liale, comme le mariage, et le sacerdoce en Israel n'y
avait aucune part. Ed. Stapfer, La Palestine au temps
de Jesus-Christ, 3e edit., in-8°, Paris, 1885, p. 160-163;
"W. M. Thomson, The Land and the Book, in-8°,
Londres, 1885, p. 99, 102-105.

Les hommes suivaient et les joueurs de flutes fermaient
la marche (fig. 706). — 4° La raise au tombeau etait diffe-
rente suivant que le mort etait inhume ou incinere. L'in-
humation est la coutume la plus ancienne, puis les deux
usages furent suivis simultanement; enfm, sous la domi-
nation romaine, 1'incineration prevalut pour disparaitre
ensuite sous 1'influence des idees chretiennes. Dans le
cas d'incineration, c'etait souvent dans la tombe meme
que le mort etait brule. Pour 1'inhumation, il n'y avait
pas de cercueil proprement dit; mais du lit funebre
on le deposait simplement dans la tombe sur un lit de
branchage ou de sciure de bois parfumee, quelquefois
cependant dans un sarcophage en pierre place dans le
tombeau. Au retour, on purifiait la maison et on cele-
brait le repas funebre ou se faisait 1'eloge du mort.

V. CHEZ LES ROMAINS. — Les funerailles romaines ont
emprunte un certain nombre de coutumes a la Grece;
mais sur d'autres points, elles s'en eloignent notable-
ment pour se rapprocher des usages etrusques, lesquels
rappellent 1'Egypte ou 1'Orient (fig. 707). — 1° Les

707. — Convoi funfebre chez les Remains. Pierre calcnire conserved ft Aqnila.

IV. CHEZ LES GRECS. — Les ceremonies funebres chez
les Grecs ont subi des modifications selon les epoques et
aussi selon les regions. Quatre actes essentiels compo-
saient le rite des funerailles : la toilette funebre, 1'expo-
sition, le transport et la mise au tombeau. — 1° On ferme
la bouche et les yeux du mort; on le lave et on frotte
tout le corps de parfums et d'essences pour retarder la
decomposition. Le corps est ensuite enveloppe dans des
bandelettes, puis dans un linceul qui laisse le visage a
decouvert; le mort est pare de bijoux, colliers, bracelets;
•sa derniere toilette est souvent luxueuse. On voit que
cette fagon de proceder a beaucoup de rapports avec celle
qu'on suivait en Palestine. — 2° Le lendemain du deces,
quelquefois pendant la nuit, on exposait le mort sur un
lit special place dans la maison ou dans 1'atrium, un
coussin sous la tete et les pieds tournes vers la porte.
Cette exposition etait absolument necessaire; on voulait
sans doute eviter par la les enterrements de gens tombes
en lethargic. Les parents et amis, en costumes de deuil,
entouraient le lit funebre et faisaient entendre des gemis-
sements et des chants. En plusieursendroits, 1'emploi de
chanteurs etrangers etait interdit. — 3° Le lendemain de
1'exposition, a la fin de la nuit , avant le lever du soleil,
avait lieu le transport. Apres quelques libations, on por-
tait le mort, le visage toujours decouvert, sur le lit de
1'exposition. C'est ou bien a bras, et alors par les parents,
ou par des esclaves et plus tard par des porteurs a gages,
ou bien sur un char traine par des chevaux ou des mulets.

coutumes parliculieres a Rome et qu'on ne trouve pas en
Grece, sont celles, par exemple, de recevoir le dernier sou-
pir du mourant en lui donnant le baiser supreme, d'ap-
peler le defunt apres lui avoir ferme les yeux, et de
repeter ces appels en tendant les bras vers lui; de
dresser le corps sur ses genoux pour s'assurer que la vie
1'a bien abandonne. On lave ensuite le cadavre et on le
parfume avec divers unguenta; on le revet de la toge,
on lui met sur la tete une couronne de chene, de lau-
rier, de myrte ou d'olivier, et, dans la bouche, une piece
de monnaie destinee a payer le passage sur la barque
de Charon. — 2° Comme chez les Grecs, le corps est
expose sur un lit de parade dans 1'atrium, mais on 1'en-
toure de torches allumees et de fleurs, symboles de la fra-
gilite de la vie, et de cassolettes remplies de parfums qui
se consument en exhalant une agreable odeur. Des pleu-
reuses et des joueurs de flutes temoignent bruyamment
de la douleur de la famille par leurs lamentations, leurs
gestes et leurs chants. — 3° Ordinairement le lendemain
du deces, on invite les parents et les amis a suivre le
convoi funebre, d'oii le nom d'exequise. Ce fut ancien-
nement durant la nui t , a la lueur des torches; car dans
la croyance des Romains la vue d'un cadavre etait une
souillure qui eut empeche les pontifes et les flamines dc
remplir leurs fonctions. La nuit ils n'etaient pas exposes
a les rencontrer sur leur route. Mais, vers Ja fin de la
republique, on placa les obseques pendant le jour tout
en conservant les torches et les autres ceremonies adop-
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tees d'abord a cause de 1'obscurite; c'est de la que les
Chretiens des premiers siecles ont emprunte 1'usage des
torches aux enterrements. Dans le convoi, le corps etait
place dans une espece de cercueil de bois, mais ouvert a
la partie superieure de facon a laisser voir le visage. Ce
cercueil, depose sur un brancard, feretrum, en forme
de litiere, lectica, etait porte sur 1'epaule de sept ou huit
hommes, ordinairement les flls ou proches parents du
defunt qui se faisaient un devoir de lui rendre cet hon-
neur. Plus tard, ce furent des-porteurs a gage. En tete du
cortege funebre marchaient les trompettes, tubicines,
les joueurs de flutes, tibicines, les pleureuses , prseficse.
Comme en Egypte et en Palestine, comme chez les
Etrusques, les pleureuses devaient faire de grandes de-
monstrations de douleur : verser des larmes, pousser des
cris dechirants, se couvrir de cendre, se frapper la poi-
trine, faire le geste de s'arracher des cheveux, et celebrer
par des chants, au son de la flute, la noenia ou eloge du
defunt. Derriere le cercueil marchaient les parents et les
amis, qui venaient rendre ce dernier devoir, cet hon-
neur supreme au defunt. 11 n'y avait guere que ces seuls
assistants. Us s'avancaient en vetements de deuil, de
couleur noire; souvent les femmes laissaient leurs che-
veux en desordre, dechiraient leurs vetements et se frap-
paient la poitrine en poussant des cris. — 4° On arrivait
ainsi au lieu de la sepulture, situe d'habitude hors des
villes. Plus anciennement on inhumait toujours le ca-
davre; mais 1'incineration ne tarda pas a s'introduire.
Dans tous les cas, les assistants devaient jeter de la terre
sur le corps ou sur une parcelle du corps, par exemple,
un doigt coupe : c'etait la Tessentiel de cette parlie de la
ceremonie. Lorsqu'on inhumait le cadavre, le cercueil
etait enferme dans un coffre de pierre, ou de marbre, ou
d'argile. Un repas funebre pres du tombeau et un sacri-
fice terminaient les funerailles. Voir Funus, dans le
Dictionnaire des antiquites grecques et romaines, de
Saglio et Daremberg, t. n, p. 1367-1409; Perrot, His-
toire de I'art, t. vi, p. 561-580; Fustel de Coulanges,
La cite antique, 1. I, ch. I, 2e edit., in-12, Paris, 1888,
p. 8-15. E. LEVESQUE.

FUREUR. Voir COLERE, col. 833.

FURST Julius, orientaliste allemand, ne Iel2 mail805
a Zerkowo (Posen), mort a Leipzig le 9 fevrier 1873. Ne
de parents Israelites, il se familiarisa des 1'enfance avec
la connaissance de 1'hebreu biblique et talmudique. II
etudia d'abord a Berlin (1820), puis a Posen (1825-1829),
a Breslau et a Halle, ou il suivit les cours de Gesenius
(1831-1833) et se consacra a 1'etude des langues semi-
tiques. II s'etablit a Leipzig en 1833, y commenca, des
1834, la refonte de la Concordance hebrai'que de Buxtorf
et en fit une ceuvre nouvelle, qui parut de 1837 a 1840,
Librorum Sacrorum Veteris Testamenti Concordantiae
hebraicse atque chaldaicse, in-4°, Leipzig. On a aussi de
lui: Lehrgebdude der aramdischen Idiome mil Bezug auf
die Indo-Germanischen Sprachen (Formenlehre der
Chalddischen Grammatik), in-8°, Leipzig, 1835; Per-
lenschnure aramdischer Gnomen und Lieder, oderara-
mdische Chrestomathie (addition au volume precedent),
in-8°, Leipzig, 1836; Der Orient. Berichte, Studien
und Kritiken fur judischen Geschichte und Literatur,
herausgegeben von J. Fiirst, in-4°, Leipzig, 1840-1851;
Hebrdisches und chalddisches Schul-Worterbuch iiber
das alte Testament, in-16, Leipzig, 1842, 1868, 1872,
1877, 1882; Hebrdisches und chalddisches Handivorter-
buch fiber das alte Testament, 2 in-8°, Leipzig, 1851-
1861; 2e edit., 1863; 3e edit, revue par V. Ryssel, 1876
(traduit en anglais par S. Davidson); Bibliotheca ju-
daica. Bibliographisches Handbuch der gesammten
judischen Literatur mit Einschluss der Schriften uber
Juden und Judenthum, 3 in-8°, Leipzig, 1849-1863;
Kultur- und Literaturqeschichte der Juden in Asien,

in-8°, Leipzig, 1849; Geschichte des Karaerthums, in-8°,
Leipzig, 1865; Geschichte der biblischen Literatur und
des judisch-hellenistischen Schriftthums, 2 in-8°, Leip-
zig, 1867-1870; Der Kanon des alien Testaments nach
den Veberlieferungen in Talmud und Midrasch, in-8°,
Leipzig, 1868; Hebrdisches Taschenworterbuch uber das
alte Testament, in-16, Leipzig, 1869; Pracht-Bibel
illustrirte, fur Israeliten, in den masoretischen Text
und neuer deutscher Uebersetzung mit erlaut. Bemer-
kungen von J. Fiirst, in-f°, Leipzig, 1868-1872; 2e edit.,
in-4°, 1873-1876; 3* edit., 1884; Der Pentateuch.
Illustrirte Volksausgabe der fiinf Bucher Moses in dem
masoret. Text, neuer deutscher Uebersetzung und mit
Bemerkungen ethnographischen, geschichtlichen, ar-
chdologischen und wissenschaftlichen Inhalts, in-4°,
Prague, 1882. — Voir J. Auerbach, dans YAllgemeine
deutsche Biographic, t. vin, 1878, p. 211.

F. VIGOUROUX.
FUSEAU (hebreu : pelek; Septante : a-rpaxroc; Vul-

gate : fusus), instrument destine atenir droit le fil tordu
par la flleuse et autour duquel elle 1'enroulait. Son usage

Fuseaux antiques.

708. — Fuseau
^gyptien

avec
une fusaiole

en pliitre.
Thebes.

709. — Fuseau
e'gyptien
en bois.
Thebes.

710. — Fusea
egyptien

en roseau.
Thebes.

711.— Fuseau
punique. Musfe
de Carthage.
D'apres un des-
sin de M. d'An-
selme.

remonte a une haute antiquite. II est nomme dans les
Proverbes, xxxi, 19, parmi les instruments de la flleuse.
L'auteur sacre, decrivant les verlus et les qualites de la
femme forte, dit :

Elle met la main a la quenouille (kisor),
Et ses doigts tiennent le fuseau (pttek).

C'est le seul passage de 1'Ecriture oil il en soit fait men-
tion. — Le fuseau se compose essentiellement d'une tige
faconnee de maniere a ce que 1'extremite inferieure soit
plus lourde. La tige du fuseau etait souvent en bois, et
a son extremite etait fixe un peson en terre cuite ou en
bronze. Gesenius, Thesaurus, p. 722, suppose que le
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peson est designe, Prov. xxxi, 9, sous le nom de Msor
(Septante : TOC au^cplpovTa; Vulgate: fortia), mais le

712. — Pulmyr&ilenne tenant des fnseaux dans sa main gauche.
du Louvre.

kisor, auquel la femme forte « met la main», est plus
probablement la quenouille. II y avait aussi des fuseaux en
metal. On a retrouve un grand nombre de fuseaux ou de
pesons de fuseau, quclques-uns datant meme de 1'epoque

prehistorique. Ce sont ces pesons que les archeologues
appellent fusaioles. Salomon Reinach, Catalogue du
musee de Saint-Germain, in-8°, Paris, 1889,- p. 95
et 143. — Quant a la forme du fuseau, elle variait sui-
vant les lieux, la matiere employee et les gouts de ceux
qui en faisaient usage, comme on le volt par les speci-
mens antiques qui nous ont ete conserves. Le British
Museum, le Musee de Berlin et le Musee du Louvre
possedent des fuseaux egyptiens trouves a Thebes. L'un
(fig. 708) a une fusaiole en platre ; un autre (fig. 709)
est entierement en bois avec une tete, et il forme comme
un clou; d'autres sont en roseau, leur extremite fendue
forme une sorte de corbeille retenue par un anneau
(fig 710). G. Wilkinson, The Manners and Customs
of the ancient Egyptians, 2e edit., 1878, t. n, p. 172,
fig. 388; de Rouge, Description sommaire des salles
du musee egyptien, nouv. edit., par P. Pierret, salle
civile, vitrine J , p. 88. Cf. H. Schliemann, Ilios,
trad, franc., in-4°, Paris, 1885, Appendice, p. 936,
fig. 1685. Le P. Delattre a trouve a Carthage un fuseau
punique, elegamment orne, qu'il a pu reconstituer en
entier (fig. 711). II existe aussi dans les musees des
fuseaux, de formes diverses, trouves en Crimee, en
Grece et en Italie; les uns sont en metal, les autres en
pierre et en os; tous sont d'ailleurs etablis d'apres les
memes principes. S. Reinach, Antiquites du Bosphore
cimmerien, in-4°, Paris, 1892, p. 26, 56 et 81, pi. xxx,
8; Mittheilungen der Deutschen Institut in Athen, t. v,
1880, pi. iv, p. 67; Notizie degli scavi, 1889, p. 239;
Bliimmer, Technologie und Terminologie der Gewerbe
und Kunste bei Griechen und Romern, in-8°, Berlin,
1874, t. I, p. 120, fig. 14. — Un bas-relief de Palmyre
de 1'epoque romaine, en calcaire, represente une femme,
A n a , fille de Dicic, femme de Gadia, tenant a la main
des fuseaux (fig. 712). E. Ledrain, Les monuments ara-
meens et himyarites, in-18, Paris, 1886, p. 23, n° 12.
— Voir FILEUSE et fig. 602, C63, col. 2249-2250, et QUE-
NOUILLE. E. BEURLIER.

FIN DU TOME DEUXIEME
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